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PREFACE

Un poète canadien, jetant un regard sur le passé,
pour rappeler à sa immoire les choses que son cœur et
son esprit aimaient à revoir, disait, dans un langage
bien simple mais plein d'enthousiasme, cette belle pa-
role : "Passez devant nies leux, souvenirs queij adore !"

Ces souvenirs qu'il évoquait et auxquels, par un
coup hardi de sa poétique imagination, il donnait ordre
de passer devant lui, comme dans une mystique proces-
sion, c'était le toit sous lequel il avait vu le jour, le petit
bocage où il avait souvent couru à la poursuite des oi-
seaux, les eaux du fleuve où il avait tant aimé à faire la
promenade en canot, le petit ruisseau au doux mur-
mure où il avait pris plaisir à installer des roues hy-
drauliques ; c'était l'église, avec son haut clocher qui sein-
blait du doigt lui montrer le ciel et dans laquelle il avait
entendu le curé annoncer la parole évangélique ; c'était
la maison d'école où, malgré bien des fredaines de jeu-
nesse, il avait puisé l'éducation première; c'était limage
d'un père chéri et respectable, d'une mère tendrement
aimée, d'un frère, d'une sœur, d'un ami, d'un compagnon
d'enfance; c'était le récit des légendes dont on avait
bercé son enfance et des travaux entrepris par ses an-
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cêtres, sur* ce*coini de terre où ils -ivaient vécui; cle-«

ta.it en-ifinl tel ou tel événe;;eent 7h//hren mêmhe qui
aiva-it pour lui l-es plus raniids cliar-mes.

Cette parole de l'un de nos poètes - Paniphile Le-

nîazv,-nIoula Li renons pour -Igri li aumioment où
nous eol n 2trep)rendre lak rrto des -événemnîts

qui se sont p s«,1 su: ce- tout )%-tit territ-oire, si tué cij- les
deu~x 7ZVZCPéics 1-Eclir,,,zîz ci Gkzd&,et connu au-tjolur-
d'hisou le lni cpri de S?:i1?,,ul d'Ei-

chicmii. Et i%- dinai a!Vec li:î

Passez d'atmsvriux, wu z-cuirs qur j'adore!

Rien de lu-.s dou.-x et de Pflus agréable en. effet

que de far asrdevanilt se e et son cSeur, - nion

pa-s les gYrands évè:îeunents qni trouvent Leur plaedn
l'histoire Yénlérlle d'un pivs,-ina-is les prinicipauIlx soli-
v-enirs initimes quli se ratchn l'histoire de La1 pn-
roisse daniis laquelle on a vut le jour et grani:d.

Ajoutons usique rien n'esqt plns utile et plus iii5-

tructif ein mnême tempns, que de chcerz à coinaître les

prei iers hôtes, devenus ivsbe et silencieux, dieS
lictux que l'on haibite, de saisir l hsoun des pi-e-
iniiers temps d'un illage out d'unîe ville, d'étudier les
moeulrs, les idées, les coutumes, les croyalncesreieus
des ancêtres, et de les suivre dasle p)rogr ès de leurs
travau1x, d.aimis leurs joies et leurs tristeses. On peuit trè S
suivenmt cil tirer des lcçons très pratiques pour la gOuiver-
lie lsafirspubliques et piés

Si donc, da-ns le récit des fanits qui se sont passà
E tchenini depuis les premiers établissenieuts jusqu'Ià nlos



jours, nous arrivons à dire des choses qui soient en

inme temps et agréables et utiles, nous arons ample-

nment atteint notre bult, suivant Cette parole d'Horace

Om ne iiuuit pun du m pi m iiscLil ufile dI/ci. (i)

* e*

Nons voulons, dans les pages qui vont suivre, ré-

tracer l'histoire des faits et gestes des famîilles éale

Etchemin depuis le conmnencemnent, et nous n'aurions

pas voulu sortir de ce cadre; cependant il nouts faudra
bien, au moins d'un inani're géné'rale, suivre la marche

des événements dans la seigyneuric de Lauzoni au.x diffé-

rentes époques die son histoire. 'Vul aussi qule la populationi

catholique d'Etchemin a é*té desservie pendant cent cin-

quante anls, par les innssionnaires et les cuirés1 de St-Jo-

sepli de la Pointe-Lévy, nous devrons faire conissan!ý:-.lce

avec ces prêtres, qui ont été pendant si longt"Lem.ips leï

aviseurs spirituels de ce.- âmes dont ils avaientchre
et raconter les é:vénieents auixquels les geonis d¼rcr les

dcuix riirsauraient pu être mnêlés avec ceux de St-
Josephi. jusqu'en 1820. Pour la même raison, nons de-
vrons aiussi mentionner les% progrès de la colonisationi,
dans lesmig en arrière d'Etchemn, et asitrà la for-
mnation de la paroisse de St-Jcanii-Chirv ostôiiie, à laquelle
le territoire d'Etcheini a été attaché pendant vingt-
Cinq ans. 'Mais apres iS54-ép)oqiie de l'érection de la1
paroisse de Si-Roinuald d"Etcheuiiii,-inous. resteronissur

(i le..t poétique 343
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le territoire cie La nouvelle paroisse, pour eni suivre le dé-
ixelopp.-ieîet qui fut rapide et considérable, et nous ne
ferons qu'une exception, cen racontant l'histoire de la for-
ination de la jolie paroisse die Notre-Damne dle Charny,

près du saut de la Chaudière, en 1902.

Afin <le donner le plus de renseignements possibles
et dle la mnanière la plus exacte, nous a1vonls consulté les
régistres de Notre-Daine de Québec, de St-Josepli de la
1'oinite-Lüvv, de S3t-jeanii-ChirvCostôîuie et (le St-Roinuald;
nous avons étudié les vieux papiers, Jaunis par le-teînps
et conservés dans les familles anciennes de St-Roiuakýi]L
Ces actes des anciens notaires sont très précieux, quoi-
qu'ils soient souvent écrits d'une mianière quelque peu
hiétrogrlyphiquie. Nous avons mussi ouvert et étudié le
dictionnaire généalogique de MgNIr Tzaguayv, ce ionu-
nment colossal qui a été é'levé après Vingt-cinq ans de pa-
tience et de travail, et qui a rendu un service immense
à. la ationalité canadienne franiiça-ise en éclairant, d'une

lumière plus que suffisante, les origines de nos familles
canadiennes.

Mais la moisson la plus abondante de renseignemenicits,
nous l'avons faite eni pénétrauît dans cette fo!7e^t de dates,
dle faits et <le pièces dle tonitesý. sortes que l'honorable À?d-
Chapais qualifie d'Seuvre m" v-aste ci .si touf/uc (i) et qui
s'appelle "l'Histoire de la seigneurie de Lauzon ", par
ýM. Jos. Ednmiond ROy.

(il 4«'La Xv1cFin,"Tornc IV . pagc 560.
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Les détails relatifs à Pouverture de tel rang dans

telle paroisse, continue Phon. 'M. Chapais, (1) au tracé et

au redressement de telle route, (le tel chemin vicinal, sont

attrayants surtout pour les descendants des anciens pion-

niers de Lauzon. A1ais au milieu <le tout cela, lauteur a su

disséminer des renseignements historiques, des traits, des

scènes et des descriptions qui rzniment et retiennent l'at-

tention, et font de ces précieux volunes quelque chose de

plus et quelque chose de mieux qu'une histoire locale à

l'horizon morne et restreint. Tantôt l'auteur nous

entretient des industries auxquelles s'adonnaient les an-

cétres ; pêcheries, tanneries, moulins à farine, scieries,
etc. Tantôt il nous dépeint la vie paroissiale les habi-

tiudes sociales de nos aieux au XVllièime et ai XVIII

ième siècle. Il nous parle du commerce qui se faisait à

ces époques lointaines ; du mode les transactions et des

marchés, des procès auxquels recouraient trop souvent
les Canadiens de jadis, qui ont transmis à leurs descen-
dants leur goût pour la chicane. Il nous renseigne sur
la manière dont fonctionnait notre régime féodal. Les
figures et les types d'autrefois nous apparaissent avec un
singulier relief. On voit tour à tour défiler, devant nos
regards curieux, le vieux curé canadien, Pancien seigneur,
le tabellion, le juge bailli, Plhabitant, le voyageur, le tra-
fiquant, le médecin des temps passés. L'auteur nous
donne les renseignements les plus précis sur les vieilles
méthodes de culture, sur la vie intime, les travaux, les
amusements de nos pères, sur notre organisation reli-
gieuse, sur les relations du clergé avec le peuple et Pau-

(1) Libro citato.
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torité civile, sur nos premiers essais d'instruction pri-
maire, sur les débuts de notre régime électoral. De
temps en temps, le chroniqueur cède la place à Phisto-
rien. L'auteur voit se dresser devant lui de graves
événements, comme le siège de Ouébec et les campagnes
mémorables de 1759 et 1760, comme l'invasion aiéri-
caine de 1775. Et son érudition lui permet d'ajouter
des informations inédites à celles que nous possédions

déjà sur ces époques tragiques.

M. Rov a consacré plusieurs des belles années de

sa vie à explorer les voûtes poudreuses, à compulser les

vieux régistres, à scruter les greffes hiéroglyphiques de

nos anciens notaires. Il a fait là un véritable travail de

bénédictin."

Travail dce i,énédiciz, science 1égale d'u1 n Palfait
notaire, amoz /assionnzé des détails intimes de la belie

histoire du Canada, voilà les trois grands leviers qui ont
fait surgir de l'oubli, en six gros volumes, l'histoire de la
seigneurie de Lauzon, regorgeant de faits, de pièces
justificatives, de matériaux choisis et variés.

" Charlevoix, Garneau, Ferland, Bibaud, ouvriers
de la première lieure, ont apportC les matériaux, creusé
les fondations et dessiné les grands traits du vaste édifice
de l'histoire du Canada. M. Roy s'est appliqué à recois-
tituer la vie des masses, de cette collectivité de colons
dont on ne parle nulle part, et dont pourtant Penduran-
ce et le dévouement avaient donné un monde à la
France. Il a voulu faire connaître comment ont vécu,
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pensé, agi, ces obscurs. Quels ressorts, quelle influence

les avaient fait se mouvoir ? Onelles étaient leurs aspi-

rations, leur volonté?" (I)

Le travail que M. Roy a fait pour la seigneurie de

Lauzon en général, nous voulons le tenter pour la pa-

roisse de St-Romuald en particulier, en faisant connaître

les familles qui y sont passées, leurs travaux, leurs pro-

grès et leurs défaillances, les événements qui y sont

survenus, pendant deux siècles et demi, soit au point de

vue social, soit au point de vue civil, soit au point de

vue religieux, enfin les principaux honnes qui, conune

les deux seigneurs Henry et John Caldwell, Hanilton,
Atkinson et autres, ont beaucoup contribué au dévelop-

peinent matériel die la paroisse.

En cela, nous réaliserons, en partie du moins, un

des désirs ardents de M. Roy qu'il exprime comme suit,

dans sa mréface :

" Chacune de nos paroisses devrait avoir son mono-

graphe qui ferait revivre les traditions et les moindres

épisodes du passé. Ce passé est sanls flétrissures, il est

simple et si imprégné dce moeurs naïves et saines que

Pon devrait être fier de le faire connaître au monde

entier. Ch acun devrait pouvoir dire de sa paroisse, de
son village, de son hameau, avec autant d'orgueil que

Virgile :" Mantua me geunit "-" Mantone m'a donné

le jour!
M. Rov, nous Pespérons, par:lonnera à son premier

(il Voir Préface IlistirC. S. I..
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frofsseur d'Iistoire, les larges découpures que nous

avons faites dans le domaine de Lauzon dont il est au-
jourd'hui le haut et puissant seigneur, par droit de con-

quête, non à la pointe de l'épée, iais à la pointé.....

de la plume.

Québec, juin 19D6.



LA PAROISSE

-DE--

ST-ROMUALD D'ETCHEMIN
AVANT ET DEPUIS SON ÉRECTION.

A

CHAPITRE PREMIER

ETCHEMIN EN 1651

Une pêcherie établie à Etchemin en 1651 par Eustacle Lambert.-

A cette occasion, on fait connaître la seigneurie de Lauzon et

ses premiers colons,-la rivière au loup-marin ou Elchemin,
- les sauvages Etcheinins, - la topographie du sol entre
les deux rivières, - les sauvages Abénaquis, - la rivière

Bruyante ou Chaudière, avec son bassin et son s2uf.

N était au printemps de 1651.
Une flotille de deux ou trois canots et contenant

quelques français et quelques sauvages Hurons, sous la
conduite d'un chef français, alors âgé de trente-trois ans,
se détachait de la ville de Québec pour aller établir une
pêcherie, sur la rive sud du St. Laurent, en face de la
mission de Sillery.

Le chef de cette flotille était un personnage mar-
quant dans les comnunecements de la colonie française à
Québec. Sa carrière devait être courte, mais pleine de
dévouement et d'activité. (i)

Hist. S. L. 1-254 et suiv.
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Il s'appelait Eustaclie Lambert.
"C'est en qualité de donné au service de la Coipa-

gMie de Jésus que -Lanbert'vint au Canada. De 1645 à
1647, on le voit accompagner les Pères Jésuites dans leurs
lointaines et périlleuses missions de l'ouest. (i) Il avait
laissé en France, dans le Boulonnais, son pays d'origine,
sa vieille mère Françoise Boningle et une sœur Jeanne
Bigot. Le 27 septembre 1650, il avait abandonné aux
Ursulines de Boulogne, un tiers des biens qu'il pouvait
retirer de sa famille, à condition qu'elles prissent soin
de ses parents dans leur vieillesse.

"En 165o, quand les Hurons, chassés de leurs terres
par les Iroquois, vinrent se réfugier sous les canons de
Québec, Lambert les suivit avec le Père Chaumonot dont
il semble avoir été le fidèle compagnon, de même que
Guillaume Couture le fut du Père Jogues. Le journal
des Jésuites appelle ce dévoué serviteur, Eustache tout
court, comme il dit en parlant de Couture, le bon Guib
lauime.

" Quoique aussi bon interprète que Couture et
Guyet, (2) Eustache Lanbert manquait complètement
d'instruction. Il ne savait pas lire et l'on trouve sa
marque apposée à tous les contrats du temps, à la mode
sauvage ; mais en revanche il savait manier l'aviron, le
fusil et l'épée. " (3)

Les voyages au pays des Hurons lui avaient donné
une grande expérience de la vie au Canada et l'avaient
préparé au genre de commerce qu'il allait entreprendre.

En visitant la mission des Pères Jésuites à Sillery,
il avait jeté les yeux sur les rivages et les terres de la

(i) Journal des Jésuites pp. 64-65.
(2) Guyet est l'aucêtre des Guay de Lévy.

(3) Iist. S. L. 1-255.
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côte sud et il n'y avait aperçu .aucun établissement. Il
savait que cette terre avait été érigée en seigneurie, le
15 janvier 1636, et concédée à Simon Lemaître qui l'a-
vait passée quinze jours après, le 29 janvier 1636, à Jean
de Lauzon (1). Elle portait le nom de Seigneurie de Lau-
soni et comprenait six lieues de front sur le fleuve,-trois
lieues de chaque côté de la rivière Bruyante ou Chau-
dière,-et six lieues de profondeur. Il avait vu à la
Pointe-Lévv, Guillaume Couture, compagnon des Jé-
suites comme lui, devenu en 1647, premier colon cie
l'endroit, et le sieur de la Rivière, François Bissot, mar-
chand bourgeois de Québec, qui y avait pris une conces-
sion voisine de celle de Couture, depuis 1648.

Il avait aussi visité à la Pointe Lévy une maison en
pierres appelée la Cabane des Pres. Les Jésuites y
avaient établi sur la grève, une pêc nierie à l'anguille qui
promettait de devenir fameuse dans la chronique locale.

Il n'est donc pas étonnant de voir Eustache Laimi-
bert qui devait maintenant donner à sa vie une nouvelle
orientation, aspirer à suivre les exemples qu'il avait sous
les yeux et essayer de tenter fortune par laAêche,la traite
ou la cutitre de la terre.

La journée était belle, le soleil de mai était radieux
et le courant ce la mmarée montante entraînait ra
pidiement les canots cie Lambert.

En remontant le fleuve, il pût voir trois établisse-
ments nouveaux, sur les hauteurs d'une coulée de la
côte Lauzon, (2) et appartenant, depuis le 27 octobre
1649, à Jacques Coquerel, à François et à Pierre Miville.
Quelques petites rivières, gonflées par les eaux du prin-
temps, déroulaient leur nappes blanches sur le versant

(1) 4è:ne gouverneur de Québec. (r55r-656).
(2) La coulée Pattou, dans St, )avid, Hist. S. L. I.-7t.



de la colline de Lauzon. La falaise lui parût raide et
comme coupée à pic, et l'eau du fleuve allait baigner le
pied de cette falaise. Point de chemin, si ce n'est à tra-
vers les rochers et les précipices.

Lambert constata avec vérité que la colonisation
avait fait peu de progrès sur la rive sud, depuis la fonda-
tion de Ouébec en 16o8, c'est-à-dire depuis 43 ans.

Les canots arrivèrent bientôt à une rivière qui se jette
dans le fleuve, à environ quatre milles de Québec, vis-à-vis
la Pointe-à-Puiseaux. Les sauvages l'appelaient la riviln>
an louf>-marin, parce que alors ils pouvaient tuer plu-
sieurs de ces amphybies dans les ilets situés à Pembou-
chure de cette rivière. Mais depuis Champlain (i), elle

était connue sous le hom de rivière des Echemins, du
nom des sauvages Etchemins qui s'en servaient pour
descendre au fleuve St-Laurent.

Quelques familles de cette tribu venaient d'arriver
et dressaient leurs tentes sur les ilets de l'embouchure
de la rivière, avant de se rendre à l'Anse aux Sauvages,
à la Pointe Lévy.

Eustache Lambert s'arrêta pour causer avec ces
sauvages. En peu de temps, il apprit que les Etchemins
occupaient un vaste territoire situé sur les flancs des AI-
léganys et arrosé par les rivières Pénobscot, Kénnebec
et Etchemin. En hiver, ils chassaient l'orignal, le ca-
ribou, Pours, le chevreuil, la martre, le castor, etc. La
peau de l'orignal et du caribou servait à la confection de
leurs raquettes. Au printemps, ils allaient par les ri-
vières jusqu'à l'océan, pour y chasser les marsouins, les
loups-marins, etc.,ou bien ils descendaient au fleuve St.-
Laurent par les rivières Penobscot et Etchemin.

(r) îer gouverneur de Québec (160S-1635).



Le voyage sur ces deux rivières leur prenait plu-
sieurs jours. Ils le faisaient aux premiers jours du prin-
temps, après la fonte des neiges, pour profiter de la crue
des eaux, vu que la rivière Etchemin était peu navi-
gable, contenait beaucouj de saids on rapides et pe
d'eau, surtout en été.

Le campement était élémentaire et coûtait peu de
travail. Au centre était le foyer où le feu devait être
allumé. "Les femmes allaient chercher des perches
qu'on disposait autour du feu. On les enfourchait entre
elles, en les faisant reposer l'une contre l'autre,
et on y étendait des peaux ou des nattes faites de
roseaux tendres ou des écorces. La place à l'entour du
feu était jonchée de brindilles de pin sur lesquelles on
Jetait des nattes ou des peaux de loups-mariis....

"Les hommes se faisaient gloire de ne travailler
que pour la chasse, la navigation du la guerre. Ils lais-
saient aux fenunes ou aux filles toutes les autres occu-
pations. C'étaient elles qui écorchaient les bêtes, cou-
paient le 'bois, tandis que les guerriers, mollement éten-
dus dans leurs cabanes ou sur le sable des grèves,
fumaient leur calumet." (i)

En prenant congé des sauvages Etcheinins, Eusta-
che Lambert jeta un coup d'œil sur les îlets de l'Etche-
min qui disparaissent aujourd'hui sous les quais cons-
truits, pour recevoir les bois préparés aux grandes scie-
ries de la place ; il vit qu'entre ces îlets, poussait un
foin sauvage qui devait être abondant en été et qui
pouvait être d'une grande utilité pour la nourriture du
bétail, tandis que les bords étaient ombragés de grands
orines séculaires.

(i) Hist. S. L. 1-7

- X7 -
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Il s'arrêta à environ vingt arpents plus loin, sur une
pointe que l'on appelle aujourd'hui la Pointe Benson,
juste en face de l'établissement des Pères Jésuites à
Sillery. C'est là que Lambert donna des ordres pour
élever une cabane, un peu à la sauvage, avec des perches,
des branches de sapins, des peaux et des couvertes que
lon avait apportées, et aussi pour préparer les matériaux
d'une claie qu'il venait construire sur le rivage, non loin.
de l'endroit où il avait déposé ses canots.

Du sommet de cette pointe, élevée à une hauteur
d'une cinquantaine de pieds et s'avançant un peu dans
le fleuve, Eustache Lambert pût contempler le splendide

pauoramlla qui se déroulait à ses regards. En face de lui,
en bas et en haut (le la pointe, coulait le fleuve St.
Laurent qui lui apparût vraiment grand et majestucux
par son volmne deau, alors augnenté par la haute marée
et tout illuminé des ravonms chauds et vivifiants d'un
soleil printannier, et il dût nécessairement prendre plai-
sir à le comparer aux rivières relativement petites des

pays d'outremmer, surtout de son pays natal.

Du côté d'en bas, ses veux aperçurent, sur la côte
nord, la mission (le Sillery, la Pointe à Puiscaux, la ville
de Champlain bâtie sur les flancs du cap Diamant, et,
conimme fond au tableau, l'Isle d'Orléans et la côte (le
Beaupré avec ses montagnes découpées et fermant Pho-.
rizon. Sur la côte sud, il vit le cap ou la pointe de
Lévy, la côte abrupte et escarpée de Lauzon qu'il venait
(le côtoyer jusqu'à la rivière Etchemin. Plus près (le
lui, les ilets où il avait visité le camp sauvage et la

pointe sur laquelle il venait réaliser l'un de ses projets,
formaient comme une anse de courbure légère dans
laquelle l'eau de la marée montante déferlait sur le
sable avec la plus grande tranquillité. Il remarqua que,
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au fond de Panse, le terrain était disposé comme en
amphithéâtre et formait ainsi l'un des beaux sites de la
côte Lauzon. Près du fleuve, et sur une profondeur
d'environ cinq arpents, le sol est bas, presqu'au niveau du
fleuve, et se présente avec les apparences de la plus grande
fertilité pour la récolte du foin, du blé, de l'avoine et
des autres grains; trois petits ruisseaux, descendant des
hauteurs d'en arrière, y déroulent leurs eaux claires et
fraîches, avant de se perdre dans le grand fleuve. Vient
ensuite un premier plateau élevé d'environ cinquante
pieds et enlaçant d'une manière uniforme et continue
toute l'anse, depuis la pointe jusqu'à la rivière Etchemin :
le sol paraissait avoir la même fertilité qu'en bas. Enfin,
à une dizaine d'arpents du fleuve, s'étend un autre pla-
teau, plus élevé que le premier et couvrant toute l'éten-
due jusqu'à la rivière. Au bord du fleuve, une rangée
de grands ormes semblait avoir été plantée par la main
de la Divine Providence pour protéger le sol etla forêt,
contre Pinvasion des caux soulevées par les tempêtes des
vents et, sur toute l'étendue des plateaux ainsi qu'en lbas,
le sol était couvert à perte de vue, d'une forêt (le holu-
leaux, (le pins, de frênes, de merisiers, de sapins, d'épi-
nettes, de cèdres, etc. Au-dessus des arbres, des cen-
taines d'oiseaux de toute grosseur, libres de toute inquié-
tude de la part des chasseurs, prenaient leurs ébats dans
les airs, pendant que, à travers la forêt, courait le gibier,
comme le lièvre, le chevreuil, la loutre, la martre, etc.
C'était là le pays d'Etchemin dans toute sa beauté pri-
initive, en 1651, avant que la hache du colon cut pénétré
dans la forêt.

Du côté d'en haut de la pointe, le .spectacle était
encore splendide, mais à part du flcuve qui était toujours
grand et qui semblait se resserrer à une distance d'une
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couple de milles, la nature du sol apparaissait, sur les
deux rives, comme étant rocailleuse, escarpée et sauvage.
Du côté nord, on voyait un enfoncement: c'était l'emi-
bouchure de la rivière du Cap-Rouge et dans le loin-
tain, se dessinaient les côtes des seigneuries des Maures
et de Dombourg.

Du côté sud, Eustache Lambert aperçût à ses pieds
une vaste et splendide anse, toute recouverte des eaux
du fleuve qui allait baigner le pied de la falaise en beau-
coup d'endroits; et cette falaise lui parut escarpée et.
ressemblant beaucoup à celle de la côte de Lauzon, en
bas de PEtchemin. Elle ne présentait que deux décou-
pures: Plne, à eniviron une dizaine d'arpents, qui lui
sembla comme une c:mulée par laquelle on pourrait péné-
trer sur les hauteurs de la falaise, et Pautre, à une couple
de milles, qui n'était autre que Pembouchure de la
rivière Bru va/ze ou Claudière, en haut d'un cap dénudé
qui était assez élevé. (P). Ses yeux distinguèrent à ce
dernier endroit, quelques canots qu'il supposa montés
par les sauvages Abénaquis qui venmient souvent y
passer l'été, en se servant de la Chaudière pour descendre
au fleuve.

Voulant continuer de suite son exploration du pays
environnant, il résolut d'aller rencontrer ces sauvages,
dès le lendemain, pour visiter le bassin et le san/ de la
Chaudière.

Les sauvages Abénaquis reçurent, avec de grandes
démonstrations de joie, celui qui avait été le compagnon
des Hommes de la frière, au pays des Hurons et ils écou-
tèrent, avec tristesse, le récit des atrocités connises par
les Iroquois contre les Hurons.

(i) Sur une carte de 16SS, publiée dans l'histoire de N.-D. r]e Ste-
Foy. ce cap porte le nom de " Cap Brulé."
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D'un autre côté, Euistache Lamnbert connûit bientt

que les :Xéaus-aiuaux mSeurs douces et poli-
cée.S et anîiie des Français-faisaient leurs demeures, 41,1
Pl'ouet des Etlenn.sur les hauteurs die la rivière
Chaudière, juisqui'4à la rivière Richelieu. La rivière
Chaudière était leuir chemin de descente aiu pays des.
Frnicaits. C'es pa cette rivière, que le lPère Druillettes,
S. j. était monté, cil 16,17, pou>r aller passer l'hiver cee
les Abnqi.Lzs sauvages lui dirent que la Chati-
dière était en génléral peul navigable, niais qu'elle était
Plus forte que l'Etc-ein-ii. Elle reçoit plusieurs tribu-
taires suir salu parcours et elle prenid sa Source <dans inu
lac qu'ils apeaet.ansac('Mégantic). qui Vcut
dire : lieu Où se /raznc;d-li les Posso.s.

La rivière est larýgceni certains ecîtoits;- nmais enl
duteelle est si étroite (1114111 petit enfant petit atteini-

dre Pluie rive àaut, ae une pierre. Il v a beaucoup de:
rapides -Zet (le sazlç, et les sauivages comîîmîençaient à
faire à Lamnbert la descrip)tlin du grand sizit (le la
Chaudière, à quatre mîilles du bassini, quand il les arrêta
--t les invita à lui mîontrer cette meîrveille.

Le bassin était devanît lui ; il v pétaSur uni Canlot
d'é corce et il le vit encaissé des- deux côtés, clans <les col-

lnsélevées et ulvant donneur u1n abri sûr à dles vais-

saxtiranît trois ou1 quatre brasses dleau, ta» cela, Sur
unle longueuiclr (le -six ou1 Sept arpenits. C: bassin se
divise cidel ais de forme ovale, lue, les gesappul-
lent le grauid et le be-il lia-eçji. La largeur die ce bassin
petit être (le iso àX 16o pieds.

Lamîbert laissa le canot au fond dut bassiî etse-
gage t travers les sentiers ( 1) connus, dsuaePolir

(h Lv port.-geCsz f.aisnit mir lcsç hatuteurs :5 Peu pré-S danrs In dirc-
tion du #-einci dû, -.zu1 *;j:z.9 (Cairte (le S. éj
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franMchir Il distance qui le séparait de l *a chûte. Conmme
le temps était très calmne, le bruit Sourd et mfonotone de
du saut parvenait à' ses oreilles;1 c'est ce bruit qui avait
fait donner 4à cette rivière, par Chamnplain , le nom de

Depuiis le bas.sin jusqu'à quelques arpents du saut,
l'eau descend - dans une tranchée étroite, pleinle Cie tour-
billons, (le convulsions et de bouillonnements. Au fond
de cette gorge, dominée de Chaque Côté par de noirs
escarpl-eents;,le.s ondles ryes.-. oln déchiaînées4
comnme un torrent, remp)lissant l'airdce leurs sauvag-es

A environ un mille du bassin, les sauvages, atti-
rerent l'attention (le Lab:tsur deux ruisseaux, l'uni
à droite, lateàgauche, 'qui venHaient entrouvrir
ls uriles qui enflacenit la rivière et y Jeter leurs
eaux (2f', ce sont les ruiisseaux des. grandes riis
Lamnbert prévit nmmédiatement tout le urofit que 1l01n
pouvait tirer rit cus prairies niaturelles, dans un Ledroýit
aussi ecarté, au muilieul des (ls e la forêt.

Enifin, après; deux oni trois hienus de marchie, quel-

qiue chose commfle unl brouaillard qui slèedans lesairs
frappa les yeux de L-.iilert et biemtLt il settqu'une
pluie fille mouillait Se.s habits. Il avait devant lui unle
inmmense nappe di'ea.i, louite éclatanite de blancheur,
haute de cent trente pieds et large de quatre cent pes

De gros rochers, usedssur les, bords d-17 précipite,
séparaient la nappe dPeau enl trois parties et lamas
d'eau s'engrouffra-it dains un abiime d'unie profondeur
impossible :à imesurer ....... Une certaine quanltité ci eaul,
se riat u les paronis -abruiptces des; rochers, jaillissait eni

Li {it . 1si:aroiltctinîXI
12 ic .L. locc> çitan.-
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gerbes étincelantes aux rayons du soleil... .Tout l'en-
semble, vu à quelque distance, ressemblait à une chau-
dière gigantesque remplie d'eau en ébullition et d'où
S'élevait une buée semblable à la vapeur. " (1)

C'était le saut de la Chaudière, spectacle vraiment
beau et réjouissant,au milieu des rochers à l'aspect étrange
et pittoresque et dans le calme et la paix des alentours
qui constrastaient agréablement avec le bruit assourdis-
saut de la chûte.

Si la visite de Lambert avait été faite pendant la
saison d'été, alors que les eaux diminuées de la rivière
ne coulent que du côté ouest, il aurait pû s'avancer sur
le bord de la chûte et descendre quelques marches tail-
lées dans un roc d'une nature un peu schisteuse. Là, il
aurait pu examiner des cavités bien arrondies et creusées
à des profondeurs de quinze, vingt pieds et plus. Au fond
le ces cavités, il aurait remarqué des cailloux ronds et

durs comme le granit, dont la puissante masse d'eau
s'était servie, (a) pendant des années et des années, pour
percer des trous vraiment extraordinaires que le peuple .
appelle des chaudières.

Le terrain des environs offrait l'aspect d'un pays
uni, sans accidents; le sol paraissait fertile et était cou-
vert d'une forêt (le hêtres, de pins, de bouleaux, etc.
Au-dessus de la chûte, la rivière était assez large, et ça
et là, apparaissaient des îlots.

Les sauvages affirnèrent que l'on prenait beaucoup
(le poisson, à certainslendroits de la rivière ; il y avait
de la carpe, du brochet, de l'achigan, du poisson blanc,
etc. Et ils dirent que, vers la fin de mai, pendant trois
ou quatre jours, la rivière, au pied de la chûte, se cou-

() Voir Hist. S. L. que nous résumuons. Introduction XXII.
(2) Leau seule peut faire ce travail.
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vrait de poissons qui remontent les rapides et viennent
frayer sous les bouillons de la chûte ; ils y fourmillaient

par milliers et on pouvait les prendre à la main, tant i'ls
étaient pressés et engourdis.

Muni de tous ces renseignements qui devaient lui
servir avant longtemps, Eustache Lanbert reprit le che-
min du bassin et revînt en toute hâte aux travaux de
sa pêcherie.

L'endroit pour la pêche semblait bien choisi. L'an-
guille surtout abondait, et Lambert s'attendait à y

prendre aussi le saumon, l'esturgeon, l'alose et d'autres
poissons, selon les saisons de l'année. Dans le contrat
qui lui fut consenti, le 11 octobre 1653, il devait payer
le dixième de l'anguille, au seigneur de Lauzon qui
s'engageait à lui fournir les barils et le sel. Lambert se
libéra de cette redevance, le 22 septembre 1671, moyen-
nant la somme de trois cents livres dont la moitié fut

payée en argent et l'autre moitié, en castor. (Greffe
Rageot) (1)

Lambert ne fut pas le seul d'ailleurs à faire la
pêche à Etchemin, en ce temps là. Les Jésuites de oillery
envoVaient tendre des rets sur les rives de la côte sud.
Le Journal des 'Jésuites, à la date du 30 Juin de cette
mme année 1651, nous apprend que deux Algonquins

furent pris a. la rivière du saut de la Chaudière, vis à vis
de Sillery, par cinq Iroquois. " Notre frère, Pierre Feauté,
ajoute le Journal, (2) y avait été le jour précédent, et y
alla le même jour pour visiter ses retz. "

Quant à Eustache Lambert, il était encore, en cette
année 1651, le compagnon du Père Chaunonot, S, J. Il

() Hist. S. L. 1-256.

(2) page 156.



était allé demeurer aovec li) le 2,5 mars, à l'Isle d'Orlé-
ans où l'on projetait d'établir les Hurons, et le 26 juin, il
partait pouir Taclouissa-.c, avec le mêméie Père et quelques
canots hurons pour~ y fiaire La pêeche. Il -retourna à Qué-
be. le 26 Juillet.

Polir l',avanltage dlu lecteur qui aimait à connaître
et à étudier avec nous, Ce qu'était Etceeinl en!101

nous avonsjugé à propos (le réunir, dans la narra

tion d'un Seul voy-age fait par Eustache Lambhert, toutes
les connaizissances acquises par lui, dans plusieurs voyages
qu'il fit nécessairement à Etcheiiii, à l'occasion de l'éta-
bhisseient die sa pêcherie, que l'histoire de l1s0 geui
(le Lauzon nous dit avoir été fait en i6i ( i)

1M Hist. S. L. 1-:256.
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CI-IAPITRE SECO'ND

LuSPREIERS FMIJLESD'E'rCHTMIN.

L.-Eustache J"iux1be-rt et ses descendants. 11I.-Jeau ~nr (T)unets;)

et ses descendants. III.-Réné ;Leduic et son gendre Josepli
Roh)erge qui fut la souche d'un grand uomblre (le famnilles

Roherge dans Lanuzon.

LEterritoire ci' Etelieini, qune l'on appela it auntre-fois
6 comné nm eut 7rcw uon 1bie n J-firoils che mins)

comme il est écrit dans certains documents,, a mne étenl-
due peua considérable d'environ soi xa nte-douze îarpents,
sur le fleuve, entre les deux rivières Etchiemin et Clhau-
dière, sur mne profondeur (le quarante arpcns. Mais si
l'on vent incluire le terraini des concessions en arrière,
dans la paroisse deé St-Jeanii Chrysostome, on ur alors
une étendue d'environ six-- milles entre les cdeux rivieres,
vis à vis 1"éclise cle cette p.aroisse, sur une p)rofondteur
d'environ sept milles et demi, depuis le fleuve St-laut-
reimt jusqu'à la Concession S&-Patrice, clans La paroisse de

Ouelles furenît les premières familles établies sur le
sol de la preinière concession on Etclîeîini ? Quelles sont
celles qui y ont toujours demeuré ? Voilà des questions
qui nous 'intéressaient grandemient quand( nous étions
jeunes, et qui doivent intéresser beaucoup cie personnxes,
parmi les 7,5o familles qui habitent auijouird'hui la pa-
mOisse (le St-Roîuuialcl d'Etclîeiîu in.

Nous avons étudié les 'crits qui pouvaient nmous reîî-
seignfier, entre antres l'histoire cie la seigneurie de Lau-

zou,) les papiers de famille et le dictionnmaire de g
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'agtiyet nous voulons ici répondre "' ces questions et
faire connaître les p)remiières familles qui ont ha~bite
Etchemin ;nous le ferons (le notre mnieu.x et aussi exacte-
ment que Possible. . aiz,/to,îefozs erreiur oit Omssiont,
dirons-nous, avec un vieil arpenteur que nons avons
conu et qui avait toujours le soin d'écrire ces mots,
au bas des plians qu'il préparait. Nous regrettons beau11-
coup die n'avoir pû trouver certains documents qui nous
auraient permis d'élucider plusieurs points que nous
devrons néècessairemient Laisser dans l'ombre. Nous espé-
rous que dl'autres pourront réussir nîexque nons.

J.-EVSAcJIELAMBýFRi% ETi sE-S DSEDNS

Nons avons dé ' fait connaissance avec Eustaclie
Lamîbert, lors cie l'établissement (le sa pêcherie Ià Btche-
min, en~ 165 1. Dans l'automne de 1652 (11 décembre), il
acquît une terre cie huit arpents cie fronît sur quarante cie
p)rofondeur, à l'endroit cie sa pê^cherie. Le contrat fut
consenti par :Mr. de Cha-irnyv Lau-ion, le i i octobre i 1.53,
(i) quelque temps après le retour d'Eustache Lamnbert
d'unme expédition contre les Iroquois en liant de Québec,
à l tête du can;f volant composé de cinquante français,
et parti de Sillery le 2 juillet. (2) Cette femmle S'appela
l'hzabitaion de Se.i~re. Une maison y fut cons-
truite, que le journal des jésuites désigne sous le nomi de
caôcruc d'l-Eustaclie ().C'était un des centres favoris où
se railliaient les Hurons et les antres sauvages amuis des

Franais.Laînbert sut tirer un bon parti de ses re1ar
tions avec les sauvages; il fit avec eux la traite des

(i) Greffe Riet

(2) Journmal (les Jésuites, puigc 183.
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pelleteries et y amassa de l'argent. Il voulait aussi tirer
de la culture de la terre sur sa ferme, tous les produits
possibles. D'après le recensement de 1666, outre son
fils ainé, Gabriel,. il y avait plusieurs engagés, entre
autres, Jean Adan, menuisier, Pierre Bergeron, agé de
78 ans et ses trois fils, André, Abraham et Etienne Ber-
geron. (r)

Après s'être marié, en 1656, avec Marie Laurence,
il fixa sa résidence principale à Québec, sur la place
royale, où il continua ses opérations commerciales qui
furent heureuses. Il contracta société avec François
Bissot, pour affermer les revenus de la seigneurie de
Lau-zon, et l'on voit qu'il surveilla ses intérêts avec soin
et d'un œil jaloux. (2) Plus tard (en 167x), il fit un con-
trat de 12 ans, avec le même Bissot, pour faire le com-
merce de la pêche aux Sept-Isles.

De compagnie avec Guillaume Bonhomme et
Jacques Berthiaume, Lambert fit aussi la pêche à l'an-
guille, sur les rives de Lauzon, en haut ce la Chaudière,
et, pour cela, il acquit une concession de seize arpents
vis à vis la pointe du Cap Rouge. (3) Non content de
cela, il acheta, le 6 octobre 1670, de Mr. de la Martini-
ère, administrateur de la seigneurie de Lauzon, une
terre en bois debout de huit arpents, du côté est et à
quelque distance de la Chaudière. (4) Il eut aussi des
propriétés à la Pointe aux Trembles, à la Canardière et
à Beauport.

Il mourut la même année que soi compagnon

(i) Hist. S. L. 1-257.
(2) Iden. I.-257
(3) Greffe Fillion.

(4) Hist. S. L. page 258.
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François Bissot, et il fuit inhumé à Québec, le 6 juillet
1673. Il laissait uie fortune, assez considérable dans
le tempils, évalu-ée à 31,000 livres.

De son mariage avec 'Marie Laureuce, il avait eui
trois enfanits : dleux-. garçons et urne fille. Gabriel était nlé
le 5 clécenmbre 1657, Eustache, le iS décembre 1858 et

Mari-Maelenele i i mai 166:2.

Marie -Madeleine épousa, le 2,1 janvier 1678, Louis
Chartier cie Lotbinière et reçut eni héritage lhabitation
de la Pointe aux Trembles et celle dle la Canardière.

Euistachie,quii prit le îîouî de Laînlibert-Dumiiont, Sieur
de Clermnt, eut lhabitation die St. Josepi (le Beau-

l)ort et la petite lial)itation près de la Chaudière.
Lainbert-Dumioît eut une carrière aventureuse. Il alla
Ni Orauge, chercher une femme clu nom cie Sophie
Vanneck et veuv,-e de Edouiard Scott, un marchand des
iles cie l'Amérique -Méridionale, et il l'épousa, le -i janvier
:1682, au fort St. Luis cie Canl.Il v',int faire coîi-

inreà Québec et y recut une commiiission i aian

cle milice. En 169i, Lamniibert-Dumiioit s'embarqua pour
la France. sur le vaisseau ýi1.rancois Xzcret l'onî n 'en

eut plus die nouvelles. Il Laissait sa femme avec cinq
enfanlts. (1)

Gu1ant au fils aillé, G;-abriel, qui nious-; intéresse cia-
vantage, il . Ji &ita- dle l'h.Ibila/ionz de S/cMr et cie la

p-iclierie établie à Etchieiimn par son p.'re, ving--t deux
ans auparavant.. De mSeurs douces et paisibles compara-
tivemnent là son frère Lamnbert* Dumont, Gabriel resta,
presque toute sa vie, sur la p)ropriété que son père avait

commiienlcé ài défricher enI 1652 ; (2) il lui donna cie

(i) H-ist. S. L. 1-:!59-:!6o

(2ý) Ideni 11-4 tI



l'extension et il progressa co2isidÈrableiien-t ; nous croVonls
que c'est lui qui fit bâtir, près de la pointe, la grande
maiiison en pierres, aèvec comble élevé et Pointu, sulivanlt la
modce du temps, clans laulela famille Lambert a lon-
temps demetiré.

Gabriel Lamîbert mou1rt en 1719,aà l'âgye de 62 ýans
et fut inhumiiié, le 25 juillet, clans l'église de la Pointe
Lévy. Il était mairié, depuis le iS juin 1683, avec Frail-
çoise Reliée RZonssel], fille du chirurgien Roussel, et il en
avrait eu huit enfants, dont deux seulemient Laissèrent die
la postérité. L'un dles cieux, René Louis, marié à Eliza-
beth Pinguet, alla s'établir il Québec et mouruit en 1736,
laiissant dix enfants. (i)

L'autre de ses fils, Louis-Josephi, était né en 1695.
Il ep)ousa ià Québec, le 16 niovembre 1722, Genievièe
Rouer cie Villeray, fille dl'Aiugustiui Rouer cie la Cordon-
nière et de Daine _Marie Louis- le Gardeur dIe Tillv.
De cette uniioni, nlaquirent dix-huit enfanits dont la p)osté-
rité s'est répanduilie clans touite la seigneurie cie Lauizon.

Lonlis-Josephi La mbert cque l 'on aplpel,-it J/fo;siczri
de Sie. Mlarie, était grand propriétaire de terres à Etchie-
ini et il s'cuaactivement d2 milice. Eu 1734, il

*étaît le Premier caipitaiine cie la paroisse cie St.Josephl, en
la segerece Lauzon, et comîmandiant cie la rive sud,
dans touite l'étendue clu gouv\erniemienit cie Otnébc)c. En
cette cqualité, il obtint, ap)rès procès, (2) (Iue le prenmier
b lanc clans l'église lui fut donné après celui clu seigneur

lSti~stcier7 et c(Iele h.pin béîîît li fuIt p)r sent, pè
ce dernier.

î\ Mon.-ýir de Ste. Marie commiiandait encore les
*milices cie la côte du sud, l orscqu'il niourut, le 2 1 jan-vier

(i) Hist. S. L. 11-44
(2) TEdits et Ordl. pige 16-
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iy6o. Il fut inlumué à St-Josephi de Lévy. Trois mois
après, le 16 avril 176o, sa feimme était inhumnée à St-
Nichiolas.

Parmi ses n~ombreux enfants, citons surtout Louis-
Josephi, n i e74e ai, à Québlec, le i i novembre
175ô, avec Thérèse Fontenoy ; Lortis-Cliarles, éln' 73

et marié à Québec, le 17 octobre 1752, avec Angélique
Wlénard; Louis-Ignace, nié el' 1736 et marié à St-Josepli

die Lévy, le 6 février 1758, avec Geneviève Bourassa, et
G-xenevieve, liée le 22 octobre 1723 et mariée, le 7 août
1751, ci Jacques dc la Fontaine deé Belcourt. (31)

Il nous est impossible dc raconter ici Pimistoire de
tous les descendaints die Louis-Josepli Lamnbert, conuan-
cant c la côte sud ; nous nie parlerons seulemient que de
Louis Igniace, marié à Geneviève Bourassa, zt de ses des-
cenidaniits directs.

L'inventaire des biens de Louis-Josephi Lambert qui
possédait trente deux arpents (le front à Etchieini, fut
fait par le notaire Saillant, le 31i mnars 1761. La vente
et le partage des propriétés et effets entre les héritiers
curent lieu, cen présence du même notaire, les 2 et 3 aivril
de la iiême année.

D'après lun iiti-c :nozztvci, donné le lo mai 1765, aul
nom deé Murray) seiguiieur de Laitzon, par Saillant, à Louis
Ignace L-mbert, celui-ci possédait à Etchieini une terre
de trois arpents de front, bornée du côté nord-est à
Louis Cantin, et du côté sud-ouest à Geneviève Lambert,
épouse de Jacques de la Fontaine de Belcourt. Il y est dit
que Louis-Ignace Linbert avait reçu da.ns la succession
de-son père, un arpent et six perches, et qu'il avait acquis
de sa s.zeur, i-iia:urt, vettve de Jacques M.'ýénard,

(1) Voir dict. iMgr I'anquay, vol. V.
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* l'année précédente, un arpent et demi qu'elle tenait, elle
aussi, de la successsion du père. (i)
* Cette terre de trois arpents passa a son fils, Louis
Lamnbert marié à Geneviève Deniers.

,nI3o, viva-.,ienit à Etchienuni deux respectables
citoveiis, Julien et Joseph Lamnbert. Ils étaient frères
et fils de Louis Lamnbert et de Geneviève Deiers,
dont ils avaient partagé la propriété. Tous dieuX étaienit
Inariés aux deux soeurs-filles de Etienne Deiners et de
M. Madeleine Maeu-d me edot Julien Lan-

*bert avait épousé' Angéeliquie Deniers, et Josephi Lamb1ert
avait épouse Louise Deniers.

Les deux frères mariés aux\ deux,- soeurs eurent de
* nombreux enfants.

Louis Lamîbert, fils et successeur de Josepli Lanii-
bert, vendit sa terre à feu le Docteur Gédéon Laroque,
sergent d'ariimes de l'Assemblée Législative de Québec.
Elle est aujourdhuni la propriété (le M. d. A. Lebreton
de villeLnd.
* Réiini Laixubert, fils et successeuir de Juilien Lamîbert,

se maria d'abord -vec Césanie I3égi n, puis av,,ec Julie
Jonicas.

La terre de feu Réiini Lamnbert cst encore anjour-
d'hui la propriété de sa v-euve et de son fils, Edouard
Lamnbert.

En iS3o, Louis Lamubert, un parent des deux frères
julien et Josephi Lamubert, habitait aussi la région de
l'Etcheini, eni haut de la pointe Benisoni.

Ce serait un long travail de faire connaître touites
les rainifications de la famille Laiiubeit depuiis le temps
de la conquête (1 760) jusqu'à nos jours; noms laissons

* ce travail à l'historien futur de la famille.

* (z) Voir papiers faumille~ Lamubert.
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1.-JEAN D-mErmS(D3E) ET SErS DESCE-NDANTS.

La famille De.ccs s'appelait, dans les comnnence-
mlents de la colonliel la famille Duimct. On trouve dif-
férentes variations dans la manière d'écrire ce nom,
entre autres, les suivantes: DitAMcI, D.;7zcsI, Ditizctz-
Dumais. Oul a écrit ensuite : DcAifcr-, Demerse, et
enfin Demiers. Vers 1 700, plusieurs ont été baptisés
sous le noin de Dîîiet mariés sous le nonm de D;eers.

La famille DuML\et ou Demiers est originaire de
Dieppe, eni Norînandie. Deux frères, André et jean et
n cousin Etienne, arrivèrent à Québec avant 1647.

Etienne demieuira au.ii Cap-Rouge pendant quelques- années;.
il fit baptiser ses enfants ài Sillerv et à Québec, et nous
croyons qu'il alla, sur la fin de sa vie, se fixer dans les
enivirolS die 'Montréal, où l'on voit qu'il maria des enfants.
à Laprairie et àVarennes.

André et Jean montèrent à Montréal. André se
miarin, à' 'Montréal, cen 1654, avec 'Marie Chiedville et eni
eut douze enfants qui furent, avec les enfants du cousin
Etienme, les chefs des nombreuses familles de Deiers
répanidues dans le district die 'Montr'a1. -Nons ne nous
occuperons ici que de jean Deniers, qui fut l'anicêtre des
Demiers d'Etchemnin et de St-N-\icola.s. NXous aivons
publié, eni 1905, son bistoire et celle cie ses descenidanilts-
à E tciein.1, clan-; mi livre intituléM La famille Deniers
c'Etcheiini, P. 0. <i )". Nous niouis contenterons d'en
donner le ré.Sllnné ausiirièvenlient que possible.

il' Jrî-.x Dumîi'r ou I.3nR

Jean Demers, né vers 1 630, àDepc onade

fi) E ditkn~z de i ou exemiplaires seulement
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passa d'abord quelque temps, sur une terre qu'il avait
prise au Cap-Rouge, avant de monter à Montreal. Il se
maria, comme son frère, à 'Montréal, le 9 novembre

1654. Som re fut célébré par le Père Claucle Pijart,
S. J. en présence de Paul de Choxncdev, sieur de
.Maisonneuve, Lambert Closse, chirurgien major, Gilbert
Barbier et autres.

L'acte die imariacre est écrit en latin.

Jean DuMet était fils de Jean DuM-%et et de Barbe
Maug.is de la paroisse de St-Jacques (le Dieppe, eni
France. L'épouse s'appelait Jeanne \7edie ou \Voidy (i),
fille de Michiel Vedie ou Voidv et de Caitlierine Dorbelle
de St-Germain, évêché d'Aners,

Jean Deniers et son épouse Laissèrent 'Monîtréal vers
1662, pour venir s'étab~lir dans la seigneurie <le Lauzon,

àl Etcheinii en face dIe Sillery.
La première terre que Jeani Demiers prit, d'après

l'acte que lui fut consenti plus tard, le i i octobre 1 666,
touchait d'un côté, à Eustachîe Lamnbert et de l'autre, t'
Renié Leduc, et le 29 juillet 1 668, il acheta de Jean
Adaîn, uie autre terre qui était entre celle <le Nicolas

Msrdet celle dle François Bissot. C:es cieux-l conces-
sions furent confirmées, le ier juin 1671, par «M. de la
Martinière (2).

Nous croyons que C'est vers 1690, qu'e jea-Il
Deniers Vendit à Relié Ledluc, le!; deu-x terres ci-dessus et
qu'il achîetai t"es hiéritiers Bissc't, sept arpents sur les dix
que Francois Biïssot avait ob-.tenuis du seigneur de Lauzon,

i-t C'est bien 1 cdie qu'il tant. lire dans l'c riginal de son
ii.-riailt et non Pcd.-t, commie Mgr T.-ngr.ziv l'a é~crit. Dans son acte
(le sépulture -à Qnulxzc, le 7 dé~cembre i;~ elle est nomméEe Jeannue
1i ýidr. Voir aussi lhistoire les CaîdesFaçis,. pr iuite.
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exI 1670, à partir de la rivière Etchieiini. Nous n'avons
point trouvé la date de cette transaction. C'est sur cette
nouvelle propriété que, d'après le dénombrement de la
seigneurie eii -1723, il V a-,v ait mlaison1, grangce, étable,
trente arpents; de terre eni labour et trois arpents eni
prairie. Dans I' la famille Deniers d'Etclieini "1, nous
avons donnée la description de la maison, qui avait des
imurs enî pierres de trois pieds d'épaisseur, avec g-rand
comble pointu ; elle ètait bâtie à environ trente pieds au
nord du chemin, un peu eni arrière de la pharmacie
actuelle de «M. J. B. Mdartel. Le jardin était à droite, le
long,. du chemin, sur les bords d'un rigetauor'i
l'étangci Atkinsoi. La ranglice et l'étable étaiient au sud

du chemin, près dluruse.
Jean Deniers et Jeanne Voidv eurent douze enfants,

baptisés à 'Montréal, là Sillery et -à Onébec. Ouatre grar-
çoîîs-Pierre, Eustachie, Renîé et jeani-N>icol,.s--t deux

files-argeriemariée àÏ André Bergeroni, et Cathe-
nue, m ae àGoge Marion-s'établirent à St-N icol-as,

ifoù ils devinrent les souchies des nombreuses familles de
Deners daims cette paroisse (i ). Jean Demers, par s
longue expérience acquise, -au prix de bien des travaux
et de bien des-: sacrifices, était en position dleguider sûre-
nient ses enifantits et de le-s établir aux endroits les plus
fertiles de la côte Lauzvon (2).

En 1698, jean DeMers et son épouse se décidèrent
,à aller passer leurs dernières, années, dans la ville de
Champlain, auprès de leur fille Aine, devenmue veuve,
madame Cureux de St-G ernazii.

(z) Voir " Fragmnzts de: l'histoirc religieuse et civile de la paroisfe
,ie St-Nicolas; par l'lion. Et. Thécod. Paquet, pageý 7-

(2> 2.5 Iov. 1672, ConIcession àl jeaU D)ur.et. de douze arpients,
touçliant à inçois Hulin, àt St-Nicolas.
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Dix ans ýaprès, ils décédaient touls cieux, clans la,,
mêime année : Jean DuMet, le 5 juillet r 70S et Jeanne
Voidy, son épouse, le 7 décembre 170oS. Avant leur
mort, ils avaient fondé sept messes à perpétité, dans
léglise de Notre-Damne de Québec.

Le successeulr et héritier du père Jean, à Etclheiiii,
fut soni fils,

20 JEAN D ER l

Il avait été baptisé, à Motél.le 6 juillet 1661, et
l'année suivanite, il av-ait sulivi soni père, à Etclhenuni. Il
se marial le 2 miai :1696, à Ste-Famiille 1. 0. -av-c Jeanne
L'arrivée) fille de jean L'arrivée et de Jeanne Ba-rl)ere..
Il fut marié sous le nomn de Dcieres.

Tean Deniers s'plqaà agrandir et à perfection-
ner le domnaine patrimonial à Etchieinin qui aivait une
étendue cie sept ,arpents sur quarante.

Il eut huit enfants baptisés à Québec ou à St-Joseplh
de la Pointe Lévv.

jean Deniers Il fut inînîmiié à Ouiébecc, le i i juillet
1736, ' l'âge de 75 ans.

A sa, mort, sa propriété fut partagé'e eii deux terres
de trois arpents et demi chaque. La terre dii nord-est
échut à soli fils jean, b-aptisé le 25 aývril 1709, et Marié,
le 9 février 1739, à 'Madeleine Dnissault. Celui-ci eut
douze enfants parmi lesquels, Etienne, né le 17 février
1754, fut aIppelé à recuecillir 1lhritagre de soni père

gteîu lga sa propriété à Etiemie Demerc;s, soi]
fils, qui était marié tà Ma\-.deleinie MNalienl, de Beaiîport.

A la mort de ce derier, cette terre du nord-cst fut
venduie, partie à Johin Ritclîie, partie qà Pierre Lagrueuix.

La terre du ,çzid-ozicsi bornée à l'ouest, à Joseph Ro-
berjge et au nord-est, à Jean Deniers, fut donnée à l'autre
fils (le jeani Demiers T1, nommé Louiis Josepli Deniers.
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31 Louis-Josn-PH DErEIFRS.

Loutis-Joseli Demiers-le troisième ancêtre direct
des Deniers actuels d'Etcliei,-aiva-it été baptisé à St-
Josepli de Lévis, le 7 m'ai 1711, et il s'était marié à la
mîême paroisse, le 15 février 1735, avec Geneviève Huart,
fille de Jean Huart et d'Angélique Jourdain. Il mourut,
le iS décembre 1749, à 'g de 38 anls, laissant sa veuve
alvec quatre enfants, Geneviève, Louis, Louis-Etienne et
ct Mrurt,âgés resl)ectiv.eiieilt de 1.4, 12, îo et 5
ails.

La veuve prit en imainis l'administration cie soit bien
et de celui de ses enfants et la conseri.-a pendant unle
quinzaine dane.Elle gférait les affaires deé la pro-
priété, dans l'aunée terriible de la conqiiête (1759-60).
D',après le &i7-e nzouvzel qu'elle reçut de IMe. Saillant,
notaire, le i0 o mai 1765, sa propriété faisait Ilmoitié de
sept arpents et une perche appartenant à feu Jean
Demiers. .. faisant p)artie de dix arpents de terre concé-
dés à François Bissot par contrat... le i12 novembre 1670,
à, elle app)artenanit et à ses enfants pour lui avoir été
donné et abandonné par feu Jean Deniers, son .beau-père,
dont elle n'a puî représenter le contrat." (I) Elle mlourt
le 28 novembre 1773,~~ Si anls.

Fils de Louis-joseph Deniers et de Geneviève Huart,
il était nié CI' 1740, et il s'était marié àSt-Nicolas, le 16

julillet 1764, après avoir obtenu dispense, avec MNargr-ne-
rite Deniers, fille de joseph Deniers et de Marie-Joseplite

Gigaune de ses pýarentes aut troisième degrécta

quatrichme degré.

(l'y Voir "La fax:,iIile DCexuCrs d'E tChlexlu"-. pZage 2â.
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Après s'être libéré des obligations (i) de la succes-
sion, Louis-Etienne Demers, devenu maître complète-
ment chez lui, put s'adonner à l'exploitation de sa terre,
alors très fertile, et la mettre en état de produire le plus
possible.

Il prospéra grandement. En 1781, il fut nomné
syndic avec cinq autres citoyens, pour surveiller les tra-
vaux d'agrandissement de l'église (le St-Joseph et, en
1794, il fut nommé marguiller de la paroisse St-Joseph.

En 1797, la charge de sous-voyer, pour mettre à
exécution une loi relative aux chemins et aux ponts, à
laquelle il fut appelé, lui donna beaucoup de trouble.
On peut liré dans l'histoire de la seigneurie de Lauzon (2)
le récit des poursuites qui eurent lieu à cette occasion;
nous en dirons quelques mots plus tard.

Louis-Etienne Deiers eut douze enfants parmi les-
quels il choisit Julien, pour être son donataire. L'acte
de donation (3) fut passé, le 23 octobre 1o8, devant le
notaire Alexandre Dumas, résidant à Ouébec.

Il mourut le 14 septembre 1817, à l'âge de 77 ans,
et fut inhumé dans l'église de St-Joseph de la Pointe
Lévy. Son épouse décéda le 21 février 1831, à l'âge de
89 ans et fut inhumée à St-Jean-Chrysostôme.

5° JULIEN DEMERS.

Né le 28 octobre 1777, Julien Deniers, donataire de
son père Louis-Etienne Demers, se maria à St-Joseplh de
Lévy, le 25 juillet 1803, avec Geneviève Roberge, fille
de Charles Roberge et de Geneviève Lambert, âgée de
16 ans seulement.

(i) Voir papiers de famille dans "la famille Deiers" page 26-27.
(2) III, p. 271 et suivantes.
(3 Papiers de famille Demers.
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Pendant quarante ans, Julien Demiers a joué un rôle
important à Etchemin, dans le temps où le seigneur
Caldwell construisait ses vastes scieries et doniait an
commerce de bois une grande extension.

Il était capitaine de milice et lors de la formation de
la paroisse de St-Jean-Chrysostôme, il fut syndic de la
nouvelle paroisse, pour la construction de la chapelle.

De l'union de Julien Deniers avec Geneviève Ro-
berge naquirent douze enfants,-six garçons et six filles,-
parmi lesquels nous devons signaler les noms de
Julien, marié à Marcelline Hallé et établi à St-Bernard,
de Etienne, marié à Céleste Ainse et cordonnier à Et-
chemin, ide Christine, mariée à Laurent Roberge, navi-
gateur entre Etchemin et Ouébec, de Marie, mariée
à Louis-Elie Bourget, charpentier de St-Joseph de Lévis,
de Athanase, marié à Luce Bégin et établi à St-Lamn-
bert et de Benjamin, qui fut son héritier et successeur
sur la terre d'Etchemin.

Julien Demers est décédé le ier mai 186o, à l'âge
de 83 ans, et son épouse s'est éteinte le 16 février 1869,
à 'âge de 82 ans.

Tous deux out été inhumés dans l'église de St-
Romuald.

6° BENJA31IN DE31ERS.

Il était >îé, le 12 septembre 1823, et s'était marié à
l'église de St-Jean Chrysostôme, le 25 novembre 1845,
avec Félicité Carrier, fille de Louis Carrier et de
Félicité Cantin, du village de Beaulieu.

Benjamin Demers a été mêlé à tous les événements
principaux qui ont amené Pagrandissemnent et le pro-
grès du village d'Etchemin et surtout Pérection de la
paroisse de St-Romnuald, en' 1854. Conjointement avec
Edouard Lagueux et Narcisse Cantin, il donna une
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partie du terrain nécessaire pour l'église et il fut appelé
à entrer au banc d'oeuvre, en 1855.

Pendant sa vie, il fut commissaire d'écoles,
conseiller municipal, et sur la reconmnandation du curé
Sax, il fut aussi nommé juge-comnissaire pour les petites
causes.

En 8s45, connue l'antique maison en pierres, de la
famille Demers commençait à laisser beaucoup à désirer,
Benjamin Deniers en avait reconstruit une autre en bois,
à peu près de même grandeur que l'ancienne, au côté
sud du chemin, près du ruisseau, et là aussi, à environ
cent pieds de la maison nouvelle, il avait bâti une grange
et une étable. En 1871, vu que le nombre de demandes
d'emplacements augmentait tous les ans, il fut encore
obligé de construire une nouvelle maison, sur la côte,
près du couvent, et d'y transporter ses bâtiments.

Son épouse, Félicité Carrier, était décédée le 28
novembre 1864, à l'occasion de la naissance de son
dixième enfant qui ne put recevoir le baptême.

Onze ans plus tard, Benjamin Deniers décédait _à
son tour, le 5 août 1875, à l'âge de 52 aIs, laissant huit
enfants, savoir Benjamin qui fut ordonné prêtre le 7
décembre 1873 ; Louis Julien, qui fut député de Lévis à
la Chambre des Communes, et marié à Ehnina Giroux
Pierre, marié .à Georgiana Cardinal ; Marie-Madeleine,
mariée à Pierre Guay; Marie-Célina, mariée à George-
Napoléon Guay ; Josephx, célibataire, qui hérita de la
terre de son père, Ambroise-Jérôme, alias Edouard,
marié à Vénérande-Valérie Pâquet et ïMarie-Elise, mariée
à Joseph Cantin.

Par son testament du 19 juillet 1875, reçu par les
notaires Simard et Légaré, Benjamin Demers avait ins-
titué son fils Joseph, son légataire universel, et les rentes
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foncières des emplacements au bas de la côte ainsi que
le reste du terrain non concédé à cet endroit,- étaient
données,pour être partagées entre eux, à six de ses enfants,
savoir: Louis-Julien, Marie-Madeleine, Marie-Célina,
Joseph, Ambroise-Jérôme alias Edouard et Marie-Elise.

L'acte de partage entre ces six enfants a été fait le
.16 juin 1889, par le notaire Boutin dit Bourassa. Joseph
qui avait reçu en héritage la terre de son père, a été
obligé, pour cause de maladie, de la vendre, le 13 juillet
1905, à son voisin Henri Lagueux. Il s'est réservé sa
part des rentes des emplacements au bas de la côte et les
rentes des emplacements qu'il avait concédés sur la côte,
en arrière du couvent.

Les terrains des emplacements. concédés en bas de
la côte et non rachetés, sont encore la propriété des héri-
tiers nommés au testament de Benjamin Demers.

Louis-Julien Demers, un des enfants de Benjamin
Deniers, acheta, en 1889, les propriétés de M. Hall,
situées sur les )ords de la rivière Etchemin, et sur les-
quelles étaient concédés grand nombre d'emplacements.

Depuis la mort de L.-J. Demers, en 1905, ces pro-
priétés appartiennent à sa veuve et à ses enfants.

III.-RENÉ LEDUC ET SON GENDRE JOSEPH ROBERGE.

René Leduc, originaire de Bérès, évêché d'Angers,
était à Etchemin dans la seigneurie de Lauzon, au
recensemelit de 1667. Il était voisin de Jean Deniers et,
le 7 mars 168o, il reconnaît devoir 6o livres à son voisin
Jean Demers (Greffe Duquet).

Il s'était marié, à Québec, le 28 octobre 1664, avec
Aine Genteau, de St-Nicolas, évêché de Xaintes. Ses
enfants furent au nombre de neuf. Deux filles,-Marie
et Françoise-furent religieuses hospitalières à Québec.
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Deux antres de ses enfants, Guillaume et Geneviève,
furent, en 1901, parrain et marraine d'une jeune esclave
de huit ans.

Guillaumne avait été baptisé à Québec, le 19 février
1669 et s'était marié à Ste-Famille I. O., le iS novembre

1704, avec Elizabeth Drouin. Dans le dénombrement
de la seigneurie de Lauzon, en 1723, il est possesseur de
huit arpents de terre à Etchemin, mais dans un procès-
verbal de 1738, son nonm n'est plus mentionné. Il devait
faire le commerce à Ouébec où il fut inhumé, le 3
décembre 1749, à lâge de So ans.

Geneviève, lautre fille de René Leduc, baptisée à
Québec, le 14 octobre 1674, se maria, en première noce
avec Pierre Métayer, et en seconde noce, avec Josepli
Roberge. Ce mariage de Joseph Roberge avec Gene-
viève Leduc eut lieu à Québec, 16 janvier 1716 (1).

Joseph Roberge, avec lequel il convient de faire
connaissance d'une manière spéciale, était né à St-Pierre,
. O., le 2 février 1690; il était l'un des treize enfants

de Pierre Roberge (dit Lacroix) et de Françoise Loi-
gnon, et non de Denis Roberge, l'honnne de confiance
de Mgr de Laval, comme il est dit dans l'histoire de la
seigneurie ce Lauzon. Il était tanneur de son métier,
et par son mariage avec la fille de René Leduc, il avait
été attiré à Etchemin, où il s'établit.

Après le décès de Geneviève Leduc, Joseph Roberýge
se maria une seconde fois à Québec, le S janvier 1748,
avec Madeleine Girard.

D'après Mgr Tanguay, de son premier mariage avec
Geneviève Leduc, Joseph Roberge n'eut qu'un enfant,
Joseph, qui se maria à Beauport, le 17 octobre 1740, avec
Marie Cécile Lefebvre et fut le père de dix enfants dont

(t) Voir registres de N. n. (le Québcc.
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huit garço:ns et deux flles. Les garçons s'établirent à
]Yîmzon.

De son second mariage avec Madeleine Girard,
Joseph eut trois enfants, un garçon, nommé aussi Joseph,
qui se maria à Beaumuont, avec Elisabeth Couture, et
deux filles.

Ce Joseph, issu du second mariage, eut onze enfants,
dont cinq garçons, qui s'établirent aussi à Lauzon ou
dans les environs.

Comme on le voit, Joseph Roberge marié à Gene-
viève Leduc, se trouve à être la souche d'une famille
nombreuse, trèsý respectable, et répandue dans les
paroisses cie St-Romuald, St-Jean-Chrysostôme, St-Ni-
colas, etc. On compte aujourd'hui plus de vingt-cing
familles de Roberge dans la paroisse de St-Romuald
seulement.

Il est évident que ce serait un rude travail à entre-
prendre que de retracer tous les Roberge d'aujourd'hui
à leur premier ancêtre à Etchemin, en 1716.

Le premier ancêtre des Roberge, était voisin de
Jean Deniers Il à Etchemin ; il était propriétaire de la
terre aujourd'hui possédée par M. le notaire Simard.

Il prit aussi à ferme, six arpents de terre appartenant
à son beau. frère Guillanme Leduc, et pour régler défini-
tivement avec son (lit beau-frère, il dût aller devant l'In-
tendant à Québec qui porta jugement, à la date du 8
juin 1721, pour régler le différend entre les deux beau-
frères.

Son voisin du nord-est, Jean Demers, se prit aussi
de querelle avec lui, au sujet d'une claie ou d'une
pêche que Jean Demers avait sur sa propriété. La
claie avait été brisée. Jean Demers prétendait que
c'était l'œuvre malicieuse de Joseph Roberge. Celui-ci
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niait et attribuait la cause du dégât au vent ou à la
marée. De là une chicane qui se compliqua de voies de
fait, dans lesquelles on se servit de bâton, de hache, etc.
On dit même que le sang coula. Le Conseil Souverain
s'occupa de l'affaire, et, le 2 juillet 1724, l'appel de Jean
Demers contre Josepli Roberge fut mis à néant. Cette
chicane de Normands fit dire bien des paroles, causa
des frais assez considérables pour le temps, et nous force
à avouer, une fois de plus, que le ire de tous les ar-an--
gemenis vaut le meilleur des procès.

Après 18oo, on voit François Roberge, occuper la
terre de Josepli Roberge, puis Louis Roberge, l'échanger,
avant 1830, avec Edouard Lagueux, pour une terre que
celui-ci avait dans une concession de St-Jean Chrysos-
tôme. Louis Roberge avait trois frères à Etchemlin:
Laurent, Olivier et Thomas. Nous les verrons plus tard.
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CHAPITRE TROISIEME.

LES PRE-MIÈRES FAMILLES IîErCIE-MIN tSuzz/c,.)

Jeau Adani. -Nicolas Masr.Ja îy~:~nosBissot.-Jeani

Charpentier dit la Il.tile.-Auidré l3ergcroi.-Le sieur' Motiffle. -

Adrien Lecerc.-Jeau-Baptiste Miicas et soit gendre Charles

I)éjadon.-M. (le la Martiiirc,-Louis Cantiin.

Apres avoir fait conîîaitre plus longuement, les trois
familles Laniberti eir et Roberýge, qui se sont tout-

jours maintenues à Etcheini, depuis le commxencemuent
jusqu'à nlos jours, il convienît (le mentionner au moins,
les nonms des censitaires ou colons qui ont essayé de
tenter fortune sur ce coin (le terre, jusqu'à la coniquête,
en i 6o. Les uns y ont demeure quelque temps -,d'autres
y eurenît des p)ropriétés sans v avoir (le demeure. La
la liste nl'elu est pas très longue.

JEAN AiYA.

jeani édîn tait ci] i (U, cibil lion lXî011 n vul,
nui (les eiipllo\yé, clEsace 1l.nuert :il étlit aIlors

- menuiisier. 'Né eni 1 -0. il était inarié à' Marie Mea
dont il ent huit mlats " Tegle connme colon fut
court à" li*tcheitini. Il prit nie ter-re (iil le cA-le (le Bii.s-
S)t el] 160J, et il la vendit CI-li\ lu~ apès le juillet 166S'X
là Jeanl J)eiers alors qu'il fut appelé à1 suiccéder tà Chaude

Mauge, dlants la fonctioni de ;;ii;iit ci rr/h en l
seiguietirie (le Luoconnue I appert par un document
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du gyreffe de Pierre Dtquiet, en date du 14 août 1678. (1)
Cela laisse à enitendre que le menuisier de Lamnbert avait
toutes les qualificationis nécessaires pour occuiper ce poste.
Vers la fin de sa vie, on le voit résider à Beaumiiont, ou
il fut iinliuiiié, le - septemibre 1711.

NICOLAS ÏMASSARD.

N-icols Masroiiaire du Poitoi, était à la

côte Laiuzoxii a Etchieninii exi 1667- Il se maria à Ouiébec,
le 12 octobre 1665, avec Amie Belle-Soeur, et eut nieuf
enifants-. Sa terre.à Etclîeicui était entre celle de Réiiê
Leduic et celle de Jean Deniers. Cette terre lxassa à Jeanl
G-1x-, Cii 1679, puis ài Rénié Leduic, cil 16S2.

J E'AN Gir-v.

Jeani Guy était arquebusier et venait de la pa-roisse
de St-Nicolas, évêché de Larochielle. De luii descenident
les Gin- de Kaiorsaet de l'lslet. Il époulsa, cii 1671,

àSte-Fanîille L. 0., «Marie Levreai, cgé de%-ase
fille de Simîon Levreau. Cette dernière apportait cii dot
à soli ma1ri, 20 liiîot-s de blé, 2 boeufs, 2 vaýcles, i «cochon
grras, 2 petits p)orcs-niourritiureauxi,, uie tiniette de beurre
de 2,5 "'elunîîteaue coulvertu're 4 draps, 6 elle-
mnises, 6 îîîouichoirs, 6 coiffes. (2)

En mxai 1682, Jean Giiv eLsa femmîne, Marie Levreau,
venideiit à Rêné Leduc, (3) une terre de deuix arpents sur
qua.-ranite, située à Lauzon, avec une petite 'cabane,
grainge et étable, bornée d'uin côté à Ledtic et de l'autre,
ài Jeani Deîîîers ; ils l'avaient acquise de Masren 1679,
comme nîous Pavonls déjà dit.

(i) Hist. S. L., 1-2SS.
(2) Ilist. S. L., app.. LI
(3) llist. S. L., app. LI
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FRANÇOIS BISSOT.

Fïançois Bissot, bourgeois et marchand de Québec,
avait acquis en 1647, une propriété à la Pointe Lévy,
près de celle de Guillaume Couture; il s'était marié quel-
que temps après, à Québec, avec une des filles de Guil-
lamne Couillard.

L'histoire de la seigneurie de Lauzon raconte (i)
assez longuement la vie et les exploits de cet hommequi
s'est rendu célèbre par ses entreprises commerciales et

industrielles, et par les services qu'il a rendus au sei-

gueur de Lauzon et à ses censitaires. Nous avons déjà
lit comment il avait été Passocié de Eustache Lambert

dans l'affermage des revenus de Lauzon et dans d'autres
affaires de commerce.

Nous ne devous nous occuper de lui, ici, qu'en rap-
port avec lexploitation de sa ferme de dix ··pents, sur
le côté ouest de la rivière Etchemin. En 1667, comme
Lamibert, il avait avec lui plusieurs engagés, entre autres:
Jean Guay, (2) âgé de 28 ans; Martin L'Enfilé, âgé de 29
ans et Pierre Pérot, âgé de 32 aus.

Par lettre datée de Paris, le 8 mars 1664, le seigneur
Jean de Lauzon donnait à François Bissot une conces-
sion de dix arpents de front sur le fleuve St-Laurent,
depuis la rivière Etchemin jusqu'à la terre concédée par
Jean Adam, le futur notaire de Lauzon, qui devait
vendre cette terre à Jean Deniers, en 1668. Cette con-
cession de dix arpents comprenait tous les îlots à l'entrée
de la rivière, et le droit de chasse et de pêche. A cet
endroit, on faisait autrefois la chasse au loup-marin.

Bissot devait payer chaque année, au seigneur, deux
chapons, un sol de rente par arpent de front et la tren-

(1) Vol. Ier 1.passimi).
(2) Jean Guay est l'ancêtre des Guay de Lévi!.

4
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/ièze partie de tout le poisson qui serait pêché sur la
grève. .Ce poisson devait "l être bien salé quant à l'an-
guille, le barre et le saumon, et frais quant aux autres
poissons. " Cette concession, mesurée par l'arpenteur
Jean Guyon, le 4 juin 1666, fut confirmée, le 12 novembre
1670, devant le notaire Gilles Rageot, par M. de la Mar-
tinière, administrateur de la seigneurie, en considéralion
des bons se-vices que Bissot avait rendus au seigneur et
aux habitants de Lauzon.

Une contestation s'étant élevée en 1667, au sujet du
pâturage des animaux, le Conseil Supérieur de Québec (i)
décida que les îloth, appartenant à Bissot et faisant par-
tie de sa concession sur la rivière Etchemin, un'étaient

pas compris dans la grève du St-Laurent, et il lui fut
permis de les clore. (2) Cette sentence permettait aux
habitants de mener paître leurs bestiaux sur la grève,
en les gardant ou les faisant garder, à la charge des dom-
mages qu'ils pourront faire sur les terres des voisins. Par
là aussi, Bissot fut en état de mieux sauvegarder les prai-
ries de ses îlots.

Tout marchait à souhait pour Bissot. Ses trois
exploitations, la culture de la terre, la pêche, la fabri-
cation du cuir, réussissaient très bien et il était en train
de faire fortune. Sa femme, en bonne mère canadienne
qu'elle était, lui avait donné la douzaine-d'enfants règle-
mnentaire: sept filles et cinq garçons, lorsque la maladie
vint le surprendre et le forcer à partir pour l'autre monde,
le 26 juillet 1673.

L'inventaire des biens de Bissot eut lieu, le 27 avril
1676, et le partage fut fait entre ses héritiers.

(x) Délibé-rations C. S. (I-567).
(2) Rist. S. L. I-x85.



JEAN CHARPENTIER DIT LAPAILLE

Jean Charpentier dit Lapaille, marié à Barbe
Renaud, habitait la Canardière lorsqu'il acquit, le 6
octobre 1670, de Philippe Guion, une terre de dix arpents
dans Lauzon. Cette terre était située près de Plhabi-
tation de Lambert Dunont, à l'est de la Chaudière, et
Guion l'avait eue de M. de la Martinière, administrateur
de la seigneurie, au mois de mars précédent.

Ce Charpentier dit Lapaille, a eu une fin de vie
retentissante dans le temps.

On sait, par Phistoire du Canada, (i) quels désordres
la traite de l'eau de vie aux sauvages entraîna, à cette
époque de la domination française. Les autorités de la
colonie qui voulaient favoriser ce régime, entrèrent en
lutte avec l'évêque de Québec, qui, s'appuyant sur plu-
sieurs consultations des théologiens de la Sarbonne,
lança l'excommunication contre tous les traiteurs, et fit
un cas réservé de cette offense.

Malgré ces défenses, un nonnné Lapaille, habitant
de Lauzon, continua à faire la traite de Peau de vie, et
les prêtres lui refusèrent Pabsolution, deux ou trois ans
durant. Lapaille mourut subitement, alors qu'il était
encore sous le coup de la censure ecclésiastique, et
l'évêque ne voulut pas permettre son inhunation en
terre sainte. Le gouverneur Frontenac, qui était à la tête
du parti qui faisait la traite, porta plainte à Colbert lui-
même. "Ce Lapaille étant mort subitement, dit-il, les
prêtres. ue voulurent jamais..l'enterrer en terre sainte,
disant qu'il n'avait pas fait ses Pâques, quoique leur refus
seul en fut la cause pour le seul sujet de Peau de vie,

(i) Ferland. 1-104
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en quoi il ne faisait que suivre les règlenzents du
Conseil." (1)

La veuve de Charpentier dit Lapaille, Barbe Renaud,
épousa en deuxième noce, le 18 avril 1678, Nicolas
Cochard, puis en troisième, le 2 décembre 1679, Matlhu1-
rin Arnaud. Ce dernier abandonnait, deux ans après,
la terre de Charpentier, et M. de la Martinière la revendit,
en 1683, à Pierre Maillou des Moulins. Il faut croire que
cette terre portait malheur, puisque Maillou la remit à
son tour, le 2 octobre 1687. (2) Jean-Baptiste Luneau
l'occupait en 1723.

ANDRE BERGERON.

André Bergeron, que nous avons vu sur la ferme
d'Eustache Lambert, avec son père et deux de ces frères,
Abraham et Etienne, était fils de Pierre Bergeron et de
Catherine Marchand, de la paroisse de St-Sauveleur, évê-
ché de la Rochelle. Il épousa, le 9juillet 1673, Margne-
rite Deiers, fille de Jean Demers et de Jeanne Voidy,
d'Etchieini.(3

Le 1o décembre 1670, il prit une terre de huit
arpents, bornée d'un côté à la propriété de la veuve
Eustache Lambert et de l'autre, à la succession de Jean
Charpentier. Il la vendit, le 30 avril 1681, à François
Demers, fils de Jean, et prit la direction de St-Nicolas où
il devint un des citoyens marquants de l'endroit. C'est
chez lui, que le missionnaire de la côte Lauzon disait la
messe et baptisait les nouveaux nés, avant la construc-
tion de l'église de St-Nicolas.

(i) Hist. S. L., 1- 2S7

(2) Iden -23S.

(3) Son acte de mariage est impossible à trouver. La date est
indiquée dans leur contrat de mariage au greffe Rageot.
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Il fut la souche de familles populeuses et recpec-
tables, répandues aujourd'hui dans les paroisses de St-
Nicolas, de St-Antoine, de St-Apollinaire, etc.

LE SIEUR MOUFFLE.

Dans le procès-verbal du 5 septembre 1738, pour
redresser le chemin dejmis chez les Lambert en descen-
dant jusqu'à Montapeine, on lit le n1omi de Sieur Pierre
Antoine Mouffle, entre celui des Lambert et celui de
Joseph Roberge. Il occupait alors la terre possédée
aujourd'hui par Narcisse Cantin. Le Sieur Mouffle était
un marchand de Beauvais, enl Picardie, qui ne s'établit
point au pays.

ADRIEN LECLERC.

En 1747, d'après l'histoire de la seigneurie de Lau-

zon, (i) sur le territoire d'Etchemin, apparait un autre

nom, celui d'Adrien Leclerc. Il venait de l'isle d'Orlé-
anls, et une de ses filles était mariée à Louis Cantini. IlHe demeura pas longtemps à Etcheinin, et sa terre passa
à la famille Cantin. (2)

JEAN BTE. DUCAS ET SON GENDRE CHARLES DEJADON.

Jean-Baptiste Ducas, anglais d'origine et établi sur
le même territoire depuis 1718, n'apparait pas au dénomu-
brement- de 1723. Pourtant il devait y être. D'après
Mgr. Tanguay, il était marié à M. Louise Belville dit
de Carmelle, dont il eut sept enfants. Il a été inhumé à
St-Joseph de Lévis, le 20 avril 1768, à l'âge, dit-on, de
1oo ans.. Une de ses filles, Marie-Louise, se maria le 26
août 1637, à St-Joseph de Lévy, avec Charles Déjadon

(1) Hist. S. L. II-188. .
(2). Voir.Ëreffe Panlet (r745) et papiers famille Cantiti d'Etchemin.
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(Dubouchet), Sieur de la Codrès. Nous reverrons plus
tard, les descendants des Ducas et des Déjadon, dans, les
concessions du saut et de l'Hétrière.

M. DE LA MARTINIERE.

Nous ne devons pas passer sous silence, le nom de
Claude de Bermnen, Sieur de la Martinière, dont la vie
est racontée au premier volne de l'histoire de la sei-
gneurie de Lauzon. Nous devons saluer en lui non un
résidant, m.ais un grand propriétaire de terres et pêche-
ries sur les bords de la Chaudière, à son embouchure, en
même temps que le zélé administrateur de Lauzon,
pendant plus d'un quart de siècle.

M. de la Martiniêre était né le 30 mai 1636, à St-Ni-
colas de la Ferté-Vidamne en France, et il appartenait à
une famille noble du Perche.

Alors qu'il était juge-bailli de Beauport, M. de la
Martinière épousa, le 7 juillet 1664, Ane des Prés, veuve
du grand sénéchal, Jean de Lauzon, qui était le troi'sième
seigneur de Lauzon, depuis 1651, et qui avait été tué par
les Iroquois, le 22 juin 1661, à l'Isle d'Orléans. (1)

M. de Lauzon Charny, ne pouvait plus, comme il
lavait fait jusqu'en 1668, garder en mains ladminis-
tration des biens de son frère, le grand sénéchal. M. de
Lauzon Charny, avait décidé, à la mort de sa femme,
Louise Giffard, décédée le 30 octobre 1656, d'entrer dans
la carrière ecclésiastique ; il était prêtre depuis 1658, et,
dès le 2y octobre 166o, il était grand vicaire de Mgr de
Laval. (2)

Il fallut donc nommer un administrateur des biens
que les de Lauzon possédaient au Canada. La veuve du

(1) Journal des Jésuites 298-299.

(2) Journal des Jésuites, p. 287. .



sénéchal était devenue l'usufruitière de la seigneurie
de Lauzon, pendant que Charles-Joseph, le seul fils sur-
vivant de son père, Jean de Lauzon, et qui était passé en
France, presqu'aussitôt après la mort de son père, en de-
venait le quatrième seigneur. (1) (1661)

M. de la Martinière, marié depuis 1664, a Amine des
Près, veuve du sénéchal, fut naturellement nommé à
cette charge d'administration, le 1er décembre 1668, et
depuis cette date, il exerça à Lauzon, les véritables
droits du seigneur pendant viingt-un ans. Nous avons
d1éjà mentionné son nom dans la concession des terres
de cette seigneurie.

Il siéga ei même temps au Conseil Supérieur de
Québec, et comme il était fort instruit, très prudent et
doué d'un grand jugement, il fut souvent chargé de
missions très délicates.

Son épouse, Ane des Près, décéda à l'Hôtel-Dieu
de Québec, le 12 mars 1689, et trois mois après, à l'arri-
vée des vaissaux, on apprit la nouvelle que Charles-
Joseph de Lauzon, quatrième seigneur de Lauzon, était
mort à Paris, lannée précédente, quelques temps après
son mariage avec Demoiselle Marguerite Gobelin (1688).

La jeune veuve, Marguerite Gobelin, était donatrice
de son mari et, par conséquent, elle pouvait disposer de
tous ses biens. Fatiguée des réclamations des créanciers
de la famille de Lauzon, elle vendit, le 19 mars 1690, la
seignenrie de Lauzon et d'autres propriétés, à Thomas
Bertrand, qui devint le cinquième seigneur de Lauzon.

Après bien des pourparlers avec le nouveau seigneur,
M. de la Martinière qui n'aimait pas à se séparer de sa
chère seigneurie, réussit à continuer à en gérer les affaires,
en l'affermant à raison de 200 livres par an.

(r) Hist. S. L., 1-154
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Il en profita pour pourvoir aux besoins de ses vieux
jours.

tes pêches à Panguille que Pon faisait au bassin de
la Chaudière étaient renommées. M. de la Martinière en
avait fait une exploitation des plus avantageuses, et depuis
vingt ans, il s'était réservé cette manne précieuse. Pré-
voyant que, si la seigneurie changeait de propriétaire il
pourrait perdre cette source considérable de revenu, il fit
l'acquisition, le 12 octobre 1694, de toutes les terres
avoisinant le bassin de la Chaudière, sur une profondeur
de cent arpents. Cette concession était bornée au côté
est, à la terre de Enstache Lambert-Duîmont, et au côté
ouest, à la terre de Charles Gauthier de Boisverdun, et
comprenait le droit exclusif de pêche dans le bassin.
(Greffe Guillamne Royer.)

La seigneurie de Lauzon passa, le 12 novembre
1699, entre les mains d'un sixième propriétaire, le sieur
George Regnard Duplessis, alors trésorier de la marine
à Ouébec.

M. de la Martinière se trouva complètement en
dehors de l'administration de la seigneurie de Lauzon;
il conserva cependant ses pêcheries au bassin de la Chau-
dière, et il se consacra activement aux affaires du pays
dans le Conseil Supérieur, où il occupa successivement
les charges de lielitenant général de la prévôté et de
premier conseiller.

Il mourut à Québec, le 14 avril 1719, à l'âge de 83
ans, et il fut inhumé dans la cathédrale.

La terre acquise par lui, en 1694, sur les rives du
bassin de la chaudière, et qui comprenait aussi le bassin,
fut vendue, le 11 septembre 1727, à Nicolas Lanouillier,
membre du Conseil Supérieur de Québec, pour le prix
de 1200 livres.
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Louis CANTIN.

La famille Cantin (ou écrivait Quentin, dans les
commencements) a fait son apparition sur la côte
Lauzon, vers 1740, environ vingt ans avant la conquête.

Nicolas Cantin, le premier ancêtre de cette impor-
tante famille, originaire de Normiandie, croy ons-nous,
était fixé à l'Ange-Gardien. Il se maria à Québec, le 3
août 166o, avec Madeleine Roulois. Un de ses six enfants,
nommé Louis, se maria à l'Ange-Gardien, le 17 janvier

1701, avec Marie Mathieu qui lui donna quinze enfants.
C'est un de ses fils, nommé Louis, comme son père, qui

va se fixer à Lauzon, et fait baptiser, à St-Josepl de Lévy,
son premier enfant, Louis-Joseph, le 6 novembre 1740.

Louis Cantin s'était marié en première noce, le 19
octobre 1739, avec Marguerite Leclerc, fille de Adrien
Leclerc et de Geneviève Paradis, de St-Pierre, I. O., et
dont il eut quatre enfants. Il se maria en seconde noce, à

St-Joseph de Lévy, le 13 avril 1750, avec Suzanne Car-
rier, fille de Ignace Carrier, qui lui donna onze enfants.

Ce sont les enfants de Louis Cantin, nommés
Louis-Joseph, issu du premier mariage, et Ignace, Char-
les, François et Jacques issus du second mariage, qui ont
été les chefs des nombreuses familles de Cantin répan-
dues dans la seigneurie de Lauzon et les environs.

François Cantin, fils de Louis, né le 10 mars 1759,
et marié 1°.à Geneviève Dubois et 2° à Marie-Josephte
Blais, se fixa à Etchemin, sur la propriété à l'ouest de celle
de Louis Ignace Lanbert, et qu'il avait reçue de son père.
Cette propriété avait eu plusieurs propriétaires de familles
différentes avant la conquête, comme nous l'avons dit.

Nous verrons plus tard que ses successeurs à Etchle-
min furent François Cantin son fils, et Narcisse Cantin
qui maria Ursule, une des filles de François Cantin, fils.
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LA VIE1 PRIMIIV A ETCHE-MIN.
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le briquet pour faire du feu, et des provisions pour quel-
que temps. Heureux le colon qui, comme Jean Guy,
pouvait marier une fenne qui lui apportait la corbeille
de noce dont nous avons déjà parlé

Le premier logement fut d'abord lhunnble cabane
de dix à douze pieds carrés, en bois rond travaillé à la
hache et recouvert d'un toit en écorce. Les natelats
étaient rares; le sapin fournissait ses branches qui per-
mettaient à nos ancêtres de prendre un sommeil répara-
teur, après leurs journées pénibles de travail. Il fallait
aussi construire une autre cabane qui servait de grange
et d'étable pour abriter, pendant Phiver, les bêtes à cornes
et les inoutons qu'ils possédaient ; pendant l'été, le bétail
paissait sur la grève et couchait à la belle étoile.

Mais comment vivaient les premiers colons ? Les
premières provisions apportées ne pouvaient durer bien
longtemps. La Divine Providence qui donne au lion de
la forêt comme au petit moineau de nos rues qui ne vaut
pas deux sous, les moyens de vivre, permit à nos ancêtres
de trouver sur place, les éléments nécessaires à leur sub-
sistance, en attendant que la terre d'abravion qu'ils occu-
paient, leur en fournit en quantité suffisante, ab.udante
même.

Le recensemuenit de 168 a le soin de nous dire qu'il
y avait alors, dans Lauzon, 52 fusils. Chaque famille en
possédait un, et même deux quelquefois. Dans le temps,
cette arme à feu était d'une grande importance non-
seulement, comme moyen de défense contre les Iro-
quois qui venaient traquer les pauvres Hurons jusque
sous les canons de Québec, mais aussi, comme moyen de
subsùance.

Le fusil valait plus qu'une bête à cornes. Il permettait
d'abattre le gibier qui abondait daus la forêt, comme le



-- 61 -

chevreuil, la perdrix, le lièvre, etc., et de fournir des
mets succulents, dans les temps où les autres aliments
manquaient. Les fusils furent enlevés à nos ancêtres

par les anglais, en 1759. Cependant quelques-uns échap-
pèrent à la razzia, ou furent remplacés après la conquête.
Dans la famille Demers, nous en avions un qui était long,
lourd et fortement monté; il était à pierre et non à

capsule. Ce fusil de nos pères, nous l'avons porté avec
orgueil sur nos épaules pendant notre enfance, et nous
avons commis avec lui bien des imprudences ; mais on eût
dit que, quand il y avait danger, le fusil ne voitaitpas

partir ! Ce qui faisait dire à notre grand père qui nous

réprimandait, que le fusil avait plus d'esp rit que nous
autres, les ga-s.

La pêche a été aussi, avec la chasse, d'un grand
secours pour les colons. Dans les titres de concession de
leurs terres, on voit qu'ils étaient obligés de payer douze
deniers de cens et quarale sols de rente pour un arpent de
terre, de fournir, de plus, deux chapons vifs et la onziè ne

partie du poisson péché chaque année. Le seigneur four-
Inissait les futailles et parfois le sel, pour saler l'anguille
et le saumo.n, les deux poissons que Pon prenait en plus
grande abondance. ()

La pêche de Panguille surtout, était des plus fruc-
tueuses. A Etchemin, il y avait des claies sur les grèves
en face de toutes les terres concédées. On lit dans le
fournal des fésuites, que, à Sillery, on prit 41o.ooo an-
guilles dans une seule saison. (2) Cela donne à en-
tendre qu'à Etchemmin, en-face de Sillery, on pouvait en
prendre également en grande quantité. Vers Ste-Croix

(i) Hist. S. L., I--174.

(2)ý Page 69t.
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et Lotbinière, les relations des Jésuites affirment qu'il
s'en prenait jusqu'à 70.000 par saison. (i)

L'anguille, assez dédaignée aujourd'hui, comptait
alors conme le principal aliment des colons. C'était

pour ainsi dire la nmanne dans le désert, " manne incon-
cevable, suivant l'expression d'un ancien missionnaire,
qui se trouvait à toutes les portes, qui ne coûtait qu'à

- prendre et qui apportait avec lui tout son assaison-
nement." (2)

L'anguille était, avec les peaux de castor, la mon-
nîaie courante d'alors; Pargent étant chose presque in-
connue parmi les colons, les paiements se faisaient eni
nature.

Oue dire du canot de nos ancêtres? On remarque

que, au recensement de 16S, il n'y avait qu'un cheval
dans la seigneurie, chez Etienne Charest, à la Pointe-

Lévy; le caiot remplaçait le cheval. Il servait de voiture
d'été et même de voiture d'hiver, quand le pont de glace
ne se formait pas. C'est avec le canot que Pon se ren-
dait d'une habitation à une autre ; c'est avec le canot que
Pon traversait à Sillery, que Pon se rendait à Ouébec,
pour y lvendre 'anguille et les autres denrées et en rap-

porter des effets utiles à la famille; c'est avec le canot
encore, que Pon remontait le fleuve jusqu'à St-Nicolas, la
Pointe aux Trembles et même jusqu'à Montréal.

En ce temps-là, tout le monde savait manier l'aviron.
On s'est d'abord servi du canot fait d'écorce de bouleau,
lequel était léger, rapide, facile à transporter, mais dan-
gereux dans des mains non expérimentées; en hiver, on
recouvrait la proue de ces canots, de peaux vertes de
veau ou de chevreuil, pour les garantir contre les glaces.

(x) Relation de 1660.
(2) Hist. S. L., 1-176
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On adopta ensuite le canot de bois que l'on creusait et
façonnait à même un pin de trois ou quatre pieds de
diamètre, abattu dans la forêt voisine. La chaloupe et
des petites barques pouvant porter trois on quatre ton-
neaux turent aussi bientôt en usage. C'est en faisant
une promenade avec une chaloupe que se noyèrent, le 5
juillet 1693, trois jeunes filles : Catherinle, âgée de 1i

ans, fille cie Jean Deners, d'Etclhemiin, Jeanne Buisson,
âgée de 15 ans, fille de Michel Buisson, de St-Nicolas,
et Madeleine Moisan, âgée de 14 ans, fille de Pierre
2 Moisan, pilote, de Québec. (1)

Cependant, les colons d'Etclemîin ne négligeaient
point de faire uniie trouée dans la forêt et d'agrandir le
champ de leurs travaux de ferme. Peu à peu, ils firent
des progrès et après quelques années de travail, ils eurent
la consolation de voir pousser en abondance, sur leurs
terres fertiles, le blé, Porge, lavoine, les pois, le foin, en
même temps qu'ils veillaient à l'amélioration et à
l'agrandissement des bâtisses qui leur étaient nécessaires.

Nos ancêtres étaient agriculteurs avant tout; mais
ils savaient aussi exercer le métier de maçon, de menui-
sier, de charpentier, de forgeronî, de cordonnier, de chas-
seur, de pêc-heur et de navigateur. Ils préparaienît à la
hache, pendant les jours de l'hiver, les bois ou les maté-
riaux qu'ils prévoyaient devoir user pendant ha belle
saison.

Nos pères étaient de rudes travailleurs; ils étaient
économes, polis et hospitaliers. Les femmes ne s'épar-
gnaient pas. Vêtues d'une jupe courte qui leur allait à
imi-jambe, à la façon indienne, on les voyait toujours
dans les champs, à la maison ou à l'étable, faisant nî'imn-
porte quel travail.

(z) Mgr Taniguay,-A travers 1-s régistres, page 177.
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Il nous semble que les paroles de la Mère de l'In-
carnation, en 1665, au sujet des premiers colons du pays,
ne seraient pas ici hors de propos; on peut les appliquer
aux colons d'Etchemin.

"Ouand une famille commence une habitation, dit-
elle, il lui faut deux ou trois ans, avant d'avoir de quoi à
se iourrir, sans parler du vêtement, des meubles et de
toutes les choses nécessaires à l'entretien d'une maison.
Ces premières difficultés passées, les colons commencent
à être à leur aise, et s'ils ont de la conduite, ils devien-
nent riches avec le temps, autant qu'on peut l'être dans
un pays nouveau. Au commencement ils vivent de leurs
grains, de leurs légumes et de leur chasse qui est abon-
dante en hiver. Et pour le vêtement et les autres usten-
siles de la maison, ils font des planches pour couvrir les
maisons et débitent des bois de charpente qu'ils vendent
bien cher. Ayant ainsi le nécessaire, ils commencent à
faire trafic et de la sorte ils s'avancent peu à peu." (2)

Ces paroles nous disent comment les colons progres-
saient et en même temps nous montrent le trafic que les
colons pouvaient faire.

"La ville de Ouébec offrait un excellent marché
pour toutes les campagnes environnantes qui y appor-
taient le blé, le bois, .les léguimes, les volailles, le beurre,
les oeufs, le lait et toutes les denrées nécessaires à la vie.
Ces produits de la ferme se vendaient fort cher. Les
colons reczvaient en échange, des étoffes, de la toile, des
soiliers. Vu la rareté de l'argent monnayé, les commer-
çants étaient obligé.s de recevoir, en échange de leurs
marchandises, des peaux de castors et d'orignaux, du
blé et des produits des champs..................

(2) Lettres 11, pp. 313-314.
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"Les habitants de Lauzon apportaient aussi une
grande quantité de poissons. Ils étalaient ces produits
sur la place devant la clôture de la maison de M. Macart.

L'anguille, par exception, pouvait se vendre sur la
grève." 1

Maintenant, afin d'étudier d'une manière plus com-
plète, la physionomie des preiè'res famiilles d'Etchiein,
et leur état de fortune, vers la fmi du premier quart de
siècle d'existence, en 1681, nous prions le lecteur de
nous suivre dans Phabitation de jean Demers et d'y
assister avec nous a une réunion de famille ; nous ferons
aussi, en même te:nps, connaissance avec toute la popul-

lain iée à Etchieini " cette date.

C'était un samedi du commencement de septembre1681. Les enfants de jean Demers venaient en toute
hâte annoncer à leur père qu'un canot monté par
trois hommes et une femme, venait d'être signalé à
la pointe chez Lambert, et se dirigeait vers la demeure
de Jean Demers. Celui-ci court aussitôt vers ces
étrangers et il a le bonheur de recevoir dans ses bras
André Deniers, son frère, arrivant de Montréal avec sa
femme, Marie Chedville, et deux de leurs enfants, Jean~
Baptiste et Michel, âgés respectivement de 20 et 18 ans.
Inutile de dire que la joie fut grande dans la famille
Demers, que la plus grnsse anguille fraîche fut mise à la
broche, rôtie en peu de temps sur un brasier ardent,
servie aux chers hôtes avec du pain cuit sous la cendre
et arrosée d'une goutte d'eau de vie. Pendant ce temps,
André Demers qui habitait l'Ile de Montréal, où il s'était
marié en 1654, la même année et au même endroit que
son frère Jean, maintenant âgé de 51 ans, renouvelait
sa connaissance avec Jeanne Voidy, épouse de Jean, alors

(1) Hist. S. L., 1-379-380.5
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âgée de 43 ans, et avec les enfants: François, 25 ans;
Jean, 20 ails; Pierre, 18 ans; Anne, 16 ails; Renié, 14
ails; Madeleine, 12 ans; Anclré, 1o ans; Eustache, 9
ans; Catherine, 6 ans; Nicolas, 4 ails; Jean, i mois.
Une seule fille était absente: c'était Marguerite, mariée,
depuis 8 ans, à André Bergeron.

En peu de temps, André Demers apprit que son
frère Jean était en voie de prospérer. Il avait comîplè-
temnent refait son logis dans les derniers temps. La
maison était à peu près comme celle qu'il occupait au
Cap-Rouge, avant 165o, et qui "mesurait trente-trois pieds
de longneur sur dix-huit de largeur, avait une chambre,
un caveau, une cheminée, un grenier, un fonr à cuir le
pain à un bout, et deux chambres séparées par une
cloison en pin à l'autre bout, avec portes et fenêtres
munies de fermetures." (1) Jean Deniers possédait un
fusil, 8 bêtes à cornes, et trente arpents de ses deux
terres,-'une près de Lambert et l'autre près des héri-
tiers Bissot- étaient en valeur. Le frère Jean avait
l'intention de diriger ses pas vers St-Nicolas où son
gendre André Bergeron s'était installé tout récemment
et où il voulait établir ses garçons. André Demers ne
put s'empêcher de contempler la beauté du site où il se
trom ait et la fertilité du sol qui donnait une récolte
abondante, tandis que les caies établies sur la grève
devaient rapporter de beaux profits.

Laissan d'un côté, les femmes faire la causette à la
maison et (le l'autre, les deux plus vieux garçons de Jean
et leurs cousins de Montréal, se diriger vers les bois avec
le fusil et un chien dressé à lever la perdrix, pour tenter
d'abattre quelque gibier, les deux frères, Jean et André

(i) Voir hist. de N.-. le Ste-Foye, par l'abbé Scott. 1-314
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allèrent visiter les lieux environnants et les familles qui
y résidaient.

Suivons-les.
Leur première visite fut à la cabanc d Eustache. Eus-

tache Lambert était mort depuis 8 ans ; sa femme, restée
veuve, habitait la basse-ville, à Québec, avec son fils
Gabriel, alors âgé de 24 ans.

La veuve n'avait point abandonné 'habi/ation de
SteMarie ; elle la faisait cultiver et y entretenait sa
pêcherie. C'était le fils Gabriel qui y surveillait les
travaux, en attendant d'y demeurer définitivement, après
s'être marié. La famille avait deux fusils, possédait

plusieurs bêtes à cornes et avait défriché une grande
étendue de terre. (i)

En haut de la propriété de feu Eustache Lanmbert,
il n'y avait que quelques cabanes pour abriter les pê-
cheurs et point ce familles résidantes.

Revenant sur leurs pas, les deux frères, allèrent
rendre visite au voisin, Jean Guy, arquebusier, âgé de
40 ans et à sa femme, Marie Levreau, âgée de 25 ans.
Cette dernière s'était mariée à l'âge de 16 ans, et elle
avait trois enfants: Jean, âgé de 4 ans, Marie, âgée de
2 ans et Jean-Baptiste, âgé de trois mois. Jean Guy
avait un fusil, trois bêtes ò cornes et huit arpents en
valeur.

Le voisin immédiat de Jean Guy était René Leduc,
l'un des premiers colons d'Etchemin (1666). René Leduc
était alors âgé de 42 ans ; sa femme, nommée Anne
Gentreau, était âgée de 38 ans. Leurs enfants étaient:
Marie, 16 ans; Jean, 14 ans; Guillaume, 12 aIs ; Marie
Anne, 1o ans; Jacques, 8 ans; Geneviève, 6 ans ; René,I 5 ans ; François, 3 ans; Louis, i an.

(z' Le recensement de i6S ne donne pas de détails.
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René Leduc avait un fusil, 5 bêtes à cornes et 8
arpents de terre en valeur.

La terre au nord-est de celle de René Leduc, était
l'autre propriété de Jean Deniers; elle avoisinait les dix
arpents de front appartenant aux héritiers Bissot et dont
nous avons parlé. Il n'y avait qu'une cabane, destinée a
protéger ceux qui venait y faire la pêche et couper les
foins sur les îlets appartenant à la succession Bissot. Il
n'y avait pas d'autre bâtisse ni de défrichement. Jean
Demers, invitant son frère à jeter les yeux sur cette belle
propriété, bornée à la rivière Etchemin, dût lui dire
qu'il espérait que sa famille en serait un jour proprié-
taire en tout ou en partie.

Ils étaient à peine revenus à l'habitation de Jean
Demers, lorsque les cris joyeux des enfants annonçaient
l'arrivée du gendre André Bergeron, de son épouse et de
ses quatre enfants. Ils habitaient depuis quelque temîîps
à l'ouest de la Chaudière, sur les hauteurs de St-Nicolas,
et ils venaient passer le dimanche avec la famille de
Jean Deiers.

André Bergeron avait alors 38 ans, sa femme, Mar-
guerite Deiers en avait 22. Leurs enfants étaient
André, 7 ans; Jean, 5 ans; Pierre, 4 ans; Jacques,
5 mois.

Prenons maintenanit congé de cette famille eni
joie. Ne la troublons pas, surtout le lendemain,
-à l'heure de la grand'nesse dans les églises catho-
liques, - laissons-la faire la prière bien dévotement
avec toute la population d'Etchemin et chanter les can-
tiques importés de la Normîandie et de la Bretagne, pour
célébrer dignement le jour du Seigneur. Nous aurions
aimé à déguster, avec la famille, une bonne soupe au
pois, les plats de chevreuil, les perd:ix au lard, ui fro-
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mage à la crême, le sirop d'érable et arroser tout cela
d'une goutte d'eau de vie. Assis sur des chaises à fond
tressé avec des lanières d'écorce de chêne, nous aurions
été curieux d'examiner la vaisselle dont on se servait
dans le temps : les couteaux, les fourchettes, les cuillers et
les assiettes. Il y aurait eu là, une étude très intéressante
à faire sur les usages et les moeurs du temps.

Mais notre but est atteint : nous voulions faire con-
naître le recensement de 168, en tout ce qui regarde
Etchemin. C'est ce que nous avons fait, en supposant
une visite faite par un colon de l'île de Montréal qui
voulait, comme nous, avoir tous les renseignements sur
Etchemin. Cette visite d'ailleurs était assez vraisem-
blable, puisque notre héros-visiteur, après avoir été le
père de douze enfants et être devenu par là, la souche
d'un grand nombre de familles Demers dans le district
de Montréal, est venu mourir quelque part à St-Nicolas,
chez l'un de ses neveux et a été inhumé à la Pointe-aux-
Trembles de Québec, le 23 novembre 1710, par le mis-
sionnaire Basset qui desservait la côte sud, dans Lauzon.

Donc, en 1681, les trois familles Demers, Guy et
Leduc étaient les seules qui résidaient à Etchemin. Les
autres concessionnaires résidaient à Québec ou ailleurs.
La population totale comptait 28 âmes. Chaque famille
avait soi fusil. Les bêtes à cornes étaient au nombre
de 16 ; il n'y avait pas de cheval. 38 arpents de terre
étaient en valeur, à part des défrichements faits sur la
terre de feu Eustache Lambert et les autres terres plus
près de la Chaudière et dont le recensement ne parle pas.

Laissons maintenant écouler 42 années, et, en 1723,
nous aurons pour faire la comparaison avec le recense-
ment de 16S qui a été le dernier de la domination fran-
çaise, un autre document bien important: l'aveu ei
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dénombrement de la seigneurie de Lauzon el 1723.
C'est ce document que nous allons maintenant examiner.
Mais auparavant, jetons les yeux, en passant, vers l'année
1700, sur une " carte du gouvernement de Québec levée
depuis l'année 1685 jusqu'à 1709, d'après les ordres de
Mgr le comte de Pontchartrain, ministre d'Etat, par
Monsieur Catalogne, lieutenant des troupes, et dressée
par Jean-Baptiste de Couagne, arpenteur juré." (i). Peu-
dant les quatorze années de la confection du plan de
Catalogue, plusieurs changements ont dû nécessairement
avoir lieu. Cependant, il est intéressant de lire les noms
des colons inscrits sur ceplan, depuis la rivière Etche-
miii- qui cependant n'est pas indiquée,-jusqu'à la
rivière Chaudière, qui l'est.

Les voici:
Bissot
Dunay (Demers),
Leduc,
M. Lambert, d
Dunay (Demers),
Dumont (Lambert),
(Rivière Chaudière)
M. de la Martinière. B

D'après cette çarte, les héritiers Bissot n'avaient
plus que trois arpents, les sept autres arpents étaient ré
passés à la famille Deniers. Leduc en avait huit ; les
héritiers Lambert, trente-deux. Dumay (Deniers) occu-
pait la propriété possédée par André Bergeron, gendre Et
de Jean Deniers, avant d'aller se fixer à St-Nicolas. La la
propriété de M. de la Martinière s'étendait des deux m1E
côtés de la rivière Chaudière, comme nous le verrons.

________ave

(i) Une copie (le ce plan qui est à la bibliothèque du parlement
'tawa, a été reproduite au Ier vol., page 395, de l'histoire de la

. jisse de Ste-Foy, par l'abbé Scott.



CHAPITRE CINQUIEME.

L'AVEU ET DÉNO31BREMENT DE LA SEIGNEURIE DE
LAUZON EN 1723.

Noms des colons à Etcheini,,-a Taniata,-à l'Hétrière.

Nous avons donné dans les chapitres précédents les
noms et nous avons décrit le genre de vie des familles
qui se sont établies ou qui ont tenté de s'établir à Etche-
min, depuis 1652. Nous croyons ne rien faire de mieux,
pour résumer ce que nous avons dit, que de reproduire
en tableau, la partie qui a rapport à Etchemin et aussi
à Taniata, dans l'aveu et dénombrement de la seigneurie
de Lauzon, en 1723.

En considération de la somme de 40.000 livres, la
seigneurie appartenait, depuis le 28 mars 1714, au SieuT
Etienne Charest, fils d'Etienne Charest et de Catherine
Bissot, qui exploitait, à Lévy, des fermes et une tannerie.
Il fut le septième seigneur de Lauzon, et le premier qui
résida parmi ses censitaires. (i)

Quelques jours après avoir porté foi et homnmage,
tel que le voulaient les anciennes coutumes féodales,
Etienne Charest, produisit à la date du 6 mars 1723,
l'aveu et dénombrement de la seigneurie. (2) Ce docu-
ment est très important, en Pabsence de recensement
oficiel qui n'existe pas pour cette époque. Il indique
avec grande exactitude les noms des censitaires, Péten-

) Hist. S. L., H-58
(2) Hist. S. L., HI-111.
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due des terres que chacun possédait, les redevances dont
elles étaient chargécs. Nous y ajouterons quelques remar-
ques qui nous permettront, avec ce que nous avons déjà
dit, d'embrasser, d'un coup d'œil, toute Phistoire des
familles d'Etchemin, pendant le premier siècle, et jusqu'à
la conquête, en 1760. (1)

SEIGNEURIE DE LAUZON.

Dénombrement de 1723, entre les deux rivières.

(RivIÈRE DES ETCHE-MINS)

Noms9 des cen. IEtendue un tr c
Noisde cn:rpPfLt. _ =cVfcc

'.~P ri -

rrrn ieran sur:
la rivecdu flèuvcl

Héritiers du 3 q)1 , 40 :cet sns
Sieur Jolier. Yrficice travaux

Jean Deners 7 40 do 1i 30ime 11 1 30 3

Gul. Leduc S 40 s 1 nm 40 4

Iiitiers de -3 40 osEisL L.2nhb-rt i~l
E1 rt 2 40 .s 1im 1 1 ,1 60 c'

J..Itc Luneau 6 40t .s .1ibme 1 11i1stj
Hléritiers de S=.nshi-

I 4f 1 Us" n
Lamb. Dumont j 401 j iime

Hé~ritiers de 3. 4 dolsde la iMartintre 8 0do f
(RIVI:RE DE LA CHAUDIÈRE)

(1i) Hist. S. L., 11-114-
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Remarques.--

1 Les trois arpents des héritiers Joliet, et les sept
arpents voisins de Jean Deniers Il, fils de Jean Deners I,
formaient les dix arpents concédés, en 1664, par Jean de

i Lauzon à Francois Bissot.

Ces héritiers Joliet, étaient les héritiers de Louis
Joliet, le fameux découvreur du Missisipi, qui avait
épousé Claire Françoise Bissot, un mois avant la mort de
son père, François Bissot, en 1673. Louis Joliet était
mort sur une ile, dans le golfe St-Laurent. Il avait
hérité de cette propriété, dans le partage des terres de
son beau-père Bissot.

Dans le procès verbal de 1738, pour redresser le
chemin de front à Etchemin, on voit que ces trois arpents
appartenaient à M. Fleury de la Gorgendière, qui avait
épousé Claire, une fille de Louis Joliet, et qui se trouvait
à les posséder par héritage.

Ces trois arpents passèrent plus tard à Jean De-
mers III, qui en fit donation, le 1o juillet 1776, à
son fils Joachim, devant le notaire Berthelot d'Artigny.

2° Les sept arpents, marqués au nom de Jean De-
mers II, avait été achetés des héritiers Bissot ou Joliet,
nous ne savons en quelle année, (vers 1690, croyons-
nous), et c'est sur ces sept arpents, que la famille Demers,
avait, comme nous l'avons dit, maison en pierres, grange
et étable, après avoir cédé à Leduc, les deux premières
terres qu'elle possédait un peu plus à l'ouest. Nous avons
déjà dit aussi qu'à la mort de Jean Deiers Il, ces sept
arpents furent divisés en dleux et donnés à ses fils Jean III
et Louis-Joseph.

S3° Guillaume Leduc, fils de René, a huit arpents
marqués en son nom ; une partie cependant devait être
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occupée par son beau-frère, Joseph Roberge, qui .était
voisin de Jean Demers.

Plusieurs transactions d'ailleurs ont été faites sur
ces huit arpents, comme nous l'avons vu. En 1738, dans
le procès-verbal déjà mentionné, on lit le nom de Joseph
Roberge; celui de Guillaumne Leduc est disparu et est
remplacé par le nom du Sieur MouffBe.

4° Les héritiers Lambert possèd. it trente-deux
arpe'nts. Il y a maison, grange et étable : soixante-cinq
arpents sont défrichés.

5° La terre de Dumay d'après le plan de Catalo-

gne, appartient à Jean-Bte Luneau. Celui-ci, qui était
navigateur, s'en retourna bientôt à Québec,

6° La propriété des héritiers de Lambert-Dumnont,
par ordonnance de l'Intendant Hocquart en date du 30
snars 1731, fit retour au domaine seigneurial parce qu'on
y avait négligé d'y tenir feu et lieu et qu'aucun travail
n'y avait été fait pour la mettre en valeur, comme les
titres de la concession le demandaient.

7° Enfin l'immense concession de M. de la Marti-
nière devait être vendue comme nous l'avons dit, en
1727, au Sieur Lanouillier.

Le dénombrement de 1723 nous fait connaître aussi
les noms des colons, qui s'étaient établis dans la conces-
sion en arrière du rang d'Etchemin ou du bord de l'eau.
Cette concession s'était d'abord appelée la concession
Cadoret; le seigneur Charest lui donna le nom de Si-
George en 'honneur de lancien seigneur de Lauzon,
le Sieur George Duplessis; elle s'appelle aujourd'hui la
concession Taniata. Dans le mois de novembre 1717,
le seigneur Charest y faisait faire l'arpentage des terres
dans cette concession, et le -16 février 1721, il conlsentait
un bail à rente, à un anglais du nom de Scot, d'une
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habitation au bord de l'Etchemin, de quatre arpents de
front, bornée d'un côté à feu François Dubois, et de
l'autre à Sans-Soucy. Charest se réservait pour y cons-
truire un moulin, quatre arpents en superficie de chaque
côté d'un ruisseau qui se jette dans l'Etchemin. Scot
avait acquis précédennnent cette propriété de Louis
Jourdain. (1)

Dans le dénombrement de 1723, on trouve les noms
suivapts des colons, dans St-George ou Taniata. (2)

Jean Cadoret, 6 arpents en culture.
François Cadoret, 8 " " " .
Jean Dubois, 6
Ve. Frs. Dubois, 15
J.-Bte. Digence, (anglais) 6 " " "
Prisque Boucher, 3
Pierre Dubé, 4 " "tPhilippe Lafrance, 30
Le 1i mai 1734, le seigneur Etienne Charest décé-

dait dans son manoir de la Pointe Lévy, à P âge de 56 ans,
et deux jours après, il était inhumé dans l'église St-
Joseph, sous le banc seigneurial. (3) Ses enfants, Etienne,
Joseph et Thérèse devinrent les huitièmes seigneurs de
Lauzon. Etienne Charest, 'ainé, homme prudent et
rangé, devait gérer les affaires de la seigneurie. Il
accorda des terres à de nouveaux colons dans Taniata
et les environs. En 1745, on y trouve les noms
suivants: Antoine Cadoret., Joseph Vivier, Jacques Du-
bois, Joseph Guilbault, Nicolas Lafrance et Louis Penin.
Ce dernier a donné son nom à la concession et au ruis-seau Penin.

(-EHst. S. L. M.-59

(3) Hist. S. L., IH.-134.
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Un chemin de sortie fut donné aux colons de Ta-
niata en 1751 et tracé par le grand voyer, M. de la Gor-
gendière. Ce chemin traversait la rivière Etcheinin vers
le bas de la rivière, sur la terre de M. de la Gorgendière,
et suivait le long de la rivière jusque chez Dubois qui
devait redresser le cheinin dans le pied de la côte. (1)-
Ce chemin était là où est la routeavée,dans St-Romuald.

En 1752 et en 1754, Jean Ducas, Pierre Ducas,
Joseph Ducas, Charles Déjadon et Louis Créquis coin-
iençaient des défrichements, en arrière du premier rang
d'Etchenin, dans la concession de l'Hétrière qui va
aboutir à la rivière Chaudière, à quelques arpents en haut
du saut. (2)

(2) Hist. S. L., III.--17.
(2) Hist. S. L., II.-242.



CHAPITRE SIXIÈME.

LA DESSERTE RELIGIEUSE D'ETCHEMIN JUSQU'EN 1760.

Etchemin a fait partie de la paroisse de Notre-Dame de Québec jus-
qu'en 1679,-et de la paroisse de St-Joseph de Lévyg depuis 1679
jusqu'en 1S29.- Les missionnaires : Ths-Jos. Morel, Georges
Harel, Claude Volant de Saint-Claude, Germain Morin, An-
broise Pellerin, Jean Pinguet.-Les curés: 1° M. Philippe Bou-
clier; 2° M. Montenon de la Rue; 3° M. Ls-Jos. Mercereau;
4° .I Youville-Dufrost.

"L'homnne ne vit pas seulement de pain, mais de
toute parole qui sort de la bouche de Dieu." Cette sen-
tence des Saints-Evangiles nous dit que, à part de la
nourriture matérielle qui convient à notre corps, il est
une autre nourriture spirituelle qui doit sustenter les
forces de notre âme.

Le territoire d'Etchemin fournissait à nos pères,
par la chasse, la pêche et la culture de la terre, le pain
quotidien pour entretenir la vie de leur corps; mais où
devaient-ils aller chercher la nourriture convenable à
leur âme, cette nourriture que donne la parole de Dieu
et qui fait pratiquer les vertus de charité, de justice, de
sobriété, d'honnêteté et de pureté?

Les colons d'Etchemin ont d'abord appartenu à la
paroisse de Notre-Dané de Québec jusqu'en 1679. C'est
là que les Lambert, les Deniers, les Leduc ont fait bap-
tiser plusieurs de leurs enfants, et c'est là qu'ils ont
voulu recevoir la sépulture chrétienne. Cependant on
voit, de temps en temps, quelques actes de baptême des
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enfants d'Etchemni, inscrits à la mission des. Pères
Jésuites à Sillery, laquelle était beaucoup plus pache
que l'église paroissiale de Québec. Avec quelques coups
d'aviron, on traversait facilement à Sillery.

En 1663, le séminaire de Québec fut chargé par
Mgr de Laval(1) de faire les fonctions curiales dans les
principaux endroits de la colonie. Les habitants de
Lauzon et d'ailleurs furent invités à connencer la
construction d'une église et d'un presbytère, afin que les
prêtres pussent " résider sur les lieux convenablement à
leur condition et par ce moyen desservir les paroisses."(z)

A partir de 1671, le missioiinaire en titre de la côte
Lauzon fut l'abbé Thomas-Joseph Morel, prêtre du sémi-
naire. Il y exerça le ministère jusqu'en 168i. Il faisait
sa résidence au séminaire, et inscrivait, dans les régistres
de Québec, les actes de sa mission. Ce n'est que le Ikr
juillet 1679 qu'il inscrivit le premier acte dans les régis-
tres des baptêmes, mariages et sépultures de St-Joseph
de la Pointe Lévy.

"L'église de St-Joseph, commencée en 1675, la
première qui fut construite sur la côte de Lauzon et sur
la rive droite du St-Laurent, s'élevait au même endroit
que l'église actuelle, sur le terrain que François Bissot
avait donné. Cette église complètement restaurée et
considérablement agrandie en 1721, fut détruite en183o
par un incendie. Elle était en pierres, et avait une lon-
gueur de quarante pieds." (1)

C'est à cette église que le territoire d'Etchemnin fut
attaché depuis 1679. Cependant, à raison des difficultés
de communication, on voit les colons s'adresser à

(i) 1er évêque de Quiébec (165S-16SS).
(2) Hist. S. L.. I.-69.
(r) Hist. S. L., .- 273.
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Pléglise de N.-D. de Québec, pendant un certain nombre
d'années, plus souvent qu'à l'église de la Pointe Lévy.

Le récollet, George Harel, exerça les fonctions curi-
ales à Lauzon, de novembre 1679 à février r68o. Ses
actes à St-Joseph sont écrits en latin.

Labbé Morel prit alors (168o) la charge de desser-
vir un district considérable, depuis la Rivière du Ioup
jusqu'à Lotbinière. Il parcourait le pays, tantôt en canot,
tantôt à pied, chargé de sa chabelle, donnant aix nou-
veaux nés les eaux du baptême, et aux mourants les
derniers secours de la religion.

C'est en 1681, que se passa un évènement dans lequel
un colon d'Etchenin, Jean Diunets (Deniers), fut grande-
ment intéressé. Nous laissons la parole à l'auteur de
l'histoire de la seigneurie de Lauzon. (i)

" Pendant les longues absences du missionnaire,
c'était Plhabitude quand il naissait un enfant dans une
famille de le faire ondoyer immédiatement par quel-
qu'un des voisins, puis Pon attendait souvent des mois
avant de le porter au baptême Cet usage avait entraî-
né des abus considérables contre lesquels l'évêque de
Laval avait déjà fulminé dans deux ordonnances, l'une
du 29 mars 1664, l'autre du 5 février 1677. Au retour
de sa visite pastorale de 16S, on vint lui apprendre
qu'il était né à la femme de Jean Dumets (Demers), habi-
tant -de Lauzon. n enfant depuis plus d'un mois, et que
le père négligeait de le faire baptiser. L'évêque le fit
avertir à trois reprises différentes, d'abord par son grand
vicaire, puis par M. Basset, et enfin par le missionnaire
M\Iorel, qu'il eut à se conformer à la loi ecclésiastique.
Nous ne savons pour quelle raison, mais Jean Duiets

(1) 1-304 305.
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et sa femme persistèrent dans leur refus de porter l'en-
fant à l'église.

Monseigneur voulut alors donner un exemple sé- i
vère. Il ordonna, le 21 octobre 1681, à Jean Dumets
et à sa femme de porter sans délai leur enfant à St-Jo-
seph, l'église de leur district, pour lui faire recevoir le
saint baptême. " S'ils demeurent, dit-il, dans leur désobé-
issance, au bout de huit jours que notre pr.ésente ordon-
iance leur aura été signifiée, nous les déclarons dès lors
tous deux privés et interdits de l'entrée de léglise et de
la participation des sacrements, jusqu'à ce qu'ils aient
obéi et fait baptiser leur enfant."

Jean Dumnets fit sa soumission quelque temps après.
Son enfant fut baptisé, le..6 novembre 16S, dans la
maison d'André Bergeron, son gendre, à St-Nicolas, par
le missionnaire Basset, de la Pointe aux Trembles.
L'acte de baptême de cet enfant, qui fut appelé Michel,
est à Québec, sur une feuille séparée, dans le régistre de
1681; nous avons donné l'extrait de cet acte, en appen-
dice, dans " La famille Demners d'Etchemin." Cet enfant,
nommé Michel, était évidemment celui que le recense-
ment de 1681, appelle "Jean " et dit être âgé de " un
mois." Il mourut à St-Nicolas, et fut inlhumé, le 21
février 1701, à l'âge de 20 ans.

En 1682, la côte sud du fleuve St-Laurent fut
divisée en districts religieux. Le district s'étendant de
la Rivière du Loup à la Rivière du Sud, échut au muis-
sionnaire Morel ; le district depuis la Rivière du Sud
jusqu'à St-Jean Deschaillons, fut donné à M. Claude
Volant de Saint-Claude, qui fit sa résidence à St-Joseph
de la Pointe de Lévy, chez un habitant, et qui, de là,
parcourait les vingt-cinq lieues de sa desserte. Ses suc-
cesseurs furent MM. Germain Morin, (1683); Ambroise
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Pellerin, (1684); Jean Pinguet, (1686-1689); Philippe
Boucher, (1690).

"Ce qui frappe tout d'abord, en parcourant les
vieux régristres paroissiaux, ce sont les voyages incessants
que le missionnaire est obligé de faire, et la rapidité avec
laquelle il les accomplit. Aujourd'hui il est à Lotbinière,
demain il sera dans Lauzon, et deux on trois jours après,
on le trouve à l'autre extrémité du district qni lui est
confié, à la Durantaye ou à Berthier. Le missionnaire
avt certains endroits fixes où il s'arrêtait dL préfé-
-rence. C'était comme chose convenue qu'on devait l'y
rencontrer." (1)

Les endroits où le missionnaire disait sa messe,
baptisait et confessait, étaient surtout les suivants: dans
la Durantaye, chez Bazin ; dans Beaumont, chez Denis
Belleperche; dans St.Nicolas, chez André Bergeron;
dans Villieut (St-Antoine de Tilly), chez Pierre Lambert.

A Etchemin, c'est Jean Dumets (Demners)-le révolté
de 16S1,-qui devient l'un des amphytrious habituels du
prêtre voyageur, et lui rend tous les services possibles.
C'est dans sa maison, que le missionnaire baptise la piu-
part des enfants de la partie ouest de Lauzon. Voici
entre .autres, quelques noms d'enfants baptisés à
Etchemnin

17Janvie- 1976.-En la maison de Jean De Mer,
baptême de Jeanne Méline.-Parrain: Jean De Mer;
marrailie: Françoise Gaudry.

18 janvier 1687.-En la maison de Jean De Mer.
* baptême de Marguerite Bergeron.

19 Février 1687.-En la maison de Jean De Mer.
baptême d'Angélique Méline. (2)(i) Hist. S. L., -314.

(2) Hist. S. L., I--311
6
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A la Pointe aux Trembles de .Québec, le premier
registre s'ouvrait le 13 juillet 1679. A la suite des
voyages que faisait le missionnaire dans la côte Lauzon,
on trouve sur ce registre, plisieurs baptêmes, mariages
et sépultures des colons de Lauzon. En voici quel-
ques-uns. (i)

Le S novenzbre r68c, M. Pinguet;3aptise à la côte
Lauzon, en la maison ce Jean Duimets, Jacques Marié,
fils de Michel Marié.

Le 9 Mars ó684.-Baptême à la côte Lauzon, dans
la maison de Jean Deiers , par M. Basset, missionnaire,
de Marie Francoise Pilote, fille de Jean Pilote.-Parrain:
Michel le Marié; marraine: Marguerite Duinès, femme
d'André Bergeron.

Le missionnaire Philippe Boucher, nous l'avons dit,
était rendu à St-Joseph de Lévy, en 1690; il y avait été
installé, le 1i avril, par Mgr de Laval, en visite
pastorale.

M. Philippe Boucher en était le huitième enfant de
M. Pierre Boucher, qui s'illustra, comme commandant de
Trois-Rivières, par les grands services qu'il rendit à la
colonie, et qui eut seize enfants de son union avec Jeanne
Crevier.

M. Ph. Boucher s'appliquait à construire des bancs
dans son église et à mettre tout en ordre, lorsqu'un
matin du mois d'octobre 1690, il vit défiler, des fenêtres
de son presbytère, la flotte de l'amiral Phipps qui venait
assiéger Québec.

On sait que le siège ne fut pas long, et que le gou-
verneur Frontenac, (z) répondit par la bouche dut canon
à l'insultante sonunation de l'amiral anglais. A la fi

(z) Hist. S. L., 1-340
(2) 12ième gouverneur, (2me fois) (1689,-169ß)
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d'octobre, la flotte anglaise descendait à toute voile, vrers
le golfe St-Laurent. (1)

Le 18 septembre 1694, Mgr de St-Valier érigeait
canoniquement la paroisse de St-Joseph de Lévy et y
nommait régulièrement, le i8 octobre 1694, M. Philippe
Boucher comme curé.-C'était le premier curé de St-
Josepli.

Dans la même année 1694, on commençait à tenir
registre à St-Nicolas.

M. Bouclier acheta, le 9 novembre 1696, de Thomas
Gasse une terre excellente et très étendue, située à quel-
ques arpents de l'église et il s'occupa de la mettre ei
valeur. Il y fit des plantations considérables d'arbres
fruitiers qui lui rapportaient un bon revenu. Le verger
du curé de St-Joseph était connu sur toute la rive sud
du fleuve St-Laurent, en aval de Québec. (2) C'est sur
cette terre que se trouvent aujourd'hui les cimetières de
St-Joseph et de Notre Dame de Lévis, les forts du
gouvernement fédéral qui couronnent les hauteurs de la
Pointe Lévy et une partie du champ de manœuvres
militaires du district de Québec.

M. Bouclier, très assidu à sa besogne et menant une
vie sédentaire, aimait passionnément les livres et, avec
le temps, il réussit à se former une des plus belles bibli-
othèques de la colonie, une bibliothèque de plus de cinq
cents volumes.

En 1713, M. Bouclier ayant été obligé d'aller
prendre en mains, sur l'invitation de Mgr. de St-Valier,
(3) le soin des affaires de l'Hôpital Général de Québec,

(.i) Voir Ferlaud. Hist. du Canada. Phipps laissait 6oo morts,
son trtillerie et ses aminitions.

(;2 .ist. S. L. II.-64
(3) 2nd évêque de Québec (1683-1727),
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un tout jeune prêtre, labbé André-Joseph Montenon de
la Rue, était venu le remplacer au presbytère de St-Jo-
seph. A son retour, le cÛré Bouclier voulut conserver
les services de ce précieux auxiliaire. L'abbé de la Rue
accueillit volontiers la demande qn'on lui faisait et, pen-
dant huit ans, le vieux pasteur et son jeune assistant
véurent dans la plus parfaite union.

En 1721, on commença à l'église de grands travaux
de réparations et d'agrandissement. Mais le curé Bon-
cher ne devait pas voir Pachèvement des ouvrages qu'il
avait entrepris de concert avec son zélé confrère, M.
Montenon de la Rue.

"An commencement de 1721, il fut atteint de mnala-
die, et au printemps, le 8 avril, à 9 hrs du matin, il ren-
dait son âme à Dieu. Par son testament qui fut le cou-
ronnement d'une vie passée tout entière à faire le bien
et la charité, il léguait quelques souvenirs à ses parents,
et tous ses autres biens: terre, bibliothèque, amnuble-
ment du presbytère, il en faisait abandon aux curés et
missionnaires qui lui succéderaient dans la .paroisse,
%( afin que le revenu pût les aider à s'acquitter des devoirs
de bons pasteurs auprès de leurs paroissieis. " (2)

M. André-Joseph Montenon de la Rue fut le succes-
seur de M. Bouclier et le second curé de St-Joseph. Sa
nomination date du 10 janvier 1722.

C'est lui qui fit continuer et mener à bonne fin les
travaux à l'église qui avaient été commencés pendant
l'admîinistration du curé Bouclier. " La vie curiale de
M. de la Rue ne fut marquée par aucun événement de
grande :mnportance. Après avoir été occupé pendant
près de dix ans à la restauration et à l'ornementation de
son église, il allait jouir en paix -du prix de son. travail,

(i) Hiist. S. L. I1-97.9S.



lorsque la mort vin-t lui enlever en 1734, son mneilleur
ami, dans la personne du seigneur Charest dont il était le
conseiller et le confidenit de chaque jour. Les deux
années qui précédèrent cette perte douloureuse furent
aussi remplies de deuil pour le bon curé. Le premier
>mai :1732, trois de ses jeunes paroissiens, Louis Dubois,
François Dubois et Joseph Branchaux s'étaient malheu-
reuseinent noyés dans la rivière des Etchemins. En
1733, dans le cours de l'été, le fléau de la picote fit son
apparition dans la paroisse et enleva, du Il juin- a" 14
septembre, seize personnes. L'épidémie se répandit
surtout parmi les enfants.

Au mois de février 1739, M. de la Rue tomba ma-
lade ; la paroisse fut alors desservie par les récollets
François Carpentier et Barnabé et MM. Gastonguay et

SGuyon Fresnay. -
M. de la Rue mourut le IS juin 1739, à l'âge de 54

ans. Il laissait tous ses biens à la fabrique de St-
Joseph.

Bon administrateur, prêtre généreux et dévoué, le
deuxième curé de la Pointe de Lévy qui portait, comme
son prédécesseur, un des beaux noms de la colonie et
qui était allié aux meilleures familles, signait tout sim-
pleinent ses actes: J. Larne. (1)"

M. Louis-Joseph Mercereau fut le troisième curé de
St-Josepl. Né à Montréal, le 15 juin 1716, il fit ses
études classiques et théologiques au séminaire de Québec
et fut ordonné prêtre, en juillet 1739, par l'évêque de
Rennes, en France, où il passa un an.

La même année, le 9 octobre, il entrait en possession
de la cure de St-Joseph. Son règne fut paisible et dura

quatorze ans. Il vit la paroisse prendre des développe-

(i) Hist. S. L., U.-171.
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ments considérables du côté de St-Henri et en arrière de
'Efchenin i il se plaisait lui-même à encourager la

poussée des colons -vers l'intérieur, sur les bords de
P'Etchemin. On voit par sa correspondance -avec le
seigneur Charest, qu'il lui recommandait ceux qu'il ju-
geait capables de faire de bons colons.

La paroisse de St-Henri de Lauzon doit le compter
au nombre de ses bienfaiteurs et même le considérer
conmme son fondateur.

L'établissement de la mission de St-Henri lui donna
un surcroît d'ouvrage. Aussi, dès 1748, on voit qu'il eut
l'aide d'un vicaire, dans la personne de M. Charles
Plante. De 1750 à 1754, ce fut M. Antoine-Marie
Morand, qui lui prêta l'aide àe son ministère. Dans l'été
de 1754, il dût s'absenter près de deux mois. Le récollet
Didace Cliche, M. Jean Baptiste Fréchette, le récollet
Daniel Normnandeau, le père Gélase de lEstage, vinrent
tonr à tour le remplacer. Son dernier acte, sur le registre
de St-Joseph, est daté du 1i octobre 17,54.

En 1758, M. Mercerean était curé à Verchères,
où il mourut le 8 Juillet 1777. (1)

Ce fut M. Charles Marie-Madeleine Youville Dufrost
qui succéda à M. Mercereau, comme quatrième curé de
St-Joseph. Il fit son entrée dans la paroisse, le 15
octobre 1754.

M. Youville Dufrost appartenait à une famille très
distinguée de la colonie, et dans laquelle on compte plu-
sieurs personnes consacrées au service de Dieu. La mère
du curé de St-Joseph, Madame Marguerite Dufrost de la
Gemmerais, veuve de François Madeleine Youville, est la
fondatrice des Sœurs de la Charité de Villemarie, dans
Pile de Montréal. t

(r) Hist. S. L., pn.ge 233 et suivantes.
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Juque 179,-l'anmée de la conqu^te,-le minis-
tère du curé Vouville Dufrost fut bien paisible.

La paroisse, avec les développements que prenait la
nouvelle paroisse de St-Henri, et aussi avec Il.ugmienta-
tions des familles dans Taniata et Etchemnin, devenait
très fatiguante à desservir. Aussi IM. Youville DufrostI demanda l'aide d'un. vi7caire. De &T55. a 1757, il eut M.
Jean Baptiste René Leridou- Desallières quf fut remplacé

j par M Josepli Hypolite Filiui Dubois.
Arrêtons nous ici. Déjà le caniongronde !- Wolfe

fest devant Ouébec. , Monkton a établi son camp prs de
l'é.gclise de St-Joepm de Lévy. Le curé Youville Dufrost
est -prisonnier avec 237 de ses paroissienis.

Arrètons-nous; nous reverrons le curé, au temps de
la conquête.-
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iCHAPITRE SPIM

QUELQUES F.AITS HISTORIQUES.

z «> Les incursions des iroquois.-2 0 Un village Abétiaquis à la Chau-

dière (16S3-1700).--3' Hiive-rniemie.t de 400 sauvaý;s- à Eichettî1 t
el' 1747.-40 Perte du vaisseau du roi " le Camiéléon,"I au ta.s-

sin de la Cbaudiére ca 1753.-S0 Et-Cb elu Ila! 'e-mP; de la- CO-

quête (1759-1 i60).

C'est une curiosité légitime de se deniander si le
territoire d'Etceini, qui était à proximité de la capi-
tale du Canada français où se sont passés, grand nombre
d'événements historiques, n'a pas été le théâtre de quel-
ques; faits d'armes on de certains e.xploits dignes de fign-
rer dans l'histoire du Caiada. Nous n'en troutvons pas
qui soient de grande importance. Cependant,il v a cer-
taines choses qui ne doivent pas ^ête re passées sous silence
et dont le récit pourra intéresser, surtout ceux qui actuel-
lemnent foulent le sol d'Etchemnin. C'est ce que nous

allons faire eni racontant, aussi brièvement que possible,

On sait par llhiýitoire du Canada comment les Iro-.1 quois, ces sauvages, féroces, étaient animés d'une liaine
implacable contre les Hurons qui étaient les amis des
Français, et comnnentils venaient les poursuivre jusqu'àj Québec, l'isle d'Orléaus et même jusqu'à Tadousac.
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Pendant un demi-siècle et plus,» jusqu'à la paix qu fut
signée à Montréal en 1701,, entre eux et les autres nations
sauvages, en présence du gouverneur Callières, (1) on
eut à les redouter.

En 1652, aux -environs de Québec, sur la côte Lau-
zon et ailleurs, tout était dans la consternation. Les
Iroc[uois étaient partout, et les annales du temps notent
chaque jour les alertes et la vie d'angoisses des pauvres
colons. Ces sauvages dressaient leurs embûches avec
une indicible patience; perchés dans la tête des arbres,
ils vivaient pendant de longs jours avec un épi de -blé-
d'Inde, un peu de. mousse et de feuilles.

"La façon que tiennent les Iroquois dans leurs
guerres, dit une relation des fésuites, est si cachée
dans leurs approches, si subite dans leur exécution et si
prompte dans leur retraite que lon n'a pû savoir leur
venue. Ils viennent en.. -enards, dans les bois qui les
cachent, et qui leur servent de fort inexpugnable.. Ils
attaquent en lions et comme ils surprennent lorsqu'on
y pense le moins, ils ne trouvent pas de résistance, ils
fuient en oiseaux disparaissantplutôt qu'ils ne paraissent "
(2) Nous avons déjà dit comment un frère Jésuite qui
allait voir à ses rets près de la Chaudière, vit disparaître
ses deux compagnons algonquins qui furent entraînés dans
les bois. Le 5 mai 1652, on eut abercevance des Iro-
quois à la côte Lauzon ; mais ils disparurent.. Le 6 mai
1657, les iroquois tuent à Pierre Miville une vache sur
la grève, près de son logis à la côte Lauzon et aussi un
cochon. Miville tira sur eux un pierrier, sans effets.
Il y avait 40 iroquois cabanés en qûatre cabanes vis-à-

(1) 13iflme gouverneur de Québec (1698-1703)
(2) Citation dans l'hist. S. L. 1-73.
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vi« de Sillery, de l'autre bord du fleuve, c'est-à-dire à
Etchemin. (i)

Elle était vraiment rúde la tâche des pionniers cou-
rageux d'Etcleinin et de la côte Lauzon en général. A
l'isolement, aux rudes hivers, à toutes les misères des
commencements d'une vie de défricheurs dont nous
avons parlé, venaient se joindre encore les alertes
continuelles que donnaient les sauvages. C'est avec
le fusil en bandoulière, que * le colon promenait la
charrue à travers les troncs d'arbres calcinés. Les fenunes
faisaient le guet et donnaient l'alarme. C'est alors que
le fusil avait son importance ;.quelques colons comme
Pierre Miville avait des pierriers en batterie. (2)

En 1684, le gouverneur de la Barre (3) eut à faire
face à une nouvelle invasion des barbares. Dans la
campagne qu'il entreprit avec succès contre ces tribus

guerrières, on voit que la seigneurie de Lauzon fournit
une compagnie de cinquante neuf soldats qui était coin-
mandée par M. Dumont, capitaine de la côte, son lieu-
tenant le Sieur Vincelot et trois sergents. Ce M. Du-
mont était le fils d'Eustache Lanibert que nous connais-
sons. Nous avons déjà dit que ce M. Lanbert-Dumont
périt en mer quelques années après (1691).

2° UN VILLAGE ABÉNAOUIS À LA CHAUDIÈRE.

La nation Abénaquise, nous l'avons déjà dit, habi-
tait primitivement le territoire qui forme aujourd'hui
l'état du Maine, dans la tépublique américaine ; de
toutes les tribus aborigènes, elle était la plus fidèle et la
plus brave alliée des Français. Resserrés de plus en

(r) Voir Journal des Jésuites, pages 156-167-209.
(:) Hist, S. L. - -7q.
(s) ioerne gouverneur de Qutébec (2682-1i685).



plus sur leurs territoires de chasse aux bords de la rivière
Kennébec, pressés à la fois par les Anglais et les Iroquois,
les Abénaquis désiraient, depuis 1676, venir s'établir à
Sillery, avec les restes des familles Algonquines et Hu-
ronnes.

Le gouverneur Frontenac saisit cette occasion pour
se les attacher plus: étroitement, en vue des guerres.
contre les Iroquois, et leur permit de s'étendre sur le
territoire sitùé au sud du. St-Laurent, depuis la Chau-
dière jusqu'au Richelieu, surtout sur les rivières Bécan-
cour et St-François. (168r).

Le ter juillet 1683, le gouverneur accorda aux
Jésuites qui avaient déjà attiré 500 ou 6oo Abénaquis
à Sillery, deux lieues de terte de front sur pareille pro-
fondeur, aux environs du saut de la Chaudière, avec les
îlots.qui se trouvaient dans la rivière. Un peu en bas
du saut et à quelque distance du bassin, deux ruisseaux,
venant, l'un de St-Nicolas et l'autre, venant de St-Jean-
Chrysostôine, se jettent dans la rivière Chaudière. C'est
à l'embouchure du ruisseau du côté "de St-Nicolas, que

le père Bigot, S. J. établit la bourgade Abénaquise. Et
de là les Abénaquis se répandirent, pour faire la chasse,
sur les terrains alors inoccupés en arrière d'Etchemin
et de Lévis, et où l'on voit aujourd'hui trois villages
qui ont gardé la mémoire du passage de ces sauvages:
les villages de Taniata, de Sarosto et de Arlaca.

En arrière d'Etchemin, il y avait des prairies natu-
relles le long du ruisseau que l'on a toujours appelé le
ruisseau desgrandesfraires, comme il y en avait aussi
à St-Nicolas. Les femmnes Abénaquises venaient y semer
le maïs ou blé-d'Inde, qui formait, avec la chasse, la prin-
cipale nourriture de Ja nation. Vu que la mission -placée
par le Père Bigot, sous le vocable de SI-François de Sales,
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se trouvait du côté ouest de la Chaudière, en dehors
d'Etchemin, nous n'en dirons point davantage; mais nous
invitons le lecteur à en lire les intéressants détails, au
chapi*re trentième du premier volume de l'histoire de la
seigneurie de Lauzon1. (1) Le lecteur verra comment ils
y ont vécu jusqn'en 1700, époque où ils allèrent s'établir,
les uns à Bécancour, et les autres, le long de la rivière
Chaudière, à St-Joseph et à St-François de la Beauce.

30 HIVERNEMENT DE '400 SAUVAGES SUR LES

BORDS DE L'ETCHEMIN EN 1747.

L'histoire de la Seigneurie de Lauzon (2) nous dit
que, dans l'hiver de 1747, quatre cents sauvages, y coin-
pris les femmes et les énfants, vinrent camper sur les
bords de l'Etchemin, à quatre milles de Ouébec, et le
gouvernement dût leur fournir la ration. (3)

Vers i85o, on devait revoir d'autres sauvages qui
venaient camper en été, à cet endroit.

40 PERTE DU " CAMÉLÉON," AU BASSIN DE

LA CHAUDIÈRE.

Le bassin de la Chaudière est un endroit excellent
en été pour les vaisseaux tirant quatre ou cinq brasses;
ils y trouvent un abri qui les protége avantageusement
contre les vents de l'est. Au- printemps, lors de la débacle
le courant y est très fort et entraine tout avec lui. Soit
pour tenter une expérience, soit parceque Pon n'avait

pas eu le temps de l'envoyer ailleurs, les autorités du

(i) 1-390-410

(2) II-8S.

(3) Voir" Mémoires di Canad It'(, 7 4 -.43)'dan les " New-Yark
Paris Ccllectionls " (X--47.)
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gouveriement de Québec laissèrent hiverner, en 1753,
le " Cainéléon," un vaisseau du roi, dans le bassin de la
Chaudière. Au printemps; lors de la débacle, le vaisseau
fut perdu complètement. (i) .

5° ETCHEMIN LORS DE LA CONQUÊTE EN 1759-60.

Nous sonnes rendus à Pannée terrible dans Phis-
toire de notre cher pays. Nous n'avons pas ici l'inten-
tion de faire le récit complet de cette lutte engagée entre
la France et l'Angleterre pour la possession du Canada;
lutte qui s'est continuée avec acharnement jusqu'an prin-
temps de 1760. Nous voulons seulement noter sur les
pages, tristes mais glorieuses, de notre histoire que Pon
aime toujours à relire, les quelques incidents peu nom-
breux d'ailleurs dont Etchemin a été le thëâtre en ce
temps-là. Nous résumerons plusieurs chapitres du second
volume de l'histoire de la seigneurie de Lauzon. (2)

L'Angleterre avait décidé de frapper un grand
coup en 1759. Trois armées formidables, comprenant
6o,ooo hommes, entraient en campagne ; l'une commuan-
dée par le général Pridaux, venant par les lacs, l'autre
commuandée par Amherst, venant par le lac Champlain
et le Richelieu, l'autre commandée par le général Wolfe
et venant par le fleuve St-Laurent..

A cette armée, la colonie (3) n'avait qu'à opposer

5300 soldats de tro.upes régulières et 15,000 homnies de
la milice. Et la France avait fait savoir aux autorités
de la colonie qu'elles étaient abandonnées à leurs seules
ressources. En février 1759, des prières publiques furent

(i) Arc11iýves icoloniiales, vol. 9s, 25 oct. r753.

(3) Le'18èuie gouverneur de Québeê était alors M. de Vaudreuil.
(1755-1760).
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ordonnées par Mgr de Pontbriand (i). On y alla en
foule ; les hoiines s'y rendaient, la raqiette au pied et
le fusil en, bandoulière. Les capitaines de milice reçurent
ordre de tenir leurs compagnies prêtes à marcher au

premier ordre. Celui qui commandait la milice de la
côte sud était le lieutenant colonel Louis-Joseph Lam-
bert, petit-fils d'Eustache Lambert que nous avons
connu à Etchemin. Il ne parait pas cependant avec les
braves miliciens qu'il avait sous ses ordres; nous croyons
que la maladie qui devait le mener au tombeair,' le 21
janvier 176o, ne lui permettait pas de prendre le comn-
mandement. Ordre fut aussi donné de se retirer dans
les bois, avec les femmes, les enfants, les bestiaux et les
vivres, à l'approche de l'ennemi. Les curés avaient per-
mission de dire la messe dans les cabanes, sans lumière,
sans servant, à la façon des missionnaires chez les sau-
vages. A Etchemin, on devait se retirer aux grandes
prairies foulées, avant 1700, par les sauvages Abénaquis.

On prépara activement la défense de Québec et
l'organisation d'un camp retranché à Beauport, (2) tandis
que la flotte, conduite par Canon, célèbre corsaire de
Dunkerque, comptait dix-sept bâtiments portant trois
cent quatre-vingt-six recrues et des munitions.

Le 25 juin 1759, l'escadre anglaise comnniença, à
arriver. *Le général Wolfe fit débarquer 5coo soldats à
l'Isle d'Orléans et 2000 à Beaumont sous la direction de
Monckton. Ce dernier se dirigea-. sur la Pointe Lévy où.
il eut à essuyer le 30 juin, une rude escarmouche de la

(i) Les évêques de Québec sous la domination française furent :
Mgr de Laval. (1658-1.688) ; Mgr de St-Valier (168-1727) ; Mgr de Mor-
nay (1728-1733).; Mgr, Dosquet (733739); Mgr. de. l'Auberivière
(1739-1740).; .. dntiand:4 o).

(2) Voir carte ci-jointe que nous publions avec la bienveillante
permission du 1è. Frère P. Gonzalès, des Frères-Maristes d'Iberville.
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L'arrivée de Wolfe permit à Monkton d'établir son
camp à la Pointe Lévy, près de l'église qui fut transfor-
mée en hôpital.

Dans le même temps, une partie de l'armée de
Wolfe campait sur la rive est de la chute Montmorency (i)
et le colonel Hardy allait prendre position sur la pointe
ouest de l'île d'Orléans. Wolfe avait déjà fait coin-
mencer Pérection de batteries sur les hauteurs en face
de Québec, pour bombarder le boulevard de la nationa-
lité canadienne française en Canada.

Le i1 juillet, les anglais commencèrent à démas-
quer quelques batteries et firent comprendre aux habi-
tants de la ville de Ouébec le malheur qui les attendait.

Le 12 juillet au soir, le bonbardement commença :
de demi heur -n demi heure, les anglais tiraient cinq
coups de canon et autant de bombes; ce fut un feu rou-
lant toute la nuit, et ce feu devait se continuer sans re-
lâche, jour et nuit pendant un mois. Les plus belles
maisons de la ville, avec la cathédrale, devinrent la
proie des flammes. La basse-ville fut entièrement incen-
diée. On estime qu'il fut lancé contre la ville. 4,0oo
bombes et ro,ooo boulets, du 12 juillet au 5 août.

Les femmes étaient retirées dans les bois, et les
anglais étaient en possession de la côte Lauzon vis-à-vis
Québec. Mais ils n'étaient pas tranquilles possesseurs ;
ils étaient constamment harcelés par des partis de cana-
diens et de sauvages qui les guettaient continuellement,
déchargeaient leur armes et ensuite disparaissaient dans
les bois.

Des ordres furent donnés par le général anglais
pour faire détruire par le feu les habitations des français,
sur les deux rives du fleuve jusqu'à Ste-Croix en haut,

(T) Voir carte ci-jointe.
7
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et la Malbaie en bas. On dit q'e plus de 1400 inaisons
furent incendiées dans les campagnes (juillet 1759).

Dans le même temps, le 24 juillet, le major Dàl-
ling, à la tête d'un détachement d'infanterie, reçut
l'ordre de se rendre à St-Menri pour y dheircher des ravi-
taillements et ramener ceux .des paysans qui s'étaient
réfugiés là. Dalling accomplit sa mission avec célérité,
il revient le lendemain au camp de lonkfon; après avoir
fait prisonnier le curé Youville Dufrost avec 287 de ses
paroissiens, dont 54 hommes en état de porter les armes,
64 femmes et 169 enfants. Dalling ramenait aussi 300
têtes de bétail, chevaux, vaches et moutons. Monkton
donna 'à diiner dans sa tente au curé Youville Dufrost,
puis fit servir des rafaîchissements aux prisonniers. Dans
la soirée, tous furent transportés à bord des frégates qui
étaient niouillées en face du camp de la- Pointe de
Lévy. (i) •

Le 31 juillet, avait lieu la bataille de Montmorency,
dans laquelle les troupes anglaises ne furent pas heu-
reuses. Les franais' attendirent que l'ennemi fût 'à
quelques verges dé leurs lignes et les couchèrent en joue;
leurs décharges furent si ieurtrières, que les colonnes
anglaises furent jetées en désordre et ne purent se rallier.
Au même instant *survint »un oräige furieux d.e pluie et
de tonnerré dont le'. bruit impdsant fit taire celui de la
bataille. Ouand le brouillard fut dissipé, on aperçut
les troupes anglaises qui se rembarquaient' avec« leurs
blessés.

Le général Wolfe, accablé par cet échec, fit alors
prendre position à toutes ses troupes sur les hauteurs de
Lauzon, entre l'église de St-Josepli et les bat'teries iuii le
cessaient point de bombarder Québec.

(i) His!.. S. L. 11-302. ..-
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"Le 4 septemlbre, dans l'après-midi, du haut d'es
railnparts de Québec, on put v oir les anglais rangés en

I bataille derrière leurs batteries,'d'oû ils défil èrent jusqu'à
la rivière Etchexuin, où ils dressèrent quelques -tentes
pour faire voir qu'ils voulaient camper, mais pendant la
nuit les. tentes furent abattues et une partie des troupes

*S'embarqua dans les vaisseaux qui étaient à l'ancre vis-
à-vis Etchemin et St-Nicolas.,I '~Du 5 aýu 8 septembre, celut ain~si mi défilé continuel
de troupes qui se dirigeaieut. ,,-s la rivière .tchemiu.

Les colonnes traversaient 1.rivière à gué, à peu prèsà
cinquante verges de son emibouchiure: et s'embarquaient
sur des vaisseaux plats qui les ,transportaient .' bord des
x aisse-aux de guerre.

I Danis la nuit du i3 septembre, à une heure ,:dl

mati, Wolfe s'emibarquai-ýit à St-Nicola, ae nepr,i de ses troies, et descendait silencieusement iinsqlm'à
l'anse qui devait garder son noni désormais imm~iortel..

"A lint hieures du magtin, Sooo aiglais étaient déjà
rangcés en bataille sur les hauteurs qu'ils avaient gra7,vi"es

* àtra-vers les broussailles et sans tirer un coup de feui."' (1)
Les troupes de Wolfe avaient complètenepmt déjoué

lsurveillance de Bougainville envoyé pour épier les
11uehnsde l'ennemi. -

Mâointcalml arriva avec son arnnée et alors, 'à *dLx
j heures duI matin, sous les raoschauds d'un soleil de

la .1ni-septenibre, commença cette bata-ille cý-lýlre dès
Z7iizs d-*Abilizlaii qui fut favorable àx anglais ef"dails
laqjuelle les deux généraux enneiis, \Volfe et Mointcallm,
péirent tous denx, enseveiis, le prénier ansa victoire

* éclatanite et le second dans ga défdite glise.
La capitulation de Ouêbec suivit la défaite'de lPar-

* (t)Hist. S. L.. -il.-3*07.
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mée. La garnison obtint les honneurs de la guerre.
Les soldats et les marins devaient être transportés en
France. Les citoyens conserveraient leurs biens, leurs
droits et leurs privilèges avec le libre exercice de la reli-
gion catholique. Les habitants des campagnes qui
mettraient bas les armes auraient les mêmes avantages.

Le 1S septembre, avant le coucher du soleil, les
portes de la ville furent ouvertes. Le général Town-
shend, suivi de son état major et de ses trou*es y fit son
entrée solennellement, recut les clefs de la ville et hissa
sur la citadelle le drapeau anglais, d'où il ne devait plus
descendre.

Monkton avait été blessé lui-même à la bataille des
plaines d'Abraham. Impatient de retourner en Angle-
terre, il laissa au général Murray le gouvernement de la
ville conquise, qui n'était plus qu'un monceau de ruines,
et le 19, lamiral levait l'ancre pour aller prendre la
haute mer.

Laissons Québec sous le régime d'un camp militaire
jusqu'au printemps de 1760, et suivons les événements
qui vont se passer à Lauzon et surtout à Etchemin, pen-
dant ce temps.

Les équipages de la flotte de Canon furent d'une

grande utilité pendant le sige de Québec pour le service
des pièces de batteries; mais vu qu'i!s ne pouvaient
faire face aux vaisseaux anglais, ordre avait été donné
au capitaine Canon de mettre sa flotte à labri au-dessus
du Richelieu. Ce marin intrépide ne voulut point, une
fois la place rendue, exposer ses navires à hiverner dans
le fleuve St-Laurent où la débâcle les aurait infaillible-
ment fait périr. Il résolut donc de forcer le passage de
Québec pour retourner en France. Le 22 novembre, sa
flotte paraissait à la hauteur du Cap-Rouge. Elle ne se
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composait que d'une douzaine de voiles, deux frégates et
deux autres navires en avant été détachés pour hiverner
à Sorel. Le capitaine Canon appareilla hardiment pen-
dant la nuit obscure du 24 et franchit le passage malgré
les boulets et les bombes lancés de la haute et de la
basse ville. Trois frégates et un navire s'échouèrent
dans le trajet, sur la côte du sud, en face d'Etchemin.
Les équipages les abandonnèrent après y avoir mis le
feu.

" Un de ces vaisseaux, l'E!isabeti, n'ayant pas brulé,
les Anglais envoyèrent une goëlette armée pour s'en
emparer; mais le commandant français lança sur elle
deux de ses embarcations montées de ses plus braves
marins, conduits par son second, M. de la Géraudi.re.
Ils labordèrent sous le feu de ses canons et de sa mous-
queterie, la saisirent et allèrent triomphalement rejoindre
la flotte. ()

Après que Canon eut disparu, le capitaine Miller,
du Racehorre destiné à rester à Ouébec avec le Porcu-
ine, vint avec une quarantaine d'hommes prendre pos-

session de PElfçabeth. Le commandant de ce dernier,
avant de l'abandonner, avait mis une trainée de poudre
depuis la sainte-barbe jusqu'à la cabine d'arrière avecune mêche allumée. Miller, ne voyant pas cette mêche
presque éteinte, eut l'imprudence de faire du feu, des
étincelles tombèrent sur la poudre et le vaisseau sauta.
Presque tout le parti fut tué instantanément et le reste

fut grièvement blessé. Un habitant du voisinage, attiré
par l'espoir de recueillir quelques provisions panni les
épaves, les trouva entourées de morts et de blessés affreu-
sement mutilés. Il porta chez lui les survivants avec

(i) Casgrain, Montcalm et Lévis, 11t-3z7.
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l'aide de ses voisins, leur prodigua'les premiers soins et
vint donner Palanne à Québec, où ils furent transportés;
presque tous moururent en peu de temps......

"Cet habitant reçut, en récompense de sa belle con-
duite, vingt piastres et une quantité de viances salées.

Quelque temps auparavant, vers la fin de sep-
tembre, un autre frégate française, le .faréclzal de Son-

tciaire, connandéé par M. de Grande Rivière, s'était
aussi perdue près de la rivière Chaudière. " (i)

Les richessespossibles contenues.dans ces vaisseaux
niufragés ou déposées, après le naufrage, dans certaines
cachettes faciles à reconnaître plus tard, hantèrent pen-
dant longtemps l'imagination d'un certain nombre.
Àussi les chercheurs de trésors se mirent à l'ouvre avec
un zèle infatigable.

La Gazcite de Québecpublia, le 3o avril 1821, sous
le titre de ' Trouvaille d'un canon à l'embouchure de la
rivière Etchemin," lPentrefilet suivant :

"<La chute des eaux du St-Laurent qui a été remar-
quée au-dessus des lieux où la marée monte, l'a été pa-
reillement dans les environs de Québec. Le corps d'un
vaisseau de guerre qui a péri du temps des Français, vis-
à-vis l'embouchure de la rivière Etchemin, s'est trouvé
découvert à basse marée, et on. dit gn'il a été trouvé pln-
siczurs pièces de canon de cuivre et autres articles.. Nous
serions bien aises de savoir les particularités d'une per-
sonne qui les aurait vues elle-même. "

Il nen fallut pas davantage pour enflammer de nou-
veau lesprit des gens et pendant plusieurs années, on fit
des recherches, Cu employant, paraît-il, les moyens con-
seillés dans les livres célèbres à l'usage des chercheurs

(i) Rist. S. L. I-- 3 2S-3 23.
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i de trésors. Vers i86o, nous entendions le citré de St-
Roiual fiicuise di, lau4 delachaire, les moyens

4 pris pour trouver les précieux trésors : certlaine brýaizche
d'ar-bre; le eie;je qui avait brûlý à~ la téte *d'uni 7io;1I,

bendant son servzice ; la chandelle faite avec de la o,;risse
j d'un,? ;zorI, etc., et il disait à se-, paroissiens que l'état de
j disette dans lequel se' trouvait le pays, lors de la con-
fquËte, et les circonistanices dans lez-quelles les vaisseaux
Ide canon avaient laissé le pays ne permnettaient,-pas de4 croire qu'ils pouvaient receler de grandes richesses.

Mais revenons àl la Pointe Lévy, à. la fin de niov embre

Les~~~~~ déahmnsagais qui avaient 'té laissésà
j St-Joseph, s1en allèrent à Québec, pour y pa-Sser l'hiver

avec les autres Sold'ats.-i Le 30 novembre, le capitaine Leslie, à la tête d'un
jdétachiemenit de 1%g, homnes, traversait à la Pointe

év, avec ordre dè dé sarmer tous les habitants sur la
riv droite dui fleuve St1.-Lauire;it, ei aval de Ouébec. Il
fuit retenui quelque temips à l'église de St-Joseplh, afin de
si-,rveiller des partis de inaraudeurs qui se montraient

* dans le voisinage. Après avoir fait pr^ter le sermnent
d'all'geance et obtenu la soumission des hiabitants de lai côte sud, Leslie revint Cà la Pointe Lévv, -ver.- le 15
décembre. Le gouverneur 'Murray, ayant eux îent que
le cap)itaine St-Martin se tenait dans ces parages avec
5oo homumes d'élite, Leslie dûIt se barricader dans l'église
et le presbytère. Il ne rentra à Québec que le 22 dé-
cenibye. L'hiver du Canada éta-,it alors définitivemnent
étýabli, avec ses avalanches de neige, ses ouragc'ans, ses

jj nuge cle poudrerie, ses vents glacés fouettant les joues,
les déchirant connue des mnorsures."1 (i)
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Le capitaine St-Martin ne devait descendre à la
Pointe Lévy que vers la fin.1 de janvier 1760, au moment
où le pont de glace se formait. Il avait reçu des ordres
du chevalier de Lévis qui s'était retiré à Jacques-Cartier,
fort mécontent de la capitulation de Québec, et se pré-
parant à prendre la revanche le plus tôt possible.

St-Martin s'appliqua à fatiguer les anglais de ses
escarmouches et de ses sorties soudaines et souvent rudes
pour l'ennemi. Il se fortifia dans léglise et le presby-
tère qui avaient été désertés par les anglais.

Le 13 février, le major Dalling traversa sur la glace
avec deux cents soldats, deux canons, et des canoniers
que devait accompagner un iplus fort détachement. La
première décharge du canon mit la confusion dans les
rangs français; cependant les soldats de St-Martin firent
une résistance opiniâtre jusqu'à ce que se voyant sur le
point d'être cernés par des forces supérieures, ils se
replièrent sur les côteaux voisins où ils continuèrent à
se défendre. St-Martin battit en retraite vers l'Etchemin,
laissant l'église et les environs en possession des anglais
qui s'y barricadère:t. Quatre cents soldats anglais furent
chargés de défendre ce poste.

Le 19 février, l'officier commandant envoya deux

sergents et vingt hommes battre la cam.pagne jusqu'à
Etchemin. Ces derniers furent attaqués par les Fran-
çais et les sauvages, près du jbouz Amyol, et perdirent
deux hommes qui fureut tués et sept autres qui furent
faits prisonniers.

St-Martin voulut prendre sa revanche, le 24 février;
mais l'arrivée du gouverneur Murray avec 3000 hommes
le força à retraiter. St-Martin traversa lEtchemin, puis
la rivière Chaudière et alla se cantonner dans la
paroisse de 5t-Antoine de Tilly.
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"Le gouverneur Murray, ennuyé des attaques con-
tinuelles que St-Martin faisait subir à ses avant-postes,
résolut de frapper un grand coup.

Le 26 février au matin, le major Elliot, du 43ème.
régiment, traversait le fleuve avec un détachement de 390
soldats et matelots, et il faisait mettre le feu aux maisons

des paysans désarmés, depuis la rivière Etchemin jusqu'à
la Chaudière. Ainsi furent détruits en une journée, au
milieu du plus rigoureux hiver, tous les établissemnents
qui se trouvaient alors sur le territoire des paroisses de
St-Romuald et de St-Jean Chrysostôme. " (1)

C'était la seconde fois que les maisons d'Etchenin
passaient au feu, depuis Parrivée des anglais à la Pointe-
Lévy; on se rappelle en effet que sept mois auparavant,
le général Wolfe avait donné ordre, le 24 juillet 1759,
d'incêndier toutes les maisons en haut et en bas de Oué-
bec; les maisons d'Etcheinin avaient subi le même sort
que les autres. Celles qui étaient en pierres avaient été
refaites assez vite après la capitulation de Québec ; cette
fois, au inilieu du froid de l'hiver, toute la population
d'Etchemin fut forcée d'en revenir à la cabane des pre-
mniers colons de l'endroit. Les temps sont durs pendant

les guerres !
"Les détachements de M. de St-Martin, dit Ma-

lartic, dans son journal (p. 309), n'ont pas été d'une
grande utilité. Ils sont cause que Murray a fait brûler
vingt-cinq maisons à la Pointe Lévy."

" On a voulu, dit Knox, punir ces habitants de leur
rebellion, car non-seulement leurs jeunes gens ont pris
les armes et joint l'armée française, mais ils ont fait tous
leurs efforts pour entraîner les paroisses voisines à suivre

(1) HiSt. S. L'. IH-335.



leur exemple et à'manquer à leurs engagements. Bien
plus, ils ont négligé, au mépris des ordres répétés du gou-
verneur, d'avertir de larrivée de St-Martin." () .

Mais, après la prise de Québec, qu'était devenu le
vaillant curé 'Youville Dnfr'ost ?

Le curé qui avait été fait prisonnier de guerre, le 24
juillet 1759, à St-Henri, avait-il été pendu ou fusillé sur
l'un des vaisseaux anglais ?

" Ce n'est pas sans émotion que celui qui veut
étudier les événements de cette époque, ouvre les regis-
tres paroissiaux de 1759-60. Il semble que chacun de
ces feuillets soit marqué de sang et porte la trace des
pleurs qui furent versés pendant l'année terrible. Ces
lignes irrégulières, pressées les unes sur les autres, écrites
d'une main nerveuse, ces pages maculées, froissées, demie
rongées, ne sont-elles pas des témoins vivants ?

" Partout le deuil et la désolation. La cloche qui
annonçait les joyeuses fiançailles ou le baptême des nou-
veaux nés est muette. Elle ne sonne plus, même pour
les morts. Ceux qui tombent sont enfouis à la hâte, au
bord des routes, dans les profondeurs des bois, sans prê-
tre, sans prières, sans chants funèbres.

"Les cérémonies du culte, forcément interrompues
pendant l'occupation militaire de la Pointe Lévy, se
continuèrent à l'automne, après la prise de Québec.

" On retroùve alors le curé Youville Dufrost, so'rti
de captivité et donnant la sépulture chrétienne en terre
sainte, .à ceux qui étaient disparus pendant le siège. Le
premier janvier de l'année 1760, il était encore à la Pointe
Lévy. Il v bénissait même un mariage, la veille des Rois,
dans l'église en ruine." (2)

(i) Hist. S. L., II-335.
(2) Hist. S. L., II-31o-342.
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Prévoyant que son église, à l'arrivée de St-Martin,
serait encore occupée par les. anglais, et comme il était
déjà soupmonaî d'intelligence avec Pennen, il ne voulut
pas s'exposer à renouveler l'expérience d'un séjour sur
les pontons anglais dont il venait de goûter.

Vers le iieu de janvier et peut-être avant, .le curé
Youville Dufrost s'empara de ses papiers les plus pré-
cieux et fila vers la région de Montréal où dlottait encore
le drapeau blanc.

Au mois de juin 1760, il dirigeait la petite cure de
Ste-Rose, sur l'ile Jésus, en arrière de Montréal.

Après le départ précipité du curé de St-Joseph, un
prêtre récollet, le père Didace Cliche, vint tenir sa place
jusqu'au commencement de février. Ce fut le père Cliche
qui présida, le 2 janvier, à la sépulture dans l'église,
d'un respectable citoyen d'Etchemin, le lieut-colonel de
la milice de la côte sud, Louis-Joseph Lambert, décédé
à P e de 65 ans. Son épouse, Gene-viève Rouer de
Villeray, qui mourut trois mois après son mari, ne fut
pas inhumée à St-Joseph, mais à St-Nicolas, le i6 avril.
Nous croyons qu'après l'incendie des maisons d'Etchemin,
le 26 février, elle était allée demeurer dans cette derni-
ère paroisse.

Cependant Plhiver s'en allait; qu'allait-il arriver au
printemps? Les anglais espéraient d'en finir complètement
à la belle saison. Les canadiens, " aussi francais de cœur
que s'ils avaient vécu au milieu de la France " dit Siso-
nondli, ces canadiens qui avaient tout perdu: habits,
meubles, instruments d'agriculture, chevaux et bestiaux

et qui étaient obligés de vivre dans des cabanes, à la
façon indienne, eux aussi espéraient et ils passèrent
Phiver à préparer des fascines et des dchelles, à réparer
les bateaux, il amasser des provisions et des munitions.
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" Aux premiers jours du printemps, Lévis se mit
en marche avec son armée. On vit alors accourir sous
ses drapeaux, des vieillards de quatre-vingts ans et des
enfants qui avaient peine à porter un fusil.

" Aussitôt que le général Murray connut les ap-
proches de l'ennemi, il donna l'ordre d'expulser de la
ville tous les français, sans en excepter les femmes et les
enfants. Ce fut un triste spectacle que de voir ces
pauvres gens errant à travers la campagne, sans abri,
sans nourriture, à moitié vêtus. Mais ainsi le veut le
sort de la guerre!

"Le 28 avril,. avait lieu la glorieuse bataille de Ste-
Foy, le dernier adieu de la victoire aux armes françaises
sur la terre d'Amérique. Près de 3000 hommes toi-
bèrent sur le champ de bataille. Le sol fut rougi du
sang que la terre gelée ne pouvait boire.

"Murray opéra sa retraite sur Québec, bien décidé
à prolonger la résistance jusqu'à l'arrivée de la flotte de
secours.

" On attendit !
" Enfin le 9 mai, vers onze heures du matin, une

voile apparût derrière la Pointe Lévy. Etait-elle fran-
çaise ou anglaise ? " (r)

Quand les anglais virent que c'était un navire an-
glais, suivi de plusieurs autres, l'allégresse fut vive .et
bruyante parmi eux. La ville, le camp de Lévis qui
faisait le siège de Ouébec depuis le soir de la bataille de
Ste-Foy, le fort et les campagnes voisines retentirent au
loin de leurs cris et du roulement de leurs canons.

Toute espérance devait maintenant s'évanouir dans
les cœurs français, et-le Canada devait passer à la cou-
ronne d'Angleterre !

(i) Hist. S. L. 11-337.
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Lévis se replia s.r Montréal où le général anglais
Amherst arriva bientôt avec 2o,ooo hommes. La ville ne
pût soutenir un siège et capitula (8 septembre 1760).
Comme on refusait au brave Lévis, les honneurs de la
guerre, celui-ci se retira à l'ile Ste-Hélène et brûla ses
étendards plutôt que de les livrer.

70,000 français devaient rester sur les bords du St-
Laurent et faire l'essai du régime anglais.

i
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CHAPITRE HUITIEMLýE.

3-TCHEM'ý-IN.DL 1760- A iSoo.

Etat tics esprits après la conquête.-Etiennc Carest vend la 5eig.:ieu-
rie (le Lauzon au gouvern eu r Murray (1765), et passe en Fran ce. -j' Les censitaires donnent un litre IZouLVC au xieuvièine sei«ner.-
Route 'Jaiiata.-Nouvenxix colons danis 1lHétrière. -Henry
Caldwell afferme la seigneurie (1774).-ROute dans ]3eauiieu.-
Concession S&-Augustin.-Route du "3ai-t.-Eiiietites au bujet

dles.çhieniiius.

"Au printemps de 17 6, les débris de l'a'rmée deI Léis 'eixnbarquaienit pour la Fýran1ce. La plupart des
j famiilleý nobles, les fonctionnaires, les négociants qui

îilà-Vaienit dans la colonie que dès comptoirs, laissèrent en
jinéxne temps ce pays devenu terre anglaise." (i)

Cepenidan-.t le clergé et le peuple espéraient! M~ais
quand, au printemps de 1.763,~ arriva. à Ouébec lg nou-
velle du traité conclu à Versailles, et qui cédait défini-

-tivemient le Canada à l'Angleterre, la consternation fut
grande dans la population. La clause qui garantissait le
libre exercice de la religion Il en autant que les lois de

*la Grande Bretagne le permiiettaient," semnblait cacher un
pièg'e. Mgr de Pontbriand était mnort quelque temips
aup)arav'nt; les vicaires capitulaires, MEM. Perrault,
l3rind et Moitgolfier, résolurent d'envoyer un des leurs,
(M. MiVoitgôlfier), eii Angleterre pour négotier le main-
tien de l'épiscopat, avec' ission de' faire accepter M.

(1) Hist. S. L.; I, 3o
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Montgolfier, comme évêque de Québec. De leur côté, les
citoyens de Québec, auxquels se joignirent ceux de
Lauzon, envoyèrent un délégué pour présenter au pied

-du trône leurs respectueuses demandes. Le seigneur
Charest fut choisi pour cette mission.

Les démarches de MM. Montgolfier et Charest füiént
peu fructueuses.

M. Briand, ayant été choisi à la place de M. Mont-
golfier, -partit pour lAngleterre, et -réussit,. le 6:mars
1766, à recevoir la consécration, comme premier évêque
sous la domination anglaise. Il était le septième, depuis
Mgr de Laval.

Quant au délégué Clarest, désespérant de pouvoir
vivre en paix sous la couronne anglaise, il résolut d'opter
pour la France. Il revint à Québec, vendit sa seignëurie, le
12 février 1765, au gouverneur Murray pour la soimne de

3-750 livres sterling, régla toutes ses affaires et dit adieu
définitivement au Canada. Quelque temps auparavant,,
environ 270 âmes, hommes, femmes et enfants, princi-
palement des officiers avec leurs femmes, leurs enfants
et leurs serviteurs, avaient également opté pour la Frahce.

Les censitaires de Lauzon étaient naturellement
anxieux de savoir conment leur nouveau seigneur les
traiterait. C'était. lui qui, comme on le sait, les avait
traqués comme des bêtes fauves et fait brûler leurs de-
meures dans Lauzon. Cependant, sous une apparence
sévère, on avait déjà des preuves qu'il cachait un cœur
sensible et plein de bonté.

Les censitaires eurent d'abord à donner un titrc
nouvel de leurs propriétés au neuvième seigneur de Lau-
zon, devant le notaire Saillant, qui prit huit long mois,
#n 1765, pour faire la besogne. Saillant n'a pas con-
servé la minute de ses actes, mais nous en avons vu des
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copies dans les papiers des familles Lambert et Demers,
d'Etchemin. Le curé Youville Dufrost y signe comme
témoin.

-Dès 1761,Murray s'était occupé de faire réparer les
chemins, et les routes dans les environs de Ouébec. La
seigneurie de Lauzon se ressentit particulièrement de
cette politique bienfaisante, sur plusieurs endroits.

En 1765, le grand-voyer Cugnet, afin de diminuer
la distance que les colons de Taniata avaient à parcourir
pour aller au fleuve, fit abandonner le chemin tracé en
1751, par M. de la Gorgendière et fixa un chemin de
descente de quarante arpents de parcours jusqu'à l'an-
cien lieu d'embarquement. (1) Ce chemin d'abord fixé
entre les terres de M. de la Gorgendière et de Jean Demers
fut deux ans après, tracé dans la ligne qui séparait-
les établissements d'Etienne Demers et d'Ignace
Roberge. A la demande du lieutenant-gouverneur,
Parpenteur général Holland dût lui-même se rendre sur
le terrain, afin de faire cesser toute contestation. C'est
ce chemin de descente, appelé d'abord route St Georgcs,
et connu plus tard sous le nom de route des quarante
a;ftents, ou encore, route Taniata, qui devait être la
source d'un procès faineux entre les habitants de St-Jean-
Chrysostôme et de St-Romnuald. (i)

Disons de suite, sans tarder; que ce procès finit en

1876, par un jugement en conformité avec un principe
aujourd'hui bien clair du code municipal; à savoir que
chaque municipalité doit pourvoir à l'entretien des che-
mnins et routes qui sont dans ses limites. Depuis cette
date, la route Taniata est à la charge de la municipalité
de St-Romnuald d'Etchemin.

(1) Hist. S. L. !I-·:S.
(2) Hist. S. L. loco citato.

3
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Le gouverneur Murray, du haut du rocher de Oué-
bec, devait voir avec satisfaction les travaux qui amc-
lioraient son beau domaine de Lauzon, mais il n'en
devait pas jouir longtemps. Le 28 juin 1766, il dût
s'embarquer pour aller en Angleterre se disculper des
accusations portées contre lui par une nuée d'aventu-
riers, d'intrigants, de valets d'année qui s'était abattue
sui le Canada, comme une volée de corbeaux sur les
champs de bataille. Son neveu, Richard Murray, fut
chargé de prendre soin de toutes ses propriétés, pendant
son absence.

Richard Murray fit quelques concessions sur le ter-
ritoire de St-Jean-Chrvsostôie.

Le iS septembre 1766, il concédait à Claude
Lemieux, habitant de la Pointe Lévy, une terre de trois
arpents, à environ une lieue des terres bordant l'Etche-
min, sur le même trait carré, à louest de Michel Lenieux
son frère, bornée au sud par le rnisseau aux fruit.es et
près du fief de M. Berthelot.

"Le 26 août, il avait également coicédé, au même
endroit, une terre à Etienne. Lemieux, bornée au nord
par Josepih Lemieux.

" Ces terres qui sont encore en la possession des
familles Lemieux, se trouvaient dans le village que Pon
nomme aujourd'hui Pàtrière, à quelques atpents des

gares de l'Intercolonial et du Grand-Tronc, près du saut
de la Chaudière. (i)" Nous verrons plus tard une nou-
velle paroisse se former à cet endroit, et une église
s'élever sous le vocable de Nolre-Damire di Prtnbtel
Secours de Charny.

Le 7 avril 1774, Murray loua pour 99 ans à un jeune
officier de l'année de Wolfe, nommé Henry Caldwell, la

(1) Hist S. L. 111-39.



seigneurie de Lauzon et tous ses biens-fonds du Canada.
Devenu fermier de Lauzon, Henry Caldwell coin-

mença par faire construire un vaste moulin à farine à
lembouchure de la rivière à la scie, à environ un mille
à l'est de PEtchemuin. "Et l'on venait à peine d'y
mettre la dernière main quand, le 7 novembre 1775, les
paysans de St-Henri, occupés au labour, virent tout à
coup déboucher des bois de Sartigan qui les séparent de
la Beauce, une troupe de soldats déguenillés, couverts de
boue, crottés jusqu'aux yeux.

" C'était l'année des sans-culottes du général
Arnold qui venait, envoyé par le congrès américain,
pour s'emparer de Québec. " (i)

L'émoi fut considérable, comme on peut se Pima-

giner. "Plusieurs familles cachèrent au fond des bois,
comme au temps de l'invasion anglaise, tout ce qu'elles
avaient de plus précieux. On ne tarda pas à s'aperce-
voir cependant que les hordes de la Nouvelle-Angleterre
venaient comme des libérateurs plutôt qu'en conqué-
xants." (2)

Les censitaires de Lauzon se montrèrent assez sym-
pathiques aux soldats Bostonnais. Ils avaient là une
chance d'écouler leurs produits et, en guise de nu;nérai-
re, ils recevaient des monnaies de cartes que le congrès
avait fait émettre.

L'invasion américaine dura jusqu'à larrivée de la
flotte anglaise, le 7 nai 1776. On sait que, après une
malheureuse attaque contre Québec, le 31 décembre 1775,
laquelle fut ensanglantée par la mort héroïque du coin-
mandant américain, Montgomery, les troupes amîéricai-
nes se répandirent dans les environs d-la capitale, pour y

(z) Hist. S. L. 111-47.
(2) Hist. S. L., IH.-63.
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passer Plhiver. Ils élevèrent des ramparts sur la côte de
Lauzon et tirèrent 780 coUps de canon et 1So bombes
sur Ouébec.

Oatre jours après l'arrivée de la flotte anglaise, le
11[ mai, les Bostonnais étaient déjà rendus à Lotbinière.
Le iS juin, il n'en restait plus un seul au Canada.

Les troupes anglaises furent alors, de 1776 à 1784,
cantonnées dans les campagnes et firent payer très cher
aux habitants les sympathies qu'ils avaient eues pour les
Bostonnais.

A Etcheinin, pendant cette invasion on ne signale
aucun événement sérieux, si ce n'est le mouvement des
troupes américaines d'abord, puis des patrouilles an-
glaises qui parcouraient le pays sur les bords du St-
Laurent ou les rives de la Chaudière, pour surveiller les
habitants et arrêter les suspects.

Caldwell, fermier de Làuzon, pût alors se mettre à
l'uvre pour exploiter sa belle propriété. Il devait " y
travailler pendant plus de trente ans, -avec un zèle et
une énergie qui ne se démentirent pas. Sous son im-
pulsion vigoureuse, les arbres de la fo.rêt fureut abattus,
des routes nouvelles furent percées, des moulins à farine
et des scieries s'élevèrent, les rivières furent canalisées
et domptées pour y charroyer les bois de commerce, des
villages nombreux et prospères s'établirent où vivent
aujourd'hui des populations heureuses et contentes de
leur sort " (1)

D'ailleurs, la charge de receveur-général qu'il reçut
en 1794, lui aida grandement dans ses entreprises.

" En 1794, le grand-voyer Taschereau, à la demande
de Caldwell, se transporta au haut du village de Taniata
et des terres appelées Poii4s de la rivière Etchemin, et

(1) ist. S. L., 1.-130.
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fixa un chemin de front et une route de sortie au village
de Beaulieu qui n'en avait pas depuis son établissement.

"-Voici les noms des habitants qui étaient alors
fixés dans cette région, et dont les terres furent traver-
sées par le nouveau chemin: Etienne Demers, Joseph
Demers, Louis Boucher, Charles Couture père, Louis
Cadoret, Joseph Lambert, Jean-Marie Gendreau, Etienne
Deniers père, Antoine Bouclier, Michel Boutin, François
Couture, père et fils, Laurent Couture fils, Paul Ro1erge,
Joseph Elk, François Sinoneau, Jean Couture, Laurent
Laliberté, Thonas Lafrance." (i)

L'année suivante (1795), James Johnston, Jean Dus-
sault, Michel Lenieux, Etienne Deniers, Michel Le-
mieux fils et François Paradis ayant pris des terres et
ouvert un village au bout de Taniata (St-Augustin), le
grand-voyer leur accorda un chemin de front et une
route de sortie.

En 1795, un procès-verbal statua sur la continua-
tion du chemin de front de la Pointe-Lévy, sur les bords
du fleuve, depuis chez les Lambert jusqu'au saut de la
Chaudière, et régla le chemin de front de la concession
du Saut et la route qui la mettait en conumunication
avec le fleuve. (2)

Nous venons d'inscrire ce que nous pourrions appe-
1er les actes de naissance des principaux chemins ou
routes. Mais ce n'est pas tôut. Ces chemins et ces routes,
il faut les entretenir; couverts de poussière aveuglante
sous les chauds rayons du soleil d'été, ils sont souvent, en
certains endroits, de vraies fondrières pendant les pluies
d'automne ou à la fonte des neiges au printemps.

Le parlement de Québec intervint pour règler cette

(z) Hist, S. L. III-184.
(2) Iist. S. L., III-o4



question épineuse de l'entretien des chemins qui devaient
être à la charge des censitaires.

Nous allons résumer, pour ce qui concerne Etche-
min, ce que dit, sur ce sujet, l'histoire de la seigneurie
de Lauzon. (i)

"A la cession du parlement de 1795, on avait passé
une loi relative aux chemins et aux ponts, et cette mesure
se présentait sous les formes les moins acceptables, par-
ce qu'elle obligeait, ou à payer une certaine somme, ou à
contribuer par le travail à ces ouvrages. On établissait
un système de voirie sous la surveillance d'inspecteurs
et de sous-voyers distribués par régions, sous les ordres
d'un grand-vover.

Cette loi fut très impopulaire à Lauzon comme
ailleurs. En 1796, le grand-voyer, Gabriel Elzéar Tas-
clereau, voulant mettre à exécution cette loi, divisa- la
seigneurie de Lauzon en 23 circonscriptions. La paroisse
de St-Joseph de la Pointe Lévy eut un inspecteur et neuf
sous-voyers..........

L'élection se fit, le 1er janvier 1797, comme suit:
Capt. Etienne Bégin, inspecteur.
Louis Lecours sous-voyer.
Ignace Couture "
J.-Bte. Charest "
Joseph Larrivée - "

Michel Dussault "
Pierre Baron cc
Etiënne Deniers "
Antoiné Carrier "
Joseph Carrièr "
Etienne Deniers était d'Etchenin, entre les deux

rivdères, et sa division était la quatrième dans la paroisse

(i) Hist. S. L., 111--271 et suivantes.
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de St-Joseph, comprenant les chemins, les routes, les
ponts et gués de -rivières, depuis la ro-ute bavée de Si-
Henri j usqu'au sautlt de la Chzandière-.

Les choses s'étaient passées assez tranquillement,
et rien ne laissait soupçonner la conspiration qui se
.tranait. Les nouveaux fonctionnaires, se prélassaient
pleins de quiétude, et satisfaits de la confiance que leurs
concitoyens leur avaient témoignée. Le 9 janvier a3.soir,
à la même heure, ils furent tous empoignés, dans leurs
maisons, par neuf bandes différentes, solidement garottés
et emmenés sous escorte, dans un endroit convenu, au
centre de la paroisse, et là on les obligea à renoncer à
leur charge et à remettre les instructions qu'ils avaient
reçues pour leur gouverne. On raconte même que trois
d'entre eux ayant voulu persister à exécuter la loi, furent
enfermés dans une maison isolée et inhabitée où on ne
leur laissa qu'un pain et un seau d'eau, bien décidé que
Plon était de les laisser mourir de faim. Les familles de
ces sous-voyers, pleines d'inquiétude sur le sort de leur
chef, firent, on le comprend, les plus actives perquisi-
tions pour les retrouver, mais ce ne fut que la troisième
journée qu'elles les découvrirent et qu'elles pûrent les
délivrer. * Ils en était temps car ils étaient exténués.. . .

" On comprend qu'un pareil attentat ne pouvait
rester sans punition.

" Le i1 janvier, un mandat d'arrestation était lancé
contre quatre meneurs, et le 25, deux huissiers traversè-
rent de Québec pour les empoigier. Ils s'en allaient avec
leurs prisonniers lorsque rendus sur les bords du fleuve,
ils furent entourés par une bande dé huit hommes armés
de gourdins qui les forcèrent à lâcher prise. Les huissiers
furent priés de retourner à Québec~et d'infonner ceux
qui les envoyaient que les habitants de la Pointe de
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Lévy ne souffriraient pas qu'aucun mandat fut exécuté
dans la paroisse. Qu'ils envoient qui il voudront, ajou-
tèrent-ils, nous avons trois cents hommes armés, prêts à
supporter notre décision.

"C'ependant force devait rester à la loi.
"Les meneurs des premières émeutes aussi bien que

leurs sauveteurs finirent par être arrêtés.
"Douze des chefs de la révolte comparurent donc

devant le tribunal......
"Ignace Lambert, Louis Roberge, François Cantin

et François Roberge, pour avoir assailli le surveillant
Etienne Deiers, pour l'avoiT einprisonné pendant une
heure, furent condamnés à un chelin d'amende et à six
semaines d'emprisonnement......

«Les autres furent condamnés à des amendes variant
de un chelin à vingt chelins avec emprisonnement de
six semaines à trois mois. Ceux qui avaient, le 25 jai-
vier, arrêté les officiers du shérif, eurent à subir des
amendes plus fortes et à faire beaucoup.plus de mois de

prison.
"Certes, le châtiment était sévère, mais il faut dire

aussi qu'il était mérité, car on ie joue pas impunément
avec la justice et il n'est pas pennis de se révolter à
main année contre la loi, quelqu'injuste qu'elle puisse
être.

"Après cette écliafourée, le grand-voyer pût libre-
ment donner ses ordres.et travailler à l'amélioration des
chemins.?'
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Hecnry Caldwell, dixième seignleur de Lauzon, (iSoi).- Commierce dle
liois.-.M\oiiiis d' Etclienxiii.--,iýalioir sel.ieuirial. -Cieini (le
front kîe Tanliatn.-Travaux à St-Nicolas.-Les -MM. Hauxiilton -à
t;ewý-Liverpool. -Jolhn Caldwell, succesEseu-r (le son père et
on7ièÙt _seigneiýw de..Lauon Etat d'Etceiin et de N4-w-

Lieroo e I;5-Immuigration venant des vieux pays.-
Catholiques et prçtest.ants.-Laý défalcation du receveur général
Caldwell connue en xS323.-PrOcès (le Caldwell, devant la Clia!ux-
lire d'assemblée.- Le lieutenant-colonel Lam:bert,- Polit sur
P'Etclieumin en iSiS.-Pont mir la Chaudière en 1830.

Le gouverneur Murray avait répondu victorieuse-
nient aux,% attaques de ses ennemis du Canada; mais il ne
devait plus revoir sa seigneurie de Lauzon. Il mourut
en 1794, à l'âge avancé de 90 ans, dans une maison qu'il
avait nomm11iée "euo,"dans le comnté de Sussex, en
Angleterre.

Le 28 février i8oi, Henry Caldwell acheta la sei-
gneurie de Lauzon et toutes les propriétés que l'ancien
gYouverneur avait possédées emi Canada, pour la somme
de ioi8o louis sterling. Des amis complaisants lui
vinrent en aide pour solder le Montant ci-dessus.

Le dixième gouverneur de Lauzon. Henry Cà dwell,
non content de ceý propriétés qui étaien~t considérables,
en acheta d'autres. Une de ses grandes jouissances fut
toujours d'acheter, de vendre et d'échianger.

L'ancien officier de l'armée de Wolfe, devenu sei-
gneur ede Lauzon, possédait déjà,. sur sa propriété de



Lauzon, les moulins à farine de St-Nicolas, de la Pointe
Lévy et de St-Henri. Il en construisit un autre dans la
paroisse de St-Henri, sur la rivière Boyer qu'il fit éclu-
ser. Par là, il fut à même de faire de bons profits dans
les exportations de blé en Angleterre qui s'étaient éle-
vées, en 1802, à 1,010,033 boisseaux. Le prix moyen
d'un boisseau était de 7 shefllgs 6 Pences ($1.50)·

Mais c'est dans le commerce de bois que Caldwell
employa toute són activité. Le blocus continental
ordonné par Napoléon contre l'Angleterre, devait forcer
celle-ci à tourner les yeux vers les forêts du Canada.
"l C'est alors que ce commerce prit, dans le pays, des
proportions inconnues auparavant. Ce fut l'origine de
l'établissement des puissantes maisons des Price et des
Hamilton. Pendant cinquante ans, Québec, un des plus
beaux ports du monde, devait vivre de ce comnnerce.
Ses grèves,' encore désertes, se couvrirent, de la dépouille
des forêts et l'on ne comptait plus les navires q1ii, chaque
année, venaient y prendre leur chargement. " (1)

,, La seigneurie de Lauzon située en face de la capi-
tale, bordée par un rivage admirablement adapté pour les
fins du commerce de bois d'exportation et creusé comme
il est par des anses spacieuses et cue facile accès, partagea
avec Québec, la bonne fortune qu'apportaient les hasards
de la guerre. " (2)

Le territoire d'Etchemin, " entre les deux rivières"
devait avoir sa boiie part et, avec lefemps, devait con-
naître une activité que la seule culture de la terre n'aurait
jamais pu lui donner.

Mais continuons à citer l'histoire de la seigneurie
de Lauzon; nous ne pouvons pas dire mieux.

(i) Hist. S. L., 11-363.
(2) Jist. S. L. 111-364.
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" Caldwell »'était pas homme à laisser dormir les
immenses ressources qu'il possédait dans les forêts de sa
seigneurie. Aussi, dès 1804, on le voit donner des ordres
pour abattre -des grandes quantités de chênes sur les
bords de la rivière Etchemin. Aux côtés de ses moulins
à farine, il va installer des scieries perfectionnées et s'em-
parer de tous les terrains, de toutes les' grèves, de tous
abords de rivières qui pourront faciliter le grand com-
merce qu'il veut entreprendre.

"On- -sait, que sous le régime féodal, le seigneur
avait le droit de reprendre du censitaire, moyennant
compensation, tous les terrains qu'il lui avait concédés ;
c'est ce qu'on appelait le retraitféodal.

"Caldwell usa abondainnent de ce privilège.
" C'est à l'embouchure de l'Etchenin qu'il avait

résolu de fixer le centre de ses opérations et il commença
de suite, sans compter, à retraire des habitants toutes les
pièces de terres qui lui semblèrent utiles. Il serait
oiseux de relater ici, les actes d'échanges ou de trans-
actions qu'il imposa alors aux propriétaires. Qu'il nous
suffise de dire qu'en 1So6, il était déjà en possession de
tous les îlots qui gisent à l'entrée de l'Etclhenin et de la
plus grande partie des terrains qui bordent cette rivière,
près du fleuve St-Laurent." (1)

C'est alors, par une transaction du 8 octobre i8o6,
que les héritiers de Joachim Demers dûrent faire le
sacrifice de tout le bas de leur terre avoisinant le côté
ouest de PEtchemnin et comprenant les îlots, et dûrent
aller fixer leur demeure au bout d'en haut de la conces-
sion des .go arbents. C'était Pancienne terre de M. de
la Gorgendière. Les autres propriétaires, Etienne Demers
et Julien Demers, ne perdirent que leurs grèves et leurs

H() Hist. S. L. 111-364
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îlots jusqu'au bord sud du. rigolet coulant à quelques
pieds du chemin du roi.

Caldwell fit aussitôt relier les îlots par des quais,
creusa des bassins, éleva des chaussées et y bâtit une des
plus belles scieries que l'on pût voir dans le pays.

Le rigo/et fut ferné par une écluse à doublesportee,
mu nies de vannes chacune, en arrière de la maison de
Julien Demners, et forma le bassin qui s'appelle le Petit
étang. Un pont construit sur l'écluse permettait aux
piétons et aux voitures de conununiquer entre les mou-
lins et le village. L'autre bassin, appelé le grand étang,
était au nord et .fournissait l'egu au grand- et au petil
moulin. Ces deux étangs étaient alimentés par la rivière
Etchemin qui avait été barrée par une chaussée assez
large pour permettre aux voitures de passer et qui, par
là, déversait son eau dans les étangs.

Quand il fallait recevoir les bois qui arrivaient par
le fleuve St-Laurent, on ouvrait, à la marée montante,
les écluses du petit étang. Lorsque le bois était entré,
on fermait les écluses et l'on faisait arriver dans cet étang
l'eau de la rivière Etchemin. Une fois le petit étang
rempli d'eau, on n'avait qu'à ouvrir une porte pour
faire pénétrer les bois dans le grand étang.

Les moulins d'Etchemin n'ont pas cessé, depuis
1804, de fonctionner, même après avoir changé de pro-
priétaire, et ils ont toujours eu une légitime renommée
jusqu'aujourd'hui, malgré les vicissitudes à travers les-
quelles le commerce de bois a passé.

Il ne restait plus maintenant au seigneur Henry
Caldwell, qu'à posséder un manoir dans sa seigneurie,
pour y recevoir la foi et lhommage de ses censitaires.

"L'endroit qu'il choisit pour y bâtir son manoir, fut
uncôteau alors couvert, de-pins-gigantesques;d'où la vue
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embrasse toute la rade de Québec, à mi-chemin entre la
rivière Etchemin et la petite rivière à la Scie. " La
maison, sans être somptueuse dans ses formes architectu-
rales, fut cependant aménagée de façon à donner tout le
confort digne de la large hospitalité avec laquelle Cald-
well savait recevoir. La forêt épaisse au milieu de la-
quelle elle s'élevait, fut taillée de façon à donner de
belles échappées de vue sur le fleuve. On groppa les
massifs d'arbres, de larges avenues furent tracées et des
mains habiles dessinèrent de beaux jardins anglais." (i)

Aux environs du manoir, la terre était cultivée avec
succès, etuiivant les nouvelles méthodes. La ferme de
Caldwell devint célèbre par ses plantureuses récoltes.

Pendant ce temps, on travaillait encore à ouvrir de
-no.uveaux chemins. Le 25 juillet 1804, fut fixé le che-
min de front du village de Taniata, de manière à en faire
comme la prolQngation de la roule des io arbents qui
partait du fleuve.

Le 19 février 1804, Henry Caldwell avait perdu son
épouse, Anne Caldwell, à sa résidence de Belnont, sur
le chemin de Ste-Foy. Ils n'avait qu'un fils unique,
John Caldwell, dont l'éducation fut très soignée. D'esprit
très éveillé, et servi par une belle intelligence, le fils
John fit de grands progrès.-

Il fut reçu avocat en 1798, et il se fit donner une
commission d'officier dans la milice volontaire.

Le père se faisant vieux, le fils prit sa place. Habile
ingénieur, il améliora beaucoup les machiieries des mou-
lins à farine de la seigneurie, et comme les ouvriers spé-
cialistes manqaient; il en fit' venir d'Europe et des
Etats-Unis. C'egt lui qui mena à bonne fin les travaux
gigantesques; entrepris-à St-Nicolas, pour détourner les

(1) Hist. S. L., III-366. ,
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eaux de la rivière Beaurivage et les conduire aux moulins
à farine de cette paroisse ; avec le pic et la pelle seulement,
les ingénieurs d'aujourd'hui n'auraient pas fait mieux !

Il fut député du comté de Dorchester qui conpre-
nait alors la Beauce et la seigneurie de Lauzon, depuis
18oo jusqu'à 1812, où il fut alors fait conseiller législatif.

C'est en 1809, que la maison Hamilton, célèbre dans
le commerce et l'exportation des bois, ouvrait son éta-
blissement près de la Chaudière, à l'endroit qui prit dès
lors le nom de New-Liverpool. Le 31 août 1809, Henry
Caldwell consentit un bail à George Hamilton, d'une grè-
ve de neuf arpents de front, Qùcelui-ci coinienca à bâtir
une foi -. e qui devait être .évaTuée plus- tard à plusieurs
millions. (r) Ce chantier fut continué par MM. Price,
Jameison, Roberts et Benson, dans la. belle anse de New-
Liverpool. Vers 1826, les MM. -Hamilton tinrent leur
grand chantier de -nadriers, qu'ils faisaient descendre dé
l'Ottawa, sur la grève en face de Pancienne propriété du
premier colon Eustache Lambert, depuis la Pointe Benson
en descendant. Une statistique intéressante serait celle
qui nous donnerait le chiffre des quantités de bois qui
sont sorties des chantiers Hamilton et Benson ainsi que
des moulins Caldwell ou Atkinson. Ce chiffre devrait
être énonne!

Ajoutons aussi en passant que, en 1809, Caldwell
reprit, pour l'utiliser dans les chantiers de bois, le ter-
rain que les descendants du sieur Déjadon, possédaient
au même endroit appelé Nev-Liverpool,

Voyant sa santé diminuer de plus en plus, Henry
Caldwell fit nommer provisoirement-son fils- John, -à,la
charge de ieteveur général qu'il occupait depuis 1794.

(r) Le S mars iSi, le graud-voyer ouvrit et redressa le chemin
qui longe le fleuve dans New-Liverpool jusqWà l'établissement de
MM. Hamilton.
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Il vit arriver stoïquement la mort qui vint le cher-
cher, le 28 mai 181o, dans sa résidence de Behnont, alors
qu'il était agé de 75 ans. Il laissait un testament olo-
graphe, zon daté, par lequel il instituait son fils John
Caldwell,. son légataire universel.

John- Caldwell devenait le onzième seigneur de
Lauzon et en même temps,il était continué dans la charge
de receveur général qu'occupait son défunt père.

L'histoire du nouveai seigneur de Lauzon s'ouvre
pour ainsi dire avec la guerre de 182 qui éclata entre
lAngleterre et les Etats-Unis. Nous n'en dirons rien,
parceque Etchemin n'a pas été le théâtre d'aucun fait
qui mérite d'être signalé.

En 185, John Caldwell rendit foi et hommage pour
sa seigneurie, mais sans l'accompagner d'un aveu et
dénombrement, comme c'était la coutume sous le régime
français. Cependant une carte, publiée à Londres en
1815, nous fait connaître l'état de la seigneurie de Lau-
zon à cette époque; on y voit que la paroisse de St-Ro-
muald d'aujourd'hui était connue sous le nom de mou-
lins ou chantiers d'Etchemnin et de New-Liverpool.

Sui le territoire de St-Jean Clrysostôme, les villages
de Taniata, -e PHétrière, de St-Augustin, de St-Romain,
du Bras, de Penin, de Bélair, de Boisclair, de Plaisance
sont établis. La paroisse de St-Lambert n'était alors
qu'une forêt, avec quelques éclaircies, sur les bords de
la Chaudière.

La même année, le géographe Bouchette, dans sa
Tobograpiie du Canada, mnentibnue les moulins d'Ethe-
min et les chantiers de New..Liverpool.

"De la pointe des Pères jusqu'à la rivière Chau-
dière, dit-il, le rivage était complètement occupé par des
chantiers. Le principal est le crige de New-Liverboo1,
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appelé vers i814, New-Glascow, et appartenant à MM.
Hamilton & Cie. Dans cette baie sablonneuse, prótégée
au nord-est par une pointe de rochers où il y a un vaste
quai, les vaisseaux mouillent pour prendre cargaison.
La situation du rivage et la profondeur de l'eau rendent
cet endroit très commode pour la construction des vais-
seaux. De zonbreuses maisons sont construites dans
cette anse pour le logemnent des travailleurs. A lentrée
de la Chaudière, il y a un autre quai avec des magasins
pour le chargement des farines. " (1)

On voit, par ce témoignage de Bouchette, que les
maisons deviennent mombredses à New-Liverpool, pour
contenir les familles des travailleurs. Mais d'où venaient
ces familles? Sans doute quelques-unes étaient du pays
même, mais aussi, il y avait des familles protestantes
venant d'Angleterre et d'Ecosse, et surtout des familles
catholiques émigrées d'Irlande. Enp 181i et pendant les
années suivantes, l'immigration des familles étrangères
fut considérable. Caldwell et Hamilton firent leur pos-
sible pour retenir plusieurs des nouveaux arrivés qui
avaient peu de goût pour la culture mais qui pouvaient
être d'excellents manoeuvres à l'exploitation des moulins
et des chantiers.

Une nouvelle classe d'lhoiñmùes allait se former à
côté de celle des.propriétaires du sol. D'après les regis-
tres de St-joseph, depuis 1817, on voit quels étaient
ceux qui étaient les premiers arrivés dans la paroisse;
on y lit les nois de John Maguire, Eruca Magowen,
Bartholomew Kelly, Willian Foley, Denis Powell, et son
père, Daniel Powell, Charles O'Dougherty, John Baker,
aubergiste, Philip Whitty, forgeron, John Wood, Tho-
mas Hukay, Artur Allen, John Doherty, John Scallen,

.()is.S. L., IV-29-3o
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Coriieljus McAvoy, Patrick Callaghier, Rober-tWio,
Henry McReady, hoasDunily, Willimii Gatiiey,
-Willianm Toping et Thomas Ouinlv..

Plusieurs des familles« portant les nomns ci-dessus
habitaient ]Etcheinin et New-Liverpool, commiie nous
aurons occasion de lé voir.

La paro'Isse de St-Nicolas en reçut aussi un grand
nombre.

tLes protestants commençaient aussi à comipter. La
ville d1'Aubigý-ny, projetée par Caldwell sur les hauteurs
de Lévy, en face de Ouébec, avait son pasteur agas
le Révérend l3urrace qui desservait en 132$ý, tous les
endroits de la seigneurîie où il était appelé; il allait jus-
qu'à St-Nicolas, à St-Antoine et dans la B3eauce mnie.
A part de ceux qui résidaient à Lévy, on voit> à Etche-
min, Ale-xander R-ail, Andrew et Johin Ritcliie ; à New-

Liverpool, Willian Brighlt, Thxomas Jolly et TimiothéAmniraux ; ce dernier y tient un nagasin.
l' En i317, Johni Caldwell vendit sa résidence de

Beh-nont sur le chemin Ste-Fov et vint habiter, pendant
l'été, soli manoir seigneurial prês de l'Etchemini. C'est
là que pendant v-ingt années, il devait mener ce train de
vie qui fait encore l'étonnement et l'admiration des
'braves censitaires de Lauizon. C'est là qu'il était dans
son rôle préféré de grand propriétaire et de gentilhomme
canmpagnard. (i) «"

Il était veuf depuis i So6, après avoir vécu six-s ans
avec soli épouse, Jane Davidson, qui lui avait laissé deux
enfants: Henry Johin et Alln Caldwell.

IlCependant les immuenses travaux entrepris par
Caldwell, le grand commerce de bois qu'il mnenait, les
-nombreux moulins qu'il élevait de toutes parts, les uxon-

9
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velles acquisitions qu'il ne cessait de faire, entraînaient
une mise de capitaux extraordinaire. " (1)

Où prenait-il Pargent, ce nerf de la guerre et de
bien d'autres choses? La chambre dassemblée soup-
connait depuis longtemps Caldwell de puiser dans la
caisse publique dont il avait la garde, comme receveur
général. Il lui semblait mystérieux que ce fonctionnaire
pût mener tant d'opérations à la fois, et se sufire à ui-

Elle voulait, depuis 18r5 , s'enquérir de ses comptes
et connaître la vraie situation des finances du pays, mais
Caldwell avait des amis sur les hauteurs du pouvoir et,
connue sa nomination relevait du gouvernement imîpé-
rial, il prétendait ne pas être obligé deyendre compte à la
chambre provinciale.

Enfin en 18£3, la catastrophe prévue depuis si
longtemps, éclata et pendant près dé vingt années, la
défalcation du Cecevez-gnéraf Ca/dw"ll pour -mn mon-

tant de roo.ooo oniss.stcrlings allait défrayer la chroni-
que scandaleuse du pays.

Caldwell lutta en vain contre la catastrophe; il
envoya son beau-frère, John Davidson, en Angleterre,
mais celui-ci n'eut pas de succès. Le gouverneur fut
obligé d'annoncer à Passemblée, le déficit du receveur, et
Caldwell fut suspendu.

Il n'entre pas dans -notre plan de suivre toutes les péri-
péties du grand procès qui lui fut intenté par la chambre
d'assemblée et qui devait se prolonger après les troubles
de 1837.

Laissons-le en 1830, au moment où il vient d'héri-
ter, d'un parent d'Angleterre, du titre de baronet et appe-
lons-le à l'avenir SirJohinz Caldwell.

(i) Hist. S. L., V.-2 7 7.
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Qu'il nous soit permis de saluer, en passant, lune
des créatures de Sir John Caldwell et l'un de ses fidèles
agents pendant nombre d'années, dans la personne d'un
respectable citoyen d'Etchemin, ncmmé Pierre Lambert.
Celui-ci appartenait à la famille des Lambert de St-
Antoine de Tillv, était marié à Marie-Cécile Noël,
et avait reçu son brevet d'arpenteur à la date du- 17
octobre 1797. (1) Il a cumulé à Etchemin les charges
d'ageînt de la seigneurie, -d'arpenteur, de secrétaire des
écoles, de maître-chantre dans les églises de St-Jean-
Chrysostôme et de St-Romuald, et enfin celle de lieute-
nant-colonel de milice. Il nous fait plaisir de lire
aujourd'iui ses écrits qui sont bien faits et tracés avec
une plunie d'oie, conduite par une main exercée. Au
jour de sa sépulture, à St-Roimuald, le 23 janvier 1863,
alors qu'il était âgé de 83 ans, la paroisse voulut lui
témoigner sa reconnaissance. Tous les fusils de la
paroisse furent décrochés et mis entre les mains des
jeunes gens qui reçurent d'%în professeur d'une école
indépendante d'Etciemin, devenu sergcnt instructeur,
quelques leçons pour s'aligner et mettre un. pied devant
l'autre avec un ensemble uniforme, afin de faire de
dignes funérailles militaires au regretté lieutenant-
colonel. Le sergent-instructeur de ces soldats d'un jour
n'était autre que le Dt iMichael Alhern, aujourd'hui l'un
des plus habiles chirurgiens de la cité de Québec.

Depuis 1818, les familles d'Etchemuin étaient -lieu-
reuses d'avoir un pont sur la rivière Etchemin à l'endroit
où est aujourd'hui la chaussée Fitch ; cela les exemptait
de traverser la rivière à gué comme ils l'avaient fait
dep.uis les premiers établissements dans l'endroit, ou sur
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la chaussée Caldwell, coime ils pouvaient le faire depuis

1805, souvent à leur grand péril.
Ce pont fut construit aux frais du pays par les com-

mnissaires nommés par la. chambre d'assemblée qui
firent rapport comme suit, le 26 janvier iSS.

"'U pont sur la rivière Etcheinin, près du fieuve, a
été fait. Ce pont était nécessaire pour faciliter la com-
nunication au sud, et le long du fleuve. Il n'aurait pu

être demandé par des individus pour être fait avec un
droit de péage, parce qu'il n'aurait pas pronis un gain
assez sûr et assez considérable pour indemniser des frais
d'une bâtisse; mais connne' cette rivière, où il a r
Alusieuzrs pei-sonnes, obstrue la voie publique, nous
avons bâti ce pont à même les deniers de la' commis-
sion." (i)

Malheureusement, ce pont fut emporté par la débâ-.
cle, au printemps de 1824, et comme les habitants ne
pouvaient le reconstruire, il fallut revenir à l'ancien
chemin tracé plus bas et de nouveau passer la rivière à
gué ou sur la chaussée Caldwell. Plusienrs projets
furent émis pour reconstruire ce pont ; entre autres, Pierre
Lagueux, d'Etchemin, offrit de prendre l'entreprise à sa
sa charge, à condition que chaque habitant de Lévy et
des paroisses d'en liaut jusqu'à Ste-Croix) lui payât
d'abord deux chelins et demi et s'engageât ensuite à.lui
payer pour l'entretien une contribution annuelle *de un
chelin.

A une assemblée tenue au moulin banal de la
Pointe Lévy, le 23 juin 1825, la proposition de Lagueux
fut repoussée par 210 voix contre 55. (2)

On ne pût s'entendre. Cependant la reconstruction

(1) Voir rapport, 58 Geo. III, app. A, No. 9.
(2) Hist. S. L., V.-455.
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du pont s'imposait. Le gouvernement, dans l'intérêt
public, prit encore l'initiative et le fit reconstruire en
1831, dans la même année que celui de la Chaudière fut
construit- Ce nouveau pont fut placé un peu plus bas
que Pancien; c'est le pont actuel. Il est aujourd'hui à
la charge de la commission à barrières de la rive sud,
-de même que le chemin royal.

Un autre pont sur la Chaudière avait été décidé en
1818 et la législature avait donné à Walter Davidson le
privilège de èoustruire ce pont. Pour une raison ou
pour une autre, Davidson n'avait pas muis son projet à
exécution. La population de la rive sud se trouvait
privée de toute facilité de comnnunication. A la crue
des eaux, au printemps, le passage était pour ainsi dire
impossible. En automne, la glace ne s'affermissait qu'au
mois de'janvier. En été, un passeur volontaire qu'au-
cune loi ne régissait, était la seule ressource. Il fallait
la plupart du temps se résigner à naviguer en canot sur
le fleuve, une distance de deux à trois lieues pour se
rendre à Québec. Le 22 décembre 1828, les habitants
-présentèrent an gouvernement une pétition lui deman-
dant de prendre à sa charge la construction d'un pont
au bassin de la Chaudière. On fit des enquêtes pour
savoir où il serait plus avantageux de le placer. au graud
ou au petit bassin. Les témoignages contradictoires
-qui furent donnés, firent renvoyer la décision à un autre
année.

Enfin, le 26 inars 1830, la construction fut sanc-
eionnée par le gouverneur. (r) Les entrepreneurs
François, Normand, de Trois-Rivières, et Edouard Nor-
mand, de Québep, 4ent. chargés de le construire au

(i) ro-ir, Geo. IV, chap, 4r.
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grand bassin. Les entrepreneurs affirmnèrent avoir
déboursé £Ç3404-1 1-9, pour construire ce pont.

E~n 1r832, la première débâcle qui suivit la cons-
truction du pont le détruisit complètement ; on put
cependant sauver la .plus grande partie des anatériaux et
les mêmes entrepreneurs refirent l'ouvrage moyennant
une nouvelle subvention. Dans le Il'Canada Pittoresque"

-de N. P. XVillis (1842), (2) On peuit voir une jolie gra-
vutre représentant ce pont de la Chaudière.

Ce pont ne devait durer que vingt ans.
Fin :r85 2, leg ouverneinqýnt en ordonna fa démnolition

parce qu'il était'ý complètement détérioré et qu'il offrait
à la circulation les plus grands dangers. Cependant,
on dit que Ilntrepreneur, Louis Roberge de Newv-Liver-
pool, rencontra beaucoup de difficultés dans l'ou-vrage
de la démolition.

Le, p)puLatiuîms des, cuiiîtés- de Léêvi.- ut de: lutb.i-
m1,.Crv(.eae1 (tre i2ncore- priàéeb d*umî pont -ui la
ChauitIire pe:md.iit plus d*un. quart deui.e Ou)i i'eli
cltvicliit parkr qu'au temlps, d&> êlection; loî les
canidid-at., pipllr :4iiinler lu izêl du-, libres- et intelligets.:

1.-i rtec''nstrt-ctioni du pulît. E t le pilt restait tujoiurs:
dans le néanit..

Cc lu'est (quYn i 1'SS, queL le uu e)lruemueuLt de l'hli.
IL Mercier prit l'affaire ci lin et con.truiit, ail bab-
sin de la Chaudière, le pont actuel,-leboiti Garnteait,-.
en fer avec des piliers solides en granit. L'inauguration
solennelle du pont eut lieu em i1890, alors que L. J.
Deiners était umai :re de &t-Romuald d'tchemnin.

L'entretien de ce pont est aujourd'hui à la charge
des mnmicipalités de St-Roinîmald et de St-Nicolas.

(2) Vol. 2, P. 3,9, traduction françnise.
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r C]ý!APPTRE DIXIÈEl

LA VIE A ETCHEMIN VERS 18o0.

Une visite à Etchernin, où l'on fait connaître les usages et les cou-

tuines.,--l'intérieur des miaiso'ns et les dépendCanices,-les miu-

bles,-la vaisselle,-les industries domnestiques, -les contrats

dle xnarage,-les actes de donation, -lintructioîî.

Nou-, avonsL décrit, dans un chapitre spécial, la zic
* prmi/z'edes colonsý d'Etchecmin avant 1700, e t lions

avons dit, leur manière de vivre, de se loger et leurs
usages à cette époque. Il noms sera aussi îîîtértesbant

* d'étuldier- les cumsles uisalge., le: idées, la manière
de -,ivre de nos ancêtr-es -vers i Soo, à uni siècle de dis-
tance de la vie deb premières- familles- &éttablies2 à Etche-

inl et asià un siècle de di.stance du notre temps.

IlLa vie d'un peuple est si moubile, dit l'auteur de
l'histoire de la seigneuirie de Lauzon (1), qu'à dix ans de
distance elle peut subir (les chiangyteents- considérables.
Combien de cou1tumes ont csédéjà eni partie à l'heure
qu'il est-, que nous avons connue.- et que nlous ne poil-
vons nous enipècher dle regretter. Hélas ! tout ;'enl v-a.
Depuiis..seullemnentit ans', il >'ce4 fait plins du m1oue-

ment dans le:' idée:. et les iisage, die nos, paroisses, que
pendant tout le siècle précédent."

Ceux qui, comme nous, ont doublé le cap de » la
cinquantaine peuvent jeter ui regard eii arrière, sur ce
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demi siècle 'écoulé, et voir lévolution norale,. sociale et
matérielle qui s'est opérée, à Etchemin, par l'établisse-
ment des chantiers et. des moulins et -au contact de
Pimmigration anglaise, édossaise et irlandaise. Quant à
P'autre demi siècle commencé en i'800, -nous serions
dans lPobscurité complète, si.nous navions paspour nous
éclairer, les actes des vieux tabellions de la seigneurie
de Lauzon qui nous. ont laissé, pr.écieusemnent couchés
sur des parchemins quelque peu difficiles .à conprëndre
des contrats de concession, de -vente,, de mariage etc., et
de longs testaments qui nous font connaître les richesses,
de nos ancêtres, et si, de plus, nous. n'aviouis pas les ré-
cits faits en mainfees circontan'es'par norsgrand-pères et
nos grand-mîèÉ.es qti..avaient été les.téîftoins.on les acteurs
de ces faits qu'ils se plaisaient à nous-raconter;

Notreýgrand-mnère surtout-7Geneviève-R6berge épon-
se de Tulien Demers, -- était une femnie assez parlantè.
Dans les longues soirées d'hiver, elle- nous a souvent
parlé de son curé M. Masse, qui au joûír de son mariage,
le 25 juillet 1803, alors qu'elle n'avait que seize ans,
avait béni son anneau nuptial et cette petite croix d'ar-
gent ùaýsif, longue de quatre pouces, que l'on imettait
toujours en ce temps-là, dans la corbeille de -noce de la
mariée. Elle ious a dit les difficultés du chemin et de
la traverse de la'rivière'p-our se rendre à l'église de St-
Joseph, en certain temps de l'année, surtout au prin-
temps, quand il fallait aller faire les Pâques. Elle nous
a raconté bien des fois qu'il y avait cinq maisons en
1ierres, à iEltcheinm, lors de son mariage ; les autres,
étaient bâties pièces surpièces, c'est-à-dire, avec.des troncs
d'arbres d'Epinette équarris, posés les uns sur les autres,
avec un toit pointu à la façon normande, recouvert de
bardeaux. "Notre maison, disait-elle, a été brûlée deux
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fois par les anglais lors de la conquête, pendant que les
habitants étaient réfugiés au ruisseau des.grandes prai-
ries.

. Elle nous a donné encore maints détails sur les
'choses d'autrefois gu'elle rapportait souvent au teinps de
son mariage, en 1803 ; époque é-jideimment très impor-
tante dans sa- vie. Ces détails intéressants et caracté-
ristiques nous les glisserons dans le récit d'une visite
faite sans cérémQie à Etchemin par M. Masse, caré de
St-Joseph, au commencement du mois d'août 1804, en
compagnie d'un anglais.

Cet anglais logeait à Québec depuis quelque temps;
il connaissait assez bien le français qu'il avait appris à
Londres dans les familles françaises qui s'y étaient réf u-
giées lors de la révolution française, et il aimait à pren-
dre des ýoinaissances sur les mSurs des habitants du
Canada. M. Masse 'avait rencontré quelque fois, et 4l
l'avàit invité à venir voir la seigneurie de Caldwell.
Voilà comment il se fait que cet anglais que M. Masse
appelait Mi.okn tout~court, était en promenade avec
le curé de St-Joseph, en 1804, sur la côte de Lauzon. •

Ils prirent le éhemin quýî avait été redressé par
procès-verbal da graiîd-voyer Lanouilhier de Boisclerc,
en date du 5 septembre 1738, depuis chez les Lambert à
Etchemnin, jùsqu'à Montapeine, dans le commencement
de Beaumont, et ils se dirigèrent vers PEtchemin. En
route, on peut croire que M. Masse raconta à M. John les
principaux épisodes de la guerre de la conquête, qui se
sont passés sur la côte de Lauzon. Après avoir passé la
petite rivi4e à la scie, .M. Masse indiqua à son compa-
gnon une petite route très. étroite qui menait au moulin
banal de Caldwell, bâti à l'embouchure de cette petite
rivière, près du St-Laurent. C'est à ce moulin que' les
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censitaires de cette partie de la seigneurie, allaient faire

moudre leur -o-rain. Ils traversèrent la rivière Etchemin

à guéi à peu près à deux arýents de sonembonchüre, et

ils se trouvèrent bientôt au milieu du village dlEtche-

min. Stir chaque proýriété il ýy avait- maison; grange,.

établéý , 'bergerie et poýêherie près de chaque maison,

2. était construit un four destiné à cuire le pain. Les Pi

ries étaient belles et les habitants travaillaient à rentmr

le§ dernières charretées de foin. 'La récolte avait une

apparence superbe; le blé, l'orge, l'a-ioïne. étaient. en

abondance. M. Masse fit remarquer à M. John que les

terres étaient cultivéee par, rDuliiie et non suivant les
deý, tý ýerti1e se divi-

réglesýde l'art; lehâu rre8ý 'InGinà 1.
:r sàitéu trois àù ýUitre 1ý:PàrtieS -qui: àaiýùtý etleménééýes

alýtemativ mentde méi ;à ne pîw î*tigner, le sol.
jes canadiens ýeauèôUP les chê,ýâs%ý 'dit M

Masse, leurs jeunes gens. ýe Pqnvent's'éxi passer..,;daiiýS: les

courses qu'ils aiment à.feire én:calèche. Ilsýdévraierit;.en,

1 -MC

gamer 1hý1TW'éÈàýWi plus à1ýýÉWs
amélibt&_ ÊS n lotit si k"à ý&ePt ýàc

1 .
ine de rhdillie pà1re 11ýe ý,iUgtÉî -0ý>ts et quatre"

cinq cochons. Lé gottlàilterqt PCV P ' Oupulégk, èm-

tinüe M. Mas"l huÊ,'Wùùzaîhiý Ae eW

ýu la rüiýté, du nu.",

te':

44

t1à iý,
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moins possible et à fabriquer tout ce dont ils peuvent
avoir besoin. Ainsi les toits des granges sont en chaume
ou paille de seigle ; les chevilles remplacent les clous
partout où c'est possible; les clancles des portes sont en
-bois, les pentures sont en cuir, les herses ont des dents
en bois d'érable et non en fer; dans leurs charrues il n'y
a que le couteau et le soc qui sont en fer, .tout le reste
est en bois; les traîneaux sont tout en bois, les char-
rettes sont aussi en bois, excepté le bandage des'rones.

esà colliers des chevaux, les harnais sont fabriqués à la
maison. Les habitants - cultiviteurs, connaissent à
peu près tous les métiers; mais surtout, ils sont habiles
charpentiers et me'nuisiers. Venez avec moi, je vais
vous le prouver, dit M. Masse à son compagnon" Et-
tous deux, laissant leur voiture, entrent dans unfouernil
bâti sur le bord du chemin. Et là, ils voient des outils
de toute sorte: des scies de travers, des scies à mains,
des égohines, des hacheà grandes et petites, des mar-
teaux, des galères, des guillaumes, des bouvets à plan-
ches; des compas, des équerres en bois, des maillets, des
tenailles; des limes, des planes, des ciseaux à froid, une
enclune ,sous forme de gros morceau de fer fixé sur un
solide billot. un blanchissoir à bardeaux etc. Et chose
remarquable: la plupart de ces outils étaient montés
avec du bois travaillé sur place. (i)

Pendant ce temps passé à l'inspection des outils,
l'éveil était donné et l'on avait 'annoncé la présence à
Etchemnin du curé Masse et d'%n étranger.

Le curé Masse voit aussitôt accourir le proi)riétaire,
son paroissien, un respectable vieillard de 64 ans, nommé
Louis-Etienne Demners.-" Bonjour père Etienne, dit M.
M-asse, j'ai l'honneur de vous présenter M. John, un

(x) Voir hist. S. L., IV, chap. III, passim.
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anglais qui veut savoir si les habitants du Canada sont
aussi à l'aise et aussi hommes d'affaires que ceu:' de son
pays."-" M. John, j'ai l'honneur de vous présenter M.
Louis-Etienne Demers, un brave canadien qui avait 20
ans lors de la conquête du pays, et qui est un de nos
marguilliers de l'église de St-Joseph, élu en 1794, dans
la première année de mon séjour dans cette paroisse."-
"Vous êtes les bienvenus, Messieurs, dit le vieillard, et je
suis à votre s:rxvice. Veuillez, s'il vous plaît, vous
rendre à na mnaiso."-En s'y rendant, les visiteurs
jetèrent -un coup d'<Ëil sur le jardin à droite de la maison
au bord d'un rigolet (i); il y avait de beaux carrés d'oi-
.gnous, de fèves, de blé-d'inde, de betteraves, d'oseille,
etc. Le jardin était bordé sur -le chemin, d'une belle
rangée de pommiers et de pruniers:

La niaison était bâtie à' une trentaine de pieds, au
nord du chemin. Elle était en pierres et les murs
avaient trois pieds d'épaisseur. Elle avait un grand
comble et une grosse cheminée au centre, qui montait
du sol jusqu'à quatre ou cinq pieds au-dessus du toit.
Elle avait une porte au centre et deux fenêtres de chaque
côté en avant et en arrière.

" Père Etienne, dit M. Masse, nous ne voulons pas
vous troubler bien longtemps; M. John ne veut que voir
comment est disposée nie maison canadienne à Pinté-
rieur."

La maison en dedans, était divisée en deux pièces
appelées : la c.,is7ize et la chambre. Les poutres étaient
énormes et supportaient- un plafond en pin non peinturé.
Point de luxe mais beaucoup de comfort. On y voyait
la large cheminée avec lâtre ouvert etle foyer de pierres'
plates, la crémaillaire et les chenets, le grand chaudron

(r) Aujourd'hui 1.s:tang Atkiison.

1 fb
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et les -mannites, -un gril, des poëlons, une bombe, tout
-un régiment d'ustensils. Au-deýssus de la corniche,
étaient rangés les fers à repasser, un fanal en fer blanc,
des chandeliers. (i)

-De quelle lumière faites-v6us usage? demanda
M. John.

-On s'éclaire à la chandelle de suif que l'on fabri-
que à la maison, dit le père Etienne, chaque habitant
possède un :Moule à chandelle. Quelques-uns onf aussi
des lampes en fer où l'on fait brûler de l'huile de loup-
marin, au temps des noces, on bien on fixe alors aux
-murs de nombreux Zustres sur lesquels on allume la
chandelle de suif. On fait du feu avec des loupes d'éra-
bles sèches sur lesquelles on jette une étincelle avec un
briquet et une pierre à fusil.

Il y avait aussi dans cet appartement, des chaises à
fond tressé avec des lanières d'écorce d'onne, une huche,
une tablè, deux ou trois coffres, une armoire, etc. Près
de la porte était le banc aux seaux.- " Quelle vaisselle
avez-vous, demanda M. John."- "Voyez, dit Louis-
Etienne Demers, en ouvrant une grande armoire à deux
pauneaux. Les assiettes sont ei- grès et les cuillers sont
en étain; un fondeur de cuillers passe sur la côte, de
temps en temps, pour les fondre. Les fourchettes sont
en fer, et les terrines sont en fer-blanc. Il y a peu de
couteaux; chacun se sert de son couteau de poche.
Voyez aussi un moulin à poivre, un couloir, une boîte à
sel, un fromager; on fait le fromage avec la résuzre
tirée de l'estomac des jeunes veaux. Là, à la poutre, est
suspendu le fusil à pierreavec la corn-e à fondr. Au-
trefois, on chassait le çaribou et Porignal; mais aujour-
d'hui c'es aninmauxs'éloignent de plus en plus. On se

(i) Voir Hist. S. L. 1V, 165.
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dédominage sur les tourtes qui sont en grand nombre et
que l'on prend avec des rêts. Ce petit gibier qu'on
pourrait'appeler un bigeon bleu, est un met délicat,
délicieux à manger. Nous prenons aussi l'anguille, le
saumon, lesturgeon; mais en quantité moindre qu'au-
trefois ; nous avons tout ce qu'il faut pour faire la pêche:
des rets, des lignes, des claies, des grappins, des nasses, des
aiguilles à rets et aussi des cauots."-" Alors, Vous avez
abondaimnent pour vivre? dit M. John.'-" Oui, répond
le père Demers. La nourriture ordinaire se compose de
soupe aux pois, de lard ou d'un ragoût de tourtes avec
des pommes de terre, (i) du pain de ménage, du beurre
ou du lait caillé, le matin, le midi et le soir."

-- " Père Etienne. 'dit M. Masse, n'oubliez pas la
petite goutte de rhui de temps en temps. M. John,
-, e dans a (hambre ces deux grosses cruches en grès,
contenant trois ou quatre gallons chacune. C'est là que
se met en réserve le rhum de laJamaïgnc.

-" Je crois, répond M. John, que le rhum de la

Jainaïque est meilleur pour la sauté que le whiskey
écossais.

-" Cela n'empêche pas, riposta M. Masse, qu'avec
l'un ou l'autie, on s'enivre tout de même.

La chambre était ouverte. M. John y jeta un regard
d'inspection : il y a- ait une commode dans laquelle la
maître»e de la maison entassait les sous, un rouet et son
accoipagnemment nécessaire, le dé\ idoir, trois lits, à trois
coins de la chambre, tous surmontés d'un baldaquin
appelé ciel de lit et recouverts de la traditionnelle cour/e-

.pinte. Un des trois lits,-le lit du père et de la mère,-
appelé le lit garni de la communauté dans les actes des

(z) La pomme de terre n'était cultivée que depuis 50 ans.

j
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notaires, était un véritable monument renfermant des
couvertes, des draps de laine, des taies d'oreiller, un
matelat, un lit de plume, etc. Au centre de l'apparte-
ment était le métier à tisser la laine et la toile, prêt à
ýfonctionner pour la fabrication d'une pièce de toile.

M. John désirant avoir des explications sur la fabri-
cation de la toile, M. Masse les lui donna.

La toile diý(,bays, dit-il, se fabrique avec du lin
que l'on récolte en septembre. Avant, d'être mis sur le
métier- que vous voyez, le' lin subit trois o érations.

Bttoy=sm.

,il, Par une. belle journée d'octobre, il faut. d'abord leeroyer. CI t Uft.jouý de:* e3
es joit pour les b,-oyeurs4, et.1

emez On.0ý lié liýn,,sm des Peréhes àu-dessu,%
Iune braisé que l'on eùtretient sans gammes, 15our le
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faire rouir et ensuite on le frappe avec un instrument
qui s'appelle la broie pour l'amollir et le réduire en petits
filaments. 2° Il faut ensuite l'écorcher pour l'amollir
davantage et lui enlever de plus en plus la peau rude
qui le recouvre et qui est l'étoupe. On se sert pour cela
d'une planche fixée sur un pied solide, qui s'appelle un
écorchoir, et on le bat avec un gros couteau en bois,
appelé battoir. 3° La filasse, devenue soyezse,-rernar-
quez bien, M. John, que c'est la soie de iotrebays,-est
enfin mise sur cette quenouille que vous voyez avec le.
rouet et filée délicatement par une main de femme.

Il ne reste plus qu'à la tisser sur ce métier que lon
trouve dans toutes les familles des habitants. Ce sont
les femme, qui travaillent au métier.

La toile sert à la confection des sacs de farine ou
de grain, des draps de lit et des habits d'été pour les
hommes et pour les femmes. -

En été, c'est un habit léger et frais; les hommes y
ajo«utent le chapeau de paille tressé à la maison et la
botte sauvage. Avec le chapeau de paille, les femmes
ont aussi la capeline d'indienne.

Pendant la rude saison de l'hiver, hommes et fein-
mes portent la laine qui fait des habits chauds, des bas
et des tuques bien propres à préserver du froid.

A Montréal, on dit que la couleur de la tuque est
bleue et qu'à Trois-Rivières, elle est blanche ; ici, à Oué-
bec, la couleur est rouge."

Pendant que l'on faisait l'inspection de la chamnre,
la femme de Louis - Etienne Demers, - Marguente

Demers,-alors âgée de 62 ans, avait fait son entrée dans
la maison, avec son fils Julien et sa jeune épouse, Gene-
viève Roberge.
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M. Masse les présenta à M. John, puis il ajouta:
-"Ce sont deux jeunes époux que j'ai mariés l'année der-
nière, le 25 juillet 1803; je leur ai souhaité de marcher
sur les traces de leurs ancêtres."

-Combien avez-vous eu d'enfants ? M. Et. Deniers,
demanda M. John.

-Douze, répondit le père Deniers.
-Eh bien, jeunes gens, dit M. Masse, j'espère que

vous apporterez au baptême la douzaine reglémentaire
d'enfants que toute bonne famille canadienne doit avoir.
Vous avez dû prévoir ce cas dans votre contrat de ma-
riage passé devant le notaire Lelièvre.

-- M. le curé, dit John, vous parlez de contrat de
mariage ; pourrais-je lire les principales clauses d'un
semblable contrat ?

-Très certainement, dit le père Etienne Demers.
Et le contrat fut tiré du coffre auxbapiers defamille

et remis à M. Masse qui le résuma comme suit :
" Le contrat,- dit-il, porte la date de 9 juillet 1803,

-16 jours avant le maxiage.
"Le futur a 25 ans et la future, 16 ans.
"Les futurs devront vivre sous le régime de la

communauté de biens. Les dits futurs époux seront uns
et communs en tous leurs biens, meubles et immeubles
ainsi que dans leurs acquêts immeubles, dérogeant pour
cet effet à toutes les coutumes, us et usages contraires...

"Les dettes contractées ailtérieurement au mariage
seront payées par celui des deux qui les aura contractées
et sur ses propres biens.

" I1 se marient avec les droits et biens à chacun
d'eux appartenant, tant échus qu'à échoir.

Le père de la future s'engage à donner aux futurs,
le lendemain des épousailles, en avancement de leur
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future succession, une mère vache, deux mères brebis
et un rouet ..... .

" Le douairepréfix de la future est fixé à la somme
de trois cent livres de vingt sols à prendre sur les biens
du futur époux.

"Le Préciput sera égal et reciproque de la somme
de cent cinquante livres, de vingt sols à prendre par le
survivant en deniers comptants ou immeubles de la future
communauté......

" Les futurs se font donation pure et simple entre
vifs et irrévocable au survivant d'eux, de tous les biens
meubles et immieubles acquêts % et conquêts qu'ils "pour-
raient avoir, ... . pourvu qu'au décès du premier mou-
rant il n'y ait pas d'enfants vivants, nés ou à naître.....
Cette donation reprenant sa force et vertu, si tous les
enfants nés ou à naître du futur mariage venaient à
décéder en minorité et sans laisser d'héritiers légitimes."

Maintenant, ajouta M. Masse, je veux vous montrer,
M. John, comment la propriété de M. Etienne Demers
est passée à son fils Julien et à quelles conditions; cela
devra vous intéresser davantage."

On passa de suite au curé Masse, une copie de l'acte
de donation de Louis-Etienne Deiners à son fils Julien
Demers, passé devant le hotaire A. Dumas, le 23 octobre
1901.

M. Masse en fit le résumé comme suit

" Ls.-Etienne Demers et son épouse cèdent et trans-
portent à leur fils Julien une terre et habitation de trois
arpents et demi de large ou de front sur quarante arpents
de profondeur, située au premier rang.. attenant au
nord-est à Etienne Demers et au sud-ouest à François
Roberge......ensemble la maison en pierres, grange,
étable et tous autres édifices en bois ou pierres sus cons-

I
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truits; compris dans la présente donation, tous les ien-
bles et ustensiles de ménage et de culture, vaisselle de
toute sorte, animaux, volailles, voitures d'été et d'hiver,
linge de ménage, de corps, hardes, argent monayé, grains
battus ou en grange, fourrages de toute sorte et généra-
lement et sans exception. tous autres objets mobiliers et
immobiliers .. .. que les dits donateurs ont et possè-
dent quant à présent et qu'ils auront et possèderont lors
de leur décès.

La susdite donation est néanmoins faite par les dits
donateurs avec la réserve de jouir à titre d'usufruit et de
maîtrise la vie durant d'eux deux, de tout ce que dessus
donné, pendant laquelle jouissance et maîtrise le dit do-
nataire restera, vivra et travaillera ainsi que sa femme
et ses enfants, si Dieu leur en donne, suivant leu= force
et adresse, pour et sous la direction des dits donateurs
et durant les années que les dits donateurs et donataire
vivront ainsi, si les profits de chaque année excèdent la
dépense d'icelle, cet excédent sera partagé par moitié
pour les donateurs et moitié pour le donataite qui ne
pourra transporter à personne la présente donation sans
le consentement par écrit des dits donateurs. .

Et s'il arrive que les dits donateurs ne puissent ou
ne veuillent continuer leur maîtrise et usufruit susdits,
alors le donataire sera tenu-de payer les droits seigneu-
riaux,-de fournir aux donateurs la chambre sud-ouest
de la maison,-une place dans la cave et au grenier pour
leurs provisions et de bien entretenir la dite chambre,
de la garnir et fournir d'un lit en plume, de couvertes,
de draps au besoi,-d'y mettre un poele de fer garni et
en bon service,-de leur fournir dans cette chambre des
meubles, ustensiles et vaisselle dont ils auront besoin,-
de fournir une place dans la cuisine pour faire leur ordi-
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naire,-de leur donner l'usage du four, et du bois qui
leur sera nécessaire pour faire cuire le pain,--de les soi-
gner en santé, maladie et infirinité,-de faire- leur cui-
sine, leur pain et les blanchir et racommoder lorsqu'ils
ne pourront le faire eux-mêmes, de leur fournir constamn-
ment une vache qui sera ienouvelée chaque fois que la
circonstance le. requerra, qui sera nourrie, établée Phiver
et pacagée l'été,-aussi un cheval attelé de voiture
commode et de saison pour assister-aux offices les diman-
ches et fêtes d'obligation et ailleurs lorsqu'ils. le désire-
iont ........... de leur fournir dès chirirgiens, des mé-
dicaments et les douceurs nécessaires à leurs maladies et
infirmités, et de souffrir que les deux sœurs non mariées
aient place et restent dans la maison jusqu'à ce qu'elles
se marient ou tant qu'elles voudront rester avec lui pour
leur travail et convenable entretien...............

" Et par chaque année, à titre de pension viagère,.
le donataire leur fournira vingt-quatre mninots de blé net
et marchand converti en farine ren'due au grenier, son
et gru à part-deux cents livres de lard,-un quartier
de bœuf d'environ quatre vingt livres,-trois agneaux, de
l'année, livrables morts en automne,-deux minots de
pois cuisants, du jardinage à leur besoin, un minot
de.sel, la moitié de l'anguille qu'il prendra à la pêche
de la dite habitation, quinze cordes de bois coupé pour
le poêle, et mis dedans si les donateurs ne peuvent le
faire, de la chandelle au besoin, cent livres de sucre du
pays, une demie livre de poivre, trente pots de rhum bon
et potable, du savon au besoin, des œufs au besoin, du
beurre frais et salé au besoin, quatre livres de thé de
magasin, huit livres de café, des souliers tannés et de
-magasin au besoin, un demi papier d'épingles, deux
capelines d'indienne et une de coton blanc, toutes faites,
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quatre mouchoirs pour le col et pour la poche, pour
chacun des donateurs, deux chemises bien faites, huit
aulnes d'étoffe du pays pour le donateur, huit aulnes
d'autre étoffe du pays pour et au goût de la donatrice,
une paire de bas pour chacun, avec deux paires de
chaussons pour honne et une paire pour femme, vingt-
quatre livres de tabac du pays à l'un, cinq livres de tabac
en poudre pour la donatrice, six piastres en argent, deux
minots de patates, chaque deux ans, un fichu et un bon-
net drappé pour le donateur et chaque quatre ans, un
habillement de pied en cap ponr chacun des donateurs,
à les prendre dans les magasins et délivrés tout faits.

"Au décès du premier décédé des donateurs, toute
fourniture cessera et toute autie fourniture sera réduite
à moitié, sauf la chambre, bois, lumière, vache, la voi-
ture et les articles particuliers au survivant, au décès
duquel toute pension sera éteinte au profit du donateur."

-Voilà, M. John, ajoute M. Masse, comment on
fait les affaires dans notre Canada. Qu'en dites-vous?

-Je ne puis m'empêcher de déclarer que cet acte
de donation est très correct; nais les détails en sont
longs; n'y avait-il pas moyen de les simplifier en inar-
quant, par exemple, une rente annuelle de 1oo ou 150
louis sterling ?

-Je vous attendais avec~ cette remarque, M. John,
riposta M. Masse; je vous l'ai déjà dit, Pargent est rare
dans cette région, mais les provisions et les produits de
la terre, -surtout de celle de M. Etienne Demers,-le
sont bien moins. Si le donataire avait été obligé de
payer à ses père et mère une rente un peu considérable
en argent, il lui aurait fallu vendre bien des denrées, du
bétail, etc.; il aurait eu beaucoup de peine à y arriver,
mais avec les stipulations en effets de la donation telle
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qu'elle est, le jeune Julien 'qui a bon pied et bon œil,
ainsi que son épouse, se tirera d'affaire, malgré que les
obligations vous semblent trop détaillées et onéreuses.

En examinant les choses de près, on voit que le
donataire a relativement peu d'argent à débourser; il
paie les rentes seigneuriales, il donne $6.oo'par année à
ses parents, il leur achète quelques effets de magasin,
du tabac, du rhum et certains autres articles indispen-
sables, et de plus il est obligé de leur donner une sépul-
ture convenable dans l'église paroissiale. Le reste, il le
trouve chez lui, sur sa terre qui n'est grevée d'autre
hypothèque que celle de lai donation. Il -a dans sa
maison le logement demandé par les donateurs, avec le
lit garni, le poèle, les ineuibles et ustensiles lnécessaires
il a dans son étable des chevaux, des vaches, des mou-
tons, des cochons, des bœufs il a dans sa grange du blé,
de l'avoine, des pois, et dans son jardin, les patates et
les légumes qu'il devra leur donner suivant les quantités
marquées à la donation. Il a aussi une pêche qui four-
nira l'anguille et d'autres poissons et il a des filets pour
prendre le lièvre, des rêts pour saisir les tourtes par cen-
taines; il a un fusil pour chasser le chevreuil et le cari-
bou, etc. Sous un régime semblable, le point impor-
tant pour les donateurs, et donataire c'est de vivre en
paix et avec harmonie à la même table, comme l'on dit.
L'union fait la force ! Mais souvent, quand il faut se
séparer et que le donataire est obligé de payer aux
donateurs retirés dans leur appartement, jusqu'à la der-
iière obole en argent et jùsqu'à la dernière livre de
bœuf ou de lard, alors, les difficultés commencent et les
charges deviennent, dans bien des cas, trop lourdes pour
le donataire, sans compter les autres misères inhérentes
à la nature himaine. La donation devient une dam-
nation !-
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-Maintenant, mes chers paroissiens, je crois que
M. John est suffisamment renseigné, nous allons prendre
congé de vous.

-Oui, dit M. John, et je serai grandement recon-
naissant à cette respectable famille pour les renseigne-
ments qu'elle a bien voulu me donner sur les coutumes
de ce pays. Je leur dirai franchement que je trouve les
Canadiens bien plus heureux que ceux des vieur'pays
qui sont grevés de taxes de toute espèce. Ici, il n'y a
pas, d'après ce que je vois, d'hypothèques sur vos terres,
et les rentes à paver au seigneur sont peu considérables.
Je vous souhaite de vivre toujours heureux sur vos
terres.-

Les deux visiteurs, saluèrent leurs hôtes, puis ils
prirent la route de la pointe de Lévy.

En chemin, M. John ayant repété à M. Masse qu'il
trouvait les Canadiens heureux sur leurs terres où ils
élevaient leurs enfants nombreux dans la paix et la
tranquilité, M. Masse lui dit que c'était bien le cas
malgré les accidents, malgré les :avages de la grêle ou
des insectes, malgré leurs rudes travaux, les canadiens
étaient vraiment contents de leur sort, et ils savaient
manifester leur joie dans les fêtes de noces cil lesfricols,
qu'ils donnaient de temps en temps.

Ils ont des défauts sans doute, mais ils sont chari-
tables et hospitaliers. Ils aiment aussi les honneurs qui
les distinguent dans leur paroisse ; comme les titues de
marguillier, de lieutenant, de capitaine de milice, de
major et de lieutenant-colonel.

"Sont-ils bien instruits ? demanda M. John."
"Bien peu savent lire et écrire, répondit M. Masse,

il n'y a ÿas d'école en permanence ; mais je crois qu'en
vertu d'une loi passée en i8oi par la chambre d'assem-
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blée, les écoles vont s'ouvrir. Je conseille aux jeunes
de se mettre à l'étude chez un voisin qui sait lire et
écrire. Ainsi, m'étant aperçu que le jeune Julien Deiners,
que nous venons-de voir, ne savait pas signer son nom,
lors de son mariage, je lui ai fait remarquer qu'un homu-
me qui sait manier une hache doit être capable de manier
une plume et d'apprendre à écrire et à lire. Il s'est mis
à l'ouvre et je crois qu'il réussira avant longtemps. (i) "

Ce voyage à Etchemin, le lecteur s'en est aperçu,
est purement fictif, quoique vraisemblable.

Nous voulions faire connaître sous une forme -un
peu plus agrémentée, les usages et les coutumes des
habitants d'Etchenin vers i8oo.

Cette civisation est aujourd'hui disparue à Etche-
min, sous le souffle puissant du progrès ioderne. Voilà
pourquoi il nous a semblé bon d'en faire connaître les
principaux éléments à la génération actuelle qui se figure
difficilement comment les communications étaient alors
pénibles et comment, vu la rareté du numéraire, on était
obligé de recourir à bien des industries locales, pour se
loger, se nourrir et se vêtir.

(i) De fait, Julien Deners, qui fut plus tard syndic de St-Jera
Chrysostôme et capitaine de milice, a signé son nom bien s . :ent.
Il savait aussi lire; c'est lui qui nous a donné les premières notions
:le l'alphabet dans notre enfance.

L'AUrEUR.



CHAPITRE ONZIÈME

LA DESSERTE RErIGIEUSE D'ETCIEMIN DE 1760 A-IS3o

Les curés de St-Joseph de la Pointe Lévy :-4(%uIe. M. YouviLie Dulrost
~sit).5êxe ~. ugstini Hubert.-6èrne. 31. Jean-Jacques

Berthiaume.-7ènie. «M. Miche] 'Masse.-Ou demande l'érection
d'une nouvelle paroisse. - L'autres; veulent avoir l'église au
centre de la paroisse.

Nous avons vu le curé Youville-Dufrost, pendant
l'année de la conquête, la:sser sa paroisse de St-Josephi
vers le milieu de janvier ' 176o, et dans le mois de juin
de la même année, il desservait Ste-R:ose, sur l'île jésus.
En son absence, les prêtres suivaý.nts se succédèrent à lé-
gllise de St-Joseph: le père Didace Cliclie, du .>o janvier
au 8 février; le curé de Beaumont, ÏM. Dosque, du ier
mars aut 22 octobre, qui s'intitule curé de Za Z-oie Lêzy
et de Beaimont, enfin le père récollet Daniel, dut 22

octobre 176o au 1,5 novembre 1761.
A cette date du 15 novembre :1761, le curé Vouville-

Dufrost était -revenu dans soxn presbytère. Il s'était cii-
wtyb grandemzent à Ste-Rose et il avait accepté de reve-

umir à St-Josephi, pourvu que M-. le grand vicaire .Briand
se cIza7gedt de faire sa ba£zr avec M. le gouverneur
Murray; Ilil ne se sentait pas ldiâme assez brave, disait-
il, pour se présenter lui-même devant le gouverneur !"I

Hélas!1 les inaljieurs de la guerre avaient pesé lour-
dement sur l'église, le presbytère et 'les maisons des cen-
sitaires de Lauzon. On se relevait à peine des désastres
de cette guerre à la fin de 1761. Le presbytère était
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dans un état lamentable; .le splendide ameublement
laissé par le curé Bouclier était disparu, et les livres de
la bibliothèque qui avaient occupé les loisirs des officiers
de Monkton, manquaient pour la plupart.

Ah ! ce fut un triste premier de l'an que le curé
Youville passa en 1762. . "Je suis pauvre comme un rat
d'église " écrivait-il à M Briand, le 4 janvier 1762.

Cependant il se mit à l'ouvre avec courage pour
faire disparaître les traces que la guerre avait laissées à
l'église et au presbytère. Il fit faire de nouveaux bancs,
ferma les ouvertures pratiquées dans les murs pour servir
de meurtrières, acheta de nouveaux tabernacles, des
chandeliers, construisit une balustrade, refit les croisées
du rond-point et toutes les boiseries partout où cela était
nécessaire.

Le bon curé ne devait pas jouir bien longtemps de
tous ces travaux de restauration.

Le premier mai 1774, il rendait ses comptes de
fabrique et après vingt ans de séjour à St-Joseph de
Lévy, il allait prendre possession de la cure de Boucher-
ville, oû il mourut en 1790, à l'âge de 6o ans et 8 mois.

M. Augustin Hubert, qui lui succéda, fut lé cinquiè-
me curé de St-Joseph. Il n'y resta qu'un an et demi

(1774-1775). Appelé à là cure de Notre-Daine de Qué-
bec, il devait venir se noyer, en 1792, avec dix autres
personnes, en face de la Pointe-Lévy, à l'endroit que les
marins appellent : entre Les deux églises. Son corps,
trouvé le 21 mai, près de l'Ile d'Orléans, fut inhumé dans
la cathédrale de Québec.

M. Jean-Jacques Berthiaune fut le sixième curé de
St-Joseph (1775-1794). Ce fut sous son administration
que la paroisse de St-Henri fut détachée de celle de St-
Joseph. L'église y fut construite en 1782, et le premier
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curé résidant fut M. Joseph-Marie Vézina, qui y était
installé depuis le xer octobre 1781. Le premier acte
inscrit sur les registres est celui de Jean Deiners, fils de
Jean Deiners IV et de Véronique Roberge d'Etchemin.
Il porte la date du 5 mai 1775, et il est signé par M.
Hubert, curé de St-Joseph.

L'année même où avait lieu la séparation définitive
entre St-Josepli et St-Henri, commença à s'agiter une
question qui devait causer bien des ennuis au en'ré
Berthiaume.

L'église de St-Josepl, que M. Boucher avait fait
complètement restaurer en 17a1, que M. Youville Du-
frost avait essayé de sauver des -uines du siège, coinnien-
çait à subir du tekis 1irrép5arable outrage. Les murail-
les étaient toutes décrépites et crevassées, les þlanchers,
la voûte, le clocher menaçaient de s'écrouler.

L'on ne pouvait plus décemment tenir les offices
religieux dans cet édifice vieux déjà de plus d'un siècle
et qui avait subi les horreurs de la guerre. (i)

Il fallait donc travailler à la restauration de l'église.
C'est là, la grande question qui passionna les esprits
pendant près de dix ans et qui reprit, cinq ans après,
pendant l'administration du successeur de M. Berthi-
aune.

Vu que les gens d'Etcheinin et de Taniata, ont pris
une assez large part à cette affaire, nous allons -n résu-
mer les principales phases, d'après Phistoire de la sei-
gneurie de Lauzon. (2)

Sur cette question de restaurer l'église, la paroisse
2e divisa en trois partis. Le parti du bas qui voulait la
restauration; le parti du centre qui demandait de placer

(2) Hist. S. L. II.-1665.
(2) Hist. S. L., III-166-z75•
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l'église vers le milieu de la paroisse; enfin le parti du
haut, comprenant Etchemuin et Taniata, qui voulait une
nouvelle paroisse, entre les deux rivières.

M. Berthiaume qui comprenait mieux que personne
la nécessité d'une restauration, assembla donc les parois-
siens, le 14 octobre, 1781, et d'un commun accord, on
régla que " l'église serait allongée de quinze à seize pieds
au moyen de deux tours qui seraient élevées de chaque
côté du portail, sur le modèle de celles que l'on voyait
alors à l'église du Château-Richer. L'église devait être
crépite en entier, le rond-point remblissé, les planchers
renouvelés." Six syndics furent élus pour surveiller
les travaux et recueillir des offrandes, -plusieurs s'offrant
de contribuer généreusement à la dépense. Les archives
nous ont conservé les nomns de ces braves gens:

1° Joseph-Jean Guay, pour le bas de la paroisse et
le petit village, à commencer depuis l'église.

2° Charles Bégin, depuis l'église au sud-est jusqu'à
la croix du chemin chez Magnan (la côte Labadie).

3° jean Dussault, depuis cette croix jusqu'à la rivière
des Très-chemins (Etchemin).

4° Etienne Deniers, entre les rivières et le village
de Taniata.

5° Augustin Hallé,.pour le village de Coutances ou
Sorasteau.

6° Pierre Nolin père, pour les villages d'Arlaca et
de Pintendre.

Cependant un groupe nombreux de colons établis
en allant vers P3Etcheimin faisait opposition. Les raisons
qu'ils alléguaient ne manquaient pas de justesse.

" L'église, disaient-ils, avait été placée, à l'origine, à
l'extrémité de la seigneurie, ~parce qu'alors c'étáit le
centre de la population, mais depuis cent ans, tout a
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bien changé. Le temple ne répond plus aux besoins de
notre époque. Ne vaudrait-il pas mieux le démolir et en
construire un nouveau à proximité des établissements
qui ont été formés depuis?"

Mgr Briand, à qui ils adressèrent leur supplique, la
trouva bien fondée. Il décida même de retarder les répa-
rations projetées et de fixer un endroit plus central pour
la majorité des paroissiens. L'âge et les infirmités vin-
rent, et il ne put donner suite à sa résolution.

Les choses en restèrent là jusqu'en 1784.
M. Berthiaume commença à faire quelques travaux;

mais il dut les interrompre presque aussitôt. Les oppo-
sants s'étaieiit adressés, le iS juin 1784, au coadjuteur,
Mgr d'Esgly, pour protester et demander de mettre à
exécution la décision prise trois ans auparavant par Mgr
Briand, de changer le site de l'église.

Mgr d'Esgly, comme son illustre prédécesseur, au-
rait voulu lui aussi changer le site de l'église ancienne,
afin, parait-il, de pouvoir réunir à Beaumont une partie
de St-Joseph, mais il prévoyait que les oppositions se-
raient trop violentes pour lui permettre de prendre parti
immédiatement.

Une année s'écoula encore en cabales et en discus-
sions de toutes sortes&

Pendant ce temps, le cloche& menaçait de s'écrouler
mais comme on ne pouvait le réparer, il fallut descendre
la cloche.

En juin 1786, les opposants firent visiter l'église
par quatre experts, deux maçons et deux charpentiers;
leur rapport fut très défavorable à l'église.

Le camp opposé ne fut pas en peine, de son côté, de
trouver des experts qui prouvèrent que l'édifice bien
réparé pouvait durer encore cinquante ans.
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M. Berthiaume, étant d'un caractère doux et ami
de la paix et de la concorde, était beaucoup ennuyé de
toutes ces disputes. Il demandait à grands cris une lettre
qui pût mettre fin aux débats et rétablir la paix et
l'union.

Le 25 juin 1786, une centaine de paroissiens de
bonne volonté se réunirent et décidèrent de travailler
incessamment à couvrir l'église, au moins le rond-point.
Ignace Samsom, Charles Bégin et Pierre Nolin père, fu-
rent nommés syndics et chacun commença à se boirciller
de trois livres, suivant l'expression de M. Berthiaume.

Les réparations n'avancèrent ýque très peu et le zèle
des partisans de l'église, par pauvreté ou autrement,
semblait se ralentir. On se trouvait dans l'impossibilité
de faire une répartition et aussi de prendre de Pargent au
coffre de la fabrique, sans l'autorisation de l'évêque.

Le 28 août 1786, le notaire Pinguet se présenta au
presbytère de St-Joseph, sur les deux heures> de l'après-
midi. Il y venait au nom des protestants, ainsi qu'on
appelait les habitants en allant vers l'Etchemin, sommer
le curé de mettre fin aux réparations commencées.

Au mois de mars 1787, les opposants, en féaux
sujets, résolurent de porter leurs plaintes au pied du
trône et ils adressèrent ai gouverneur Dorchester une
supplique qui a été conservée, et dans laquelle ils expo-
saient leurs griefs et demandaient qu'une nouvelle
église fut bâtie sur un terrain convenable, au-dessus de
la poinie, à une petite distance de la ville de Québec, et
ils suppliaient de faire arpenter et mesurer la nouvelle
paroisse.

Lord Dorchester, après avoir référé la requête au
grand vicaire Panet, ne parut pas vouloir se mêler de
cette querelle et l'appel des protestants demeura sans
réponse.
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La restauration de l'église continua à traîner en
langueur, et le curé Berthiaume n'y pouvant plus tenir,
voulut changer de cure; mais sa demande ne fut pas
accordée.

Au printemps de 1790, Mfonseigneur l'évêque Hu-
bert, en visite pastorale, pût consoler le curé Berthiaune
dans ses peines et ses misères.

"Deux mois après, le 22 juillet 1790, dit Plhisoire
de la seigneurie de Lauzon, .qui termine ainsi le récit
de ces troubles, au milieu d'un violent orage, la foudre
éclatait sur le vieux temple. Entré par le mur du côté
ouest, le tonnerre nionta au clocher dont il emporta les
côtés du sud et de l'est. Après avoir endonnagé une
partie de la charpente, il descendit, perça le plafond et
sortit par une fenêtre du côté du sud, dont il fracassa le
châssis. Dans sa marche capricieuse, il avait aussi séparé
en deux, un verrou de fer et cassé la majeure partie des
vitres. (r)

" Ainsi se termina par le feu du ciel une querelle qui
avait duré près de dix années.

"Les donnages furent réparés sans que personne ne
trouva à redire." (2)

M. Berthiaume passa encore quatre ans à St-Joseph,
à faire le bien, à pratiquer la charité et à faire fleurir la
piété dans la paroisse. La paix ne fut troublée que par
une chicane entre le bedeau et un chantre, en 1793.

Le bedeau, au temps de Pâques, faisait une tournée
dans la paroisse pour collecter ses étrennes ou ses oeufs
de Pâques et se dédommager du travail qu'il donnait
gratuitement à l'église. Un chantre refusa de lui *donner
la moindre chose, sous prétexte que, lui chantre, servait

(i) Gazette de Québec, 22 juillet 1790.
(2) Hist. S. l., IIL-175.

* Il
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le bedeau gratuitement dans l'église comme les autres
paroissiens, et que le bedeau pouvait en faire autant.

Le bedeau se vengea du chantre en n'allant point
lui présenter la corbeille de pain bénit, le dimanche
suivant.

Ce fut un scandale et le chantre, furieux, ne se fit
plus entendre le reste de la messe.

Le curé parvint à calner le bedeau et à le décider
à agir conue auparavant. Mais dans l'intervalle, le
chantre et son père ayant apostrophé un jour le bedeau
à la porte de l'église, d'une manière. un peu cavalière,
celui-ci, le jour de la Pentecbte, priva de nouveau le
chantre de son pain bénit.

Le chantre, doublement humilié, alla porter plainte
à P'Evêque.

Le curé Berthiaume, régla l'affaire par un compro-
mis qui fut accepté par le bedeau. Il fut résolu que ce
dernier aurait droit tous les ans de faire sa tournée de
Pâques et que pour obvier à la mauvaise volonté des uns
ou à la pauvreté des autres, la fabrique lui donnerait cin-
quante livres de vingt sols, " moyennant qu'il s'engageat
de sa part à distribuer le pain bénit indifféremment et
sans distinction aucune à tous ceux qui se trouveraient
dans l'église, suivant leur place et leur rang, et qu'il
balayerait l'église tous les quinze jours." (i)

M. Berthiaume fut vivement regretté à St-Joseph
de Lévy, lorsqu'il laissa cette paroisse, le 1er octobre 1794,
pour occuper successivement les cures de Chamnbly

(1794-1796) et du Château Richer (1796-1807). Il mon-
rt, le 26 février 1807, et fut inhumé dans l'église du
Château Richer.

Le septième curé de la paroisse de St-joseph,

(i) Hist. S. L. 11-2:4-215.
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M. Michel Masse, cousin de M. Berthiauime, y faisait son
entrée, le 2 octobre 1794, à l'âge de 30 ans.

Les vieux de Lévis et d'Etchemin nous ont parlé
souvent de M. Masse qui fut curé de St-Joseph pendant
37 ans; ils se souvenaient de son caractère affable et ils
nous disaient, quand nous étions jeunes, conunent il
avait le verbe haut et sonore, et conunent il aimait à
faire sa visite chez 'habitant et à causer sans'facon
avec les gens.

" Comme l'oil des anciens s'allumait, lorsqu'ils
parlaient de la grande taille du curé Masse. Il était bâti
conue un géant, disaient-ils, et il avait toujours à la
main une grosse canne noueuse qu'il brandissait comme
une massue. La canne du curé Masse est aussi fameuse
dans la légende que celle de Salaberry et plus d'une fa-
mille prétend posséder la seule véritable. Car il y a plu-
sieurs cannes du curé Masse comme il y a plusieurs clés
de la Bastille. Il y a aussi plusieurs tabatières du curé
Masse. (1)"

Il faut dire aussi que, pendant la longue durée du
ministère de M. Masse, devaient se passer des événements
assez remarquables pour frapper Pimaginiation.

A part des grandes entreprises des Caldwell dont
nous avons déjà parlé, nous allons assister à la reprise
des luttes connencées pendant l'administration du curé
Berthiaume, au sujet des réparations à faire à l'église et
au presbytère.

Nons avons déjà dit que dans la paroisse il y avait
trois partis: le parti du bas, le parti du centre et le
parti du haut, et nous avons va coiomu.tent le parti du
centre, aidé beaucoup du parti du haut, avait livré bataille
pendant dix ans, pour faire changer le site de l'église.

(i) Hist. S. L. III-32o.
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Cette fois le parti du haut va s'essayer lui aussi,
à la lutte. et prendre le devant.

Six mois après l'arrivée de M. Masse dans la pa-
roisse, le parti du haut se mit à l'ouvre ; mais on ne
voit qu'il fut beaucoup appuyé par le parti du centre.

" Le 24 mai 1795, une soixantaie d'habitants des
villages de Taniata, de Beaulien, de la rivière à Pénin
et St-Henri demandaient par requête à l'évêque Hubert
(le bâtir un presbytère dans la région où ils étaient éta-
blis. Ils invoquaient la longueur du chemin qu'ils
avaient à parcourir pour se rendre à l'église de St-Joseph.
." Les femmes sont souvent des années, disaient-ils, sans
aller à l'église; les enfants ne connaissent le culte exté-
rieur qu'à Pâge viril " Ils parlaient aussi cie la difficulté
qu'ils éprouvaient à traverser la rivière Etchemin qui
déborde au printemps et à P'automne. A la dernière
Noël, ils n'avaient pui la franchir. Ils terminaient leur
supplique en disant que cette partie de la paroisse, où il
restait encore beaucoup de terres à défricher, s'établirait
bien plus vite si l'on voulait y placer un église. (i)

Le seigneur Caldwell appuyait leur demande et la
recommandait fortement.

La démarche des habitants de Taniata, de Beaulieu
et de Penin resta cependant sans résultat. Ils ne pou-
vaient compter guère plus que 200 communiants cdans
le temps, tandis que le reste de la paroisse en comptait
près cie 1000.

" L'année 1797 fut désastreuse. Une invasion de
sauterelles détruisit presque toute la récolte depuis la
rivière Etchemin jusqu'à la croix que le curé Masse
avait plantée le 11 juillet 1796, à deux milles en bas de
Péglise St-Joseph. Plusieurs attribuèrent ce fléau à de

(î) Hist. S. L. II-32.
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vilains sortilèges. En cette fin de siècle, on se laissait
encore dominer par toutes espèces de superstitions. On
croyait aux sorts, aux loup-garous, à la chasse-galerie.
On disait que cela portait malheur que de refuser l'au-
mône à un mendiant quel qu'il fut. On citait même
des cas, où des ménagères acariâtres pour n'avoir pas
voulu faire la charité à des pauvreš errants avaient vu
le lait de leurs vaches se couvrir d'animalcules hideux.
Les sauvages Micmacs qui, chaque été, venaient encore
-planter leurs tentes sur les grèves de la Pointe de Lévy,
contribuaient par leurs jongleries à entretenir ces enfan-
tines légendes. (1)"

En 1798, le curé Masse fit faire un plancher neuf
dans l'église, sans difficulté ; mais comme on s'aperçut
qu'il désirait ardeimnent la restauration de l'église, le
parti du centre présenta tout-à-coup un front serré pour
faire opposition. Le parti du haut, aimant mieux avoir
une église à Pouest de PEtchemin, se tint sur la réserve,
au moins pendant quelque temps.

La partie dt centre présenta des requêtes au coad-
juteur, Mgr Plessis, Plune datée du 16 décembre 18oo,

et l'autre du 26 janvier 18oi. "L'église est trop petite,
disait-on. Elle convenait aux -premiers établissements
qui se sont faits sur le bord du fleuve, mais depuis cii-
quante ans, des terres précieuses ont été défrichées et ont
for»mé des rangs, des concessions et des villages dans les

profondeurs. On devrait construire sur la terre de
Joseph Lemieux, ferre heureusenent située au plus près
dt milieu de la paroisse, resqiut vis à-vis Québec, près
du bord du fleuve, à proximité des routes et des côtes."

Cette fois encore, de sa résidence de Belmont,

(i) Hist. S. L., 1II.--325-
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Henry Caldwell appuyait la requête pour le bien géizéral
de la paroisse qui s'étend vers le saut de la Chandière.

Le parti du bas, riposta de son mieux, par une
requête en date du 28 janvier ISI et signée par 207
habitants. La requête disait en substance: "Cela né-
cessiterait des frais énormes que de cqnstruire une nou-
velle église. Les réparations faites en 1788 et en 1798
seraient en pure perte. Qu'allait-on faire de la jolie
chapelle de Ste-Anne qui est parfaitement finie et qui a
coûté une sonne considérable, si léglise est placée à
soixante arpents plus loin? Il faudra aussi que le curé
perde les avantages de la terre donnée à la fabrique par
M. Bouclier, et dont il tire les revenus. L'église actuelle
n'est pas dans le centre de la paroisse, c'est vrai ; mais
elle est au milieu des paroissiens, cette région étant beau-
coup plus habitée que l'autre."

Voyant qu'il ne pouvait obtenir l'assentiment de
tous ses paroissiens à la restauration de Péglise, le curé
Masse changea de tactique et résolut de faire remplacer
le presbytère qui datait de 1686 et qui avait subi toutes
les horreurs du siège. Il invita les paroissiens à faire
l'inspection du vieil édifice qui tombait littéralement en
ruine. Et le 7 février 1802, à une assemblée où se trou-
vaient 92 paroissiens, il fut décidéf d'une voix unanime,
ou'il était absolument niécessaire de démolir le presby-
tère et d'en bâtir un neuf. On convint que lédifce.scrait
bâti en pierres et qu'il aurait soixante dix pieds de long
par trente pieds de profondeur. Trente pieds étaient ré-
servés pour le logement du curé et quarante pieds de-
vaient être utilisés pour des salles publiques.

Le 16 février 1802, deux cent huit paroissiens si-
gnaient une requête à Mgr Deneau, afin d'obtenir la per-
mission de faire ces travaux. Un certificat au pied de la
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requête constate quie la paroisse comprenait alors 3oS

paroissiens. On avait donc -mie ma.-,jorité de phis (les deux
tiers.

Le curé -Masse est dans la jubilation. Il écrit, vers
le i6 février, que les troubles qui agitent sa paroisse de-
puis si longtemps, sont suir le point (le se terminer. ', Il
n)y a1 plus, continuiait-il, que deux ou trois habitants du
haut de la paroisse qui cherchent à détourner les autres,
nmais leuir conduiite est sans comséquence. En de-mandant
un nouveau presbytère, je Ile suis rencontré avec le
dl-,sir de plus des trois quarts dles habitants. Les deux.,-
tiers ont sicgîmé la requête, les antres nie l'ont pas fait,
étant ab~sents ou indifférents. Aucun dcs habitants entre-
ices r-ivièr-es (1j2tckzc;m!n. et Chiaudièr-e) n'a sigmzê Ils nie
<;oxmt pas encore détcriills Suir le Parti qu'ils doivent
prendre. il y a l1à environ cinqzuante habitants. Le petit
nonmbre des miécontents se trouive dans l'saede trois
quarts de lieue dci-,i lez iivzè< EtIchini cuz. dcscciz-
da." '

L'évêque Denieau, résidant alors 4à Longuetuil, rece-
vait la rezquète, le :22 février, et députait 'Mgr Plessis,
soni coa.djuteur, pour eni vérifier les allégués.

Dans l'intervalle, une e.xpertise fut faite par deuix
entrepreneurs, distîîigu', (le la ville die Oué' bec_ P. Elinoid
et Charles jourdain, à la deumande die 140 ha--bitanZ"ts dle
St-Josephi et le presbytère était déclaré "incapable dle

1-OJviliW sillfclzi auicune iaraiu.

Le 2 - mars 1802, -Mgr lsi iacIp~ l o

(i Les èEvýques de Québëc sous 1n dlomniuitionin.glIiise furent
jus-qiu'auijord'hlui : Di 760 à~ 1766, pas <'v&êque; Mgr Brianid (i;66-

37S4 Mr'Esgis (;S4-;5S :Mgr liuberi 07-S-31797); -Mgr De-
ncauî7 9 -zS6i;Mgr Plesis(î6.$;MrPut( -i)

,mgr Siguay 7S-5o;Mr''ugo 5oî67); Mgr]iillîrirgcoii
(zS6y-xS<.' c Cari. *Ta-sclzt:rc:iu (iS7ýim4S': 'mgr lflgn f--.
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secrétaire, M. Lajus, se rendait à la Pointe de Lévy,
ordonnait la démolition du presbytère, à raison de sa
vétusté et de sa mauvaise construction, et fixait le site
qu'il occupait connne étant le plus convenable, pour en
construire un nouveau. Le 27 mars, Mgr Deneau ap-
prouvait l'action de so!r coadjuteur.

La cause était gagnée devant l'autorité ecclésias-
tique ; restait à la débattre maintenant devant l'autorité
civile.

Au mois d'avril, on s'adressait aux commissaires
nommés pour l'érection civile des paroisses et la répara-
tion des églises et presbytères, afin d'obtenir l'autorisa-
tion d'élire trois syndics et de procéder à une répartition
régulière sur toute la paroisse. Cette requête était
signée par 228 habitants.

Ceux qi s'opposaient à la construction du nou-
veau presbytère et qui n'avaient pu réussir auprès de
l'évêque, continuèrent à faire valoir leur cause devant
les commissaires, où ils se firent représenter par l'avocat
Bédard. Afin de grossir le nombre de leurs adhérents,
ils s'avisèrent de faire signer leur requisition par une
quantité considérable d'enfants depuis lâge de sept et
huit ans. Si un habitant possédait quatre arpents de
terre, on prenait les signatures de quatre de ses enfants
sous le prétexte que les biens du père, appartenant à ses
enfants comme à ses héritiers, ceux-ci devaient exercer
les mêmes droits que lui. Ce fut le notaire Louis Mirav
qui avait trouvé cet ingénieux moyen. (I)

' Une pareille hérésie légale méritait bien les foudres
d'un procès.

'Lce 13 avril, les conuissaires, Jenkin, Williams,

(t) Lettre du curé Masse, 19 .Vril 1802.
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P. A. de Bonne et William Grant, malgré l'opposition
de l'avocat Bédard, autorisèrent le curé Masse à convo-
quer une assemblée de ses paroi-,iens pour élire des
syndics.

"Le notaire Miray fut chargé de dresser procès-
verbal et de recueillir les votes. Cependant comme ce
savant tabellion avait été quelque peu mêlé à la cause
des opposants, on jugea à propos de lui adjoindre le
notaire Berthelot (24 avril).

" Le 9 nai, eut lieu Passemblée. On insista sur
les votes d'une soixantaine d'enfants. Le résultat de
l'élection fut le suivant:

"Pour les syndics, 209 voteurs; contre les syndics
(en comprenant les enfants), r76 voteurs. Ce qui don-
nait une majorité ce 33 au parti du curé. En mettant
de côté les votes donnés par les enfants, la majorité
réelle était de 92 voix. Les syndics élus étaient Ignace
Couture père, Jean-Baptiste Corneaux père et Henri
Guay.

"I Le notaire Berthelot s'était en vain objecté aux
votes des mineurs; le notaire Miray avait persisté dans
son opinion. Du 10 mai au 5 juin, les avocats des deux
partis se débattirent devant les commissaires. On obtint
que l'élection serait recommencée. Le 5 juin, la cour
donnait ordre, vu la mésintelligence qui existait entre
les notaires Miray et Berthelot, qu'une nouvelle assein-
blée aurait lieu et que le notaire Félix Têtu serait ad-
joint à ses deux confrères. Une décision donnée par la
majorité des trois présidents devait faire loi."

C'est alors que le curé Masse, si heureux le 16 fé-
vrier, prend la plume pour faire connaitre les senti-
muîents qui débordent de son âme.

" Cette question, écrit-il, vient échouer contre les
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flis sublimes connaissanccs des plis intelligents fracti-
ciens et ils promettent que la plus longue et la plus sé-
rieuse discussion qu'on en pourra faire dans la suite et
avec bien du temps, servira dé loifondamentale pour
pareilles occasions. C'est-à-dire qu'il faut que tous les
MM. juges, avocats, notaires, etc, s'instruisent à nos dé-
pens et que nous les payions bien cher pour prendre des
connaissances qu'ils n'ont as et qu'ils devraient pour-
tant avoir. Quoiqu'il en soit, jeudi prochain, il faudra
encore pencher la tête sous le joug d'une seconde élec-
tion surchargée d'un second pour et contre et écrasée
par les cont-adictions de trois izotaires. Les opposants
doivent ce jour-là faire maison nette et amener avec eux
femmes, filles et enfants de toute esfèce, de tout áge, de
foute qualité et dénoiination, et prétendent faire rece-
voir leur vote contre l'élection. Les avocats qui voient
l'embarras des notaires, ont bien suiet de rire. J'attends
toujours quelque heureux coup de la Providence, car
sans cela, je suis bleu comme la montago-ne de Chambly."

Il serait intéressant pour nous de connaître l'atti-
tude du farti du haut, (Etchemin et 'aiata), dans cette
lutte. Le Parti du bas dût essayer de lui faire com-
prendre que si l'église et le presbytère restaient en bas,
la région du ihaut courait la chance d'avoir une église
bien plus vite. Mais les cabaleurs du Parti du centre,
comme les bons cabaleurs le font, dûrent faire au parti
du haut de grandes promesses et assurer d'une reconnais-
sance éternel/c et sans bornes, ceux qui voudraient être
de leur parti. Plusieurs du parti du haut dûrent se
laisser entraîner.

" Le io juin, eut lieu la nouvelle assemblée. Ainsi
que Pavait prévu le curé Masse, du côté des opposants
chaque chef de famille, père et mère, votèrent contre l'é-
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lection des syndics au nomn de tous leurs enfants, depuis
l'âge d'un jour (deux même avaient été baptisés le jour
de l'éleétion). Du côté des partisans du curé, quelques
veufs ou veuves votèrent pour leurs mineurs propriétai-
res, comme étant leurs tuteurs élus en justice, mais ils
refusèrent de voter pour des enfants non-propriétaires
dont le père et la mère vivaient.

" Le vote donna le résultat suivant :
Majeurs et mineurs (contre l'élection des syndics. . --358
Majeurs et mineurs pour l'élection des syndics.. .. .270

Majorité contre l'élection.. . . . . ... . . . . .. 88
"En décalquant de ces chiffres les voix des mineurs

on arrivait au résultat qui suit:
Mineurs contre l'élection des syndics.. ......... 230

Mineurs pour l'élection des syndics............--- 56
"' Ce qui laissait 214 votes de majeurs en faveur de

l'élection et 128 votes de majeurs contre l'élection, soit
une majorité de 86 pour le parti du curé.

" Le 25 juin, les commissaires Jenkin, William, P. A.
Bonne, William Grant et LeCompte Dupré, sans avoir
égard aux votes donnés par les mineurs de part et d'au-
tre qu'ils jugèrent inadmissibles, ordonnèrent la bâtisse
du nouveau presbytère, déclarent les syndics élus et con-
damnèrent les opposants aux frais.

" On demanda en vain d'en appeler à la cour du
banc du roi, le juge Williams s'y refusa carrément
(5 juillet).

" Il fut alors procédé à la répartition de ce que chacun
aurait à payer suivant l'évaluation de sa propriété, pour
la construction de la nouvelle bâtisse. Chaque arpent
fut cotisé à raison de i i sols et 7 deniers, ce qui formait
pour une terre ordinaire cde 3 arpents sur 4o, une cotisa-
tien de 69 livres 10 sols.
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« Les opposants employèrent tous les moyens imna-
ginables pour troubler les syndics dans l'exécution de
leur charge et empêcher Phonologation du procès-verbal.
Le 7 septembre, jour fixé par les comnissaires pour en-
tendre les parties au mérite, écrit le curé Masse, les
avocats des opposants filèrent un nombre infini des rai-
sons d'opposition, débitèrent de longues harangues pour
faire rejeter le procès-verbal, lesquels raisons et argu-
iments furent habilement réfutés par l'avocat Olivier
Perrault. Les avocats des opposants étaient MM. Bédard
et Panet.

" Après une heure de délibéré, les commissaires
rendirent leur sentence. Le procès-verbal était dûment
homologué et les opposants condamnés aux frais.

" Ainsi se teriîina cette longue querelle, dont le
curé Masse nous a conservé la mémoire, en iuscrivant
jour par jour sur les régistres, les divers incidents qui la
signalèrent." (i)

Le 18 novembre 1803, le nouveau presbytère était
terminé, et les syndics, rendant compte, remettaient au
coffre de la fabrique, la balance de 843 livres et 13 sols.

Avec cette balance, un peu d'argent de la fabrique
et les dons d'un certain nombre de paroissiens, on cons-
truisit une saèristie en bois de 20 pieds par 22 ; avantage
dont la paroisse avait été privée jusque là.

Tout semblait aller pour le mieux dans la paroisse.
Mais le curé Masse n'était point encore à la fin de ses
tribulations. Il était à peine entré dans son presbytère
neuf, que l'on se mit en tête d'installer à côté de ses
logements, dans la salle des habi/ants, une école, avec un
maître et sa famille.

Mais cette nouvelle querelle ne nous regarde pas.

(i) Hist. S. L., II1-332-341.
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Laissons le curé Masse travailler au bien de son
église et de ses paroissiens, parmi lesquels il y avait plus
de 1200 communiants disséminés sur une grande éten-
due. Plusieurs travaux importants, tels que la construc-
tion d'un clocher, d'un second jubé, d'une nouvelle
voûte dans l'église, d'un agrandissement de cimetière,
furent faits de 1816 à 1826. (i)

Présentons-lui nos plus vives sympathies lorsque,
dans la nuit du 29 septembre 1826, sept à huit hommes
armés et masqués, faisant irruption dans son presbytre,
vers une heure et demie du matin, le saisirent et le forcè-
rent à livrer Pargent qu'il possédait, ou dont il était
le dépositaire, à peu près $7,200 de notre monnaie.

Cinq des voleurs furent arrêtés plus ta-rd; leurs
noms étaient William Ross, le nègre Robert Ellice,
Benjamin Johnson, jean-Baptiste Monarque et Michel
Monarque.

Le 31 mars 1827, après un procès retentissant, le
tribunal prononçait sentence de mort contre les cinq
accusés.

William Ross, Robert Ellice, et Benjamin johnson
furent pendus en face de la prison de Québec, le 21 avril.
Parmi les deux Monarques, le plus jeune, Michel, fut
gracié, mais l'autre fut pendu en face de 'église de St-
Joseph de la Pointe LAvv. Nous renvoyons le lecteur
qui voudra connaître tous les détails de ce vol chez le
curé '\asse, à Phistoire de la seigneurie (le Lauzon (2).

De 1829 à iS3 ,M. Masse reçut les services d'un
vicaire, M. P. Villeneuve. qui fut plus tard cure de St-
Charles de Bellechasse, où il mourut le 31 août 1856.

Le curé Masse se montra sympathique aux gens de

(i) Hist. S. L. IV-'o
(2) VI.-219-2?41 .
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Taniata quand, en 1828, ils prirent les moyens de former
une nouvelle paroisse, dans leur région. Les habitants
de cette nouvelle paroisse, placée sous le vocable de St-
Jean-Chrysostôme, venaient à peine de faire leurs adieux
à la vieille 'église de St-Josepl qui avait desservi la
région d'Etchemin pendant un siècle et demi (1679-
1829), lorsque, dans la nuit du 14 février 1830, le feu
détruisit complètement l'église de St-Joseph, avec tout
son mobilier.

Le presbytère, qui avait été l'occasion de tant de
chicanes, servit de chapelle et léglise fut rebâtie. C'est
l'église actuelle que nous volons dans cette paroisse.

M. Masse réussit à mener à bonne fin la reconstruc-
tion de Péglise, non sans rencontrer encore quelques dif-
ficultés ; mais sa santé était épuisée par les travaux, les
soucis, la desserte de cette grande paroisse. Il avait
alors 70 ans. L'évêque Pappela à aller se reposer eni

1831, dans la cure de Notre-Dame de Ste-Foy, qui était
sa paroisse natale. Mais son cœur resta à St-Joseph de
Lévy. Au bout de cinq années, dans l'automne de 1836,
M. Masse reprenait le chemin de la pointe de Lévy pour
y finir ses jours, avec sa fidèle ménagère Marie Nolet,
qui le servit pendant 28 ans avec une fidélité exemplaire.

M. Masse mourut.le 20 octobre 1845, à l'âge de 82
ans, et fut inhumé dans l'église de St-Joseph qu'il avait
reconstruite.

Nous croyons bien teriner Phistoire de M. Masse,
le septième curé de St-Joseph, en donnant les noms de
ses successeurs dans la paroisse de St-Joseph. Les pa-
roissiens de St-Jean-Chrysostômne et de St-Ronuald, qui
ne les ont connus que de loin, aimeront sans doute à
retenir ces noms. Les voici:
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8ème curé, M. Philippe Angers (i83i-18S39),
9ème " " Carles Foiré (1839-1843),

roème " Jos.-David Déziel (1843-1852),
iîème "Jos.-I{onoré Rothier (I852-1873),
i12ème "Ed.-Sévérin Fafard (1873- -).
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CHAPITRE DO)UZIÈ-]EE

ETCIHEMINM EN 1S,3o

Les anciennes et les nouvelles familhs canadiennes.-Les familles

Lagmeux et Cantin. - Les familles irlandaises.-Les faumilles
protesta:tes.-Un coup d'oeil sur les concessions en arrière

Nous avons étudié le ;-ccczscnlzin de 16Si, /'ave
el dénonzb;-cmzend de la seigneurie de Lauzon en 1723,
et aussi un ibrocès-veirba/ fait en 1738, redressant le clie-
min depuis chez les Lamibert jusqu'à Montapeine, dans
le commencement de Beaumont, et nlous avons vu
quelles étaient, à ces différentes époques-, les familles
fixées à Etchemnin. (i)

Il nous plait mnaintenant de nous arrêter à considé-
rer l'état d'Etclxîîi et des familles qui l'occupent en
1830, c'est-à-dire quatre-vingt-douze ans après le procès-
verbal ci-dessus mentionné.

L'année 1830 est une année importante dans les
annales d'Etchemin) puisqu'en cette année-là, Etchemin,
détaché de la paroisse dle St-Josepli de Lévy, conmnen-
çait à faire partie de la paroisse de St-Jean Chrysostôline,
à laquelle il devait rester annexé jusqu'en 1854.

(i) Voir chap. IV et V.
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Nous devons être curieux de savoir combien de fa-
milles anciennes v sont restées et combien de familles
nouvelles sont arrivées9.-

De grands événements se sont passés depuis 173-8:
le Canada a changé de maître ei :176o, et il est devenu
-un pays anglais;- Caldwell a bâti les moulins d'Etcheinin
cei 18o5, et les chantiers Hamnilton fonctionnent depuis
îSio. De nouvelles familles, venant des pays d'au-delà
l'océan, sont venues se mêler aiux anciennes, apportant
avec elles, dsgoûts, des coutumes et des usages bien
différents de ceux que l'on trouvait ;auparavant à Etcme-
min. Ces familles nouvelles sont-elles en grand nombre?
Qu1elles sont les nouvelles familles canadiennes qui sont
venues s'établir dans cet endroit ? Combien de familles
irlandaises ou iirnclaises y compte-t-on?

Voilà ce qu'il nous faut élucider, eni lannée i830.

1.-LES NENS ET LES -NOUVELLES j~~~

CAtNADIE-ýNNES---FRANà%ÇAISES.

M\lalheuresmenmt, nous1 n'1avons pas.- ci mains un
document.. connue un recenisieent ou un aveu et dénom011-
bremient de La seigneurie, pour nous guider; muais nous
trouvons pairmi lespizbic;rs de la famnille Lmrsd'E-
diei, une feuille import'ante, écrite, muais 21izo é
71j diil&. Cet écrit est évidemnnut de la nmain de l*a-r-
penteur Pierre Lambert, agent de Sir John Caldwell,
dont nous connaissons bien l'écriture, et il nou1s- donne
les,ý nomis des àaaii.factn~ces£ Etcheumin qui
éItaient ol>lig<$s de contribuer à la construction de la cha-
piele de St-Jean-Ciirysostôîne. Le voici textuellemnt:
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DIVISION DE JULIEN

NOMS DES TENANCIERS

Louis Couture
Etienne Deniers
julien Deniers
M,,ichiel Boutin (emplacement)
Edouard Laguieux
Pierre Laguieux (emnplacement)

do do do
do do do

François Roberge do

T1homas Robeirge do
François Ca-nti1ný fils
Jos- et julien Lamiibert
Jean-Baptiste Cantin
Louis Lambert
Louis Lambert, fils
Louis Ducas
Jeani Pelletier, un emplacemlelit

do do do
Joseph Girard do
Vve. J.-Bte Huazrt do
France Hu11art do
Etieune Duperron do
Ls. Dubord do
Julien Rob)ergýe
Olivier Roberge
Gaspard Lemieux
je.-Il Sanî11son
do do

Ignace et Jo.sepli Roberge,«

DE-MERS, Sv, NDic.

Sux'ERipiciE
Arpenits

140

137
137

95

1~44
210

lis

41
77

122

1970

Perches

50

6 210

25

24

-4 236
62 170
41 216
41 216

-

22$

i 301

,38 2][6

Pieds
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Le document ci-dessus. est très précieux pour nous;
il nous donne les nomis de 27 famnilles-franc-tenancières
fi-xées à Etchieinin en 1830; mais il ne -mentionne pas
les familles localair-es, vivanit dans d'autres familles ou
dans lesinaisons appartenant aux bourgeois ou à d&au-
tic-s. Il devait y en avoir plusieurs, surtout eîï été, lors

des tavauxqui se faisaient dans les chiantiers ou les
moulins.

Nous allons maintenant étudier ce document que
l'on doit diviser c-n deux parties: Ê0 depuis chez Louis
Couture jusque chez Josephi et Julien LamberL inclusi-
veillent, comprenant la diviE d'Elchcmi j1o/rccn

dite, et 2' depuis chez Jean-Baptiste Canitin inclusive-
imne't jusque chez Ignace et Joseph Roberge et compre-
nîant la diiindce -ietoc dit Saut. (i)

Voici les principales reimarques que nous croyons
devoir faire.

O LOUIS COUTURE possédait, près_ de la rivière
]Ltchemin, l'aniciennie terre de M. de la Gorgendière, par
son mariage avec 'Marthe Roberge, veuve de Joacimii
Demers, qui l'avait reçuie de son père Jean Deniers Ill-
A la mort de sa femme, Louis Couture li passa à Louis
Moineau, une iat adoptif, imari, à 'Marcelline Morini
et alii rés-ider à St-Teanii Clîrvsostôme, a-prèsr s'être marié
avec M.-larinne Giroux, sSeur de Pierre Giroux, marchand
de l'endroit.

211 ETIENNE DEMERS et JULIEN DEMERS
occupaient les sept arpents possé-dés par Jean Deniers Il
et divisés, à --m mort, entre ses deux fils Louis-Josephi et
jean 1ILI Etieune Demiers et julien Deniersétit
parenlts au troisième degré, d'a-près:_ l'arbre généalogique
sulivant

(i) Thins le documcsit, Ir- es irs de iCn3ncerSseoit un peu im1<és
dans la concession dui Saut.
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I.-Jean Deniers 1.
Il.-Jeail Deniers II.

1II.-Louis-Jos. Demers-Jean Deniers I11.
IV-Louis-Etienne Deîners-Etienne Deniers IV
X.-Julien Deîners-Etienne Deniers V.

A la mort de E TIENNE DE'MERS, qui avait trois
filles m~ariées, l'une, Aglqe,à Julien Lamnbert, l'antre,
Louise, à Josepli Lambert, et la troisième,Magei,
à Etienne Lapierre, sa terre fut vendue, partie à joli
Ritchie et partie à Pierre Lagiienx, fils de Pierre.

JULIEN DEMNERS devait céder Sa propriété à
soni fils Benljamlin.

OJOSEPH et JULIEIK LA'MIERT, deux frères
îniaris aux deux soeurs,' comme nons venons de le dire,
occupaient mie partie de l'ancienne propriété des Lain-
bert à Etcmin. Leurs ancêtres avaient été connme

suit L-Eustache Lamubert,

II.-Gabriel Lanmbert,
III. -Louis-Joseplh Lamîbert.
IV.--Ls.-Igniace Lmet
XL-Loiris L-anîblert,.

VI.-Jlien et JoehLabert'
JITLIEN LAMBERT lis aterreil soni fils Rémi,

comme nous l'avonis dit (chla. Il). Certe terre appar-
tient encore à la veuve de -Réini Lam-nbert et à soli fils,
È douard. JOSEPH LÀMNIBLPRT eut pour héritier soui
fils Lo.uis, qui la vendit, comnue nons l'avons déjà dit,1
-au Dr Gédéon Laroque. Cette terre est -iijotird'lmii
possédée par' M. E. A. Lebretoni de ville Landrv.

Les autres Lamnbert, niommési clans le doctiniemt ci-
dessus, LOUIS LAMBERT plûre et LOU IS 1,AMBERT
fils, ê-taient aussi les descendanmts die Enisacme Lamnbert.



182 -

Louis Lambert père, .avait cédé à Sir John Cald-
well, le 17 août 1809, une grande étendue de sa propri-
été près du fleuve; c'est ce terrain, comprenant neuf
arpents de grève dans Panse de New-Liverpool, qui fut
revendu par Sir John Caldwell, le 21 août 1809, à
George Hamilton.

4° L'ancienne famille des ROBERGE est largement
représentée par plusieurs Roberge qui ont entre eux des
liens de parenté et remontent à une souche commune,
Joseph Roberge, marié à Geneviève Leduc, fille de René
Leduc, l'un des premiers colons d'Etchemnin. Si nous
ne faisons point erreur, voici la généalogie des descen-
dants de Joseph Roberge sur la terre voisine de celle des
Deniers, à l'ouest de la route Taniata.

I.-Joseph Roberge,
II.-Joseph Roberge,

III.-Ignace Roberge,
IV.-François Roberge.

V.-Louis--Laurent-Thomas--Olivier.
Louis Roberge qui avait trois frères que nous venons

de nonner, et qui occupait le bien paternel, l'avait
échangé, avant 1830, avec Edouard Lagueux, pour une
terre que ce dernier possédait dans la concession Pcnin
de St-Jean-Chrysostômue.

5° Nous venons de nommer EDOUARD LA-
GUEUX devenu propriétaire à Etchemin.

EDOUARD LAGUEUX et son frère PIERRE LA-
GUEUX ont fait leur marque dans Etchemin et les
descendants de Pierre Lagueux y sont appelés, comme
dans le passé, à y jouer un rôle important dans l'avenir.

Edouard Lagueux et Pierre Lagueux étaient les
descendants " de ce navigateur français du nom de Pierre
Lagueux, originaire de Bordeaux et établi à l'Isle aux
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Coudres. Pierre Lagueux avait épousé à la Petite
Rivière, en 1755, Madeleine Treiblay, fille d'un colon
de cet endroit. De ce mariage naquirent six enfants.
Dans l'automne de 1762, d'autres disent en 1763, La-
gueux prit, en qualité de pilote, la charge d'un vaisseau
anglais et fut conduit en Europe. Il ne revint jamais
au Canada. Périt-il en mer? Fut-il assassiné sur les
quais de Londres ou de Liverpool ? Malgré ses déniar-
ches, sa famille n'en put avoir aucune nouvelle. La
pauvre Madeleine Treiblay resta seule, abandonnée,
avec six orphelins, dont lainé n'avait que cinq ans.

" Pendant qu'il était curé aux Ebouleinents, M.
Berthiaune vit cette famille affligée et en eut pitié. Il
la prit sous sa protection, enseigna à lire et à écrire à
ses enfants et les traita comme un véritable père.

" A son départ pour la Pointe de Lévy, M. Ber-
thiaume emmena avec lui la famille Lagueux. Quand
Pierre Bernard Lagueux, le fils ainé, eut vingt-deux ans,
il acquit une terre dans la seigneurie de Lauzon au vil-
lage d'Arlaca, et son dévoué protecteur lui donna les
moyens d'y fonder un établissement. Pierre Bernard

Lagueux était un b6n travailleur, actif, intelligent. Il
s'était marié, le 17 février i783, avec Agathe Sainson,
fille de Josepli Samson et de Marguerite Guay de
St-Joseph et il mourut dans la même paroisse, le 12 juil-
let t816, à Pâge de 64 ans, laissant plusieurs enfants.

" Abraham et Etienne Lagueux, frères de Pierre
Bernard s'établirent, à Québec et surent acquérir une
belle fortune dans le comnerce." (1)

Edouard et Pierre Lagueux d'Etchemin étaient fils
de Pierre Bernard Lagueux et de Agathe Samson.

(.) Hist. S. L., 111-222-224
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(a) EDOUARD LAGUEUX, a été l'un des dona-
teurs du terrain de Péglise de St-Rouuald dont il fut
aussi l'un des premiers marguilliers; de plus il a été pen-
dant de longues années, l'un des dignes et respectables
magistrats de l'endroit. •

Marié à M. Louise Sanson, il n'eut que deux filles:
Adélaïde, mariée à Pierre Bourassa et Célanire, mariée,
en première noce, au Dr Jules Maurice Quesnel, et, en
seconde noce, au respectable notaire Etienne Simard,
établi à St-Romuald depuis 1855. M le notaire Simard a
occupé les charges les plus importantes de la paroisse et
il a été aussi appelé à remplir la fonction d'assistant-

greffier de Passemblée législative pendant plusieurs
années. Maintenant malade et privé de la vue, il vit
retiré sur la propriété, dont il a hérité à la mort de soni
beau-père, Edouard Lagueux, décédé le 6 iai 1876.

(b) PIERRE LAGUEUX, le frère d'Edouard,
tenait magasin et faisait le commerce de bois. Il ne
cultivait pas la terre à Etchemin mais il y était proprié-
taire d'un morceau de terre formant une superficie d'en-
viron trois arpents.

Nous avons déjà dit que Pierre Lagueux, en 1825,
avait offert de reconstruire le pont sur la rivière Etche-
min à ses frais, moyennant une certaine redevance im-
médiate et une autre annuelle, de la part des habitants.
Il fut aussi candidat pour la chambre d'assemblée de
Québec aux élections générales de 1824 et 1827 ; mais
son cousin, Louis Lagueux, avocat de Québec, lempor-
ta. Pierre Lagueux se présenta encore en 1830; mais
il ne fut pas plus heureux. Le cousin Louis Lagueux
et Henry John Caldwell, fils de Sir John Caldwell, rem-
portèrent la victoire. (x)

(i) Voir Hist. S. L.-passii V--:64-265-2So.
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Le représentant Louis Lagnueux, avaiit été l'une des
premières victimies du choléra le :r5 julin :183:2, Pierre
Laguieux d'Etchiein se présenta deé nouveau aux élc-
tions de :183:2 et de 1834; "'ais il fut.,1 encore. défait. (2)

Pierre Lagueux s'était marié, le 12 juin i812, avec
Ang,élique Guay. Sa postérité fut très nombreuse comme
-suit

il Ang-êliezie, liée le 17 juillet 1813.
20 Pierre>C né le 7 juin 181-4.
30 lueZeureinée le 7 m'ai IS15.
40 fide, liée le .14 mai î8î6 et mariée à Edouard

Horion, de St-Roinuald.
5' Cliristinze, niée le 2 octobre 1817, et mariée à

Pierre Barras dit Lecours, de Lévis.
60 E/jenne, nié le 31 octobre iSiS.
7' Jean, nié le 27 décembre i819.
80 Phiiiippe, lné le 3 aoûlt 8:21.
90 Ilcyzrietie, niée le 25 julin 1823 et mariée à An-

toine Lemieux; elle est la mère de l'honorable juge
F. X. Lemnieuxs.

Il. Gamllille, niée le 26 mars 1824.
110 Joseph, nié le 18 juillet 1825.
120 Luce, niée le 24 novembre 1826.
13~ lfae niée le ii marI1s 182,1, et mariée à Mâar-

cel Guay junior, notaire.
14" Carolze, niée le 7 maZrs 833.-Elle nie se

maria pas; mais héritière de la fortune deé sa sSeur Cliris-
timme, m11ariée à Pierre Barras dit Lecours, elle emi disposa
uniegranide partie en faveur de l'Hôtel-Dieu de Lévis.

15* Piiec nié le 21 aoû0t 1831i et marié à MaIrie
Guay, fille du notaire Mdarcel Guav, senior, de St-Josepli
de Lévis.

(2) Hlist. S. L,. -3.x
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Ce dernier, PIERRE LAGUEUX Il, a été grand
propriétaire de terres à Etchemin et-à St-Jean Chrysos-
tôme. Il a été aussi juge de paix pendant longtemps,
conseiller et maire de la paroisse, commissaire d'écoles,
membre de la commission de barrières, et marguillier à
l'église de St-Romuald.

Il eut aussi, comme son père Pierre I, qui est décé-
dé le 6 mai 186o, grand nombre d'enfants. Nous ferons
connaissance plus tard avec plusieurs d'entre eux; entre
autres, avec Robert, prêtre et curé, Henri, héritier des
propriétés de son père, Joseph, notaire, et Pierre, iné-
decin.

Pierre Lagueux II, époux de Marie Guay, est décé-
dé le 14 août 1894.

6° La famille CANTIN, arrivée dans Lauzon quel-
ques années avant la conquête, a pour représentants
François Cantin fils et Jean-Baltiste Cantin, deux petits
cousins.

(a) FRANÇOIS CANTIN, marié à Marie Hallé,
était fils de François Cantin et de Geneviève Dubois.
Ce dernier. était fils de Lonis Cantin, qui fut le premier
Cantin établi à Lauzon, comme nous l'avons dit. (1)

François Cantin, fils de François, eut quatre filles,
qui se partagèrent la propriété de leur père, à Etchemin:
Camille, mariée, à Jérémie Deniers; Adélaïde, mariée à
Jean Samson; Marie; mariée à Augustin Gingras et
enfin Ursule, mariée à Narcisse Cantin, le 5 avril 1853,
après avoir obtenu dispense double du troisième au
troisième degré de consenguinité. (2)

NARCISSE CANTIN, fils de Pierre Cantin et
d'Euphrosine Dubois, possédait une propriété, à l'est de

(1) Cbap. 111.
(2) Voir papiers famille Cantin de St-Romuald.
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l'Etchemin et, lors de son mariage avec Ursule Cantin,
il vint habiter la terre que son épouse avait reçue de son
père à Etcheinin. Du premier mariage avec Ursule
Cantin, Narcisse Cantin eut deux filles: Ursule mariée
au notaire Josepli Boutin dit Bourassa et Adélaïde,
mariée à George Bégin. D'un second mariage avec
Euphrosine Bégin, Narcisse Cantin eut trois fils dont
l'un, François, est décédé à Pâge de 21 ans, et une fille,
Marie, mariée à Hector Bégin. Nous ferons connais-
sance plus tard avec les deux autres fils de Narcisse
Cantin, dont l'un est médecin et l'autre avocat.

D'un troisième mariage avec Eléonore Labrie, Nar-
cisse Cantin n'a p.s eu d'enfants.

Narcisse Cantin a été l'un des donateurs du terrain
de l'église, et a occupé dans la paroisse les charges de
marguillier, de conseiller et de président des conunissai-
res d'école, etc.

Avec le temps, Narcisse Cantin a acquis presque
toutes les propriétés que son beau-père possédait à Et-
chemin, entre celle de Edouard Lagueux et celle de Ju-
lien Lambert, tout en conservant sa terre à l'ouest de
1 Etchemin.

M. Narcisse Cantin est le frère de M. Pierre Cantin,
un des principaux citoyens de St-Télesphore, dont il a
été maire pendant longtemps et qui est le père de M.
Onésiphore Cantin, aujourd'hui curé de la belle paroisse
de St-Nicolas de Lévis, et de plusieurs autres enfants qui
sont des citoyens respectables et influents de St-Téles-
phore et de St-David. M. Pierre Cantin et son épouse,
Olive Côté, célébrent en cette année 1906, leurs noces de
diamant.

JEAN BAPTISTE CANTIN possédait l'une des
belles propriétés de l'endroit, sur les hauteurs du bassin
de la Chaudière.
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Il éleva une nièce, nommé Suzaznne Cantin, qui
contracta mariage avec BENJAMIN COTÉ, originaire
de St.Ienri de Lauzon. Par ce mariage, Benjamin Côté
hérita de la propriété de Jean-Baptiste Cantin.

Benjamin Côté a joué un rôle important dans la pa-
roisse de St-Romnald, dont il fut l'un des premiers mar-
gruilliers. Il est le père de Léon Côté qi fut aussi maf-
guillier et juge de paix, pendant longtemps, de An/kime
Côé qui fut conseiller, commissaire d'écoles et inarguil-
lier, de M facob Côté, ancien curé de N.-D. de Chicago,
de Adélaide Côlé, épouse de François Xavier Gua y,
boulanger, un citoyen marquant qui fut marguillier,
conseiller et président des écoles, de Olive Côté, épouse
de Pierre Cantin, de St-Télesphore (St-David), comme
nous l'avons déjà dit, et de Brzigitte Côté, épouse d'un
autre Pierre Cantin, cultivateur dans la concession du
Salti.

fran-Marie Côté, un frère de Benjamin Côté, fut
marguillier à Péglise de St-Jean Chrysostôme. Il était
célibataire et cultivateur dans la concession di Saut.

70 MICHEL BOUTIN qui tenait un petit maga-
sin sur son emplacement, resta à Etchemin plusieurs
années. Il finit par vendre sa propriété à John Ritchie
qui était son voisin, et s'en alla résider quelque part, sur
la côte de Beaupré.

8° Les familles HUART, LEMIEUX et SAMSON
venaient de la paroisse de St-Joseph de Lévy.

9° LOUIS DUCAS qui avait une terre de soixante
dix-sept arpents en superficie, dans la concession du
Saut, était un descendant de Panglais Jean-Baptiste
Ducas décédé, parait-il, à l'âge de ioo ans, en 1768,
comme nous l'avons déjà dit.

1° Les autres familles PELLETIER, GIRARD,
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DUPERRON, DUBORD, venues de différents endroits
du pays, sont demeurées plns ou moins longtemps à Et-
chemin. La famille Pelletier y fait souche et elle
compte dans les personnes de MNM. Eusèbe Pelletier et
Edouard Pelletier, de dignes citoyens de St-Romnuald.

1.-LE.S FAIMILLES IRLANDAISES CATHOLIQUES.

Dans le docztmeizI que nous avons étudié, nous ne
trouvons que les nomis des famnilles des tenanciers cana-
diens-français. On doit -se demander quelle était le
nombre des familles irlandaises arrivées avec les antres
imiiiiigrants et fixées à Etchiemin en 1830. Nous n 'avons
pour nous guider qu'une requête des Irlandais de Belair
et d'Etcbemlin, adressée à l'évêque de Québec eii date
du 27 mxars 1830, pour- demander un curé parlant l'an-
,glais. Au pied de cette requête, ou lit les noîîîs des
Irlandais qui sont alors établis à Btcheini, à part de
ceux qui sont dans la concessioni de Belair.

Les voici:
Johin i-\'IcNauglitoii, - Hughi Scullon, - Thomîas

Hickay, -Jans Clancy, - Owen Ouiînn - XVilliain
M-cLaughilin ,- Danîiel- Moouley- Alexýander Mason,-
\Villiaui Gethingc,-Tiimotliy r-ernan,-Dennis Sinitlî,-
James Henry,-Jolîn Qiîîn,,-Jolîni Clain. (i)

Dans cette liste dle nomis irlandais, nous devons
saluer avec respect ÏM. JOHN M\cNAUGHTON'\ qui a
été, pendant longtemps, n digne citoyen d'Etchemin
o' il a fini sa vie. Originaire de Cork, Irlande, il était
le gérant du chantier de imdriers de M\M. Hanmilton) et
il était si connuu descgens5 de la place que l'onî fe disait
point, tr-availler cihez .AIL. Hainiloi, mais travaile,-

(t) Voir -trclicûc( (le Québec ; cartable de St-Jeau-Clirysos tômie,
IS3o.
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chezJon, tout court. Il a laissé une famille nombreuse
et très respectable. Il a été l'un des premiers marguil-
liers de St-Romuald.

Nous ne sommes pas en état de faire l'histoire des
autres familles dont -nous avons donné les noms. Nous
nous permettrons seulement de rappeler que nous avons
déjà dit, d'après le témoignage de Bouchette, que de
nombreuses maisons étaient bâties en 1815 dans l'anse
de New-Liverpool, Pour le logement des travailleurs. (1)

Le flot de l'immigration grossissait d'ailleurs tous
les ans. Quelques années plus tard, le nombre des
familles irlandaises devait beaucoup augmenter. C'est
ainsi que peu après 1830, on voit arriver à Etchemin, un
autre irlandais bien honorable, M. PATRICK
SHAUGENESSEY qui devait, lui aussi, y finir ses
jours. L. Patrick Shaughnessey était à l'emploi de Sir
John Caldwell, sur les moulins d'Etchemin, et il bâtit
sur le côté sud du petit étang, à quelque distance du
chemin du roi, une rangée de maisons destinées à rece-
voir les familles irlandaises ; c'est ce que les canadiens
appelaient le " Faubourg à Paddy." M. Shaughnessey
n' eut qu'une fille, Ellen, qui se maria avec M. Johnny
Vachon, marchand et muesureur de bois. Après la mort
de sa femme qui avait hérité de son père, M. Vachon se
trouva possesseur dufaubourg à Paddy. Il se maria en
seconde noce, avec Camille Roberge, fille de Hubert Ro-
berge, de New-Liverpool. M. Johnny Vachon est mort
à St-Romuald en 1906, à l'âge de près de 8o ais.

II--LES FAMILLES PROTESTANTES.

Nous ne sonnies pas en état de dire combien de
familles protestantes habitaient avec les familles irlan-

(i) Hist. S. L. IV.-29-30.
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daises dans les maisons construites par les bourgeois
pour loger les travailleurs. Etaient-elles aussi nom-
breuses que les familles irlandaises? Nous ne le savons
pas. En dehors de ces maisons, d'après l'histoire de la
seioneurie de Lauzon que nous avons déjà citée, Alex-
ander Hall, Andrew Ritchie étaient mécaniciens aux
moulins d'Etchemin ; John Ritchie devait venir les
joindre avant longtemps. A New-Liverpool, William
Bright et Thomas Jolly étaient à l'emploi des marchands
de bois. Timothy Amiraux y tenait un magasin. (1)
Les familles Hamilton, Thompson et Cosgrove devaient
aussi se trouver sur ce territoire peu après 1830.

Les MM. Andrew et John Ritchie avaient leurs
maisons au sud-ouest de la maison en pierres de Julien
Deniers et un chemin passant entre elles faisait commu-
niquer le village avec les moulins d'Etchemin, par un

pont const-ruit sur l'écluse du petit étang.

IV.-UN COUP D'CRIL SUR LES CONCESSIONS EN ARRIÈRE

Laissons maintenant le rang du bord de l'eai où
nous avons constaté l'existence d'au moins 50 familles,
canadiennes, irlandaises et protestantes, en l'année 1830.
Allons, dans la même année, jeter un coup d'œil, à vol
d'oiseau, sur le territoire en arrière d'Etchemin jusqu'à
une distance de sept milles et demi, à partir du fleuve St-
Laurent.

Prenons la route des quarante arezs ou Taniata,
et montons.

A deux milles du fleuve environ, nous arrivons sur
une petite élévation couronnée de vertes érables et si
nous jetons nos yeux en arrière, nous apercevons les côtes
de Sillery et le cap Diamant. De l'autre côté en mon-

(i) Hist. S. L., V-170.
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tant, nos regards conitemplenit le beau rang uni de Tani-
ala, traversé v ers le milieu par un chemin qui est comme
le prolongemnit de la roite des qizarante aq,)eiis;- de-
vant nous, sont quelques unes des terres les plus fertiles
dli Cainada. A droite, une route mène à la concessioni du
pcIit S/-fcaut et à celle de l'~rèequi va s'airréter au
saut de la Chaudière. A grauche, la mniine route Se rend
à la rivière Etchleiini, où vienit se jeter le ruisseau Péni,
à l'emibouchure duquel le seigneur Clîarest avait réservé
deux arpents de chaque côté du ruisseau, pour la conis-
truction d'un mouilin, connme nous l'avois, déjà dit

Traversons mainteniant la concession de Taniiata
jusqu'à une autre élévation que nious, avoiis devant nous,
à environi deux iuilles de l'aucre.

Nous sommnes à la fourche de quat;rhei. A
droite, si nous avançons quelques arpenits, nous verrons
le beuet splendfide villagice qui porte bien le nom de
Jicazilieti et qui s'étenid jusqu'à la Chaudière et, cii moni-
tant le long de la rivière. se trouve le village de St-
An11«r1.tùl, où les MMI«\. l3reakev devronit bientôt établir
une grande scierie.

Revenaniit sur nios pas, aux quatre chenmins,à gauche,
la route qui. va jusqu'à la rivière Etchemin nous permet
de voir la concession de la .jruo~z>- de Pezi et
du sud oitest de /c iire L2 ruisseau Peuin venant de
plus liant, traverse la-conicess<ion Peimni.

Conitinuons à monter au centre. Nossommes danis
la conicessioni de S-Rinavec, a notre droite, une
autre concesýsioi; qui est-un :agranclissenient de Beaulicu.
Montant enicore, nous voyonis à droite et à gauche, quatre
conicessions portanIlt le nomx de h'elir, sud, niord, sud-
ouest, et niord-ouest, alors habitées par un groupe de fa-
iiilles- irlandaises, connue à Etcheini. Une route à
gaui;che- in-û-e àâ la riviêrz Etcheini et jusqu*à St-Henri.
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En montant encore jusqu'à la concession &t-Patrice, à
droite) nous avons la concession Beaustjouir et à gauche,
la concession du Bras, sur la rivière de ce noin qui se
jette dans l'Etclîeiiii.

En 1830, sur ce territoire que nous1 venons dle tra-
verser, il nx'y avait p1lus que 6S terres 4à concéder.

Le territoire, eni comprenant Etelieini, avait sept
milles, et demi de profondeur sur une largeur moyenne
de quatre miilles: il était baigné' à l'est par la rivièr
Eteliemlini, et à l'ouest par la rivière Chaudière, et il
comprenait alors environ 200 terres et 30 emlplacemlents,
avec une population (le i200 âines dont 5oo conniinii-
antse. (:r)

Ne soyons donc pas surpri.s dle voir les lhabitants de
ce territoire s7agiter, Pour bâtir une Chapelle cil cette
-aunée 1830j; et jeter les bases d'une belle paroisse dont
mnou-s allons raconter l'histoire des premnières années.

(zi Rcquétt du iVT nfl
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CHAPITREi~ TR-EI .I E.

LA DESSERTE )ECEI RSTJÀCHYOT E

lO1htOlde '.a patroisse tie St-jea.i-Clhrvsost:iie.- Le tlesse-rvan;t.

.M. Dtifresite.-I.es curés M'M. letduc, Daveiuy et e.uîo-

1-t cIîapelle.-Coxîstniction de 'gie-e curés depuis i~

Cest cil lS2,ui -Il après la fondation de la pa-
roisse de S-nlnque les lial>itaflts de la sinui
de Lauizon, établis sur cctte péniniU1C lu'enserrent les
rivières Etchenîjuii et Chaudière, deiendè reuît 4à l'évêque
de Oluébeci die leï constituer cil parois!ze sous le vocable
de ilJrôc s all'7guaient clans leur r dutecu ier

aot 12,les difficults de la traverse de l'Etchiniii,
-1u prinitellpsý, et ID l'automne, -Ilons que la rivièr s goni-
fie etédevient iNipassalule. Le pont, construit cil .S.

lvit ét' emlporté" paIr les glaces au Printemps de 1 S24.

La distance pour se rendre -à l'fglijs clic St-Jo seplh
était (le plus aie nleuf luilles.

C )il se souvient que die i ;So tà i yqo. lorsqu'ils'ti
agi de restaunrer la vieille éýglise de St-Josephl, "Frand
nombre d'habitants demandèrent à avoir l'lise au cen-
tre, et lr-s Colons résidant à l'ouest dle l'Etcheini avaient
favorisé ce plan. Eu 1795, les- gens cde Taniata et d'Et-
Chemin avaient formellement fa-it une reqiuête pouir bâtir
une gleanis leur rgo.En xSoî, on était revenu
à la chiarge pour aIvoir l'église au1 Centre; danus Cette
nou1velle Ilutte qui fut -I.tês chaullde, conue lnus la.vniis
rapporté, les- genus ù l'ouest de l-'tchicinnn, arsavoir
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hésité, avaient, en grand nombre, voté pour avoir l'église
au centre, c'est-à-dire plus .près d'eux, quoique la diffi-
culté de la traverse de la rivière fût toujours la même.
Mais cette fois, il n'y avait plus moyen de se refuser à
leur demande. Il y avait sur leur territoire, disaient-ils,
1200 âmes dont 500 communiants et les moulins de Sir
John Caldwell et les chantiers de MM. Hamilton créaient
un centre qui devenai.t de plus en plus considérable, et il
devenait nécessaire d'y pourvoir au service religieux.

Nous allons suivre presque complètement le récit
de Plhistoire de la seigneurie de Lauzon ; (i) nous ne
ferons qu'y ajouter quelques détails.

"Sur lordre de l'évêque 1Panet, le curé de St-Antoine
de Tilly, M. Raby, se rendit donc au village de Beaulien
chez Abrahan Lambert, afin de vérifier les allégués de
la requête qui avait été présentée. Le rapport de ce
délégué fut si favorable que, le iS octobre de la mêime
année, on demandait à l'évêque de construire sur le ter-
ritoire en question, un presbytère dont le premier étage
pourrait servir de chapelle.

On avait proposé au mois d'août précélent, comme
nous Pavons déjà dit, de donner à cette nouvelle paroisse
le non de St-Jérôme, sans doute afin d'honorer le patron
de Pabbé Jérôme Demers, enfant de St-Nicolas. qui était
alors vicaire général, et supérieur du séminaire de Ou-
bec; mais dans la requête du mois d'cctobre, on remplaça
ce titulaire par le nom de St-Jean-Chrysostóme. Ne fal-
lait-il pas faire un peu la cour au seigneur de Lauzon,
Sir John Caldwell, dont le père pouvait être considéré
comme le véritable fondateur de cet établissement ?

Le 5 novembre, l'évêque Signay se rendit au village
de Beaulieu et y fixait la place de Péglise future de k

(2) V. Cbap. .ème.
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paroisse de St-Jean-Chrysostômne, sur la terre d'Abraham
Lambert, entre les terres d'Etienne Cantin au nord-est,
et de Louis Deiers au sud-ouest. Il décrétait en même
temps la construction d'un presbytère de 73 pieds de

largeur sur 32 pieds de profondeur dont le premier étage
devait servir de chapelle provisoire.

La cérémonie de la plantation de la croix eut lieu
en présence de Sir John Caldwell, seigneur de Lauzon,
de Mr Masse, curé de St-Joseph de la Pointe-Lévy, qui
se montrait bien sympatique aux pétitionnaires de la
nouvelle paroisse, de M. LaCasse curé de St-Henri et
d'un grand nombre d'habitants.

Tout le monde semblait se réjouir de la démarche
de l'évêque et de ce que Pon pouvait voir enfin s'élever
cette église si longtemps désirée. Mais on avait compté
sans les petites jalousies de village à village, et l'on ne
se souvenait plus évidemment des vers du bon fabuliste:

"La déesse Discorde ayant brouillé les dieux,
"Et fait un grand procès là-haut pour une pomme,
«On la fit déloger des cieux,
"Chez Panimal qu'on appelle homme,
" Oui la reçut à bras ouverts.
A peine l'évêque avait-il mis les pieds dans la bar-

que qui le ramenait à Québec, que déjà on faisait cir-
culer des requêtes pour se plaindre de l'endroit qui avait
été choisi. Il n'y a ni pierres ni sable, dans le village
de Beaulieu, disait-on; c'est au village de Taniata, stir
la terre de Joachim Cantin qu'il faut que cette église
soit placée. (1)

Les habitants de la Maringouinière, de Terrebonne,
de Belair, de St-Romain, se plaignaient que l'endroit
proposé i'était point central et qu'il faudrait faire une

(i) Requête du 6, 7 et s novembre 13.
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nouvelle enquête. Enfin les gens de Penin et plusieurs
de Belair, qui relevaient anparavant de la paroisse de
St-Henri, trouvaient à redire sur la longueur du chemin
qu'ils auraient à parcourir pour se rendre à la nouvelle
église. (i) Une autre requête du .23 janvier 1829, expli-
que qu'il y a 150 arpents entre les deux rivières et que
l'endroit fixé chez Abraham Lambert est à 102 arpents
de lEtchemin et à 48 arpents de la Chaudière. Le 1,5
mars 1829, les habitants se plaignaient encore, dans une
nouvelle requête, que l'endroit n'était pas central.

L'évêque lança toujours le décret canonique consti-
tuant la nouvelle paroisse sous le nom de St-Jean-Chry-
sostôIe, sauf à décider plus tard sur les nombreuses
suppliques qui s'amoncelaient devant lui.

Cette paroisse, d'après le décret canonique dui 25
novembre 1828, " comprend un territoire de forme irré-
gulière d'environ six milles de front dans la plus grande
largeur et d'environ sept milles et demi de profondeur,
borné au nord-est par la rivière Etchemin jusqu'au che-
min du roi dans la concession Terrebonne, située au sud-
ouest de la rivière Etchemin, passant à travers les terres
de Jean Dumas et de Josepli Leclerc, et allant au mou-
lin banal qui sert de borne jusqu'à la profondeur des
terres de Jean Dumas et de Joseph Leclerc, de là au sud-
est, par le front des terres de la concession de la rivière
à Penin, de là par la profondeur des terres de la conces-
sion du Bras jusqu'à la concession Belair, de là par une
ligne coupant les terres de Germain Gosselin et de Te-
rence Maguire, cette ligne s'étendant jusqu'à la ligne
qui divise la concession de Beauséjour de celle de St-Pa-
trice; au sud par la ligne sud de Beauséjour jusqu'à la
Chaudière, au sud-ouest par la rivière Chaudière dans

(i) Lettre du curé Lacassc de St-Henri, 27 novembre 182$.
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toutes ses sinuosités et comprenant les îles qui peuvent
se trouver dans la dite rivière Chaudière vis-à-vis ces
bornes."

Le décret de reconnaissance civile ne fut signé par
Lord Aylner, que le 12 mai 1835. (i)

Dans l'été de 1829, le ier juillet, l'évêque Signay
se rendait de nouveau à St-Jean-Chrysostôme, et après
avoir bien pesé les raisons de chacun, décida que le site
de la future église, au lieu d'être dans le village de
Beaulieu sur la terre d'Abrahai Lambert, ainsi qu'il
avait été arrêté d'abord, serait fixé au village de Ta-
niata, sur un terrain de onze arpents de superficie, appar-
tenant partie à Joachim Cantin et partie à Ambroise
Carrier; c'était à la fourche des quatre chemins dont
nous avons déjà parlé. Il fut décreté en même temps
qu'il y serait bâti un presbytère en pierres de 85 pieds
de longueur sur 41 pieds de largeur qui servirait de cha-
pelle provisoire. Cette décision, prise en présence du
seigneur Caldwell et des mêmes personnages qui avaient
assisté à la cérémonie de l'année précédente, fut approu-
vée par l'évêque Panet, le 28 juillet de la même .année.

Le curé Masse, de St-Joseph, à raison des grands
travaux de son ministère, ne put se charger de diriger la
construction du presbytère. Ce fut le curé de St-Nicolas,
M. Dufresne, qui s'en chargea. Ce zélé missionnaire
avait, les années précédentes, travaillé à l'organisation de
ces paroisses qui s'échelonnent le long de la rivière
Beaurivage, depuis St-Nicolas jusqu'à Leeds. Il desservit
la nouvelle paroisse, sans cependant y tenir des registres.
M. Dufresne ne fut que desservant non résidant de St-
Jean-Chrysostôme (1829-1830).

(i) Le 6 février 2857, une partie de la paroisse de St-Heiiri, du
côté sud-ouest de- IEtchemin, fut annexée -St-Jean-Chrysostôme.
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Les syndics nommés pour activer les travaux de la
chapelle provisoire furent Julien Deniers, capitaine de
milice d'Etchemin, Jean Gosselin, François Gosselin,
-i&mbroise Carrier et Ambroise Cantin.

Le a7 septembre 1830, les habitants sur le point
d'achever leur chapelle, demandèrent par requête contre-
signée par le curé Masse, de St-JQseph, un curé résidant
dans la paroisse. Dans une visite qu'il fit à St-Jean-
Chrysostôme, le 26 octobre 1831, l'évêque Signay fit rap-
port qu'il avait trouvé le logement du curé convenable
et qu'il y avait aussi une bonne salle pour les habitants.
Dès le commencement de novemnbre 1830, M. François-
Xavier Leduc, né à Vaudreuil, le 25 novembre 1791 et
ci-devant curé à St-François de la Beauce, avait été ap-
pelé à occuper le poste de premier curé résidant de St-
Jean-Chrysostôme. Il ouvrit les registres de la nouvelle
paroisse, le 4 novembre 1830.

M. Leduc demeura à St-Jean-Chrysostôme jusqu'à
la fin de septembre 1831, à peu près onze mois eni tout.
Il fut remplacé, au premier octobre 1831, par M. Jean-
Baptiste Daveluy qui était né à Ste-Aie d'Yamnachiclhe,
le 17 juillet 1789, et avait été curé de Ste-Croix et de
Lotbinière.

En 1834, M. Daveluy, qui était occupé à faire char-
royer la pierre destinée à la future église, demandait
instamment à l'évêque d'en venir fixer la place. (i) Car
la chapelle provisoire était déjà trop petite pour contenir
les paroissiens de St.Jean. L'évêque Signay se rendit
a cette demande et, le 11 novembre, il décidait qie cette
église serait placée, à 70 pieds au nord-ouest du presby-
tère qui existait alors et que son portail ferait face au
chemin qui conduit au village de Belair. Là-dessus les

(i) Lettres du 5 oct. et i i:ov. 1S34.
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habitants se récrièrent que le vent de nord-est détruirait
sûrement le portail, si on le plaçait dans cette direction.
Oue faire contre le vent de nord-est ? Les opérations
furent suspendues de nouveau jusqu'à ce qu'il fut trou-
-vé un moyen de l'apaiser. Le 20 mars 1835, le vent
paraissant se calmer un peu, l'évêque arrêta de nouveau
l'endroit où l'église devait être placée. Le 12 juin de
la inême année, il approuvait les dimensions du nouveau
temple d'après les plans de l'architecte Thomas Bail-
largé. Il devait avoir 122 pieds de longueur sur 47 pieds
de largeur, avec deux chapelles latérales et une sacristie
de 38 pieds par 26.

Mais le vent du nord-est se mit à souffler en tem-
pête sur la paroisse et il fut jugé plus prudent de ne pas
aller plus loin pour le moment.

A toutes ces misères, à tous ces tiraillements, vint
s'ajouter un nouveau sujet d'ennui.

Plusieurs familles irlandaises étaient établies à
Etcheminn; quelques autres, récemment converties au
catholicisme, habitaient les villages de Belair et de
Taniata ; dans ces derniers endroits, le groupe des irlan-
dais comprenait les familles des Maguire, des Powell, des
Purcel, des Parry, etc. En 1830, on pouvait compter
37 familles de cette nationalité, dans Etchemin et Belair.

" La petite chapelle de St-Jean-Chrysostôme, dit
l'histoire de la seigneurie de Lauzon, n'était pas encore
construite que les irlandais catholiques de cette région
s'étaiènt empressés de demander à l'évêque un curé
sachant la langue anglaise. (i)

" M. Dufresne, curé de St-Nicolas, qui avait d'abord
desservi cette mission, puis M. Leduc qui fut le premier
curé, parlaient cette langue, mais M. Daveluy qui leur

(i) Requête du 3o mars 1S3o.
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succéda l'ignorait complètement. Aussi les irlandais se
pjaignaient-ils amèrement de ne pouvoir accomplir leurs
devoirs religieux et d'être négligés par les autorités.
D'après leur requête du 14 juin 1832, ils disaient comp-
ter alors dans la paroisse, 87 chefs de familles, ou un
total de 207 âmes. Les protestants, ajoutaient-ils encore,
essayent de nous amener à leur église, et ils insinuaient
qu'ils pourraient bien se laisser tenter, si on ne prêtait
pas attention à leurs exigences. C'est ainsi que ces nou-
veaux arrivés qui ne formaient encore qu'une infine
minorité dans la paroisse, parlaient haut et fort, ajoutant
les menaces à Parrogance.

" L'évêque, qui avait déjà de la difficulté à recruter
des prêtre's en nombre suffisant pour subvenir aux
besoins du culte dans les anciennes paroisses, aurait pu
répondre, comme on le fait aujourd'hui à nos nationaux
au Nouveau-Brunswick, à la Nouvelle-Ecosse et dans
les états de la Nouvelle-Angleterre: "Mais apprenez la
langue de la majorité. Les écoles et les séminaires de
la province de Québec, où les prêtres sont formés, ont
été fondés par les Français. Ils sont dûs à leurs sacri-
fices et à leur esprit de charité. Vous parlez comme si
vous en étiez les maîtres quand vous n'y avez contribué
pour rien. De quelle droit voulez-vous que j'en dé-
pouille les nationaux fiançais à votre profit ? "

" Cette réponse, si raisonnable au point de vue
humain, les évêques français de Québec ne voulurent
jamais la faire. Ils mirent leur cœur et leur pensée au-
dessus des passions terrestres pour ne plus se souvenir
que PEglise doit tendre ses bras à tous. Avec un esprit
large et tolérant, ils reconimmandèrent à leurs prêtres, les
sujets irlandais manquant, de s'armer doublement pour

(i) Rtquête-du-24-seþteibbre 1824.



l'exercice du ministère et leur firent apprendre 1a lrngue
des nouveaux venus.

"Quel bel exemple l'on donna alors à ceux qui, de
nos jours, croient encore que dans ce pays l'éducation
de l'homme peut être complète si elle se limite à une
seule langue. (i) "

En 1837, M. Daveluy, le deuxième curé de St-Jean
Chrysostôme, fut appelé à la cure de St-Pierre de la
Rivière du Sud, où il mourut, le 9 mars 1838, six mois
à peine après son départ de la paroisse où il avait beau-
coup travaillé pendant six ans. Il voulut que ses restes
-reposassent à l'ombre de la croix du cimetière de St-
Jean, près de la petite chapelle qui lui avait donné beau-
coup de soucis. Au mois d'octobre 1848, eut lieu la
translation de ses cendres dans l'église nouvelle qu'il
avait désirée si ardemment. C'est là, sous le sanctuaire,
qu'elles reposent en attendant la résurrection.

M. Pierre Beaumont, successeur de M. Daveluy, fut
le troisième curé de St-Jean-Chrysostôme, depuis le 4
octobre 1837.

M. Beaumont, fils de Joseph Bonaventure Beaumont
et de Charlotte Marois, était né à Québec, le 23 mai
1808. Ordonné prêtre, le 31 mars 1833, il avait été
vicaire à Rimouski, avant d'être appelé à la cure de St-
Jean-Chrvsostôime.

Le nouveau curé connaissait heureusement la langue
anglaise et il parvint si bien à calmer les récalcitrants
irlandais et les autres paroissiens mécontents que le 4
mars 1841, M. Lacasse, archiprêtre, curé de St-Henri,
put, sans trop déplaire, marquer de nouveau la place de
l'église tel que l'évêque l'avait fixée au mois de mars

i835. En 1842 (1o janvier), les marguilliers furent au-

(i) Hjst. S. L., V-40-4.1.
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torisés à acheter le bois nécessaire à la nouvelle bâtisse,
la pierre étant déjà rendue sur les lieux depuis plus de
huit ans.

Ce ne fut pourtant que le 7 mai 1849, que fut bénie
la première pierre de l'église de St-Jean-Chrysostôme
par Mgr Pierre Flavien Turgeon, coadjuteur de l'arche-
vêque de Québec. Cette première pierre fut bénie le
jour de l'établissement de la société de tempérance pré-
chée par M. le grand vicaire Alexis Mailloux, au moyen
de la croix. M. Beaumont ainsi que M. Dufresne
étaient aussi des apôtres de la tempérance dans cette
croisade qui avait été entreprise contre les ravages de
l'ivrognerie. (i)

L'église de St-Jean-Chrysostôime, avec sa sacristie,
a une longueur de 200 pieds et une largeur de 6o pieds.
C'est un bel édifice en pierres taillées et d'assez belles
proportions. L'intérieur est simple et convenable. Le
portail du temple tourné vers l'ouest, se trouve à l'abri
de ces vents du nord-est désastreux qui firent, pendant
20 ans, le cauchemar de l'habitant et troublèrent les
commencements de cette paroisse. Nous ne cachons pas
que si ce portail eut fait face au beau carré public
qui avoisine l'église, la perspective eut été mieux obser-
vée. Le curé Beaumont était un énergique, un vaillant.
Il attira à St-Jean plusieurs membres de sa famille qui
y jouèrent un rôle important. Mentionnons entre autres.
son neveu Pierre Giroux, marié à Louise Bourassa, qui
devint un grand marchand de l'endroit, avec de plus
une succursale, tenue depuis 1847, à Etchemin par Da-
mase Roberge, son homme de confiance, et qui brigua
plus tard les suffrages des électeurs du comté de Lévis;
mentionnons aussi le notaire Ambroise Trudel,qui épousa,

(1) Voir le livre de -M. Mailloux sur l'intempérance 107-1oS.
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enl iS45, Elise Giroux, une nièce du curé Beaumnont et
oui exerça de 184:2 ' 185S, dans la paroisse de St-Jeani,
où il fut aussi le premnier secrétaire du conseil municipal
el' 1845. (1)

Ce fut le curé Beaumont, qui demanda au gouver-
niemienitl en 184-, qu'il fut bâti un moulin à fiarinle anls

sparoisse. Dans l'été de 1847, il n'hésita Pas --Iller, à
la demande de son évêque, -au secours des émnigrés irlan-
dais cantonnés à la Grosse le et en proie à l'épidémie
du typhuls.

Quand il eut mené à bonne fin la construction de
l'Egrlise de St-Jeanii-Chirvsostûmie, au milieu des obstacles
dle tout grenre mis sur le travers de la route, voyant que
les hiabitants nie se souciaient pas de lui donner umn pres-
bytère convenable, il en fit bâtir un à ses frais, quitte à
règrler plus tard avec la paroisse. Ce nie fut que le 20
av-ril xS:;6, qu'il parviunt à obtenir que l'anicienne chan-
pelle provisoire serait Convertie eni école et que la pa-
roisse aclietereait le presbytère qu'il avait lui-nîex' :ne fait
construire. Afin d'rrve ilà a% aragmetàlamiable,
il accorda à la fabrique des ternmes de paiemient à longue
tchléamîlce. (2)

Le curé Beaullnont eut la douleur, Cil :1854, de voir
ses paroissiens d'Etcheini se séparer de lui, peu dle
temps après que l'giede St-Jean fut coiiilè]tenmenit
terminée, -pour Se réuniar, sous la houlette d'un autre
cilri, et fariamer eux auiissi kinc niouvelle Daroissec.

M. Pierre Beaumniît devait garder la cure de St-Jeani
p~endanît trente-trois amis, soit depuis i 7lisqu'en î$7o,
où il fuit appeléà execer -aux Ecurénlils .,C'est danis ce

<i I Voir Ilist. S. L.. nu chap. citi.
()Vdîr Greffe T'Ecivecr, 5 jalm. $.
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dernier e;±dtrroit qu'il décéda, le 24 septemb)re 11'79, à
l1ecge de 71 a'set 4 mlois.

Il n'entre ras dans notre cadre de parler des succes-
seuîrs de 'M. Bea'mont dans la cure de cette paroisse.

Masles paroissiens de St-Roniiii«-d qui les ont connus
aineront à se ra.-ppeler leurs nonis.

Le quatrième curé de St-Jean fut *M. Jo-sephl-Sta-
nlisias Mre 1 de L1870 à1876. El' 1871, le presbytèrie
construit par M3. Beaumnont fut détruit par un incendie.
On décida de le rebâtir, à la place de l'ancienne chapelle
qui fut démolie et dont les pierres servirent là lacos
truction du nouv!eau presbytère. Ml- Martel est miort,
curé des Ç-rondines, eu iS94.

Le cinquièméne curé de St-Je-an a été un ancien direc-
teur dii séina-iire de Ouébec, 'M. Pierre VictorLéré
Il étzait le frère de Mgr Légaré, grand-vicaire de l'.archi-

diocése de Québec et de 'M. Adolphe L'égaé curé de

Beauport et ancièu -procureur du séminaire de Québec.
Il resta à St-Jean de 1876 à 19.soit pendant vingft-
deux -ans. Il Mnourut SUbitemuent le 20 jilt '
de 62 anIs.

Soni st.ccz:ssz!r, le smm:ecr~de St-Jeani,
est M. Louis-Grégroire Auclair-le curé actuel.- i' le
il3 miars iS,4, û St-Roch dle QuL-,'be"c, connme ses trois
prédécesseurs, ;-inniédiits, M B ]eaumuont, M1artel, et
Légaré. Il est fils de Jacques Auclair et de Mre
'rhè'cle Si-rois. Prêtre depuis i879,,.1M. Auclair a pen-
dant trois ans enseigné alu collÙ*ge de Lé"visý, et il a quitté
la cure du Sacré-CSeur de -Marie, dans le comté e
Ileaucc, qu'il tenait depýuis 13,polir venir enii 189. à
St-Jeani, exercer son xële a.po-rtoliqute pour le plus
grand bien des âmes.





CHAPITRE OUATC)RZIÈÎME

L-rClî:-1'îIx DE 1830 A

De l'instrc*tion à E-tclicii.-.es premières é Xoes.- Le choléra tici 1S32-La disette dans les paroisse-s de la segcre-L'ivro-
~xarieProrêsdes commnications f1luviales -ivecL)tiél)cc.-

Les derniers eriorts (le Sir join (lde.Aunitto es

fan;iillt!2s â Etclhezini.

L'auteur de l'histoire de la s;eignrieurie de Laz-iinil (1)
affirmle que les- premiers colons velnus die France dans
Lauizon poséaienit cl! glnéral, une bonne inistruction
élémentaire et que, ceux qui nie savaient nli lire ni écrire
formaient l'infinie ex--ception. La générationi qui Suc-
céda, à ce-%inir pséat elle aussi, ne instruction
conîvenable, quoiqu'il n'y eut aucun couvent tenu par
les sours de la Conigré(gation, conmme à la 1'oiiite aulx
T1remnbles et à la St-aile1. 0., nli aucune de ces
écoles tenues~ par les frères Cha.-rron. L'instructioni se
puisait dans lems famiiilles pendant les soirées d'hiver, (sn
bien chez les Voisinis qui savaienit lire et écrire. -Maisi
depuis la conquête du Pays, il Semble que lesq habitants,
de Lauizomi ont oublié totalement l'art d'écrire. C'est à
Peine si, de temips, Cil temps, n capitaine de muilice ou
un Iuarguil:lier o-se inuettre la min àt la lumîîe p>our
s;ignler soli loi. Vers x'Soo, on1 aurait difficileilieiît
trouver cinq à six personnies ca-p.-bles., d'exprimier leurs-
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pensées par écrit et de faire les règles les plus communes
de Parithmétique. L'apathie semblait générale à Lau-
zon, comme aussi~dans plusieurs endroits du pays. -

Les évêques adressaient des lettres à leurs curés
pour leur demander d'étudier chez les paroissiens, ceux
d'entre les enfants qui auraient quelques dispositions à
s'instruire. Les curés y mettaient toute la diligence pos-
sible, mais ils butaient toujours devant le même obsta-
cle: la grande répugnance que les parents avaient de se
séparer de leurs enfants et de les abandonner à la solitu-
de du collège.

C'est ce qu'écrivait à sop évêque le curé Berthiaume
de St-Joseph de Lévy, en 1781. " De jeunes enfants qui
sussent lire peut-être et écrire un peu, je crois qu'on
pourrait trouver quelques-uns dans la Pointe-Lévy, mais
qui voulussent se livrer aux inquiétudes et à la solitude
du collège. je ne crois pas qu'on en put trouver un seul.
J'ai déjà parlé de cela avec quelques-uns, qui m'ont ré-
pondu qu'ils le voudraient bien, mais que leurs enfants
n'en avaient point l'idée." (i)

L'enfant canadien semblait avoir pour s'instruire
la répugnance qu'éprouvait le sauvage: habitué lui aussi,
à vivre an grand air des champs, il ne pouvait s'as-
treindre an régime scolaire et à apprendre des choses
dont il ne voyait pas l'avantage immédiat. Aussi les
curés se contentaient-ils généralement pour les besoins
du culte, d'enseigner la lecture et l'écriture à qelques-
uns, afin d'en forner des enfants de chSur, des servants
de messes ou des chantres au lutrin.

A Etchemin comme ailleurs, dans le temps, bien
peu savaient lire et écrire, et les règles de larithmétique
étaient peu connues ; on se contentait de certaines

(x) Hist. S. L., JII.-22r.



marques que l'on faisait avec un couteau sur le cham-
branle des portes, comme, par exemple, pour compter la
quantité de minots de grain battu et vanné, afin de payer
exactement le vingt sixième minot de la dîme due au
curé. On rapporte cependant que, vers 1825, un maître
d'école ambulant, du nom de Morneau, allait vendre sa
science de porte en porte, dans Etchemin, à peu près
comme les petits marchands qui courent les campagnes,
pour vendre des boutons et des mouchoirs.

Le 8 avril i8o, la chambre d'assemblée du Bas-
Canada adoptait une loi intitulée: "Acte pour Pétablis-
sement d'écoles gratuites et l'avancement des sciences
dans nos paroisses. " (i) Ce premier effort tenté par le
gouvernement, avait du bon, mais ne cachait-il pas un
piège dans le fait que le-gouverneur avait autorité exclu-
sive dans le choix -des syndics qui devaient la faire fonc-
tionner et dans la nomination des maîtres d'écoles? N'é-
tait-ce pas un moyen pris pour auglifier les canadiens ?

La paroisse de St-joseph de Lévy- se risqua à ac-
cepter les faveurs gouvernementales.

La pétition, en date du 25 juillet 1805t était faite par
neuf citoyens dont quatre avaient pu signer et cinq
avaient apposé leur marque.

Les commissaires nommés, le 20 septembre !805,
étaient John Caldwell, écuyer, et Louis Cantin, capitaine
de milice, et l'école s'ouvrit la même année sous la di-
rection de François Mallierbe qui fut le prenier inagi!-
ter de Lauzon. Il y tint l'école pendant quinze ans,
jusqu'en 1820, où il fut remplacé par Pierre Romain.

Les paroisses de St-Nicolas et de St-Henri voulurent
aussi avoir leurs écoles, et en 1829, on voit partout les
écoles fonctionner dans la seigneurie de Lauzon.

(1) 41. Georges 111 ch. 17.
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En 1829, le village d'Etchemin avait son maître
d'école. dans la personne de James Belcer. En 1830,
Thimothé Amirault, fils de Pierre Amirault, marchand
de Madawaska, y enseignait d'après le système de Lan-
caster. En 1831, dans une visite qu'il fit le 26 octobre,
dans la nouvelle paroisse de St-Jean-Chrysostômie, lé-
vêque Signay y avait trouvé trois écoles fréquentées par
82 élèves ; les instituteurs étaient Augustin Samson,
Thimothé Amirault et Henriette Amirault. En 1834,
une école indépendante et gratuite était tenue par une
Dame veuve Paradis dans la concession di Saut; Pabbé
Jacob Côté, un enfant de la Jparoisse, nous a dit avoir
fréquenté cette école. Dans la même année, on voit
aussi d'autres écoles fonctionner sous la direction de
syndics nonués en vertu de l'acte des écoles de 1822, et
choisis en assemblée présidée par Julien Demers d'Et-
chemin, qui était alors capitaine de milice. (i)

Parmi les maîtres et maîtresses qui ont enseigné à
Etchemin jusqu'à l'année de la formation de la paroisse
de St-Romuald, on nous a mentionné les noms de Thi-
mothé Amirault, Brunet dit Dauphiné, Mitchel, Ma-
dame Alcock, les Delles Maguire, M. Allard, M. Tan-
guay etc. Depuis 1846, une commission des écoles avait
été formée.

Avec les maîtres et maîtresses du temps, qui n'a-
vaient pas tous des diplômes authentiques, les enfants
ne devenaient pas tous des savants ; mais au moins ils
apprenaient à lire, à écrire et à compter, en même temps
qu'ils s'initiaient à la connaissance du cathéchisme pré-
paratoire à leur prenière communion.

Pendant que les maîtres d'écoles enseignaient à leurs
élèves attentifs, l'alphabet, la grammaire et Parithméti-

(i) Papiers famille Demers
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que, voilà que tout à coup, le 12 juin 1832, on annonce
l'apparition, pour la première fois au Canada, de ce terri-
ble fléau qui s'appelle le choléra asiatique. Un navire,
le Carrick, avant à son bord 133 passagers. était arrivé
de Dublin et sur le nombre des passagers, 39 étaient
morts pendant la traversée. On avait désinfecté le vais-
seau et les bagages, et l'on ne redoutait plus aucun dan-
ger, quand huit des nouveaux immigrants tombaient
victimes du fléau. L'épidémie se propaga si rapidement,
qu'à trois heures de l'après-midi du même jour, on cons-
tata quinze autres cas, dont sept eurent un résultat
fatal. (i)

L'épidémie fit des ravages à Ouébec et les environs,
à Montréal, à Toronto et ailleurs. A la Pointe-Lévy, les
décès furent au noinbre de vingt-cinq ; nous ne pouvons
dire quel fut le nombre à Etchemin. A St-Nicolas, il y
eut 13 morts sur 234 cas Au 10 octobre, le fléau était
disparu et les affaires reprenaient leur cours ordinaire.

Le fléau éclata de nouveau en 1834, parmi les iiiii-
grants arrivés à Montréal, et visita les villes d'Ontario.
La ville de Québec fut aussi cruellement éprouvée qu'en
1832, mais l'épidémie fut de plus courte durée. A la
quarantaine de la Grosse-Isle, le nombre des victimes
était de 20 par jour parmi les immnigrants.

Le fléau cessa à la fin d'août.
Aux ravages de l'épidémie, vinrent s'ajouter trois

années de disette qui pesèrent lourdement sur les habi-
tants de Lauzon. Laissons parler le député Jean Bouffard,
qui appuyait les requêtes de ses électeurs, le 20 jan-
vier 1834-

" Cet été, en faisant la visite des écoles du comté,
j'ai vu des champs entièrement détruits par la grêle à

(1) list. S. L., V.-349.



- 214 -

St. Jean-Chrysostôme. Dans toutes ces paroisses (du
comté), la récolte a manqé et plusieurs sont réduits à la
plus grande misère. C'est la troisième ainn.ée que Pon
souffre d'une pareille disette. Cette année, la végéta-
tion a été retardée par une abondance de pluie si conti-
nuelle que les grains n'ont pu parvenir à maturité. Les
premières gelées d'automne ont mis le comble à une
détresse désolante. La récolte des patates a manqué
dans une grande partie de ces paroisses. Avant la fin
de Phiver, une très grande partie des habitants man-
quera totalement de subsistance.... L'année dernière,
les habitants ont dû hypothéquer leurs terres pour
acheter la semence."

Les curés de St-Joseph, de St-Henri, de St-Jean
Chrysostôme s'accordaient pour dire que leurs parois-
siens ne pouvaient ensemencer leurs terres s'ils n'avaient
pas de l'aide.

La chambre d'assemblée vota trois cents louis
pour secourir ces pauvres gens. St-Henri reçut £ioo;
St-Ansehne: £70; St-Jean: £70 ; St-Joseph : £60. (1)

Mais un autre fléau, plus terrible encore que le
choléra ou la grêle, ravageait encore les campagnes.
Nous voulons parler de l'ivrognerie. Ce mal rongeur,
enraciné dans la colonie dès son origine, avait pris dans
ces dernières années, des proportions de plus en plus
graves. La désolation était dans les familles, par suite
du bon marché des boissons alcooliques, (on payait
deux sous pour une roquille de rhum et quatre sous
pour un demiard), et aussi à raison de la facilité avec
laquelle on pouvait en obtenir.

Les Irlandais, nouvellement arrivés, étaient portés
à s'enivrer pour le moins autant que les Canadiens.

(r) Voir IHist. S. L., V- 359.
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C'est alors que le clergé commença une croisade contre
les désordres causés par l'abus des boissons enivrantes.
M. Dufresne, curé de St-Nicolas, fut un des premiers et
des plus vaillants apôtres de la tempérance. Dès le 14

décembre 1332, il poussait ses paroissiens à présenter
une pétition à Passemblée législative, pour diminuer le
nombre des auberges et n'accorder des licences qu'à des
aubergistes respectables, pour taxer fortement, sinon
prohiber, la boisson qui rentre au pays, pour en défendre
la vente le dimanche, pour infliger une amende à ceux
qui s'enivrent, etc., etc. (1)

M M. Beaumont, cugé de St-Jean Chrysostome, et
Chiniquy, curé de Beauport, continuèrent la croisade
dans leurs paroisses respectives en 1839 ; M. Benjamin
Desrochers, curé du Château-Richer, suivit leur exem-
ple en 1840.

M. Quertier, curé de St-Denis, prit la croix en
mains en 1843, et la donna comme symbole divin à la
société de tempérance qu'il organisa, avec toute l'énergie
de son grand cœur et l'éloquence dc son âme d'apôtre,
dans un grand nombre de paroisses de Kanouraska et
de l'Islet. M. le grand-vicaire Alexis Mailloux conti-
nua cette belle ouvre quelques années après, et écrivit
un livre, dont le titre indique la thèse développée par
l'illustre prédicateur dans ses sermons: " Divgnerie
est l'Suvre dit démon, mais la saine tempérance de la
croi: est l'Suvre do Dieu." (2)

Cette société de tempérance à fait beaucoup de bien
dans le passé. Fasse le ciel qu'elle produise encore
d'heureux fruits dans nos paroisses canadiennes!

(i) Hist. S. L., V--36o.
(2) Québec, Typographie d'Augustin Côté & Cie. 1S67; voir pages

IrO-IU.
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Pendant que les fléaux les plus désastreux sem-
blaient vouloir se déchaîner sur la côte de Lauzon et
ailleurs, on cherchait à améliorer la traverse entre Qué-
bec et la Pointe de Lévy, et aussi la voie de conuni-
cation fluviale entre Ouébec et St-Nicolas et aussi le
village d'Etchemini.

Dans les commencements, on s'était servi, comme
nous l'avons déjà dit, du canot, de la chaloupe et de
petits bateaux pour descendre à Ouébec ; le progrès ne
demandait-il pas quelque chose de mieux ?

Entre Lévy et Québec, le seigneur Caldwell avait
mis, en 1819, un bateau à vapeur le Lauzon pour faire
la traverse. En 1828, James' McKenzie, propriétaire de
l'hôtel élevé par les soins de Caldwell à Lévy, remplaça
le Lauzon par un autre bateau à vapeur, qu'il nomma le
New-Lauzoz. Depuis 1831, un bateau à vapeur faisait
la traverse régulière entre Québec et St-Nicolas ; il s'ap-
pelait le Lady Aybner. Mais depuis 1828, on voyait
aussi entre Ouébec et Lévy, des bateaux -mus _ar des
chevaux (horse-boats). Charles Poiré en avait un, et la
société de Augustin Bégin, Julien Chabot, Michel et
Pierre Barras en eut un autre. En 1830, James McKenzie,
propriétaire di, New-Lauzon, ne voulant pas se laisser
devancer par ses concurrents, fit construire à son tour un
horse-boat qu'il mena de concert avec son bateau à va-
peur, le New-Lauzon.

En 1831, un bateau traversier nû par des chevaux
fut aussi lancé à St-Nicolas. Il avait été bâti par les ha-
bitants de cette paroisse.

Etchemxin, où le commerce de bois se faisait en grand,
ne pouvait-il pas suivre la voie du progrès et avoir au
moins un horse-boat ? Oui certainement, et le nouveau
bateau, construit par les deux frères, Laurent et Tlhomnas
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Roberge, de l'ancienne famille des Roberge d'Etchemin,
commença vers 1831, à voyager entre Ouébec et Etche-
min.

" Mais qu'était-ce qu'un horse-boal ? L'invention
était des plus primitives. Que l'on s'imagine une barge
flanquée de deux roues à aubes. D'ans les flancs de la
barge, deux, trois ou quatre chevaux bâtés faisant mou-
voir une roue d'engrenage qui mettait à son tour toute
la machine en marche. Dans les mauvais temps-on les
forts courants, les passagers aidaient. (i)

Entre Etchemin et Québec, on suivait toujours la
marée, et on dit que quand les vagues étaient fortement
soulevées par le vent, les chevaux tombaient à terre, et
on avait beaucoup de peine à les faire relever.

Ce n'est que, vers 1843, que les hIorse-boats, vaincus
enfin par la vapeur, disparurent de la scène de ce monde,
pour la plus grande satisfaction des passagers et au grand
soulagement des pauvres chevaux qui n'en pouvaient
plus de ce métier de forçat.

En 1844, un habitant entreprenant de St-Nicolas,
le capitaine Basile Demers fit bâtir un bateau à vapeur
qu'il appela du nom de sa paroisse. Ce vaisseau fit son
premier voyage, le 26 juin, entre St-Nicolas et Ouébec.
Il faisait deux voyages par jour. Ce bateau ayant été
incendié en 1847 (2) le capitaine Basile Demers le
reconstruisit et continua à tenir la ligne entre Québec
et St-Nicolas jusque vers 1864. Il arrêtait aussi à New-
Liverpool en montant et en descendant, au quai de MM.
Benson. Le SI-Nicolas fut remplacé par le l James ",
qui était la propriété de M. James Gahîerty, un respec-
table citoyen d'Etchemîin qui fut élu marguillier en

(i) Hist S. L. V. 367.
(2) Hist. S. L. V.-367.



- 218 -

1873, et qui tint la ligne de St-Romuald jusqu'à ce que
son bateau se brisa, un dimanche de pélérinage, en 1883,
sur une roche en face de la chûte Montmorency.

Depuis cette époque, les MM. Beaulieu de Lévis,
qui organisèrent la Comagnie Maritime et Industrielle
de Lévis, ont bâti un quai solide et confortable à la
pointe Benson, et cette compagnie a toujours tenu, à la
grande satisfaction de tous, la ligne entre St-Romuald
et Québec, d'abord avec le bateau "le Lévis " et main-
tenant avec le splendide bateau " le Frontenac. "

Etchemin eut aussi sa navigation d'hiver avec Oué-
bec pendant longtemps, et jusque vers 186o. Ses cano-
tiers, sans être célèbres comme ceux de la traverse entre
Québec et la Pointe de Lévy, étaient cependant des gens
habiles, pleins d'audace et en même temps très prudents
sur leurs solides canots. Ils suivaient la marée, et trans-
portaient des passagers et surtout des effets destinés aux
marchands d'Etchemin. Il nous plaisait, quand nous
étions jeunes, d'assister au départ et à l'arrivée de ces
canots. Nous nous rappelons y avoir vu alors, dans le
mois de janvier, de belles charges de dindes, de poulets
et d'oies que les comerçants allaient acheter dans le
comté de Lotbinière et dirigeaient sur le marché de
Ouébec.

Mais, en 1836, où en était rendu le procès conmmen-
cé depuis 1823, dans la chambre d'assemblée, contre le
défalcataire Caldwell? Disons de suite que ce procès, au
milieu des nombreux griefs dont les députés canadiens
avaient à se plaindre contre le gouvernement, passionna
fortement les esprits. Les représentants du peuple mon-
trèrent dans cette affaire une grande énergie et réussirent
à vaincre toutes les résistances. De son côté Caldwell se
déclarait vaincu. Victime d'une situation qu'il n'avait
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pas créée mais qu'il avait aggravée sans doute, héritier
d'un père coupable, le receveur-genéral en avait accepté
les responsabilités onéreuses. Il avait courageusement
fait face à l'orage et de plus en plus il s'était enfoncé
dans l'abîme.

La chambre allait voter une loi pour vendre à Pen-
chère la seigneurie de Lauzon, quand un brusque ajour-
nemnent des chambres, en 1836, arrêta toute l'affaire et
permit au haut et puissant seigneur de Lauzon de jouir
encore quelque temps de cette belle propriété. Nous ne
pouvons nous empêcher d'enregistrer ici le jugement
que porte sur ces temps troublés des annales de notre
pays, l'auteur de Plhistdire de la seigneurie de Lauzon:

" Il faut, dit-il,'avoir suivi au jour le jour et à la trace
pour ainsi dire, les correspondances échangées entre les
officiers coloniaux et ceux de la métropole, comme nous
l'avons fait, pour bien comprendre le cjnisme avec lequel
ces gens en place se moquaient du public et des réclama-
.tiozs de la chambre d'assemblée. Et dire que l'affaire de
Caldwell n'était qu'un anneau dans la longue chaîne
des nziqités que l'on reprochait alors au oivernement.

"l Un jour viendra sais doute, où un historien impar-
tial reprendra en sous œuvre, la liste des griefs formulés
en 1834, pour les étudier un par un et en faire ressortir
tous les détails. Celui-là, s'écartant des voies insuffi-
sannent ébauchées par les Garneau et les Kingsford,
mettant un frein au patriotisme outré des uns et au fana-
tisme grossier des autres, ne palliant ni l'impatience de
l'assemblée, ni les fourberies des gouvernants, ni les
excès de Papineau, saura sans doute faire ressortir en
pleine lumière les faits tels qu'ils sont, dans toute leur
nudité, et cela en sera assez pour la just«/ication d'un

peuple si longtemp s o -rimé auquel on ne peut reprocher
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qu'une chose, znei révolte insensée, au moment où il
était sur le point de vaincre par la seule force du rai-
sonnement et par le seul exemple de sa longue et géné-
reuse obéissance, l'obstination du peuple anglais. " (i)

Mais nous avons anticipé; remontons quelques
années en arrière, et voyons comment Sir John Cadwell
résista à Porage déchaîné contre lui.

En prévision d'un catastrophe possible, il se mit à
retirer les arrérages des renes dues par les censitaires de
Lauzon, fit faire un nouveau terrier de la seigneurie,
passa des titres nouvels aux censitaires et consentit des
bails à ceux qui avaient bâti' des moulins et éclusé les
rivières pour faire tourner des moulanges. Il vendit, en
1825, à son fils Henry Joln, toute l'embouchure de la
rivière Chaudière avec une pièce de terrain en montant,
sur la rive ouest, de 42 arpents en superficie ; il céda en
1828, à sa fille Ann, toute cette étendue de terre qui
s'étend sur les grèves, depuis l'embouchure de la rivière
Etchemin jusqu'en plein centre de St-Romuald. En
même temps il encourageait tous ceux qu'il croyait
dignes de sa protection. C'est ainsi qu'il assistait aux
cérémonies de la plantation de la croix et de la fixation
du site des églises de St-Anselne et de St-Jean Chry-
sostôme, et que, de sonsiège au conseil législatif en 1831,
il demandait au gouvernement un aide pour la construc-
tion du collège de Ste-Anne de la Pocatière que M.
Painchaud, curé de Ste-Anne, venait de fonder. (i)

De plus il résolut de frapper un grand coup et de
refaire sa fortune en donnant à son commerce de bois une
extension beaucoup plus grande.

L'occasion était favorable; son beau-frère John

()¯ Hist. S. L. V-4S8-4 9 o.
(i) Voir Hist. S. L., V, 134-147.
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Davidson venait d'être nomnmé à l'emploi de surintendant
des forêts appartenant à la Couronne, depuis le St-Lau-
rent jusquaiix monts Alleganys, et traversées par les
rivières Chaudière et-Etchemin. "On voit d'ici, dit Pau-
teur de Phistoire de la seigneurie de Lauzon, (2) Padmi-
rable coinbinaison, et comme les deux beaux-frères, ainsi
que deux joyeux compères, durent s'en promettre et s'en
donner.

" La forêt fut donc mise en coupe, et ce fut une
coupe fantastique, extravagante, une véritable ronde de
sabbat. Une année de travailleurs pénétra jusqu'aux
points les plus reculés de cette région. Torrents, préci-
pices, rapides, roche-rs abruptes, aucun obstacle ne les
effraya. Une grande partie de la jeunesse s'enrola dans
ce régiment de coupenrs, de scieur.s, d'éuarisseurs, de
chzarreiers. Les premiers défricheurs sur les bords du
lac Etchemin, à plus de dix-huit lieues du fleuve, trou-
vaient encore, il y a trente ans, les traces de son terrible
passage. Sur des milles et des milles de distance, on ne
pouvait plus voir un seul arbre de pin. Tout avait été
abattu, jeté à la rivière, trainé au fleuve, scié par les ma-
chines de Caldwell.

" Cette exploitation effrénée, poussée à outrance,
devait cependant consommer la ruine de Cadwell. Les
marchés furent envahis, il y eut dépréciation de valeur
dans la marchandise et pour mettre le comble à tout
cela, l'Angleterre, en 1830, abattit les barrières qui
avaient été élevées jadis devant les bois de la Baltique
et de la Norvège."

Dans tous les cas, cette activité extraordinaire avait
éveillé les esprits et attiré les regards d'un grand nom-
bre sur Etchemin où étaient les ioulins de Cadwell et

(2) V-148-149.
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sur le crique de New-Liverpool, où étaient les chantiers
de MM. Hamilton et Benson et où venaient char-
ger les bâtiments qui transportaient les bois en Angle-
teare. Plusieurs habitants des concessions d'en arrière
abandonnaient la culture de leurs terres aux soins de
leurs femmes et de leur enfants et venaient faire de
Pargent à Etcheinin pendant Pété, et souvent finissaient
par y faire descendre leurs familles. Beaucoup de fa-
milles irlandaises, en arrivant à Québec, entendaient
parler de New-Liverpool, et venaient aussi y tenter for-
tune.

Parmi les familles nouvelles, venant de la verte
Erin, qui vinrent prendre place, de 1830 à 1854, à côté
des anciennes familles irlandaises dont nous avons déjà
parlé, nous devons -mentionner les noms des familles
McReady, Stanton, Fitzgerald,McKenzie et Wilson.

M. HENRY McREADY était marié à Amelia
Casey dont il ent plusieurs enfants: Marie-Louise,
mariée en 1842, à James Gibson de Hadlow; Emélie,
mariée, vers S6o, à Eusèbe Pelletier, marchand de St-
Romuald, Roberz, Henryç tifohnnj McReady qui furent
des respectables citoyens de St-Romuald. Madame
veuve Henry McReady a tenu un magasin important à
New-Liverpool, pendant longtemps.

M. JOHN STANTON, marié à Suzanne Maguire,
a tenu aussi un miacrasin, là où réside aujourd'hui M. le
Docteur Villeneuve, en face de Pancienne maison du
lieutenant-colonel Pierre Lambert. il a été marguillier
à l'église de St-Roinuald et donateur d'une cloche,
Comme nous le dirons plus tard.

Le Docteur JAMES 'MAURICE FITZGERALD,
a été pendant longtemps le seul médecin de St-Romuald.
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Nous en parlerohs dans la liste des médecins de la
paroisse.

M. JOHN McKENZIE, qui était protestant et
d'origine écossaise, était marié à une catholique, Jessie
Slater, décédée le 27 avril 1906. Il a tenu inagasin
pendant plusieurs années à la pointe Benson, au côté
ouest. Une de ses filles, Clara, est mariée à M. Gèorge
Marois, marchand de St-Romuald, et frère de Mgr. C. A.
Marois, vicaire-général de l'archidiocèse de Québec.
M. John McKenzie s'est depuis converti à la religion
catholique. Il demeure maintenant à St-Roimuald, après
avoir séjourné à Montréal pendant plusieurs années. Il
a été maire de St-Romuald, de 1872 à 1874, et juge de
paix pendant quelques années.

M. THOMAS WILSON, marié à Mary McCarthy,
était mesureur de bois (culler). Il a été marguillier à
Péglise de St-Ronuald en 1861 et il a laissé une famille
nombreuse et respectable.

Les familles anglaises qui appartenaient à la reli-
gion protestante étaient assez nombreuses vers 1850,
pour avoir une église qu'ils bâtirent sur la Cb!c-Rouge,
en face de Panse de New Liverpool; un ministre protes-
tant venait de Lévis faire loffice dans cette église; plus
tard le ministre protestant résida dans les environs de
l'église.

Pendant un quart de siècle, la population canadienne
et irlandaise dit bord de cau. resta sous la houlette des
curés de St-Jean-Chrysostôie. La distance depuis le
pied de la route Taniata jusqu'à l'église, est de quatre
milles, et beaucoup plus, si Pon coniptc à partir du haut
de New-Liverpool ou de la concession du Saut:

Les curés de St-Jean descendaient administrer les
malades et visiter leurs paroissiens sur les bords du
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fleuve et ceux-ci étaient tenus de monter à Péglise de St-
Jean pour y assister aux offices, pour y faire les -Pâques,
pour la célébration des baptêmes, des mariages et pour
la cérémonie des sépultures.

Les cultivateurs seuls avaient des voitures; les
autres familles n'eii avaient point. Nous nous rappelons
bien avoir vu, par les belles journées d'été, le chemin
rempli de paroissiens et de paroissiennes montant du
bord de l'eau à Péglise St-Jean ; au retour surtout, la
joie était grande parmi les garçons et les filles qui des-
cendaient par groupes. Quand le temps ne permettait
pas d'assister à la messe dite à l'église, nous nous rappe-
lons encore une bien pieuse coutume établie à Etchemin.
A dix heures, on entendait tout-à-coup, vers le temps le
plus précieux de la messe, lavoix de la mère de famille,
retentissante comme une clochette d'église, crier: <IAl-
lons les enfants, la prière ! et tous les membres de la fa-
mille, ainsi que les étrangers qui pouvaient se trouver dans
les environs, se mettaient à genoux pour dire le chapelet.

Cependant, il faut bien lavouer, la population du
bord de Peau commençait à se fatiguer d'avoir à franchir
la distance qui la séparait de l'église St-Jean. Le nom-
bre des familles à Etchemin, qui était de cinquante, lors
de la formation de la paroisse de St-Jean, dépassait main-
tenant le chiffre de deux cents. Et il v avait encore
apparence d'augmentation. La ligne du chemin de fer
du Grand-Tronc de Lévis -à Richmond, était commencée,
et les contracteurs de cette ligne avaient bâti sur la pro-
priété de Benjamin Demers, une grande maison pouvant
recevoir une dizaine de familles. On connençait à New-
Liverpool la construction des bâtiments en boi. Le
choléra qui avait de nouveau fait son apparition au



Canada, en 1849 et en' 1852, (I) n'avait fait que peu de
victimes à Etchenin, et de nouvelles maisons étaient en
construction sur le chemin du roi ; une rue nouvelle et
parallèle à la route Taniata au pied de la côte, s'ouvrait
sur la propriété de Benjamin Deniers, et plus loin, au
chantier Ben.son, l'oil du voyageur passant sur le fleuve
pou:vait contempler avec curiosité une maison démesu-
réient longue, percée de portes et de fenêtres, et pou-
vant loger une cinquantaine de familles.

La population était mélangée de c anadiens et d'ir-
landais,, et souvent de sérieuses altercations éclataieut
entre les deux races; ça et là, sur les chemins et dans
les chantiers on entendait parler le français et l'anglais,
et Pn voyait passer, par groupes, les joyeux matelots
des vaisseaux ancrés à New-Liverpool qui allaient chez
l'habitant, boire un bol de lait ou chez Paubergiste, un
verre de whiskey.

Un curé, résidant non pas à quatre ou cinq milles,
mais au milieu de cette population mixte composée de
deux races aux mours et aux coutumes différentes, ne
serait-il pas appelé à faire beaucoup de bien et à prêve-
nir, par ses conseils, beaucoup de désordres? Cette ques-
tion agitait les esprits à Etchemin depuis quelques
années; elle devait être résolue en leur faveur en 1854.

(1) A Québec et ailleurs, le choléra le 1S49, it iiS5 victimes;
celui de 1851, :SR victiuîs; celui de 1852. r44 victimes ; celui de

14e fit 303. (Voir le Bulletin des Recherches Historiques).





CHAPITRE QUINZIÈME

F-O.;<M XýITION DE LA PAROISSE DE ST-RO-MUALD)

»'ETCIHEM.%IN (1854-186i).

Déc-ret d~rciu-.P. T. Saxc, premier ctnr.-L.i chapelle provi-

soire.- Consituction du presbytère et cde i 'église.-Bénlédictioii

(le l'église ( i 6-Répression des désordres.-Les moulins de

Caldwell passent à M. Henry Atkiiîsoi.- Augxnieitati--n (les

fanilles.-Caractère du cnré Sax.

Nous sommes rendus à 'anni/%-e i 54 qui fait ép-%
que danls les annales cl'Etcheini. Cette ýaiiiée méritait,
commeiin on1 l'ýa fait d'ailleurs, d'être inscrite, ciilere
d'or, au fronton de cette église construite el] pierres
solides, que nous nous plaisons à considérer commile une
borne mlonumiientale entre le passé et l'avenir, dlans les
annales dle l place.

En, cette ainée 1854, si nous jetons -'il relgard ci
arrière, nous voyons que le territoire d'Etceiîm, 'entre
les deux rivières,"1 a été desservi d'abord pendant cent
cinquante ans (I679-I829), par les curés de St-Josephi de
la poi-n.te de Lévy et pendant vingt-cinq ans (18:29-1854),
par les curés de St-jeani-Chrysostômie. Désormais ce
territoire, organisé en paroisse, va avoir son autonomie,
c'stà-dire son gouvernement propre, au point de vue
religieux comme au point de vue civil. En d'autres
termle.s, Etcheinin va avoir son église, et avec l'église,
un hionipqe.èchargé d'une mission spéciale et venant d'en
hiant, qui s'appellera le curé.
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Le curé, ministre de Dieu, résidera au milieu des
paroissiens qui s'appelleront ses ouailles; il n'aura pas
de famille, mais il sera de la famille de tout le monde.
Il sera appelé dans tous les principaux actes de la vie,
connue témoin, comme conseil, comme agent. reconnu
d'une institution fondée par le Christ, au nom duquel,
.il baptisera, prêchera, pardonnera les fautes aux pécheurs
repentants, bénira le berceau, l'aineau nuptial et la
tombe. Il sera le consolateur des. affligés le canal dis-
pensàteur des biens du riche envers les pauvres et le
dépositaire des secrets les1plus intimes et des douleurs
de son peuple dont il sèchera les larmes. Il parlera haut
et ferme pour le bien des âmes et de la religion, dont il
est le représentant, envoyé par l'évêque chargé de régir
le diocèse qui a été confié à ses soins.

Etchemin va avoir aussi son conseil mnunicipal
chargé de veiller sur les affaires temporelles de la
paroisse, de pourvoir à l'entretien des rues, de maintenir
le bon ordre, etc., des commissaires d'écoles qui devront
choisir des maîtres capables de former l'intelligence et
le cœur des enfants et de leur inculquer les connaissan-
ces indispensables pour devenir des citoyens utiles et
des chrétiens sincères.

Considérée à ce double point de vue, la formation
de la paroisse en 1854, est un fait important qui
annonce une ère nouvelle.

Mais connent arriva-t-on à obtenir la permission
de commencer les fondations d'une église?

Dès le 1o novembre 1847, les habitants -d'Etchemin
sollicitaient, par requête à l'évêque, en l'accompagnant
d'un magnifique plan fait par Parpenteur P. Lamnbert,
la permission de bâtir une église sur la propriété de
Joseph Lambert qui se trouvait au centre de la popula-
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tion. M. W. Benson, le propriétaire protestant du
chantier de ce non, appuyant cette demande, offrait, le
22 novembre, un terrain de cinq acres en superficie,
pour l'église, avec réserve d'un chemin et de plus il
mentionnait une souscription personnelle de $200.oo.

Mais cette demande ne fut pas agréée, et les habi-
tants d'Etchemin furent englobés dans la. cotisatioir'io-
mologuée pour la construction de Péglise de St-Jean-
Chrysostôme, dont la première pierre fut bénie en 1849,
comme nous l'avons déjà dit.

En 1853, les gens d'Etchemin, canadiens et irlan-
dais, revinrent à la charge et dans leur requête du 27
septembre, (i) ils alléguaient entre autres choses, à peu
près comme dans leur requête de 1847, qu'entre les deux
rivières, il y avait 47 terres, Si emplacements et que
plusieurs familles logeaient avec d'autres familles. La
population était, disaient-ils, de 1631 âmes, dont 1051

communiants et 580 enfants, et elle augmentait rapide-
ment. La distance pour se rendre à l'église de St-Jean
Chrysostôme était de quatre milles et plus; la grande
majorité des familles n'avaient pas de voitures, et les che-
mins en~général'étaient mauvais; en sorte que le plus
grancd nombre n'avait aucune instruction religieuse. La
requête terminait en demandant à l'évêque de fixer une
place pour la construction d'une église.

Le 26 octobre, le curé Beaumont de St-Jean et ses
paroissiens, au nombre de 130, filèrent une opposition
au projet. " On vient de terminer l'église, disaient-ils,
et beaucoup de familles du bord de l'eau n'ont pas enco-
re payé, pour cette église, ce que la loi les oblige de
payer. ?L'année dernière, on a déjà détaché une partie

(j) Les signataires étaient au nombre de 380. Voir cette requête
avec les noms des signataires, en appendice.
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du rang de St-Augustin, pour l'annexer à la nouvelle
paroisse de St-Lambert. Si maintenant on enlève à St-
Jean les familles d'Etchemin, comment le curé pourra-il
vivre ? comment la fabrique pourra-t-elle payer ses
dettes ?"

M. le grand-vicaire C. F. Cazeau fut député par
l'évêque pour aller vérifier les allégués des requêtes des
demandeurs et des opposants.

M. le grand-vicaire se rendit sur les lieux, le 27
octobre, pour remplir la mission qui lui était confiée. Il
tint l'assemblée dans la maison de Edouard Lagueux
sur le grand chemin, entenlit le pour et le contre, puis,
suivi detoutes les personnes présentes, il monta sur la
côte, pour visiter le terrain qui était offert par trois cito-
yens. Là, il planta une croix, à droite de la route Ta-
niata, à l'endroit du maître autel d'une église que Pon
pourrait y bâtir, et il s'en retourna à Québec faire rap-
port à l'évêque.

M. le grand-vicaire ne s'était point conipromis;
seulement, le fait d'avoir planté une croix fit répandre
le bruit que le bord de l'eau aurait son église. C'est
alors, que les marguilliers de la fabrique de St-Jean
firent, le 16 novembre 1853, une nouvelle protestation,
au nom des intérêts de leur fabrique qui devait, disaient-
ils, la somme de £1735, et ils demandaient à l'évêque de
vouloir attendre à l'été suivant, lors de sa visite pasto-
rale, pour voir par lui-même, avant de se prononcer sur
la question en litige.

Deux jours après cette nouvelle protebtation, le iS
novembre 1853, l'évêque lançait son décret canonique
érigeant en paroisse, sous le vocable de St-Romuald,
abbé, le territoire borné au nord-ouest par le fleuve St-
Laurent, au sud-ouest par la rivière Chaudière, au sud-
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est par les concessions Hêtrière, St-Jean et Taniata, au
nord-est par la rivière Etchemin, et comprenant quatre
milles de front sur un mille et demi de profondeur. (i)

L'église devait être bâtie en pierres, ainsi que la
sacristie y attenante, à l'endroit où M. le grand-vicaire
avait planté la croix.

Les gens d'Etchemin qui devaient encore à l'église
de St-Jean, n'étaient point exemptés de l'obligatiox con-
tractée et imposée suivant la loi.

St-Romuald, le patron de la nouvelle paroisse, dont
on célèbre la fête, le 7. février, appartenait à une famille
noble de Ravenxne. Entré en religion à l'âge de vingt
ans, il y passa un siècle dans les plus grandes austérités.
Il réforma plusieurs ordres religieux de St-Benoit, fon-
da l'ordre nouveau des Camaldules, fut doué du don des
-miracles et des prophéties, et mourut à l'âge de 120 aIs,
-nous dit le bréviaire romain.

Le 14 décembre 1853, le curé Beaumont de St-Jean
vint présider, dans l'école d'Etchemin, une assemblée
des nouveaux paroissiens, pour élire des syndics qui
devaient agrandir l'école, pour la transformer en chapelle
provisoire et commencer le presbytère destiné à recevoir
-n curé. Les syndics élus furent Edouard Lagueux,
écuier, Pierre Lambert, écuier, John Stanton, Léon Côté,
Edouard Horion. Les autres personnes qui signèrent le
document d'élection, furent : P. Beaunmont, curé, Elisée
Legendre, Pierre Bourassa, Antoine Hallé, John Mic-
Naughton, Jean-Bte Vachon, Thomas Wilson, Etienne
Gauvreau, Pierre Lagueux, Edouard Croteau, Xavier
Guay et Augustin Simoneau.

Les syndics avaient mission de faire tous les

(t) Voir, à l'archevêché de Québec, !es çlocuments ci-dessus dans
les cartables de la paroisse de St-Roxintald.
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ouvrages qu'on leur demandait, avant l'organisation
d'un corps de fabrique, par le moyen de sozscriz}ions
volontaires, et sans recourir à aucune cotisation légale.

On s'occupa aussitôt de faire reconnaître au civil le
décret canonique de l'évêque, et le décret d'érection
civile de la paroisse de St-Romuald d'Etchenin porte la
date du 24 mars 1854.

L'hiver et l'été de 1854 se passèrent dans l'expec-
tation. Les syndics firent marcher leurs travaux et
dans les premiers jours d'octobre, le curé, nonné par
l'évêque, arriva. Il s'appelait PIERRE-TELESPHORE
SAX. Américain par son père et canadien par sa mère
il parlait le français et l'anglais. Il était né à Québec,
le 11 novembre 1822. Son père élevé aux Etats-Unis,
s'appelait Willian Sax et exerçait à Québec les fonc-
tions d'arpenteur du gouvernement ; sa mère, native de
Lacadie, dans la Province de Québec, se nominait Osithe
Treiblay ; c'était comme quelqu'un l'a dit, une femme
extraordinaire, riche de mérites et de vertus, dont oué-
bec n'a pas perdu le souvenir.

Le jeune Pierre fit ses études au petit séminaire de
Québec, en mém temps que son frère William, qui fut
moissonné à la fleur de Pâge, alors qu'il était ecclésias-
tique au grand séminaire de Québec, et qui donnait les
plus grandes espérances. Il se fit remarquer a.s lors
par ses talents supérieurs, sa vive intelligence, sa riche
mémoire et par un goût prononcé pour la lecture des ou-
vrages sérieux et instructifs.

Il fut ordonné prêtre, le premier d'octobre i846.

Nommé vicaire à la cathédrale de Québec, il fut
appelé, comme plusieurs autres prêtres,. à assister les
malheureux émigrés irlandais malades à la Grosse Isle
en 1847, et il contracta la terrible fièvre typhoïde qui
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mit ses jours en danger. Député à Rome en sep-
tembre 1850, auprès de M. le grand vicaire C. F. Bail-
largeon, il assista à la consécration épiscopale de ce
dernier, comme évêque de Tloa et coadjuteur de l'arche-
vêque * de Québec- Il revint avec lui au Canada, et
pendant quelques mois, il demeura à Parchevêché de
Ouébec.

M. Sax fut ensuite envoyé à la desserte de Laval où il
demeura trois ans.

Il faisait son entrée dans la nouvelle cure de St-
Romuald, au coimnencement d'octobre 1854, et c'est là,
dans cette paroisse dont il devait être le fondateur, que
la Providence voulait qu'il fit briller dans tout leur éclat,
les qualités de sa belle intelligence et de son esprit vrai-
ment large et judicieux.

Tout y était à faire et à organiser; les ressources
étaient modiques, mais le nouveau curé était fermement
décidé de mener à bonne fin l'entreprise qui lui était
confiée. D'ailleurs, nul plus que lui ne semblait avoir
les capacités nécessaires pour cela. Dès les premières
paroles qu'il adressa à ses paroissiens, le 8 octobre, dans
la chapelle improvisée où Pon se trouvait un peu à
l'étroit, il leur demanda trois choses: du courage, de la
géIérosùé et de la bonne volonté. Du courage, il en
fallait pour bâtir un presbytère et une église en rapport
avec les besoins présents et futurs de la nouvelle paroisée;
de la générosité, il en fallait pour arriver, avec de faibles
ressources, à faire face à des dépenses considérabs;
enffn de la bonne volonté, il en fallait aussi pour ren-
verser les difficultés, conserver la bonne harmonie entre
tous et diriger toutes les forces vers le même but.

Au sortir de la chapelle, après le sermon d'entrée
qe le curé avait donné en français et en anglais avec
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Une égale facilité, et aussi avec nu accent tout à la fois
naturel, clair et précis, fn vénérable vieillard proionîçait
ces paroles vraiment prophétiques que nous avons
entendues : " Nous avons là le curé qu'il nous faut! "

Le curé Sax devait trouver dans ses paroissiens ce
qu'il leur avait demandé. Lui-même d'ailleurs devait
donner l'exemple; son courage ne devait jamais faiblir;
il devait sacrifier généreusement son temps et son travail
et montrer en tout temps non seulement une bonne

volonté mais une volonté ferme et inébranlable qui,
secondée par une capacité supérieure et une habilité peu
commune pour la gestion des affaires, devait réussir à
opérer de grandes choses.

La fabrique fut organisée et les premiers marguilliers
avaient été élus le 9 juillet 1854, sous la présidence du
curé Beaumont. Leurs noms étaient : MM. Edouard
Lagueux, Léon Côté et Edouard Horion, marguilliers
du banc, et Benjamin Côté, Josepli Forcade, Antoine
Hallé, Etienne Roberge père, et Julien Lambert, anciens
marguilliers. Le terrain appartenant à la fabrique avait
été généreusement donné par trois citoyeis qui étaient
voisins: MM. Narcisse Cantii, Edouard Lagueux et
Benjamin Demers. Ce terrain compienait une superficie
d'environ sept arpents et demi.

L'église que nous avons vue s'élever majestueuse-
ment sur la côte et qui était une merveille pour nous
qui n'avions pas entendu parler des sc/ mervcilles de la
Grèce, était bâtie sur le terrain de M. Lagueux. Le ci-
metière fut organisé à l'est de la route Taniata, sur le
terrain de M. Deners, et le presbytère fut construit à
l'ouest de Péglise, sur le terrain de - M. Lagueux qui
prit en compensation, le terrain de M. N. Cantin.

Les travaux de l'église furent cionnnencés dès le
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printemps suivant, à après contrit en~ i janvier
18,,avec M. Gaibotiri-. L'église avait mie longueur

de i15o pieds et une largeur de 65 pieds (r) avec une
sacristie de .45 sur 30 pieds. Les pierres qui devaient
être tEaillées, furent prises au petit cap où était la chapelle
provisoire, et aussi près du bassiun de la Chaudière.

Le presbytère, construit auissi eui pierres, Ct coin-

mencéen 154, avait 40 Pieds sUr 30, avec aonePOu'r
cuisine. Il fut prêt à recevoir le curé qui logeait cil
attendant dans une m-.aison, eni bas de la côte quelquecs
jours après uIl icOndie qui dlévora-, le 17 niai 1855 sept
ou huit inaisons, de chaque côté, de la route Taniiiata
depuis le chemn du roi en mntanit, avec aussi unie
gLrangce appartenant il 31. Narcisse Cautin, quelques
arpents plus loin.

Avec les notes que le curé Sax a laissées dans
le premier regcistre de St-Ronîuaild, on peut suivre les
progrès des travaux de construction de l'église Ci 1î 5
et 1856. Ces inotes Sonît très claires et n'on1t pas besoin
cie commientaires ; nous les reproduisonis textuelle-
ment

'rRAVAV.X A L'ÉGLISE E-N 1g5

-Le 15 avril, on a comnmencé à creuser les fonda-
tions de Il'glise.

-Le ~ ~~e C0 arlaét oe laprenuière pierre des
fondations,) à l'aiigle sud-ouest de la tour, par Jo:sejlî)
Bittiler, mnaçon. (2)

-Le 2o juillet, le comble était placé sur la sacristie.

(i) Le décret canonique avait été aixicé (le manière à lui donuer
cette grandeur. .

(2) «M. flittuier venait de fleauport :il s'est éta'li à st _Romnîuad
avec sa famiille, depuis cette époque.
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-Le 25 août, la maçonnerie du chSur ainsi que la
charpente étaient terminées,

-Le 15 septembre, les maçons ont failli.

-Le 2o septembre, les travaux furent repris par'la
fabrique.

-Le 25 octobre, la charpente-du comble était ter-
mipée.

Le: iS novieiùbre,, le froid înltense:Oet-::ýstýbit tritta les
travaux des, maçon& Il reste encorelÇ. du Por,
tail à faiM

:Le dé&-iiibre, > les ouvYim fèrmblanc'ý ôtitiftiiî
aà Iléglise et la sacrigtie

1eý--pa aiM*' dà1t
iëûi voir oü t'r'imdu les trRvaux

41
z,
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de -léglise commencés au printemps, et ils avaient la
douce espérance de pouvoir se dire que de bonne heure,
au printemps suivant, ils laisseraient leur chapelle proý-
visoire bien trop petite pour contenir toute la population
d'etchemin,

A

', It

eùm DX etýROUVAZM

UX A 1.856.
1.5 fév'iiét. jecriltie ëtait te:nnîlièe ey la'm

ét4î t di 'e.ýVr sePIaIný 41!à )a bériédiàlion
aviil.-LIéglige a été bénie par Mgr Éaillatgeon,
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Le sermon a été donné (1) par M. Baillargeon curé de
St-Nicolas,-ia grand'messe, chantée par M. Antoine
-Racine, chapelain de l'église St-Jean de Québec.

Ont assisté messieurs Joseph Auclair, curé de Oué-
bec, J. Déziel, curé de N.-D. de Lévis, N: F. Fortier,
curé de St-Miche , J. B. Bernier, curé de St-Anseine, E.
Langevin, secrétaire du diocèse, G. Drolet (2) et D. Ra-
cine, vicaires de Québec, Ed. Bonneau, asst-chapelain
de St-Patrice, L. Bolduc, de St-Roch, P. Harkin, curé
de St-Colomban et plusieurs autres.

mo avril. -L'ouvrage enhnaçonnerie du portail a été
repris et terminé le 5 juin.

6 juillet.-Le clocher a été connnencé et les ouvriers
ne l'ont terminé que le 15 novembre.

20 noveibre.-La première couche d'enduits sur la
voûte a été posée et les échafauds disparus.

" Pour la fêté de Noël, les autels étaient placés, la
crêche ornée, et la statue de la Ste Vierge exposée dans
sa chapelle.-La messe de minuit fut chantée par M.
Horan, prêtre, principal de l'Ecole Normale, et c'est 'à
cette messe qu'ont servi pour la première fois, le calice,
le ciboire, les burettes, les parures des autels et les orne-
iments arrivés de Franc'e dans le cours de l'été."

D'après ces notes du curé Sax, on voit que les
travaux ont marché assez rondement. Il n'y eut qu'un
accident qui coûta la vie à l'un des ouvriers de l'église.
Cet ouvrier nommé Achille Vallée, de .St-Thomas de
Montmagny, tomba le 9 juin i856, du haut d'un écha-
faud dans le choeur de l'église, et se brisa les membres
il mourut peu de temps après.

(i) En français.
(2-5 :M. G. Drolet donna aussi ce jour là, ui ser:uon en anglais

(not de l'auteur.)
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La chapelle provisoire revint à sa destination pri-
initive, après la. bénédiction de l'église. Le terrain
avait été cédé, le 8 août 1829, par julien Demers, aux
commissaires. d'écoles pour y tenir l'école du villag~e.
L'école y fut installée de nouveau après avoir été tenue
pendant près de deux ans, dans une maison de M.
Edouard Lagueux, sur le chemin du roi. Pendan' plu-
sieurs années, elle fit bon ménage avec la cour des com-
inissaires et le conseil municipal qui tenaient leurs
séances au bout sud-ouest de la maison. Notons en
passant que, dans le temps, le chemin Taniata ne pas-
sait qu'au nord-est de la maison d'école, en faisant une
courbe; le chemin qui descend tout droit aujourd'hui,
au sud-ouest de la maison d'école, n'a été ouvert que .
vers 1885.

Mais où a-t-on puisé les fonds pour bâtir l'église et
le presbytère de St-Romuald ? Il est évident que, dans
mie paroisse comme l'était celle de St-Romuald, où
grand nombre de familles n'étaient pas propriétaires, on
ne pouvait recourir à une cotisation légale imposée sur
les-propriétés, auro rata de leur valeur; cette cotisa-
tion aurait été trop onéreuse pour ceux qui possédaient
quelque propriété. Il fallut donc escompter l'avenir,
c'est-à-dire emprunter, et travailler avec économie à
payer l'intérêt et un amortissement sur le capital em-
prunté, au moyen du casuel, du revenu des bancs, des
souscriptions généreuses des paroissiens et des profits de
bazar ou de loterie.

A St-Romnuald, l'emprunt de $2o,ooo.oo que la mu-
nicipalité de la paroisse avait obtenu du gouvernement
pour la construction d'un quai et que la municipalité,
passa à la -fabrique, avec l'assentiment général, le 18 oc-
tobre 1857, permit à cellè-ci de marcher d'une manière

16 .
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plus aisée, et de faire payer plus tard, aux descendants
des premiers citoyens de la paroisse leur quote-part dans
la dette contractée pour la construction de l'église et du
presbytère. Cet emprunt municipal, réduit à $15,oo.oo,
fut remboursé au gouvernement de Québec, trente-un
ans plus tard, en 1888, par la fabrique qui avait assumé
les charges et obligations de la municipalité. A cette
fin, la fabrique emprunta de M. Edouard Couture de
Lévis, la somme de $15,ooo.oo, avec obligation de payer
annuellement une somme de $1,ooo.oo pendant 28 ans,
pour rembourser capital et intérêts. Cette somme de
$1,ooo.oo est maintenant payable jusqu'en l'année 1916
inclusivement, au collège de Lévis, auquel M. Edouard
Couture a transporté cette créance.

La fabrique de St-Romuald a toujours été en
position de faire honneur à ses affaires, grâce au revenu
du casuel et du loyer des bancs, grâce aussi à la grande
économie pratiquée par le curé Sax et ses successeurs à
la cure de St-Roniuald.

Ce revenu, gonflé suivant les circonstances, des dons
et des souscriptions des paroissiens et du produit de
quelques bazars, a toujours permis de faire des travaux
de réparations même assez considérables, sans recourir à la
taxe directe d'une cofisation imposée sur les propriétés;
chose qui occasionne presque toujours des tempêtes dans
les paroisses, comme nous l'avons vu à St-Joseph de la
Pointe Lévy, au temps des curés Berthiauie (1780-1790)
et Masse (1801-1803), et commue on le voit, surtout dans
les vieillesparoisses où les bancs donnent un revenu insi-
gnifiant, parce qu'ils se vendent encore, au capitalfour
la vie, avec une petite rente annuelle d'un demi dollar
ou d'un dollar au plus.

Mais revenons au curé Sax qui a mis le pied dans
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la nouvelle paroisse en octobre 1854, et qui doit en
garder la direction pendant vingt-quatre ans : seize ans
et neuf mois seul, et sept ans et trois mois, avec l'aide
d'un vicaire (1870-1878).

.En même temps qu'il construisait le presbytère et
l'église, il s'appliquait à former des clercs pour servir
aux offices de l'église et des chantres pour réhausser la
beauté des cérémonies du culte. Le groupe de chantres
auxquels il enseigna lui-même le plein chant, faisa't déjà
bonne figure, au jour de la bénédiction de l'église. Il
voulut avoir un orgue en 1865, dans son église non
encore finie à l'intérieur. Cet orgue, fabriqué par M.
Mitchell de Montréal, fut remplacé plus tard par un
autre plus considérable qui existe encore.

Laissons-le à ses offices, à sa prédication, à ses caté-
chismes, à l'administration des sacrements, à toutes ces
ouvres curiales que tout curé remplit avec zèle (i).

Jetons un coup d'œil rapide sur le premier rapport
que le curé Sax envoya à son évêque en 1856.

Ce rapport nous dit que la paroisse de St-Romuald
d'Etchemin comprenait alors 24 familles cultivant la
terre; toutes les autres vivaient autrement que par la
culture de la terre en travaillant dans les moulins, dans
les chantiers, ou en faisant quelque commerce. Ces
dernières familles étaient au nombre de plus de deux
cent cinquante.

La population catholique était de 15oo âmes; la
population protestante était de 150 âmes.

Il y avait environ 1ooo communiants, dont 750
canadiens et 250 irlandais. Il constate une diminution

(i) Le curé Sax organisa la Confr(riz du Scapu iire du Mont
Carnel en 1857.
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dans le nombre des irlandais,depuis que la ligne du Grand-
Tronc1 de Québec à Richinond était terminée. Ces
irlandais émigrent ailleurs où ils peuvent trouver Pou-
vrage qui leur plaît. Mais il y a augmentation dans le
nombre des familles canadiennes depuis que l'église a
été construite.

Il y a aussi une population mouvante; ainsi 300 ou
400 jeunes gens venant des paroisses environnantes
viennent passer quelque temps à Etcheinin pendant l'été
et s'en retournent à Pautomne dans leurs familles ou
vont dans les chantiers. i

Dans la première année de l'existènce de la pa-
roisse (1855), il y a en 109 baptêmes, 53 sépultures et
10 nnaraes.

Il y avait trois écoles en opération dans la paroisse:
elles étaient tenues, l'une par un maître et les deux
autres par deux maîtresses.

L'église et le presbytère avaient coûté dans les $30,
000,00.

La tempérance, prêchée en 1849 à St-Jean-Chrysos-
tôme, était bien observée par ceux qui alors avaient pris
la croix ; cependant il y avait des désordres causés par
la boisson que Pon se p.ocurait dans des maisons qui en
vendaient en cachette. Il y avait aussi des désordres
parmi les protestants; ne pouvant y remédier, il n'avait
pas autre chose à faire qu'à les déplorer. Les
matelots, passant dans les chemins, ne se gênaient pas
aussi pour prendre ce qui leur tombait sous la main; on
appelait cela le crim ing des matelots.

Le revenu du curé était de $Soo.oo environ, prove-
nant 1° de la dîme de 8o minots d'avoine, 1o minots de
blé et i minot de pois; 2° du supplément d'un écu
(5c cts) par communiant ; 30 d'un supplément spécial
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de $300.oo que les principales familles s'étaient engagées
à payer pendant cinq ans et 4° du casuel.

Le curé Sax fut obligé, pendant une dizaine d'an-
nées,' d'assumer, pour maintenir la paix et de la con-
corde dans sa paroisse, les rôles d'offcier de Polièe et de.-
Procureur de Sa Majesté la Reine.

Comme il vient de le dire, les désordres causés par
les boissons enivrantes étaient assez nombreux et assez
fréquents, dans les deux races qui habitaient la paroisse
et auxquelles venaient se joindre beaucoup d'étrangers,
pendant la saison d'été.

Aucune police n'était organisée pour arrêter les
rixes et punir les délinquants. Seulement, à raison des
circonstances du lieu exposé à des troubles sérieux, le
magistrat de la place était armé de pouvoirs spéci*aux
que lui avait conférés le gouvernement.

Alors, lorsqu'une chicane s'élevait ou qu'une ba-
taille en règle allait connencer, on courait vite avertir
le curé Sax. Le curé arrivait, donnait ordre aux enfants
et aux femmes de rentrer dans leurs maisons, faisait sa
semonce aux délinquants et priait les parents et les amis
de ces batailleurs, de s'en charger -pour la nuit, en veil-
lant sur eux et en les baillonnant même s'ils ne cessaient
de blasphémer. " Demain à 10 heures, vous devrez vous
rendre chez le magistrat," ajoutait-il. Et il allait ensuite
chez le représentant de la justice qui était un des pre-
miers marguilliers de la paroisse, M. Edouard Lagueux,
faire sa déposition et donner les noms des témoins.

Le lendemain, un constable menait facilement à la
cour les batailleurs qui étaient alors complètement

dégrisés. Le curé Sax exposait en deux mots la cause,
et les accusés plaidaient presque toujours coupables, en
sorte que le procès était généralement court. Ce qui
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quelquefois était le plus 'long, c'était le sermon du
respectable magistrat, avant de prononcer la sentence de
la Cour.

L'autorité du curé était reconnue et acceptée de
tous. Les coupables étaient souvent les premiers à
reconnaître la justesse de sa sévérité à leur égard.

C'est par ce moyen extraordinaire, un peu connu
d'ailleurs de la race irlandaise fixée à St-Ronuald, que
le curé Sax arrivà à maintenir l'ordre dans la paroisse,
jusqu'à ce que les autorités municipales furent en état
de se servir des pouvoirs cue leur accordait le code
municipal.

Le 22 juin 1857, les paroissiens de St-Romuald
furent les témoins, quoique un peu éloignés, de l'incendie
du bateau à vapeur, le " Montréal," qui était parti de
Québec vers 4.30 heures, pour Montréal. Ils virent la
fumée qui s'échappait du vaisseau en flamnies, près du
Cap-Rouge. Une panique s'était emparée des passagers
et plus de deux cents personnes périrent.

Cependant la population de la paroisse aug-
mentait tous les ans. Le haut clocher de la nouvelle
église bâtie sur la côte, dominant toutes les maisons
construites en bas, siir les bords du fleuve, attirait les
regards et semblait inviter les familles canadiennes. des
vieilles paroisses à venir s'y fixer. Le pont sur l'Etche-
min tenait bon depuis 1831, et rendait facile la comunu-
nication avec la Pointe Lévy et aussi avec Ouébec ; mal-
heureusement, au bassin de la Chaudière, on avait été
obligé de démolir le pont en 1852, et l'on en était revenu
à la traverse irrégulière et souvent périlleuse du bac
davant 183o. Le chemin du roi. se bordait, de plus en
plus de maisons confortables des deux côtés, depuis la
rivière Etchemin jusqu'à New-Liverpool. Les chantiers
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de Benson et d'Hamilton étaient en pleine activité et
employaient beaucoup d'ouvriers ; les bâtiments venaient
en grand nombre prendre des chargements à New-Liver-
pool et nous nous rappelons que, vers 186o, la rade de
Q uébec jusqu'à New-Liverpool était littéralement cou-
verte, au printemps, de vaisseaux à voile qui venaient
prendre les bois du pays pour les transporter en Angle-
terre. Seuls les moulins de Caldwell avaient perdu· leur
activité d'autrefois. On sait pourquoi; nous l'avons
déjà dit. Le drame du procès de Sir John Caldwell avait
été interrompu en 1836 par un brusque ajournement
des chambres et avait été suivi d'un entr'acte sanglant
en 1837-38, dans lequel plusieurs des nôtres montèrent
sur l'échafaud ou furent obligés de prendre le chemin
de l'exil. La catastrophe arriva en 1864, pour Sir John
Caldwell qui dûts'ei aller mourir sur la terre étrangère.
On en lira les détails dans le sixième volume (en prépa-
ration) de lhistoire de la seigneurie de Lauzon.

La seigneurie passa entre les mains du gouverne-
ment du Canada-qui garda la perception des rentes et
vendit les principales propriétés, comme les nmoulins, à
des particuliers.

Les moulins de St-Henri et ecuix d'Etchen'n devin-
rent en 1856 la propriété de M. Henry Atkinson,
richissime propriétaire de Spencer. Wood, dont le château
avait été pendant longtemps le rendez-vous de la socié-
té élégante de Québec, et dont les serres, les parcs et la
galerie de peintùres attiraient pendant la belle saison,
grand nombre de curieux et de virtuoses. M. Henry
Atkinson remit les moulins en pleine activité ; il se
construisit à Pouest du grand moulin, au centre des
opérations, une grande maison qui servait de logement
et dans laquelle il tenait aussi ses bureaux. Ses moulins
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passèrent, vers 1862, entre les mains de M. H. nry
Atkinson, son neveu, qui continua, pendant plus de
quarante ans, à les faire fonctionner jusqu'à sa mort
arrivée le 21 nai 1906. Au chapitre dix-neuvième de ce
livre, nous donnerons une notice biographique de ce
digne citoyen.

N'oublions pas de mentionner ici, avec reconnais-
sance, que les deux tableaux suspendus aujourd'hui dans
la sacristie de l'église de St-Romuald, l'un représentant
le mariage mystique de Ste-Calherine de Sienne, et
l'autre, représentan le grand prêtre Jaddus expliquant
à Alexandre le Grand, la prop hétie qui le concerne dans
l'Ancien- Tesament, ont été présentés à M. Sax, par cet
ami des beaux arts qui s'appelait M. Henry Atkinson,
Poncle, châtelain de Spencer-Wood.

Ces deux tableaux, malheureusement non signés,
ont dû avoir été achetés comme bieni d'autres, pendant
la révolution française, et transportés ei Angleterre. Ce
sont, dans tous les cas, deux tableaux excellents qui de
plus témoignent hautement des bonnes relations, que le
curé Sax a entretenues avec les MM. Atkinson, oncle et
neveu, qui ont fait :ur marque à Etchemin. Nous de-
vons en dire autant de ses rel., ,)ins avec les autres pro-
testants influents de la paroisse, entre autres, les MM..
Benson de Nev-Liverpool qui, dit-on, aimaient à le con-
sulter dans certaines affaires- importantes.

Lors de la construction de l'église, plusieurs
marchands de bois de St-Romuald fournirent généreuse-
ment grand nombre de matériaux importants.

S'il nous est permis de donner ici notre témoi-
gnage personnel, nous affirmerons hautement que nous
avons toujours admiré le tact et Phabilité que le enré
Sax déployait dans ses relations avec tout le monde;
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avec les grands comme avec les petits, avec les riches
comme avec les pauvres, avec les bourgeois comme avec
journaliers, avec les protestants comme avec les catho-
liques, avec les gens instruits comme avec ceux qui ne
Pétaient pas, avec ceux qui occupaient une place offi-
cielle dans la paroisse comme avec ceux qui gagnaient leur
vie au lavage des madriers chez MM. Hamilton. Auto-
ritaire comme il était, il savait cependant user d'une
soumI/esse vraiment étonnante, pour traiter chacun sui-
vant son rang, son caractère, ses goûts et même ses pré-
tentions. Selon les personlles, il était tantôt fin diplo-
mate et plein de déférence, tantôt poli à l'extrême et très
aimable; tantôt joyeux et fin causeur, tantôt ironique
et sarcastique même, tantôt rigide et sévère. Les irlai-
dais comme les canadiens respectaient son autorité: il
était le père et le conseiller de tous.

D'après notre connaissance personnelle, quand il
s'agissait d'affaires, il faisait la correspondance d'un

grand nombre de ses Daroissiens et autres. Un jour un
curé voulait avoir pour son église une cloche d'un poids
assez respectable et ne savait conmnent y arriver. " Je
vais arranger votre affaire," dit le curé Sax. Il se met
à son bureau, donne une commande à la compagnie de
Mears & Stainbank, fondeurs de cloches de Londres, et
il dit au curé: "Préparez votre bénédiction d e clcches
pour le mois de juin prochain ; votre cloche arrivera à
Québec par les premiers bateaux de mai. Quand il s'agira
de payer la note, veuillez m'apporter l'argent etje règlerai
avec les inanufacturiers. " Et le bon curé qui voulait une
cloche, était émerveilléde voir que, en un quart d'heure,
toute l'affaire était bâclée par le curé Sax.

N'oublions pas (e dire aussi que le curé Sax était
grand amateur des fleurs les plus belles et les plus choi-
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sies : au mois d'août de chaque année, son jardin etait
ravissant à voir, et les étrangers venaient, en- grand

niombre, y faire une visite.
La serre qu'il avait construite contenait aussi une

belle variété de raisins. En automne, c'était au presby-
tère de St-Roiuald que les prêtres de l'arrondissement,
se réunissaient eii conférence qu'ils tiennent quatre fois
par année, pour discuter des questions de théologie ou de
discipline ecclésiastique. C'était alors ce qu'ils aimaient
à appeler, la conf-ece aux raisins.



_ngru __

CHAPITRE SEIZIÈME

LA PAROISSE DE 5V-ROMLUALD DL' iS65 A IS78

Travaux à l'intérieur dle I'église.-Clocies.-Le.; éroles -Coustruc-

tion du couvezit.-Clxausséede M. Hall.-Recese;ne:itde i;.

Démission dlu curé Sax en IS7S.-Dtè'part du vicaire Becrgeron~.-

Mý-ort-de Mýý. Sax.

L'é,glise bâtie par M. Sax et livrée au culte, le 3
avril 1356, n'était pas finie à l'intérieur. Tout natu-
relleineut les paroissiens désiraient ardemenet voir
l'église présenter au dedans -une apparenze au moins
aussi belle qu'elle avait au dehors. -Mais le curé Sax,
roi et maître dans son petit royaume, attendait! Il étu-
diait ses plans et calculait les dépenses nouvelles à faire.
L'emprunt municipal qu..'il faudrait peut-être rembourser
à quelques mois d'avis, était sus-pendu sur la fabrique
connue une épée de Damioclés; il était sage et prudent
de bien prendre tous les points et toutes les mesures,
avant de conmmencer louivragre.

Ce n'est qu'en iS6S, douze ans; après la béniédiction
de l'église, qune le curé Sax se décîi' dejinir- àfresqite
l'intérieur de l'église. C'était un genre nouveau et un
p)eu risqué dans notre pays où le climat nous apporte des
extrêmîes de froid en hiver et des extrêmes de chaleur eni
été. Le genre de peinture à fresque avait été adopté
cependant depuis quelques années à l'église 'u c-.z à
M1ontréal et semblait donner satisfaction.

Dans un voyage qu'il fit aux Etats-iUnis, 'M. Sax
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alla consulter les Bénédictins qui se connaissent en arts,
et ceux-ci lui donnèrent le nom de W. Lampreckt,jeune
artiste de Munich et grand prix de sa célèbre école de
peinture, et ils le lui reconunandèrent comme Plun des
meilleurs peintres résidant alors aux Etats-Unis. M.
Sax s'aboucha avec lui et passa un contrat pour la
décoration à fresque de l'intérieur de son église.

L'ouvrage fut fait en 1868. ,
Les magnifiques tableaux qui or:nut le chSur et les

longs pans de la nef de Péglise sont dus au pinceau de
M. Lamîpreckt. Voici coinhent ces tableaux sont distri-
bulés :

1' Dans la chœur, les trois grands mystères .de la
vie de Notre-Seigneur : la Nativité, la Rédeiption sur
la Croix (anu maître-autel) et la Résu-rection.

2° Dans la chapelle de la Ste Vierge : l'Annon-
ciation, la Visitation, la Iïsite des trois rois m»ages, la
Présen/ation, 'Assomption.

3° Dans la chapelle de St-Joseph : Le mariage
de St-iosepli et de la. Ste-Vieige, la juile en Eî'cpte, la
sain/e fanile à Nazarelt, Jésus an milieu des docteurs,
la mort de St-Josep5h.

Tous ces tableaux dénotent, au dire des connais-
seurs, une haute capacité artistique chez l'artiste qui les
a exécutés; la pose des personnages est naturelle, le
coloris est riche et brillant et l'idéalisme mystique qui
s'en dégage est propre à élever l'esprit et à favoriser la

piét.
4' Dans la voûte, huit tableaux, malheureusement

un peu trop dans l'ombre pour être bien appréciés, et
signés par " Lang ", un autre peintre allemand résidant
alors aux Etats-Unis, déroulent à nos regards les diffé-
rentes étapes de la vie de St-Romuald, patron de l'église;
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a. Entrée de Romuald au monastère de Classe.
b. Roiuald passe quelques années en liermitage

avec le moine Marin, sur les confins de la Vénétie,
c. Conversion du doge de Venise par Romuald et

sq3:coiiipagnon Marin.
d. L'emperetir Othon charge Romuald de réformer

les ordres de St-Benoit.
e. Fondation de l'ordre des Cainaldules -par Ro-

inuald..
f Vision de Romuald, dans laquelle il voit, comme

dans l'échelle de-Jacob, Fes religieux monter au ciel et
et en descendre.

g. Mort de Romuald, au milieu de ses religieux.
f. Son apothéose au ciel.
Ce dernier tableau, placé dans le rond pQint au-

dessus du grand autel, nous apparaît vraiment riche et
splendide, aux clartés de la lumière électrique. -Au
centre, est assis le Christ 'qui a ouvert les portes du ciel
par sa mort sur la croix. Il se tient assis et une

guirlande dorée fait encadrement à sa divine personne.
A gauche du Christ, apparaît saint Romuald, accom-

pagné de quelques religieux et présenté au Christ-par le
précurseur saint Jean-Baptiste qui fut un des premiers
anachorètes.

A droite. on voit la Mère du Christ assise et ayant
les mains jointes.

A la droite de la sainte Vierge et un peu en avant
d'elle, on aperçoit Abraham avec son fils IAaac sur le
bûcher, ainsi que le grand prêtre Melchisédech -qui
offrait le vin etPeau, aux jotrs de l'ancien testament
ces personnages figureut deux des sacrifices de l'ancienne
loi.
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Enfin au piéd du Christ, on lit lIfnscnpt.iýn suivante

Tu es sacérdàs in Smmum.

Aý



5° Seize médaillons sur fond d'or, au-dessus des
colonnes, nous donnent l'histoire de l'Eglise dans les
figures de St-Pierre et St-Paul, des quatre évangélistes,
de cinq Docteurs de l'église orientale et de cinq Docteurs
de l'église occidentale.

6° Les ornements des voûtes latérales sont des allé-
gories des litanies de la Ste. Vierge, comme Turris
Davidica, Rosa mystica, Sedes SabieuiS, etc.

7° Les décorations des murs et de la voûte qui ser-
vent comme d'encadrement aux tableaux, sont l'ouvre
de M. Thien, un autre peintre allemand des Etats-Unis.

8° Les trois autels de l'église ont été exécutés d'a-
près des plans fournis par M. Schneider, un des pre-
iniers architectes de Munich. Ils ont été faits par M.
Ferdinand Villeneuve, un sculpteur canadien, natif de
Charlesbourg, et venant de St-Isidore de Dorchester,
qui a toujours depuis, demeuré à St-Romuald avec sa
famille. M. Villeneuve a été maire de la paroisse en
1879.

9° Les statues que nous voyons autour du chœur
sont toutes en bois, sculptées par Rüidmiller de Munich
et copiées sur des modèles en terre glaise par des artistes
de la même ville; elles ont été données par les citoyens
de la paroisse dont les noms sont inscrits sur les piédes-
taux.

10° Les fenêtres furent coloriées pour les mettre en
rapport avec l'intérieur de l'église, les bancs furent pein-
turés et vernis etc., etc.

Ouand tous les travaux furent terminés, l'église de
St-Romuald était comme une bible ouverte, largement
illustrée, et parlant aux yeux de ceux qui ne savent pas
lire; mais aux yeux de ceux qui ont étudié et qui peu-
vent juger, l'église proclamait hautement l'intelligence
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du curé qui en avait con«çu l'idée ýgénérale.et aussi l'ba-
bileté des artistes qui avaient exécuté les plans.

Des'quêtes abondantes faites tous les dimanches
dans l'église et un bazar qui réalisà,- plus de $2,5ôo.oô
dans l'été de 1868, servirent à payer une partie des'dé-
penses du parachèvement de l'église. La balance resta
à la charge de la fabrique, qui s'eI acquitta honora-
blement.

Il ne restait plus, pour mettre tout au complet à
l'église, qu'à faire monter des_ cloches dans le clocher
solide, mais un peu massif qui- la couronne. Elles
a rrivèrent en 1873, et venaient de la manufacture de "Y

Mears & Stainbank de Londres. Elles étaient au nombre
de'quatre et elles furent bénies, le 6 octobre 1873, Par

Sa Grandeur. Mzr E.
A. 'Éaschereaù' Ar-
chývêque de Québec,
au milieu d'un con-
cours extraordinaire
de peuple venu de

..Québec et. des parois-
ses ' enviionnantes.
Le sermon fut dontté

.41
en français et en au-
glais par l'abbé L. H.
PAquet, Docteur en
t.héologie.i du sémi.
nane de Québec.
L« frois Premières
:01.0c.he.s ét.aientdUePý
la érosité: -tc. dgén 'eJohn Stantoii,

dénateùr d'une. PLI Ilier, et

ý'7
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ancien marchand de St-Romuald, alors résidant dans le
district de Trois-Rivières, 2° de M. François Leclerc,
marchand de St-Romnuald, aujourd'hui juge de paix et
rentier, et ,' de M. Dainase Roberge, autrefois gérant
du magasin de M. Pierre Giroux à St-Romuald et main-
tenant rentier bien connu par ses bonnes œuvres et ses
aumônes. La quatrième était donnée par les paroissiens.

A la vue du sanctuaire matériel consacré à Dieu
dans la paroisse et apparaissant alors dans toute sa beauté,
on aurait pu croire que le curé Sax avait pris pour devise
cette parole des livres saints : " J'ai aimé la splendeur
de votre maisoni," et que là s'arrêtait son affection. mais
il est un autre sanctuaire que le curé Sax a aussi aimé
c'est le sanctuaire de la science et de l'éducation.

La question de l'instruction élémentaire et .supé-
rieure de la jeunesse eut une large part dans la vie de M.
Sax. Studieux lui-même et très instruit, il connaissait
l'importance de l'étude et de l'éducation. En chaire ou
ailleurs, il faisait connaître ses idées sur ce point et il
disait à peu près dans les mêmes termes que Viard:

" L'instruction est le premier besoin de l'homme social ;
elle est au moral ce que la respiration est au physique,
c'est elle qui forme la base des sociétés, les liens les plus
doux entre les hommes... ..

" On n'est point obligé d'être savant dans toute l'é-
tendue du mot, mais tout le monde peut et doit avoir
quelque instruction, et il n'est plus permis aujourd'hui,même aux ouvriers et aux cultivateurs les plus pauvres,
de ne pas savoir lire, écrire et compter."

Et cette instruction, il voulait qu'elle fut pratiqueet souverainement religieuse. Il proclamait comme
(r) Nous regrettons de n'avoir pû nous procurer les photographies

des deux autres douateurs de cloches.
17
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parfaitement vraie, cette parole de Guizot "'qu'il faut
que Péducation populaire soit donnée et reçue au. sein
d'une atmosphère religieuse et que les impressions et les
habitudes de la religion pénètrent de toutes parts. "

Il surveillait lui-même les écoles de la paroisse qui
étaient au nombre de trois: à Etchemin près de l'église,
à New-Liverpool et dans la concession du Saut. Ces
écoles étaient régies par une commission des écoles qui
datait de 1846 et qui se renouvelait partiellement tous
les ans.

Dans les commencements cie la paroissè, il nous
fait plaisir de mentionner, à l'école d'Etchemin, les noins
de M. Tanguay instituteur, des Demoiselles Ouellet,
Beaudry, Chamberland, Horion, etc.

Le curé Sax s'astreignait lui-même quelquefois à
faire la classe à quelques élèves, comme beaucoup d'an-
ciens curés l'ont fait, et celui qui écrit ces lignes se plait
à dire que les premières notions du latin lui ont été
données par le premier curé de St-Romuald.

Avant 1869, on le voyait aller à chaque examen
trimestriel des élèves de l'Hôpital-Général de Québec
prêter son concours à son ami, M. Plante, chapelain de
cette institution. On lit dans l'histoire ce l'Hôpital-
Général, que M. Sax y passait alors plusieurs jours au
milieu des enfants, encourageant leurs efforts, examinant
leurs devoirs et jusqu'à leurs travaux à l'aiguille et
autres. (1)

En même temps qu'il conseillait fortement à ses fi
paroissiens qui avaient quelque aisance, d'envoyer leurs
enfants dans les maisons d'éducation supérieure, il favo-
risait, dans la paroisse, l'établissement d'écoles indépen- tii

() Page 575.
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dantes qui ont été successivement tenues par MM. Smith,
Michael Ahern, John Ahern et par les Dames Launière,
Lemoine, etc. Dans ces écoles indépendantes les enfants
apprenaient le français, l'anglais, la tenue des livres, etc.

Cependant depuis quelques années le besoin de quel-
que chose de nouveau, de quelque chose de plus stable,
pour l'éducation des enfants se faisait sentir. Le curé
le comprenait plus que tout autre. Aussi en 1873, après
avoir mûri son projet, il réussit à donner à l'éducation
une impilsion considérable et ardemment désirée par
tous. Il avait obtenu la faveur de posséder un rameau
de cet arbre vigoureux planté à Montréal il y a plus de
deux cents hms, par la sœur Bourgeoys (i) et il le plaça
à côté de la magnifique église qu'il avait bâtie. Ce fut
le 2 septembre 1873, que la translation joyeuse et solenl-
nelle du rameau béni eut lieu. La population de la
paroisse était sur pied, la voix du canon retentissait au
loin et un Te Deum solennel chanté à l'église annon-
çait que, ce jour là, huit religieuses, filles de la sœur
Bourgreoys et conduites par la mère assistante St-Bernard,
venaient prendre possession du couvent conunencé en

:187:1.
Les huit religieuses fondatrices du couvent étaient

les sœurs Des Séraphins, supérieure, Ste-Célanie, Ste-
Hildegarde, Ste-Marie Godfroi, St-Jean de Canty, Ste-
Bernadine, St-Prosper et St-Sylvestre.

Le couvent était en briques, à trois étages avec toit
français; il avait une longueur de cent pieds et une lar-
geur de 45 pieds.

Le couvent était bâti sur l'emplacement du cime-tière et comprenait de plus un terrain appartenant à la
(:) Le couvent de la congrégation de Notre-Dame fut fondée 'n

1657.



fabrique du cÔtý nord-est de la route et une nouvelle
lisière de trois quarts d'arpent achetée du voisin Benja-
men Demers.

ýý 9e,ý

]ýz Cola VRNI,

U cimetière avait été transporté sur la grande cýte
et organisé sur un terrain de quatre arpents en àuperfi-
cie acheté dg Benjamin Dtýnem,

Désortnaïq, gràce:A l'initiative.du curé§ gmce aussi
à la générosité des paroissiens, léducation des filles
dans la paroisse de St-Ronitiàld 'ne devait Élus rien lâù>
der à désirer.
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Mais à part des filles qu'il est important de prépa-
rer, par une éducation solide et chrétienne, à remplir
dignement leur mission dans la vie, il est une autre por-
tion non moins intéressante du genre humain dont il

-est aussi, souverainement important de ne point négliger
l'éducation ce sont les garçons, gente un peu turbti-

_4ý

Lx Cim=Èux

lente qui donnera à la seciété de grands saints ýou de
grauds kélérats suivant qu'elle sera bien ou mal dirigée.
M. Sax s'occupa de cette question de Péducatïôn des
garçons aussitôt aprèà,qu'il eut organisé son couveut. On
croit qu'il réncontra desdifEcultès impossibles à sur-
monter, puisqu'un jour de dimanche, il anonÇa à ses pa-
:Toissiens, au sujet d'une g.ranà école pour lieu garçons,
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qu'.il n'avait point trouvé ce qu'il voulait avoir. Il
devait laisser à ses successeurs le soin d'accomplir cette
tâche importante et difficile.

Cependant des changements s'étaient opérés.dans la
paroisse depuis quelques années. En 1862, un décret
canonique avait annexé à St-Romnuald une partie de
Not:e-Dame-de Lévis, comprise en bas des côtes, entre
la rivière Etchemiin et le chantier Price inclusivenent.
En 1870, le nombre des conuniants était de 2174
Mais quatre ans plus tard, en. 1874, la paroisse
avait considérablement augmenté et comptait. 2600
communiants. M. Hall avpit construit une chaussée
en haut du pont du chemin de fer sur lEtchenin,
afin d'ouvrir des manufactures de haches et d'allu-
mettes; (i) et dans le haut de New-Liverpool, à peu de
distance du bassin, les MM. Ritchie avaient organisé
une scierie importante mue par un engin à vapeur. A
la pointe Benson, un autre moulin à scie mû par la
vapeur devait aussi fonctionner pendant quelques années.
Les demandes d'enplacenent devenaient de plus en plus
nombreuses au pied de la côte de 1église, sur les terres
de Benjamin Demers et de Pierre Lagueux, à tel point
que, en 1871, Benjamin Deniers fut obligé de transporter
sa grange, son étable- et .toutes ses dépendances sur la
côte, près du couvent, où il se bâtit une-nouvelle maison
afin de laisser le terrain en bas, libre pour aligner des
rues nouvelles et concéder des emplacements.

L'érection des paroisses de St-David et de St-Téles-
phore en' 1875, contribua nécessairement à diminuer le
nombre des familles à St-Romuald; cependant CI 1878,

(i) T.a :manufacture de haches de 31M. Baillargeon et Boivin ne
se maintint que quelques années. Celle d'allumettes fonctionne
encore.
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la paroisse compte encore 2300 conniiiiiiants, en sorte
que depuis la fondation de la paroisse en 1854, jusqu'à
cette anée de 1878, c'est-à-dire pendant 24 ans, la pa-
roisse avait augmenté de 1300 communiants. La paroisse
comptait alors près de 700 familles canadiennes, 4o
familles irlandaises et 30 familles protestantes.

C'est en cette année 1878, que le curé Sax,
accablé par un rhumatisme articulaire qui le faisait
grandement souffrir, jugea à propos de donner sa dé-
mission. Ce fut un jour de tristesse. et de deuil pour
tous et de larmes pour un grand nombre., que le jour où
le prezmier curé de St-Roimiuald, après vingt-quatre ans
de travail dans la paroisse, fit ses adieux à ses ouailles
assemblées en foule considérable à la porte de cette église
qu'ils avaient ensemble élevée à la gloire de Dieu et qui
leur rappelait à tous de beaux souvenirs. Une adresse
lui fut présentée au nom de tous; elle est remplie des
sentiments de gratitude qui débordaient dans l'âme des
paroissiens.

Après avoir rappelé les travaux entrepris depuis
1854, les difficultés surmontées, la bonne entente et
lharmonie qui avaient toujours existé, l'adresse disait :
" Ce temple splendide, l'un des plus beaux de l'Amé-
rique du Nord, sera toujours votre oeuvre à vous, mon-
sieur le curé; toujours il sera considéré comme un mo-
munient de votre zèle et de votre bienveillance pour les
paroissiens de St-Romnuald. Jamais, à l'étranger, on ne
lui donnera d'autre nom que celui qu'il porte déjà:
l'église de M. Sax ! "

Puis soulevant le voile qui cachait bien des secrets
de la vie intime de curé, l'adresse continuait :

" Permettez, monsieur le curé, que nous fassions ici
mention de l'intérêt tout paternel que vous prenez à nos
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affaires temporelles. Que de succès, que d'entreprises
menés à bonne fin par vos sages avis ! Notre coMfance
en vous a toujours été illimitée. Aussi quelqu'un avait-
2,1 une affaire importante à régler, quelque projet dont la
reussite l'inquiétait, immédiatement il allait vous faire
part de ses craintes, et de ses espérances et toujours
vos sages avis lui permettaient d'espérer. Que de fois vous
êtes venu généreusement en aide, à vos paroissiens quand
le malheur les avait frappés et plus d'un parmi nous vous
doit une éternelle reconnaissance pour l'avoir relevé
dans l'infortune et l'avoir conduit dans les sentiers
voisins de l'opulence."

La réponse du pasteur fut pleine d'émotion et ses
adieux furent ceux d'un. père à ses enfna. En souve-

nir des bons rapports
qu'il avait toujours
eus avec ses parois-
siens, il déclara qu'il
n'avait pas voulu se
fixer ailleu. et qu'il
voulait passer le res-
té *de ses jours au
milieu d'eux.

Un autre pretre
faisait aussi le mtème
jour ses adieux à la
paroisse dans laquelle
il avait été pendant
sept ans et trois mois,
le fidèle et discret
coadjuteur du curé

a Sak: cétait M. Fran-
BERr»gozf,çois Alfred Bergeron.
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La paroisse avait en le temps d'apprécier son riche
caractère et les belles qualités de son esprit et de son
cœur et, lors de son départ, elle ne manqua pas de lui
offrir un témoignage substantiel de son affection et de
sa reconnaissance. M. Bergeron a été depuis, curé à
St-Antonin (1879), à St-Raynond (iSSi), à St-Gervais
(1899-1906.) Il est aujourd'hui retiré à St-Raymond,
où il avait passé dix-huit des plus belles années'de sa
vie.

M. Sax se retira à St-Ronuald dans l'ancienne
maison occupée successivement par MM. J. Stanton et
Ed. Horion, non loin de la rivière Etchemin.

En 1870, il put entreprendre un voyage en Europe;
mais la maladie qui devait l'emporter faisait des progrès
visibles, et Pon prévoyait qu'il serait bientôt enlevé à
l'affection de ses amis et de ses anciens paroissiens.

Il mourut d'une attaque d'apoplexie dans la soirée
du 19 décembre 1881, à Pâge de 59 ans.

Trois jours après, ses funérailles avaient lieu dans
Péglise de St-Romnuald, où ses restes mortels furent
inhumés. Sa Grandeur Mgr E. A. Taschereau, arche-
vêque de Québec, chanta le service et présida à l'inhuma-
tion. M. le grand-vicaire Ths-Et. Haniel, supérieur du
séminaire de Québec, prononça Poraison funèbre du
défunt et fut vraiment inspiré en prenant pour texte
cette parole de la sainte écriture: "J'ai aimé la splenî-
deur de votre maison."

Dans la sacristie de St-Ronuald, on voit un portrait
en peinture du curé Sax fait en i868, par l'artiste W.
Lampreckt qui avait décoré l'église. C'est bien lui tel
que nous l'avons connu.. avec sa belle figure, ses yeux
vifs et perçants, son sourire un peu moqueur. Il porte
le rabat qui n'est disparu dans le diocèse de Québec
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qu'en 1875, et l'inidex-. de'sa main droite tient fixé suir
une table, 1un. plan de cette église de St-Roin-uald que les
gD(ens ont appelé 'Il'ég,,,lise de M.Sax.',

Er, terminant, relisons ensemble l'inscription gravée
sur une plaque de marbre près de la porte -d'entrée dans
l'ég-lise de St-Roinuald : ce sera un e-xcellenit r'sumné de
ce que nous -avonis dit relativement an curé Sax-

D. 0. M7

Reverendi Donini P~etri Telesphiori Sax,
Ouii, die undeciinâ nove:nbris 1822 iiatus,

Die autein priinâ oCtobris 1846 sacerdotio initiatus,
Postquamn per tres annos SanctS Brigcittec de- Lavai,

Deinde quatuor et vigenti per annos Sancti Roinnaldi
paroeciami rexerat,

H{oc etiaiu spleudidutn teinpluili oinnipotenti Deo
oedificav-,erat,

Animaruin zelo, pietate nec nion cloctrinâ insignlis,
Operibus duin vivens, inortuus vero larcritate,

MIagnificus juiventuitis eduicator,
Obiit die decimnâ nonà dece3nbris jSSî

Ouein iiiniemnorîâ' atque- iintimo corde proefixunm,
Pii gratique liujusce paroecizm fideles

Perpetuo recordentur.
R. I. P.

(Tr-aductionz)

D. O. M.

A LA 'MEMOIRE

Du Ré-yérend ïMessire Pierre Télesphore Sax,
Né le onze novembre 1822,

Eordonné prêtre le premier octobre 1846:
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Après avoir régi pendant trois ans la paroisse de
Sainte-Brigitte de Laval,

Et pendant vingt-quatre ans, celle de St-Romnald,
Où il a élevé à la gloire de Dieu

Ce temple splendide,
Plein de zèle pour les âmes, remarquable par sa piété

Comme par sa science,
Généreux bienfaiteur de la jeunesse,

Par des œuvres pendant sa vie et des legs à sa mort,
Il est décédé le r9 décembre iSSi.

- Son souvenir sera éternellement gravé
Dans la mémoire et le cœur

Des devoués et reconnaissants fidèles de cette paroisse.

R. I. P.

Cette belle inscription ci-dessus, nous espérons
qu'un jour on pourra la lire aussi sur la base d'une
statue élevée, sur la côte, et représentant le fondateur
de la paroisse, tenant d'une main les plans de son
église et, de l'autre, montrant cette église qui. fut
l'orgueil de sa vie et qui est la gloire de la paroisse
de St-Romuald d'Etcemin.
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CHAPITRE DIX-SEPTIÈME.

LA PAROISSE DE- ST-ROMUALD DE S7 S AT1SS 9

M. Antoi'T A. Gauvreau, second curé (1878-ISS2.)-Arrivée des Frères

du Sacré-Cœeur.-Oeuvres pastorales du curé.-M. Adolphe

Godbout, troisième curé (i882-189).-Uii pèlerinage manqué.-

Construction du collège.-Travaux divers du curé.-Recenlse-

nment de 1885.-Les Frères du Sacré-Cœur laissent la paroisse.-

Bazars.-

Avec les curés qui ont succédé au fondateur de la
paroisse de St-Romuald d'Etchemin, nous tombons en
pleine histoire contemporaine, puisque tous ces distingués
personnages, aujourd'hui pleins de vie, promettent de
fournir encore une longue carrière. Il est de notre
devoir cependant, de relater les principaux événements
qui se sont passés dans la paroisse, pendant la durée de
leur administration respective et de dire la part que
chacun d'eux y a prise.

Mais il est bien entendu que nous laisserons aux
historiens futurs la tâche d'apprécier, comme ils méritent
de 'être, ces actes dont nous nous contenterons de donner
le récit pur et simple .D'ailleurs pour juger les hommes
et les choses, il est toujours bon d'attendre que le temps
et la discussion aient éclairci les grandes lignes des
événements, à la lumière des documents écrits et con-
servés dans les archives, plutôt que sur les appréciations
verbales, souvent intéressées, des contemporains.
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Quand on veut admirer la beauté d'un ruisseau, ce

Il est pas à sa source, souvent marécageuse et troublée

qu'il faut aller, mais c'est dans la prairie verdoyanteoù
le ruisseau coule clair, tranquille et à plein bord, après

avoir secoué ses ondes dans les rapides, et les avoir en-

suite purifiées sur les sables du fond. Il en est ainsi de

l'histoire de bien des hommes et surtout de celle des

curés, qui apparait toujours plus belle, aprèsle cours des

années, que dans, les temps souvent troublés où cette

histoire a pris Sa source.
Le second curé de St-

Romýuald a été M. AN-

MINE'ADOLPHE
GAVVREAIJ..

Né à St-Germain de
Rimouski, le: 22 sep-
tetýbre i4i,'êt fils de
Pierre Gailvreàu:et dle-
lisabeth Dulbergès, il
f t ses études au col-
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euse.
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Anne et sou célèbre pélerinage aux Pères Rédemptoris-
tes qui en avaient été chargés par Sa Grandeur Mgr
l'archevêque de Québec, pour s'installer dans la cure de
St-Ronuald laissée vacante par la démission du premier
curé, M. Sax.

M. Gauvreau arrivait dans la nouvelle paroisse avec
la réputation d'un prêtre extraordinairement zélé pour
toutes les 'œuvres de piété et de dévotion, d'un prédica-
teur à la parole abondante, vive et convaincante, d'un
travailleur infatigable pour le bien de la religion et la
sanctification des âmes.

Le fondateur de la paroisse avait tracé les grandes
lignes, en construisant une église complètement fnie,
un presbytère convenable, un beau et grand couvent et
en organisant un grand cimetière pour les besoins de la

population. Le successeur avait à s'occuper d'une école
pour les garçons de la paroisse et à pénétrer de plus en
plus dans les détails de la vie chrétienne, en inculquant
dans l'âme des paroissiens un grand esprit de foi et la
pratique des vertus chrétiennes, par une prédication
suivie et pleinement nourrie connue il était capable de
le faire, et par l'organisation de ces sociétés pieuses que
l'église a mises à la disposition des curés pour faire le
plus de bien possible.

Deux ans après son arrivée dans la paroisse, il avait
le bonheur d'annoncer à ses paroissiens l'arrivée de cinq
Frères du Sacré-Cœur qui avaient consenti.à venir se
consacrer, dans la paroisse de St-Romuald, à l'enseigne-
ment de la petite jeunesse, Le curé avait fait bien des
démarches à droite et à gauche ; il avait èssuyé des refus
en certains endroits, et nous croyons véritablement qu'il
était alors -beaucoup plus difficile qu'aujourd'hui, à raison
du Inanque de sujets sans doute, de passer contrat avec
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une .communauté enseignante, pour lui donner charge
de Penseignement des garçons. Il avait fini par trou-
ver ce qu'il désirait dans -une communauté établie depuis
quelques années à Arthabaskaville et importée du beau
pays de nos ancêtres. Cette communauté remontait à 18zz
et devait son origine à l'abbé Coïndre qui fut aussi le fon-
dateur des Dames Religieuses de jésus-Marie. Son but
était Penseignement ; elle soumettait ses religieux à une
règle qui en même temps qu'elle leur permettait de se
sanctifier dans la pratique des vœux de chasteté, .de pau-
vreté et d'obéissance, leur donnait le temps de se dévouer
à l'éducation intellectuelle iet morale de la jeunesse et
de l'enfance.

En attendant la construction d'un collège, les Frères
qui avaient pour directeur le Frère Justin, occupèrent une
maison au pied de la côte, et, donnèrent Penseignement
dans Pancienne chapelle provisoire redevenue une école.
Dès la première année, ils avaient 220 petits garçons
sous hurs soins.

Comme on le voit, on fut obligé par les circons-
tances d'adopter un système bien différent de celui que
l'on avait pris pour mettre l'éducation des filles entre les
mains des religieuses. On avait alors bâti le couvent
avant de faire venir les religieuses la cage avant la venue
des oiseaux ! Cette fois les oiseaux arrivaient avant
d'avoir la cage ! Les oiseaux ne seraient-ils pas exposés
à s'envoler.ailleurs avant que la cage fut construite ?

Le curé cependant avait grande espérance, tout en
se demandant: où bâtir le collége ?

Dans l'été de 1881, un grand bazar pour l'ouvre du
collège, fut tenu, sous la direction du curé, dans une
grande bâtisse construite temporairement en face de
l'église, et la recette abondante prouva -que l'on tenait à
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la belle œuvre de l'éducation des garçons dans cette
.paroisse.

C'est pendant ce bazar que, à la date du 16 août
issi, il nous fut donné de faire une conférence sur
"La paroisse de St-Romuald d'Etchemiii, avant et
depuis son érection," (i) le même sujet que nous traitons
dans le présent ouvrage. Seulement à cette époque, nous
étions loin de posséder les renseignements que nous--aons
en mains aujourd'hui. Un résumé de cette conférence
fut publié, à notre insu, avec plusieurs erreurs de dates et
de détails, dans le Canadien du 17 août 1881. Cette
conférence, nous la donnons aujourd'hui, revue, corrigée
et, comme on le voit, considérablement auginentée dans
le volume quei le lecteur a actuellement sous les veux.

Mais où bâtir le collège ? Il fallait de toute nécessité
le construire à proximité de l'église. Au sommet de la côte
où étaient déjà le couvent, l'église et le presbytère, tous
montraient du doigt un terrain vacant, à Pouest du
presbytère, et parfaitement convenable à tous les points
de vue pour la construction d'un semblable édifice. Ce
terrain, appartenant autrefois à feu Edouard Lagueux
qui avait donné une partie du terrain de Péglise, était
maintenant la propriété de M. le Notaire Simard, gendre
de M. Edouard Lagueux. M. Simard consentirait-il à
se départir de ce terrain par lequel le haut de sa terre
était en communication avec le bas ?

En attendant la réponse de ce respectable citoyen
de St-Romuald qui occupe alors la place d'assistant
greffier de l'assemblée législative de Québec, laissons les
chers Frères, travailler avec zèle et patience, sous Pai-
mable direction du curé qui. leur donne ses sympathies

(i) Le texte original de cette conférence est Ù la cure de St-
Ronmald.

16
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et ses conseils, à la fornation intellectuelle et morale de
la jeunesse intelligente -mais quelque peu tapageuse de
la paroisse; laissons aussi les bonnes religieuses conti-
nuer de leur côté la belle œuvre qu'elles ont connencée

depuis 1873 pour l'éducation des filles et dans laquelle,
au j.ugement de tous, elles réussissent parfaitement bien.

Voyons le curé dans l'exercice de ses fonctions pas-
torales. Sa prédication, ardente comne celle d'un
apôtre, et coulant toujours avec abondance, attire les

paroissiens et leur fait connaître les vertus chrétiennes
qu'ils doivent pratiquer, les vices qu'ils doivent éviter et
les désordres dont ils ne doivent pas se rendre coupables.

Au temps des quarant'e-hîeures et de-% neuvaines, les
appels à la pénitence et au repentir redoublent et alors
le curé-confesseur a la joie de voir tomber les gros pois-
sons de race masculine dans les filets qui ont été tendus
en chaire par le curé-prédicateur. Sans négliger les autres
catégories de personnes, il a cette spécialité d'attirer à
son confessionnal les hommes, les jeunes gens. C'est
avec l'intention de maintenir les honnues dans le sentier
du devoir chrétien et de leur donner les moyens d'y persé-
vérer, qu'il fonda, le 5 mars iSSo, la congrégation de la
Ste. Vierge pour les hommes.

Tous les ans, il ne manquait pas aussi de mener ses.
paroissiens en pèlerinage à Péglise de la Bonne Ste.
Aune où pendant trois ans, il avait prêché à de grands
pèlerinages organisés et entendu la confession d'un
grand nombre de pécheurs endurcis depuis longtemps et
miraculeusement convertis pai l'intercession de la
Bonne Ste. Aine.

Tout en contribuant à donner à .'église tout ce
qu'il fallait pour rehausser la beauté des céréionies, il
tenait les comptes de la fabrique avec la plus grande ré-



gularité, et pratiquait la plus stricte économie dans les
dépenses de léglise. Dès son arrivée, il avait fait une
amélioration importante dans la sacristie, par l'agrandis-
sement qu'il lui donna, en faisant tomber une cloison qui
la séparait du chour de l'église.

Il obtint en' 1879, un diplôme pour organiser une
congrégation d'enfants de Marie parmi les jeunes filles
de la paroisse, et en iSSo, il jeta les bases de la pieuse
association di Rosaire Vivant. (1)

Comme nous l'avons déjà dit, la paroisse de St-Té-
lespiore avait été érigée canoniquement le 20 décembre
1875, et civilement le 26 avril 1876. à peu près dans le
même temps que celle de St-David de P'Auberivière.
Comme cette paroisse de St-Télespore n'avait ni église
ni prêtre, en iSSo, elle fut démembrée par décret de sa
grandeur Mgr Parchevêque publié en cette année-là et,
le 30 décembre iSSo, le curé Gauvreau, de St-Romuald,
recevait des lettres de curé de cette Partie de S-Té/es-

phore compise entre la rivzère Eichemin et la ligne
entre la terre de Pierre Cazinù et celle du domaine (à
Pendroit du pont sur le chemin de fer). L'autre partie
jusqu'à la paroisse de St-David était placée sous la juris-
diction du curé de St-David. Comme les curés se trou-
vèrent alors chargés d'un surcroît d'obligations à raison
des deux paroisses que' chacun avait à diriger, un nou-
veau décret du x.5 février iSSi, annexait à la paroisse
de St-Romuald, pour toutes les fins religieuses, la partie
depuis la rivière Etclemin jusqu'à la ligne entre la terre
de Pierre Cantin et celle du domaine, et l'autre partie,
pour les mêmes fins religieuses, à la paroisse de -St-David.
La paroisse canonique de St-Télesphore se trouva alors

(z) Voir archive: de la cure de St-Romuali, passim.



- 276 -

anéantie, mais la paroisse civile continua à subsister
avec son maire et ses conseillers.

Il en est encore ainsi aujourd'hui en l'an de grâce
1906.

Tout allait pour le mieux, dans la meilleure des
paroisses,-excepté toutefois la construction du collège
qui n'av0ançait pas parceque le propriétaire du terrain
convoité ne se pressait pas de se rendre aux désirs des
gens,--quand tout à coup, le 25 juin 1882, on annonce
le décès de Mgr J. D. Déziel, le fondateur de la pa-
roisse de Notre-Dame de -Lévis et de toutes ces grandes
institutions qui s'appellent le collège, le couvent et
l'hospice de la ville progressive de Lévis. La voix pu-
blique désigna aussitôt le curé Gauvreau à la succession
du curé Déziel, et le ier juillet 1882, le curé Gauvreau,
officiellement nommé par Sa Grandeur Mgr Parchevê-
que de Québec, laissait la cure de St-Romuald pour
aller sur un théâtre plus vaste exercer son zèle pour le
bien des âmes, emportant avec lui les regrets de tous,
avec aussi le murmure accentué de quelques-uns des
paroissiens de St-Romnuald où il n'était resté que trois
ans et neuf mois.

M. Gauvreau devait demeurer à Notre-Dane de
Lévis pendant treize années.

En 1995 , il fut appelé sur un théâtre encore plus
important, quoique moins étendu, à cet endroit que le
journal des Jésuites de 1646 (1) désigne du nom bien
prosaïque de " la Vacherie ", et qui est aujourd'hui la
grande, la populeuse, la commnerciale et industrieuse
paroisse de St-Rocl de Québec.<

Depuis le 24 juin 1906, le curé Gauvreau, qui a été

(1) Voir pages 5 I-5 4 -5 5 -5 R et 59. q
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fait Prélat Domestique du pape -Pie X, s'appelle main-

tenant MGR ANr. GAUVREAU, P. D.

Ses vicaires à St-Romnald avaient été: M M. Lac-

tance Mayrand (1878-1879) Alphonse-AndromiqueBeau-

-det (1879-1882)-

M. ADOLPHE GODBOU'r fut le troisième curé

de St-Rornuald.
Il était né à St-Anselme, le 5 avril 1842, et était fils

de joseph Godbout et de Adélaïde Fortier. Ordonné
prêtre à Québec, le 6
juin 1868, il fut attaché
pendant trois ans au

Séminaire de Québec
où il avait fait son cours

d'études- En 1871, il
fut , appelé au vicariat.
de Notre-Dame de Qué-
bec où il demeufa
sept ans. En 1878, il
était nommé chapelain
de Notre-Dame de la

2. Garde où lIbn 'venait
d'organiser une des-
serte. Au pretiierjuület
1882, il venait prendre
possession de la cure
de St-Roinuâld et suc-

IL G=BouT, eme curé.

cédait-au curé Gauvreau.

M. Godbout apportait avec lui à St-R.omtialdle

même zéle, la même Activité, le' nième esprit de charité

l'on S'était plÙ.â teéonnaître én lui dans, la paroisse
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de Notre-Daine de Ouébec et dans la desserte de Notre-
Daine de la Garde.

D'une humeur très plaisante, toujours bressé pour
faire le bien tant au spirituel qu'au temporel, la main
toujours ouverte pour secourir l'indigent, il devait
donner à ses ouailles l'exemple de toutes les vertus
chrétiennes qu'il ne cessait de prêcher du haut de la
chaire devérité.

Pendant sept ans et trois mois, le curé Godbout a
été constamment à l'oeuvre, pour construire, restaurer,
améliorer, administrer les consolations de la religion et
faire entendre du haut de la chaire les vérités évangé-
liques, conjointement avec les vicaires qui se succédèrent
dans la paroisse, à savoir MM. Peter O'Leary(i 882-1883),
Charles-Allyre Collet (183-1884), Clément Leclerc
(1884), Victor-Odilon Marois (1884-1886), et Joseph-
Ed.-Ant. Lavoie (1886-1889).

A peine avait-il mis le pied dans la paroisse que
déjà il faisait construire une jolie chapelle dans le cime-
tière, et un second jubé dans l'église, au-dessus du grand
jubé pour y installer les chers Frères avec leurs élèves. (1)

Il organisa avec ses paroissiens deux pèlerinages à
la Bonne Ste-Anne en 1883. Le premier pèlerinage se
fit heureusement; mais il n'en fut pas ainsi du second
qu'il fit, le 16 septembre 1883, avec son vicaire M.
O'Leary. Ce second pèlerinage faillit )être des plus
désastreux. Deux bâteaux à vapeur, le " James " et le
" Brothers" attachés ensemble, transportaient les pèlerins
qui avaient laissé le quai de St-Romuald vers 6 heures
du matin. Tout alla bien jusqu'au saut Montmorency.
Là, une bruine épaisse vint entraver la marche des
bateaux qui cependant s'obstinèrent à vouloir descendre

(1) Voir archives de la cure de St Romuald.
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le fleuve quand mine. Tout à coup, un craquement se
fait entendre. Le "lJaies " était arrêté sur un caillou
en face de la chûte. On peut imaginer la panique qui
se produisit parmi les pèlerins : tous, hommes et femmes

t se crurent perdus. Les cris, les lamentations, les invo-
3 cations à la Bonne Ste-Anne retentissaient au loin. Le

curé et son vicaire, bravant le danger qu'ils redoutaient
comme tout le monde, essavaient de calmer les esprits
et récitaient le chapelet, pendant que les femines s'arra-
chaient les -' fife preservers" du bateau, pour se préparer
à une baignade probable. Heureusement que le "Jaies,"
solidement-ancré sur le roc, ne boùgeait pas. On parvint
à détacher le "Brothers" et à Paide de ce bateau, on
réussit à transporter sur le quai le plus voisin, un cer-
tain nombre de pèlerins qui reprirent à pied le chemin
de St-Romuald. Les autres retournèrent dans leurs
familles par le " Brothers."

Ouant au bateau le "James," sa carrière de traver-
sier entre Québec et St-Roinuald était finie. Quand on
fut venu à bout de le décrocher du rocher où il était, il
devint un humble remorqueur de bâtiments (tow-boat).

Au prône du curé le dimanche suivant, nous au-
rions aimé à lire les obsernvations qu'il fit sur ce pèleri-
nage ,élèbre dans les annales de la paroisse; mais il n'a
laissé dans son livre de prône que quelques notes par
lesquelles on voit cependant, qu'il n'avait pas intention
de recommencer ce pélerinage la même année et que
Pon devait une bonne grosse chandelle à la Bonne Ste-
Ane pour n'avoir pas à déplorer un plus grand désastre.

Quelque temps après, une nouvelle épreuve atten-
dait le curé ; sa grange était détruite complètement par
un incendie, le 6 octobre 188 3. Il lui fallut prendre les
moyens de la reconstruire.
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Mais la grande œuvre qui s'imposait au zèle du

curé, c'est la construction du collège dont on parlait

depuis'188o. Les chers Frères du Sacré-Cœur, intro-

duits par le curé Gauvreau, continuaient toujours avec

.courage-l'œuvre d'éducation qu'ils avaient commiencée,
et ils désiraient plus que tout autre, voir s'élever un édi-

fice assez spacieux pour y tenir leurs classes et y avoir

leur logement. Mais le curé Godbout vint se heurter à

la difficulté qui avait arrê-té son prédécesseur : où bâtir ?

*LE COLLÉGE.

Le curé, les commissaires d'écoles et les:citoyens en

général ne voyaient aucun terrain propice comme celui

qui était sur la côte, à l'ouest du presbytère -et qui ap-

partenait à M. Etienne Simard. Mais celui-ci déclarait

formellement, qu'Iil tie pouvait faire le, sacrifice de ce

morceau de terre qui lui était nécessaire pour comimuni-

quer avec le haut de sa propriété.

Que faire ?
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D'ut conimun accord entre le curé et les conis-
saires d1écoles, il fut décidé que la commission des écoles
entreprendrait, pour des fins d'utilité publique, la lutte
devant les tribunaux civils pour obtenir une expropria-
tion du terrain appartenant à M. Simard. La lutte fut
chaude et l'on passa par toutes les phases de la procé-
diire usitée en pareil cas. Jugement fut finalement rendu
en faveur de la commission des écoles. Des experts
furent nommés; le terrain fut exproprié et payé au pro-

piriétaire. Les commissaires se mirent à l'ouvre pour
bâtir un édifice en pierres de trois étages avec toit plat,
de quatre-vingt pieds de longeur sur quarante de
largeur.

Le nouveau collège était prêt en 1884 et les Chers
Frères s'y installèrent aussitôt.

Cependant le curé qui s'était beaucoup dépensé pour
mener à bonne fin l'oeuvre qu'il avait entreprise, n'était
pas au bout de ses fatigues. La souscription de la
fabrique et celle de plusieurs citoyens, les revenus des
bazars et des pélerinages, tout cela avait aidé. Mais la
balance de la note à payer était assez ronde.

" Ça coûte cher de bâtir un collège, après avoir
plaidé à grands frais pour obtenir le terrain, et de plus
il va falloir payer cinq frères à l'année dans ce collège.
Comment va-t-on arriver ? "

C'est ainsi qu'un certain nombre de personnes
exhalaient leurs plaintes et leurs lamentations.

Ces lamentations parvenaient facilement aux oreilles
des Chers Frères qui étaient grandement ennuyés
d'avance des tiraillements pénibles dont ils avaient été
les témoins avant et pendant la construction du collège.
N'étant aucunement responsables de la situation finan-
cière du collège et comprenant qu'une politique d'éco-
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nomie s'imposait aux commissaires pendant quelques
années, au moins, pour le plus grand bien de tous, un
bon matin, ils plièrent bagage et s'en allèrent à
Arthabaskaville, se remettre à la disposition de leur
supérieur général (i886).

Il fallut alors, dans ce beau collège qui avait coûté
tant de peines lors de sa construction, recourir à un
autre ministère qie celui des Frères pour l'éducation
des garçons.* Les religieuses du couvent consentirent
jusqu'en 1889, pour obliger monsieur le curé, à prendre
la direction de l'école des garçons qu'elles firent fonc-
tionner avec des -maîtresses diplomées qui leur étaient
fournies par la comûmission des écoles. En 1889, les
maîtresses restèrent seules, dominme autrefois. en charge
de l'école. Nous verrons plus tard comment finit le
règne des maîtresses d'écoles, pendant l'administration
de son successeur.

En 1885, 'le curé Godbout entreprit de grandes
réparations bien nécessaires à léglise et au presbytère:
il fit restaurer et peintureî les couvertures, ajouter un
plancher neuf en merisier dans l'église et il refit complète-
ment en bois le perron de l'église, sans compter beaucoup
d'autres travaux utilës pour le chauffage, etc. Le pres-
bytère reçut aussi une nouvelle toilette. Un plancher
nouveau fut fait et l'on glissa, au milieu des travaux,
plusieurs améliorations modernes que l'esprit d'économie
du curé Sax avait négligé d'y introduire. (1)

Le curé avait alors, en la personne de M. Marois,
un vicaire aussi actif que lui, mais encore plus amateur
du beau- et du:progrès qu'il l'était lui-niêine.

C'est M. le vicaire Marois qui entreprit, en cette
même année de 1885, de faire un recensement aussi

(i) Voir archivcs de la cure de St-Romuald.
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complet que possible des familles de la paroisse, dans
lequel sont inscrits les noms des pères, mères et enfants
avec l'âge de chacun, la profession ou le métier exercé
par le chef de famille et souvent aussi, avec l'année du
mariage des époux et le lieu d'origine du père de la
famille.

Il y avait, en 1885, dans la paroisse, 2560 commu-
niants et 1222 non-communiants, formant en tout une po-
pulation catholique de 3782 âmes. La paroisse comptait
7X8 familles canadiennes et irlandaises, avec, en outre,
i1 familles protestantes renfermant une population de
54 âmes.

Ce recensement sera un document important à
consulter dans cinquante- ou cent ans ; il est conservé
dans les archives de la cure de St-Romuald.

Le curé Godbout établit en 1887, l'utile association
de P Union de Prières, sur le modèle de celle qui existe
à Péglise St-Jean-Baptiste de Québec depuis 1868, et
d'après laquelle, en payant annuellement la somme de
25 cts. ou de 50 cts., un associé a droit, lors de sa mort,
à un service de $9.oo ou de $i8.oo.

Il favorisa grandement Pétablissement d'un corps
de musique dans la paroisse (1882), et il s'inté-
ressa beaucoup aux travaux d'un aqueduc commencé
vers 1S86 par M. Joseph Lachapelle et continué plus
tard par son gendre M. J.-A. Marier, ainsi qu'à Pouver-
ture du chemin, dans la côte de l'église, à l'ouest de la
maison d'école.

Il réussit à régler en 1888, la question de l'emprunt
municipal de $20,ooo.oo fait en 1857, et déposé à la
fabrique. Nous avons déjà dit que ce règlement fut
effectué pour la somme de $15,ooo.oo, et que la fabrique
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emprunta de M. Edouard Couture, de Lévis, le dit
montaiit remboursable avec intérêt en 28 ans.

En i888, il fit réparer et -peinturer le clocher de
l'église qui, étant couvert .en fer blanc, commençait à
être mangé par la rouille (i).

C'est pendant ces réparations que l'on vît un jour
sur les échafauds, un homme en soutane monter, d'échelon
en échelon, jusqu'au sommet du clocher ; après avoir
baisé dévotement le pied de la croix, il redescendit en
bas bien tranqüillement. On fut'bien surpris d'apprendre
que c'était le pieux et zélé vicaire d'alors, M. Joseph
Lavoie, qui avait tenté ce coup d'audace assez rare pour
un membre du clergé. Comme on lui demandait s'il
avait l'intention d'ouvrir une nouvelle voie mystique
pour monter au ciel, il répondit qu'il avait voulu se
rendre jusqu'à la croix du clocher, pour soutenir
l'honneur du clergé et montrer qu'il y avait des prêtres
capables de monter aussi haut que les ouvriers.

En 1889, le curé Godbout était à installer quarante
bergères dans l'église, quand il reçut de Parchevêque
l'offre d'un poste important,-qui n'était point une cure,
mais aussi qui était loin d'être une sinécure,-le poste
d'aumônier dans la populeuse maison des Sœurs de la
Charité de Québec.

Il hésita beaucoup!
Ses œuvres n'étaient point terminées. Il avait pré-

sidé à plusieurs bazars-; un autre venait de s'ouvrir pour
la belle œuvre du couvent. Il était en pourparlers pour
introduire les Frères des écoles chrétiennès dans la pa-
roisse. Il avait été généreux pour toutes les œuvres et
de plus il avait souvent prêté àfonds perdu, à plusieurs,
dans des moments bien pressants. En examinant sa cas-

(1) Voir archives de la cure de St-Romuald.
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sette personnelle, il voyait qu'il y avait fait une brèche
assez grande, et qu'il n'était plus nécessaire de la tenir
sous clef. "Peut-être, pensait-il, qu'en restant encore, ici,
dans cette cure pendant quelques années je pourrai
refaire ma cassette." A l'âge de près de 50 ans, il espé-
rait se réformer !

Il résolut donc de décliner l'offre qui lui était faite;
mais il ajoutait qu'il ne laisserait la paroisse que sur un
ordre formel de son supérieur.-" Eh bien! dit l'arche-
vêque, cet ordre, je vgus le donne : vous irez chez les
Sours de la Charité. "

C'est alors que les paroissiens apprirent avec grand
regret le départ de leux estimé et dévoué curé.

Au jour des adieux, le dernier dimanche de sep-
teimbre 1889, les paroissiens qui avaient connu la bonté
de son cœur et ses -fesses multipliées, lui donnèrent
une bien douce consuation en lui aidant à réparer com-
plètement la brèche qui avait été faite à sa cassette per-
sonnelle.

Le curé Godbout, devenu aumônier, devait occuper
son nouveau post'e pendant seize ans (1889-1905). Depuis
1905, il prend quelque repos à la villa Mastaï qui appar-
tient aux Sours de la Charité.

Au départ au curé Godbout en 1889, les moulins
de MM. Ritchie dans le haut de New-Liverpool étaient
fermés; mais la construction de chemin de fer des MM.
Breakey pour descendre le bois du moulin de St-Augustin
donnait beaucoup d'activité sur les hauteurs du bassin
de la Chaudière. Le chantier Benson avait été rem-
placé, dans l'anse de New-Liverpool, par les chantiers de
M. McArthur dirigés par M. Wade.

Le nombre des bâtiments qui venaient y charger les
bois de co:merce avait.grandement diminué. Le chan-
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tier de madriers de MM. Hamilton se fermait et les
quais Hamilton devaient disparaître avant longtemps.
Les moulins Atkinson étaient toujours en opération, et
une grande quantité de bois, venant des moulins de
Scott, était déposée sur les quais et chargée sur les bâti-
ments. Aux bords de l'Etchemin, la manufacture d'al-
lumettes de M. Fitch était en pleine opération ainsi que
celle de M. Howard, un peu plus loin. Les moulins
Gravel, ouverts en 1882, donnaient aussi de l'emploi à
plusieurs familles.

La population de la paroisse, qui comprenait au-
delà de 7oo familles, trouvait encore facilement ce qu'il
fallait pour se nourrir. se loger, se vêtir et même pour
prendre de temps en temps un verre de bière ou de
vhiskey.

Depuis le mois de février 1885, la paroisse de St-
Romuald avait Plhonneur de posséder, en la personne du
docteur Pierre-Malcohn Guay, le représentant du comté
de Lévis, à la ::hambre fédérale d'Ottawa. Au chapitre
dix-neuvième de ce livre, nous donnerons une courte
notice biographique de ce zélé et actif député.



CHAPITRE DIX-HiUITIÈ.IEE

LA PAROISSE DE ST-R0MýUALl) DE i859 A. jI96.

M. Philéas Lessard, quatriè-me curé (iSS-18S).-fl prend soin des
affaires de la fabrique.- Travaux diver-s.-Thstallat4ioni des

lustres et de la lunii&e acétylène dans Iéls.escommis-
saires font venir le-% Frères i~aits-ne d.i collége-
Départ au curé Le!ssard.-2%. Charles-11. Richard, cinquièmne
curé (~iSS.-Bê-nédictioii de la première pierre du 'nouve~au
collège.-T:ravaux considérables à l'église.-Nouvelle Sacristie.
-Restauration des fresques de l'êglise.-TraMway électique.-
Construction du pont en fer sur le St-Lsurent et d'un chemi
de fer pour y arriver.-Hôtel-de ville, aqueduc et banque.-
Fondation du monastère des Trappistines (1903).

Le quatrième curé de St-Romnuald-d"Etchemnin, qui
fut appelé à remplacer M. Godbout, était -M. PHILEAS
LFdSARD. Né le 4 septemubre 1841, ' St-Joachlill, il
était fils de Jean-Baptiste Lessard et de Marie-Louise
Caron. Il avait fait son cours d'études au séminaire de
Québec et avait été ordonné à Québec le ii juin 1870.
Vicaire à St-Rocl; de Ouébec de :1870 à 1882, il avait
été aussi en nmême temps, desservant de la congrégation
de St-Rocli dans les six dernières années. Eni iSS2, il
fut appelé an poste de- desservant de Notre -Damie de
la Garde, où iprtle titre de premier curé enii 185.

Aut premier octobre 1889, il venait prendre posseý-
sion de la cure de St-Rôuîuald, après avoir acquis un11e
grande expérience du iniistère dans la populeuse pa-
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roisse de St-Roch de Québec et dans celle de 'Notre-

Dame de la Garde.
Les curés qui se succèdent dans les paroisses prê-

chent tous la même
doctrine et admin'is-
trent tous, les mêmes
sacrements ; cependant
chacun dIeux, en ayant
pour but de travailler
au salut des âmes, ap-
parait aux, regards des
paroissiens avec une
physionomie à partý un
caractère- spécial, des
goûts, particuliers, et
un mode d'action qui
Illest pas le même que
celui du prédécesseur.
Le bon Dieu sans doute
l'a Voulu ainsi pour
donner satidaction à

M. PiaiiEAS Le';SARD, 4èMe curé. tous les goûts et à tous

les caracfères des paroissiens qui, de leur côté, Sont loin K

de se ressembler.
Ainsi à St-Romuald,'le curé Sax,--.m-fondateut de la

paroisse,-nous est reprësentë'avec Un caractère autori-

taire qui s'impose par sa haute intelligence des affaires,
1 sa vive perspicacité,' etý Son -11abiiýltë'â conduii-e. lés

hommes et le choses'è Le cufý Gaüvreatl,.Se montre

avec l'âme afdeâte d'un apbtre.prèch:ant leevërités êvan-

Zeriques, conýertîssant les Pécheurs et indiquanit de la

voix et du este :. le, éhetnin qui JnéýÀe ýaU ciel. Le. cuié

nek6vitê dé Vérante: POUÈ tous k% travaux
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de construction et de réparation qui se présentent et
pour porter les consolations à tous ceux qui souffrent.
Le curé Lessard sera regardé par ses paroissiens comme
un comptable éminent dans les affaires financières de la
fabrique et de autres œuvres qu'il aura à diriger. Ses
comptes seront en ordre parfait. Ce n'est pas lui qui
oubliera de faire une entrée dans la colonne de la recette
ou dans celle de la dépense du journal; sou par sou, tout
sera marqué, additionné et collationné.

A part des autres œuvres qui incombent à tout. curé
et auxquelles il s'adonnera avec zèle, le curé Lessard
sera, pendant les années qu'il doit occuper la cure de
St-Ronuald, l'homme de la finance. Et cette réputa-
tion qu'il aura méritée, ses paroissiens se plairont à la
lui reconnaître et les marguilliers, comme nous le verrons
plus tard, en enregistreront le souvenir dans les archives
de leur fabrique, lors de son départ.

Le curé Lessard, eu arrivant à St-Romîuald, comprit,
au premier coup d'œil, que, à part des dépenses ordi-
naires qui restaient les mêmes, la fabrique avait de plus
à payer annuellement, pendant 28 ans, depuis 1888, la
somme de Siooo.oo pour libérer ce que Pon appelait
Pemriupruiti municrpaL La fabrique par conséquent n'avait
rien à perdre de ses revenus et même, s'il était possible,
il fallait en augnenter la source.

Voyant qu'il y avait certains arrérages en souffrance
pour des services, pour la rente de bancs, il s'appliqua à
les faire rentrer à la fabrique. De plus, dans Pintérêt
de cette fabrique, il édicta un règlement qui ne souffrait
d'exception pour personne, par lequel tout devait se
payer complant et davance. Dans cette paroisse où la
iajeure partie des paroissiens avaient été à l'école du

19
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curé Sax, personne ne regimba contre ce règlement et le
curé réussit à le mettre à exécution.

En même temps, on peut croire que le curé Lessard
ne négligea pas les quêtes, les souscriptions, les soirées
payantes dans la salle du collège, non plus que les bazars
qui avaient été commencés par ses prédécesseurs. Les
bazars, surtout dans une paroisse comme celle de St-
Ronuald, ont toujours été une bonne source de revenu
pour les oeuvres paroissiales. On y donne volontiers en
sýanusant.

Il continua aussi les pélerinages à la Bonne Ste-
Anne.

Par tous ces moyens, il réussit amplement à faire
face à toutes les dépenses. Il procura à l'église tous les
ornements dont elle pouvait avoir besoin pour la beauté
du culte; il fit poser sur la balustrade du choeur, une
couverture eni arbre sur toute la largeur de l'église et
il installa plusieurs belles statues, bien propres à exciter
la piété des fidèles, et généreusement données par des
paroissiens: MM. Danase Roberge, Michel Boivin et
Joseph St-Hilaire. Au devant de l'église, sur le bord de
la côte, il fit ériger, sur un piédestal en granit, une
magnifique statue du Sacré-Cour de Jésus. Cette statue.
qui était le don des jeunes gens de la ligue du Sacré-
Cour, fut bénie solennellement le 3 octobre 1897.

A part des sociétés religieuses qui existaient avant
lui et qu'il encouragea de son mieux, il fonda (1896) la
confrérie des " Daines de Ste-Aune " pour les femmes de
la paroisse; il institua dans la paroisse une conftrence de
cette belle société de St-Vincent de Paul dont il avait
connu à Québec les heureux résultats en faveur des
pauvres, et, à côté de l' Union de Prizères déjà établie par
le curé Godbout, il jeta les bases de l'associatioin des



" fra7 r1'naires" qui en était comme le complément
(1896).

Il fut aidé dans l'administration de la paroisse par
trois vicaires qui vinrent sceessiveinent comme suit : M.
Clovis Arsenault (1889-189o), M. Marie Josepli-Cléophas
Picher (1890-1897), et M. Ovide Godbout (1897-1898).

Qu'il nous soit permis de mentionner d'une manière
toute spéciale le nom de M. le vicair Cléoplhas Picher
qui est demnuré à St-Ronuald pendant près de sept ans
et dont le souvenir sera précieusement gardé [parjes
jeunes gens auxquels il a fait beaucoup de bien. M. Pi-
cher, nommé premier curé de la paroisse de l'Enfant-
jésus dans la Beauce, en janvier 1898, s'est éteint le 20
septembre 1899 et il a été inhumé dans l'église de PEn-
fant-Jésus qu'il avait bâtie.

En 896., le curé Lessard voulut opérer dans léglise
une réforme importante. On s'était servi jusque là des
anciennes ampes à l'huile de pétrole; le progrès deman-
dait quelque chose de mieux ! Il acheta de magnifiques
lustres fabriqués par M. Adam, de Québec, sur le modèle
de ceux qui sont dans l'église de St-Rocl de Ouébec, et
il les installa dans son église, avec aussi un système de
gaz acétylène alors très en vogue. L'appareil généra-
teur était déposé chez M. Roberge à quelques cent pieds
de la sacristie.

Malheusenient, dans le tenps, cette innovation ne fut
pas du goût d'un grand nombre. On parlait alors assez for-
tement de l'arrivée prochaine de la lumière élctrique.
Une compagnie importante se formait pour utiliser
le pouvoir d'eau de la chute de la Chaudière, et ériger
des dynamos qui fourniraient la lumière électrique à St-
Romuald et à Notre-Dame de Lévis et aussi des moteurs
électriques capables de faire marcher des tramways.

-. 291 -
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Déjà l'on voyait toute la côte illuminée des feux de la
lumière électrique et les chars, mus par l'électricité, sil-
lonner en tout sens le beau comté de Lévis. Déjà aussi
on voyait d'avance les magnifiques peintures à fresque
de l'église rayonner sous les mille feux de la lumière
nouvelle. Et alors il n'était pas étonnant d'entendre dire
par plusieurs. " C'est la lumière électrique qu'il nous
faudra dans un an ou deux ; pourquoi alors tant se
presser d'introduire la lumière acétylène ? "

L'opposition, suscitée par l'espoir de la lumière
électrique, fut cause que le curé Lessard parvint diffici-
lement à rentrer dans ses fonds déboursés pour linstal-
lation de la lumière acétylène.

Une autre question plus irritante agitait en même
temps les paroissiens du village d'Etchemin et devait
grandement ennuyer le curé Lessard. Depuis le départ
du curé Godbout, connne nous l'avons déjà dit, l'école
des garçons dans le collège bâti sur la côte, était coi-
plètement entre les mains de maîtresses diplômées, bien
qualifiées d'ailleurs, et enseignant sous le contrôle des
comnssaires qui siégeaient. alors sous la présidence diu
curé Lessard lui-même (1892-1896).

Tout avait bien marché pendant plusieurs années.

Cependant un certain nombre de commissaires et
avec eux plusieurs citoyens de l'arrondissement, ei
jetailt les yeux sur le collège, ne pouvaient s'empêcher
de dire entre eux: " Pourtant ce collège a été bâti pour
y maintenir des Frères et non des maîtresses. Des Frères
qui sont des religieux consacrés à l'ouvre de l'éducation
des enfants, devraient faire plus de. bien que les mai-
tresses, nmme les plus capables. Ils auraient plùs d'au-
forité pour gouîveriier les enfants et plus de poids pour
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leur inculquer les connaissances qui leur sont indispen-
la sables."

sl- Les coininissaires qui, depuis 1896, avaient pour
ssi président, M. Edouard Côté, soumirent leur plan au curé
Ue qui fut loin de Papprouver. " Quoi, disait-il, des Frères

au collège! Mais, vous en- avez déjà en et ils sont
ire partis parceque vous ne pouviez pas les payer. Tout ce

que vous pouvez faire, c'est de garder les maîtresses ac-
se tuelles. Vous n5êtes pas capables de payer le double à

.des frères que vous ferez venir !"
lie "Les temps sont changés, répondaient les coinnus-

saires, la dette du collège n'est plus la même ; par consé-
il- quent ce qui ne pouvait se faire autrefois, se peut aujour-

d'hui. D'ailleurs, les intéressés sont prêts à faire tous
les sacrifices nécessaires pour maintenir des Frères"

lit Au milieu de la discussion soulevée dans la pa-
rt roisse sur cettè question qui intéressait grand nombre de
le personnes, les commissaires jugèrent à propos, en atten-
n-. dant d'avoir ce qu'ils désiraient, d'appeler deux maîtres

laïques qu'ils placèrent dans la maison d'école qu'ils
es possédaient au pied de la côte et d'y réunir un certain
hu nombre d'enfants parmi les plus âgés, pendant que les

maîtresses continuèrent à enseigner dans le collège.
L'affaire se compliquait, et la dépense naturellement

t -devait augmenter.
De part et d'autre on ne paraissait vouloir céder;

les commissaires désirant toujours avoir des Frères pour

donner à-Pécole des garçons, une poussée dans la voie du
progrès, et le curé plaidant toujours incapacité de la part
des contribuables. pQur rencontrer les dépenses d'une
école tenue par les Frères.

Encouragés par un grand nombre et forts de la
valeur de leur cause, surtout au point de vue religieux,
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les commissaires résolurent de ne pas abattre pavillon.
Ils prirent eux-mêmes l'affaire en mains et se mirent à
la recherche d'une comniunauté de Frères qui conseni-
tirait à se charger de leur école des garçons. Après bien
des démarches, ils finirent par passer un contrat, en
1897 (1er juillet), avec la communauté des Chers Frères
Maristes qui avaient une maison-mère à Iberville, dans
la province de Québec.

Ce contrat avait nécessairement reçu la sanction de
l'autorité épiscopale de l'archidiocèse, (i) qui n'avait pu
s'empêcher de bénir les bonnes dispositions des commis-
saires.

La communauté des Frères Maristes, fondée en
ES17 à Laval (Loire) en Fiance par le vénérable Josepli

Benoit Marcellin Champagnat, avait plusieurs maisons
dans les diocèses de Montréal, de Ouébec, de Chicon-
tiimi et aussi dans les Etats-Unis. Comme les Frères di.
Sacré-Cœur, ils étaient liés par les vœux de religion et
se consacraient à Penseignement de la jeunesse. Les
Frères Maristes arrivaient à St-Romuald, dans l'été de
1897, sous la direction du cher Frère Héribert. Au
mois de septembre, ils ouvraient leurs classes dans le
collège laissé vacant par le départ des maîtresses.

Tout semblait maintenant présager une nouvelle
ère de paix et de calme dans la paroisse, pour le plus
grand bien de tous, et les enfants, dociles à leurs nou-
veaux maîtres, promettaient de faire des progrès dans
toutes les branches des connaissances en rapport avec
leur âge et leur capacité.

Tout-à-coup, dans la nuit du 19 septemnbre 1898, un
cri se fait entendre : le feu au collége ! En moins de deux

(i) voir archevêché : lettre de Mgr C. A. Marois donnant son
approbation, au noui dle Mgr 'archevêque de Québec (ier juillet 1S97).
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heures, ce pauvre collège qui avait été l'objet inconsciant
de tant de chicanes, n'était plus qu'un monceau de ruines.

Tout était à recommencer! Les Frères Maristes
prirent leur logement en bas de la côte et installèrent,
comme on l'avait autrefois, leurs classes dans l'ancienne
maison d'école et dans une autre ihaison, en attendant
la reconstruction du collège que les commissaires vou-
laient relever le plus tôt possible de ses ruines.

Huit jours après, une nouvelle importante circulait
dans la paroisse. Le curé Lessard laissait le siège cdrial
de St-Romuald pour aller prendre celui de M. Charles P.
Richard, curé de St-Gervais de Bellechasse, et M. Charles
P. Richard venait prendre le siège curial de M. Lessard.

Le curé Lessard ne laissa pas sans regret la cure de
St-Ronuald, où il avait passé neuf des plus belles années
de sa vie sacerdotale.

Lors de son - départ, les marguilliers qui avaient
connu son zèle pour les affaires de la fabrique, ne purent
s'empêcher de lui voter la somme de $200.oo qui, avec
ce que les sociétés religieuses de la paroisse donnaient,
devait complètement payer les déboursc.s faits par le
curé, lors de Pinstallatiot de la lumière acétylène.

Les marguilliers lui remirent en mains une résolu-
tion adoptée par eux et se lisant comme suit:

" Que les remerciements les plus sincères soient
votés au Révd. M. Lessard pour la manière habile avec
laquelle il a conduit les affaires de notre fabrique et
pour le zèle qu'il a déployé pour le plus grand bien des
ouailles qui lui avaient été confiées." (r)

Cette résolution était signée par les inmarguilliers
suivants: L. J. Deniers, Paul Gagndn, Michael Esmond,

(i) Voir régistre des délibérations de la fabrique (1S9S).
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Dr. P. E. Lemieux, Austin Simoneau et Edouard
Leclerc.

M. Lessard ne demeura qu'un an à St-Gervais
(1898-1899). Après avoir passé quelque temps chez M.
le curé de Notre-Dame de Lévis, il fut -nommé à la cure
de St-Alban de Portneuf (1902-1904) et à celle de St-
Ambîoise de la Jeune Lorette qu'il occupe encore depuis
1904, et où il doit trouver un vaste champ pour exercer
ses grandes qualités de financier, pour le plus grand bien
de cette paroisse.

II

M. CHARLES PHILI'PE RICHARD, le cii-
quième curé de St-Romuald, était né à Ste-Anne de la
Pocatière le 25 avril 1851; il était fils de François Ri-
chard et de Octavie Ro>. Il avait été ordonné prêtre à
Ouébec, le 23 mai 1875, après avoir fait ses études clas-
siques et théologiques au collège de Ste-Aune, dans sa
paroisse natale. Jusqu'en 1886, il demeura au collège
dans lequel il occupa les charges de Directeur, de Préfet
des études et de professeur.

En 1886, il se rendait à Roie pour y perfectionner
ses études théologiques. De retour au pays, il fut nom-
mé curé à Notre-Dame de la Garde, (1889-1893), puis à
St-Gervais de Bellechase (1893-1898). Au mois d'oc-
tobre 1898, il était appelé à remplacer le curé Lessard
dans la cure de St-Romuald.

Le nouveau curé appartient à une famille qui
compte plusieurs prêtres. Un de ses oncles, M. Edouard
Richard, est mort curé du Château-Richer, en' 1871. Un
autre de ses oncles, M. Charles Stanislas Richard, est
curé à Ste-Sophie d'Halifax. Trois de ses frères sont
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prêtres,: M. joseph Richardý professeur à l'école d'agri

culture dé Ste-Anné; M. Edouard Richard, professeur

au collège de Ste-Anue et M. Salluste Richard, curé à

St4Paulde -MontniinY.

sïèlm curé

je..curý Richard est un studieux et un àmateur:des.

Vr" d'histoire ec-lésias
tique,-et>de qileàtons 9oeýks- a: toujours conservé lt,

goatý-do études a, puisé ait dollége Stz-

la îiieý éterne1W dant les lo*:iitAaiàeiietaum a= V is
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que lui ménageaient plus facilement qu'à St-Ronuald,
le ministère de Notre-Dame de la Garde et celui de St-
Gervais, on le voyait plong,é dans les chers livres de sa-
belle bibliothèque et savourant avec délices les riches
connaissances que Pon trouve dans les oeuvres des grands
écrivains catholiques. Il aime à enrichir continuelle-
ment sa bibliothèque de -toutes les primeurs intellec-
tuelles qu'il n'est pas lent à se procurer.

Il ne sera donc pas étonnant de voir cet ami de
l'étude favoriser par tous les moyens. possibles, même
par des sacrifices personnels, la cause de l'éducation
dans le couvent et dans le collège de sa nouvelle
paroisse.

Aussi, le jour de la fête de St-Charles, patron du
digne pasteur, sera toujours un jour de joie pour les
élèves et de grandes émotions pour le cher et dévoué
curé qui s'intéresse tant aux progrès intellectuel et
moral de Penfance.

A son arrivée à St-Romnuald, le collège n'existait
plus ; huit jours auparavant un incendie l'avait détruit.
Il fallait le reconstruire.

Un mois à peine après son arrivée, le .30 octobre
1898, les commissaires d'écoles en faisaient bénir la
première pierre. Ce fut un jour de joie et d'espérance
pour la paroisse. Sa Grandeur Mgr L. N. Bégin, arche-
vêque de Québec, von1a-at encourager l'ouvre des com-
missaires, avait accepté l'invitation de faire cette béné-
diction solennelle. Le sermon fut très goû té; il' était
donné par celui qui fut le second curé de St-Romuald,
le curé Gauvreau. Ses anciens paroissiens pimaient à
entendre encore une fois sa parole vive et pénétrante
qui avait tant de fois auparavant touché leurs cœurs.
Mais en ce jour, ce qui fit aus5i grand plaisir aux parois-
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siens de St--Romnald, ce fut d'apprendre qu'un beau
chèque de $i(Do.oo avait été donné pour le collège par
leur nouveau curé.qui de plus s'engageait à le renou-
veler tous les ans.

Le collége était reconstruit sur le même site que
l'ancien, et de même grandeur; il était en briques blan-

ches, avec rez-de-chaus-
sé en pierres et toit

ýplat avec clocher. La
cloche 'qui s'y fait en-
tendre est le don gýné-
reux de M. joseph Ga-
rant, marchand de bois
de St-Romuald.

Le collègý était, prêt
en avril igoç), à rece-
voir les- 230 élèves de
l'arrondissement,, avec
les chers Prères Ma-rîs--
tes qui ont toujours
continué depuis à y
donner l'enseignement.
Ce. nouveau collége,

M. JOS. avait COÛté $13,000-00-
Une grande salle est ainéiiagée pour des séances pu-
bliques,

te curé Richard se donna tout entier aux oeuvres
multiples de son ministère ý9roi.îsia1 àvec Passistànée des

J t
vicaires qui se sont succédés jusqu'à ce jour comme sui
M. Lou c ti no.,làrd'

'is Cosselin (iB 8,1903), M. Uldéri

(-190Jý1,905), let M. joseph-Alexis Guillot (depuis% 1905).
Dés les premières, atinées' pçndant qiý il distribuait

avec sa parole ïacile et ttrayante le pain stibstantiel de



- 300 -

la doctrine chrétienne, le curé ne pouvait s'empêcher de
jeter les yeux sur la voûte et les nurg de son" église qui
demandaient de grandes réparations. L'humidité du
climat et la défectuosité du système de chauffage,
avaient, depuis trente ans, noirci les peintures et les
fresques de l'église, et même défiguré certains tableaux
dans la voûte. Il fallait faire un perron néuf, refaire
les couvertures, poser des bancs nouveaux, installer un
notiveau calorifère, donner à la sacristie un agrandisse-
ment qui était désiré depuis longtemps, etc., etc.

C'est en 1901 que tous ces travaux qui s'imposaient
et qui devaient coûter dans les $2'0,ooo.oo,. furent en-
trepris et exécutés par M. Joseph St-Hilaire, entrepre-
neur de St-Ronuald, à part ]p travail de restauration
des tableaux et des fresques qui fut fait par M. Wei-
denbach, un allemand, aidé d'un peintre nommé Vasa
Pacirski.

Au printemps de 1902, quand l'église apparut aux
regards des paroissiens, toute illuminée à la lumière élec-
trique qui avait aisément détrôné la lumière acétylène
du curé Lessard, elle était vraiment belle avec son clocher
et ses couvertures en tôle galvanisée, son perron en
pierres et en béton, ses trois statues au. portail, en bois
revêtu de métal doré, représentant au centre saint
Ronuald et sur les côtés, les. apôtres Pierre et Paul, et
offertes par M. Joseph Garant, le généreux donateur dont
nous avons déjà parlé ; belle avec sa sacristie élégante à
l'extérieur, vaste et jolie à l'intérieur, ses bancs neufs, et
son plancher relevé dans le chour; belle avec ses fresques
rafraîchies sur un ton plus clair qu'autrefois, avec ses
deux vitreaux du chœur donné l'un par les amis de feu
le Docteur P.-M. Guay, M. P., et l'autre par la famille
Demer. ; confortable enfin avec son calorifère moderne,
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à la vapeur pour léglise et à l'eau chaude pour la
sacristie.

Lors de ces travaux, les gens de la paroisse s'atten-
daient à cé que, comme autrefois, on ferait à leur géné-
rosité des appels pressants et réitérés. Mais le curé
Richard, qui semble avoir une sainte horreur des quêtes
et des bazars, a voulu les laisser reposer pendant quelque
temps. La fabrique a emprunté le montant nécessaire et,
ei attendant, le curé pratique l'économie et paye les inté-
rêts sur le capital que l'on devra rembourserplus tard.
Mais quand le tenips du reos sera écoulé, nous croyons
qu'il y aura une explosion extraordinaire de générosité de
la part des paroissiens, surtout lorsqu'il s'agira de refaire
le presbytère.

Nous avons mentionné l'apparition de la lumière
électrique ^-léglise de St-Romuald. En effet une coin-
pagnie organisée sous le nom de l Canadian E/ccric
Conibany " avait barré la rivière Chaudière, au moyen
d'une solide et dispendieuse chaussée, au-dessus du sant
et avait installé, au bas, des puissants dynamos qui don-
naient la lunière sur le bord du fleuve, jusqu'à St-Joseph
de Lévis et même, en partie du moins, à la ville de
Québec. Elle fournissait aussi la force motrice à une
autre compagnie, appelée la Lezvis Comuty Railw'ay
Co;panzy" qui avait établi une ligne de tramways de-
puis St-Joseph et les hauteurs de Notre-Dame de Lévis
jusqu'au débarcadèi.e de St-Romuald, en passant la rivière
Ecienin sur un pont en fer avec piliers en granit. On com-

mençait aussien 1903, les piliers du fameux pont sur le
St-Laureait;en haut de la Chaudiète, it Ton construisait
in cheminde fer ,pour relier ce pontan chemin de fer de
P'Intèrcolonial, en tiversant la 'Chaudière sur un pont
en-fer*assez élevé, un peu ai-desus'du bassin, àl'endroit
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où les rives sont escarpées et le sol tourmenté par des
boutleversenients primitifs.

La municipalité de St-Roi.-uald d"Etciemnini me
devait pas rester emi arrière dans la marche dui proprès
mnatériel qui se faisait senti? partout. - Elle avait voulu
construire un superbe hôtel de ville, organiser un dépar-
teinent du feu avec ponmpe à vapeur, substituer un aquie-
duc en fer à celui en bois qui avait été construit vers
iSlSS par M. Josephi Lachapelle, et appeler dans la
paroisse mie succursale de la banque de Québec qui
tient ses bureau.% dans l'hôtel -de ville.

Au milieu de l'effervescence générale produite par
les travaux entrepris dans la paroisbe, au nomn du pro-
grè-, moderne, on nie fut pas pecu surpris d'appirendre

l' ivé SI-Roinnald d'un essabdimi de reiiuefran-
ça'ai, soums la direction de la1 ré,v,éreidie mnère Maîle

DLt-rde prieure. de> Ci.sterciennes(! de Buuei\A1 tA\ e,-
mil) France, venaient % faire une fonlda-tionl.

rrfi.ci, aigCutCý qunbe d''laple dCommunppérentie>
étacn reliieuses, cxd di. plet appatenalientl

1 'une1 re demm\ br-anches! de la famille Cistercienne j
dont les- Tr.pistes. biecoium en Canada deptisb lung-
temps, forment l'autre branchie.t

Lan supérieure de la colonie niouvelle était la révé-
rende mière Marie Josephi Fabre.

La propriété des Trappistines comprend, sur la rive 1
ouest de la rivière Etcleiim, une étendue considérable
de terre, de fonme irrégulière à raison d'une courbe faite
par la rivière, et avait appartenu autrefois à M. Jolîin
Thoinpson, secrétaire de Sir Yihn Caldwell, de mêmne
qu'une autre partie qui fut vendue par les héritiers de
M1. Thonîpson à MMB . Hall et Ritchie. Les propriétaires
les plus récents avaient été 'M. Eusèbe Pelletier pins M.
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William Wells qui la passa par contrat aux Trappis-
tînes.

En attendant la construction du i-nonastýre corn-
mencé en igo2 et qui ne devait être prêt qu'en automne
de 1903, les dix Trappistines se logèrent dans une
maison appartenant à M. Wells et que celui-ci s'était
réservé dans l'acte de vente.

77

La Révérende Mère Prieure des Cisterciennes de
'Bonneval retourna en France, le 2o décembre 1902,
laissant ses religieuses so la. sage direction du Révé.
rendieime Dom Antoine, abl>é d'Oka, qui leur donna

ourý..chapelain, un de ses religieux, le révérend Père
Cléopýag,. accompfflé dun frère du même ordre.

1?ricÛ1ý, Sie-ltitgarde,,Yi!vint au
Zana& en juillet l9o3, pýaur mettre la dernière main à
Iglondation du monasthe.
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La bénédiction solennelle du monastère eut lieu le
9 août 1903. Elle fut présidée par Mgr C.-A. Marois,
Protonotaire Apostolique, Vicaire Général de l'archi-
diocèse de Québec, et suivie de la messe chantée par le
Révérendissine Dom Añtoine, abbé d'Oka, P. Q.

• Le sermon qui a été publié en une plaquette (bro-
chure) de 16 pages, fut donné par l'abbé Ths.-G. Rouleau,
principal de l'Ecole Normnale Laval de Ouébec. L'élo-
quent prédicateur nous fait voir, en s'adressant aux
Cisferciennes, comment elles ont obéi à la poix de Dieu
qui les a appelées, comme autrefois Abraham, à sortir de
leur pays et de leur famille.

" Sœurs v'énérées, dit-il, vous avez cru à la parole
divine, vous avez quitté ce doulx sol de France, pleurant
sur votre patrie malheureuse, comme autrefois Jésus-
Christ sur l'ingrate Jérusalem. . Vous nî'avez pas craint
d'affronter les dangers d'un océan immense et fécond ein
tempêtes. - Co:nme Abraham, vous avez oscillé à droite
et à gauche, cherchant ce coin? béni où vous pouviez
faire fleurir dans la solitude, les vertas apostoliques.
Guidées par l'invitation généreuse d'un pontife (i) qui
ne demande qu'à semer le bien sur ses pas, et par les
conseils d'un supérieur (2) dont la sagesse n'a d'égale
que sa piété, vous avez reconnu ce plateau si pittoresque
qui domine le majestueux St-Laurent et touche à lune
dt nos plus belles rivières, comme la terre choisie par
Dieu pour que vous y éleviez non seulement un autel, à
l'instar du Père des troyants, mais un monastère iagni-
fique où votre famille spirituelle puisse s'accroitre en
sécurité et donner à un centre industriel des plus

(1) -Igr L.-N. Bégin, Archevêque de Québc..

(2) L.e Rêvérendissime Dom Alitoine, abbé d'Oka.
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importants, lexemple du travail transfiguré par la prière
et la mortification chrétienne."

Après avoir imploré les bénédictions du ciel sur
"le vénérable pontife à.qui nous devons cette nouvelle
floraison luxuriante de la vie religieuse dans notre dio-
cèse ", l'orateur nous enlève sur les hauteurs mystiques
où ses études en St-Thoinas lui permettent de 'planer
et il proclame hautement que les monastères des deux
branches de la famille Cistercienne " sont des sanc-
tuaires où s'opèrent constainnent et, par une série d'actes
héroïques les trois grandes immnolations.. que Jésus-
Christ a réalisées parfaitement dans chaque action de sa
vie. C'est le sacrifice de ce qui fait tout Plionne : Pin-
telligence, le corps et le coeur."

Le prédicateur développe ensuite ces trois points
que nous résumons :

a. "Les yeux tournés vers Dieu, les Cisterciennes
immolent leur intelligence par une soumission parfaite
à une discipline dont Pextrême rigueur nous effraye,
sacrifiant ainsi leurs plus légitimes aspirations, leurs dé-
sirs les plus innocents, leurs volontés les plus louables. .

b. " Elles doivent innoler chaque jour leur propre
corps sous l'action incessante d'une pauvreté, d'un dénu-
ment indescriptibles et d'une pénitence qui refuse à la

- chir tout ce qu'elle peut lui soustraire sans la faire suc-
comDer..

c. Enfin, " les Cisterciennes font vou de n'aimer
que Dieu. Elles immolent toutes leurs affections les
plus honorables, les plus naturelles, les plus légitimes,
mmie les plus saintes pour les chrétiens ordinaires.
Elles élèvent entre elles et le monde une muraille
spirituell plus durable que les murs de pierre ou
d'airain.....

20
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Et si quelquefois la nature se réveille et livre à leur
âme une lutte terrible, alors, "les Cisterciennes se vouent
à une prière plus fervente, à une mortification plus
acharnée ; il faut qu'elles remportent la victoire, car le
cloître est fermé à tout jamais aux choses »de la terre
il n'a d'issue que sur le ciel."

Mais emporté par les hautes considérations d'après
lesquelles le brillant orateur nous fait connaître les Cis-
terciennes ou les Trappistines qui " vouent complètement
à Dieu, dans le silence le plus absolu et la prière la plus
incessante, leur coeur virginal et mènent ici-bas une vie
semblable à celle des auges," il a complètement oublié de
nous dire le genre de leur "travail transfiguré par la
prière et la mortification chrétienne."

Après tout, les Trappistines touchent, comme nous,
à cette terre de misères qui produit des ronces et des
épines, et sur laquelle il faut travailler à la sueur de
notre front pour gagner le pain de chaque jour et par là,
arriver à nous sanctifier.

Il ne nous est pas permis de pénétrer dans le cloître
du monastère pour connaître le travail des Trappistines.
Mais nous savons qu'elles confectionnent des ornements
d'église et qu'elles ont la spécialité de fabriquer un cho-
colat délicieux qui rivalise avec les chocolats Frv et
Menier. Nous savons qu'elles cultivent une ferme de
plus de 200 acres, fournissant en grande quanticé les
légumes qui sont la base principale de leur nourriture.
Elles ont des chevaux, des vaches, des jeunes veaux aux
allures fringantes, des tendres agneaux et des nourritu-
raux bien soignés: un attaché au monastère va vendre
aux familles d'Etchemin, le lait, les légumes et les autres

produits de la ferme. Nous savons aussi que les Trap-
pistines possèdent une " tricoteuse " qui leur permet de
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fabriquer des bas pour Pusage de tous, qu'elles rentrent
le bois nécessaire pour le chauffage, pendant notre rude
hiver canadien qu'elles doivent trouver bien dur compa-
fativement à celui du doux pays de France, et qu'elles
font le travail des champs et des prairies. Une vignette
ci-jointe sur laquelle nous pouvons jeter nos regards in-
discrets, nous les représente travaillant, avec le rateau à
cheval, les- rateaux ordinaires et la charrette, à la -eztrée
desfoin.s.

Aussi, grâce à ce travail vivifiant fait au grand air,
on ne doit -pas s'attendre à rencontrer chez les Trappis-
tines des figures amaigries et anémiques comnne on en
voit quelquefois dans les hospices ou dans les commu-
nautés de religieuses enseignantes.

Le iS octobre 1903, Sa Grandeur Mgr l'Archevêque
de Québec bénissait la première cloche du monastère,
due à la générosité de l'abbé Tis.-G. Rouleau, Prin-
cipal de l'Ecole Normale, qui n'est pas seulement un
prédicateur éloquent, mais qui est aussi un bienfaiteur
insigne d'un -grand nombre de bonnes œeuvres.

Enfin, le 24 octobre 1903, au crépuscule du soir, les
Trappistines, précédées du St-Sacrement et ayant à leur
tête la Révérende Mère Prieure qui devait repartir pour
l'Europe quatre jours après, prenaient possession défini-
tivement de leur monastère, placé sous le vocable de
Notre-Dame du Bon:Cozseil.

Jusqu'à cette année de 1906, la communauté compte
14 recrues dont 8 novices, 4 postulantes et 2 sœurs
tourières. Une seule de* ces recrues vient de France,
toutes les autres appartiennent à notre province de
Ouébec.

Avec la grâce de Dieu et malgré l'austérité du genre
de Vie des Trappistines, il y a apparence que ·ce monas-



3 08,

tère de Notre-Dame du Bon-C ouseil ýîe maintiendra ert
procurant la sanctification personnelle de ses religieuses.
et aussi, en étant pour tous "le propitiatoire fait d'un or
trës-pur du haut duquel Dieu nous. fera enteiidré &T,-
oracles'de miséricorde," suivant les paroles du sermon dt-->
M. l'abbé Rouleau.
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- - CHAPITRE DIX-NEUVIÈME.

LES PRÊTRES, LES RELIGIEUSES, LES HOMMES DE

PROFESSION ET AUTRES DE ST-ROMUALD.

Dans le cours de cette monographie de la paroisse de •St-Romiuald

d'Etclienin, nous avons déjà nommé grand nombre de
personnages importants qui ont eu une certaine influence dans
la paroisse. En appendice, on pourra lire de plus les noms des
citoyens canadiens et irlandais qui ont signé, en 18S53 , la
requête demandant une paroisse au bord de l'eau, avec aussi la
liste des marguilliers de l'église depuis 1S54, celle des maires
de la municipalité depuis son érection en 155 et celle des
présidents des commissions scolaires depuis leur établissement.
Eu appendice encore on trou-era les noms de plusieurs citoyens
qui sont établis à St-Romuald et qui y font affaires en 1906.

Nous ne regrettons qu'ine chose, c'est de ne pouvoir mentionner
les noms de tous les vivants et de tous les morts.

Nous voulons ici donner les noms des prêtres, des
religieux ou des religieuses, enfants de la paroisse, ainsi
que les noms des hommes de profession qui sont nés sur
le sol dEtchemin ou qui y ont exercé leur profession
pendant un certain temps et de quelques autres qui y ont
occupé une position de quelque importance. Par là,
nous achèverons de mettre en lumière tous ceux qui,
d'une nanière ou d'une autre ont fait leur marque à
St-Romiuald.
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1. _ LFS PRÊTRES DE 1,A PAROISSF_

M. JACOB (JACQUES)-COTÉ est né le avril
1829 à Etchemin, alors desservi par le curé de St-Joseph

de la Pointe de Lè-
vy; iI était fi de
Benjamin C6té et de
Suzanne Cantin. Il
fut le pýemier prêtre
ordonné, le 8 juin
1856, dans la nou-
velle églisede St-Ro-
muald. 'Après avoir

aùceessivement
vicaire à St-Germain
dekimouski, àlaRi-,
vière du Loup et prel
mier curé de St-An-
tonin, il s'en alla, en
1859, exercer succes-
sivement les fonc-
tions de mimionnaire

aucien curé de N. Dý de-Chicagd. à. Kankakee (Illi-

nois , de curé de l'église française de Chicago (186.6-1884),
et d Autora, dans le diocèse de Chicago, Illiiiois (18&ý
1896). Aprêý trente-sept ans de séjour aux'e:atý9-Un,,,is,,,, il

p renait sa retraite et venait se reposer en Canada. Il. est
retiré aujourd'hui à l'hospice àc'.Sý-Joýçph de la Délîý

'--da4ce à Uvis, P..,.Q. ýM. jacol>'-C&é a 8 uln.
çélébre).Ie-:

i go6, ses noceg (lier. àacetdotale&



JACOB GUAY".qi'ré de Ripop-

M. JeAN JACOB GUAY, né le 2o août 1843, à
etcheinin. alors desservi par St-jeau Chrysostôme, était
fils de François-Xavier Guay et d'Adélaîde C6té. Il est
le neveu de M. Jacob Côté, ý Il a été ordonné prétre -à
0tt&waý le 21 ' ai 1870, POI'r le diOcése d'Ottawa.
Après ayoir été vicaireà Ste-Cécile de Mashain, il deve-
àâiiý curé de St-jacques d'Einbnim Depuis.eli 1871,.

ý187 ý1 est curé de S t-Casîinir , de Riuon, qu'il dessert
avec uti zèý<le, apbgù)liqiie.
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M. BENJAMIN DEMERS, l'auteur du présetit
'ouvage',sur la paroisse
de St-Romuald M-

î chemin, est lié le 4oc-
à Etchemý

tObre 1848, a
alors attaché à la, pa-

roisse de St-Jean-Chry-,
sostôme et il est fils
de Benjamin Demers et
de Félicité, Carrier.
ýFiyés avoir fait ses
étnde': au ý séminaire de
Québec IL' fût 'ledol

lié 7A Prétr-ê
eeinbre 1,873, dans. là'
cathédrale de Québec.,
Depilis 1873 jusqu' à
1880ý il fut àppelè à
occupet les postes de

vicaire à St-Rayliiond
ancien =é de St-jean-Bte. de:Québec

OM)î de Ptèfet de$
éiudes.,au'collège de Lévis (1874), de, VicaIrt à ià Poilit&
aux7'ýréinbles (075), de vicaire à Baig ý $t-Paùl

976ý:de'ýîcaire à'St-Deuis die, Xamour4aka (iý»,)
chapelain à > GrOsse-Isle et de vicaire à St-Zlzéýr de.11à:
Beauce (187c». nn 1880, i1êtait noilimé à la =t de
gt-.Gilles dé 4tbiniè.re:; en ic886ý: à celle de ýSt-Êiançoia

de Beauce ;. ça.. ýi8q2ý à celle de Si Lotbinière,

et en 18-94 ý:1 juil1*4 Saptiète de

Québec où il résida onze ani et quinzg Pepuis le'
? ý . jours

1,5:jùlllet.19051: il retif.ý,de Vexercîce du ministère e
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ýil réside actuellement au pensionnat de St-Louis de

Gonzague appartenant aux RR. SSurs de la Charité de

Québec; (i)

ROBERT L-,1ýGeFWX, né le 28 àoût,.i866)là

-Min, est fils de: Pierre

Jagueux et de Marie

ses 
eýès avoir fait

ét au collège

lýc Lévis> il'parbt"pour

Rotne uû il fut 6rdoýUè,
a-vn,*i 18CA à st-

jean'ýdQ Latran, et prit

le titze docteuren e
ý4Wû1ogiê. Asônretour

de kome,, il enseigna 1;

àl'ITnivemtê

JU Uen ,899.,
il fut ýa.
mier ýùré de St-1Aýà'

de Phitendre
ÎS

K konài t 3) et aujeurdlhai il

e9l.; etýré:, de

depuis: 1qýà,

(1) Volt Moue& da** la f*m1Uý Dý*tr# dlittchem*knP. Q.,P
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Le RÉVÉREND PÈRE JOS. £DMOND-SILFRID
GARAN'r, de l'ordre des Rédemptoristes, est né à St-

Roiniialdi le 25 Sep-

tenibre 1878, du ma-

riage de joseph Garant

et de Sophie Boivin.

Après avoir fait ses,

études classiques ai., sé-

minaire de Québec, il

demanda son ent-rée

'd=s Pordre, des. Ré-

deltiptoristës et fut eh-

voyé àtt noviciat. de, St-

énirait le iô.. juilfet

1 SW- Il flt sa pr

sion religieuse, le

juillet - 1898j ïeý -aPFýs

avoir fait sès 'étudçs

Rév. Përe J.-S. GARAXT, théologiques au eut-

dendat de Beauplat en

en Ardennes.,(Belgique), ily-fut ,ordonné prêtre, té 5

octobre igo2. De retour au:,Cana.da"ell 1903*ý il a été

em é comme professeur âAaýrna1 Ste-Anue depioy
Beaupré puis. comme Mi8giOýýWze: nue de Béalu

pré et à Ste-Anne de Mon" I. <.ý ........ ....
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«0

M. AzPir. TRRMB"Y, Vicaire..

M. E.-Gý ALPHONSE TREMBLAY, fils de Elzéar-
Hubert Treinblay-, notaire, et de M.-Léocadie-Rebecca
Delisleý est né,% le 14 fèvriet 1876, à St-Romuald
d",etchemin. Il a fait ses études elmiques et théologiques
auSêminaire de Québec., Ordonné'prêtre à Québecý
le ý u.mai igo5, il est: aujourftni vicaire à FraTnpt1ýn,..
cmtè de Dorchester, P..
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M. ULRIC MARTEL, ordonné prêtre dans la
Basiliqïie de Notre-
Dame de Québec, le 13
mai igo6l,.est né à St-
Romuald d'Etchemin,
le io septembre, 1879 . . ....
Il est fils de jean-]Bà>l .
tiste Martà et de Mam
thilde Chartrê.

Il à fait ses éttides
classique et théologi-'
ques au Séminaire de

soif. pêvý, Mý Jean-
Biýfiàte: Martel, est étý_

bli: dePtlis 1878, à St-7
Romuald, où il tient.
une pharmacie.

M. ruic MARTr4t

PA ]:ýU.

II.-Les RnLIGIEtSFS DE LA'ý RO

i' SSur DARIA SAVARDl dite
14ffly fille de -Laurent, 8avard et.. de Anas.tasie Lecours>
:1;e en :1867 entrée à la Congdgeion deN D=«ýen
ý088' a fait sa professicvn religieuse en 18e

2 SSur ODILU BQI'ý1X, dite. SAIN11FIMARIE
DIEPHESE, elle de: Michel Boivin et dz Delphil, 1

Filteau, ée le 13 fê'ýn4et ý863ý, entrée:ý la Cowégation
d.e.NotrtDame.deMOutréRI li: t9 gOÛt 18831 aý fait sa
rofmkm, ýe1igi use le 26 août 188
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3c' Soeur 'àMR -CELANIRE LAMBERT, dite
SAINT-ELOT, fille de Louis Lambert et de Hlumbéline
Bollard, née- le 7 juin 1874, entrée à la Congrégaton de
Notre-Dame le 1,5 août :r88,5, a fait sa profession reli-
gieuse le 16 février i898.

40 Soeur MAPJEVITALINE LABBt, dite
SAINT-ROMNUALDI, fille de François Labbé et de
Délina Simnoneau, née le 17 juin x874., entrée à la
Congrégation de N\-otrerDanxie de Montréal le 27 décembre
1r896, a fait sa paofession. religieuse le 23 miai 1899.

5' Soeur LYDIA BEIJLIEU, dite SAINTE-
MARI DTJ BON SECOUIRS, fille de Louis ]3eaulieu,
et de Marie Savard, née en 1879, entrée à la Congrégation
de Notre-Damie enii 190, a fait sa profession religieuse en
1902.

6' SSeur EMABITTNER, dite SA-'INTE-
ARTEM-ýIE, fille de Joselî-Godfroi Bittuer et de
Doinitilde Joncas, niée le .14 octobre îS6o, entrée à la
Congrégation de Notre-Daie de Mýýontréal le :12 août

ESrla fait sa profession religieise le 12 septembre
1883.

-, Soeur ANGELINA BITTNER, dite SAINT-
GABRIEL RCAGE, fille de Josepli-Godf roi I3ittner
et de Domnitilde Joncas, née le -i janvier 1877, entrée à
la Congrégation de Notre-Damneade -Montréal le :ter no-
veinbre 1897, a fait %-a profession religieuse le 16 février
1900.

SI> Soeur M1ARIE JULIE LECLERC, dite
SAINTEo-MARIE de la GARDE, fille de François
Leclerc et de Bibiane Oucilet, née le 14 février îS,58, en-

trée à la Congrégation de Notre-Damne de -Montréal le 21
Mai 1877, afait sa profession religieuse le 9 octobre 1879.

90 Soeur MARIE-LOUISE EM.%MA 'MARTEL,
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dite SAINTE-M-ý,ATHILDE, fille de Jean-Baptiste Mar-
tel et de Mathilde'Chartré, née le 31 mars 1871, entrée
a la Cong-régation de Notre-Damie de M'Nontréal le 2z8
septembre l-892, a fait sa profession religieuse le 5 mars
1895.

lc Soeur MARIE ELIZABETH SAMSON, dite
SAINTE-ANTHIME, fille de Louis Sainson et de
Marie Délina Lapierre, -née le 2 janvier 1877, entrée à
la Congrégation de Notre-Daine de 'Montréal le 30
octobre 1895, a fait sa profession religieusÉe le :17 février
î89ýs.

il' Soeur PHILOMÈNESA'VAjRD, dite SAINTrE
HILARIFI, fille de Laurent Savard et de Anastasie
Lecours, née. en 1864-. Elle a fait sa profession reli-
gieuse chez les Soeurs de la Charité de Ouébec le lo mnai
1891.-

12 0 Soeur ELERINA BEAULIEU, dite
SAINTE-M-ARTINIENi\NE, fille de Louis Beaulieu et
de Marie Savard. née le i9 octobre 1875. Elle a fait sa
profession religieuse chez les Soeurs de la Charité de
Québec, le 2 1 septembre x1891.

130 Soeur JOSEPHINE \TACHON., dite SAINTE-
CAMILLE, fille de Jean-Baptiste X'aclion et de Camille
Roberge, née en 1878. Elle a fait sa profession reli-
gieuse chez les Soeurs de Notre-Dame du Perpétuel-
Secours de St-Daimien de Bellechasse, le 12 juillet 1900.

'14' Soeur M1ARIE-LOTJISE C.aýNTIN, dite Mère
MARIE DE L'INCARNATION, fille de Germain
Cantin et de Rosalie Roberge, née eiî 1879. Elle a fait
sa profession religieuse chez les Soeurs de l'Hôtel-Dieu
de Quiébec, le 17 novembre 1903.

150 Soeur AGLAE GAGNON, dite SAINTE-
ANASTASIE, fille de Zéphirin Gagnon et de Léontine



319

Fontaine, liée en 1874- Elle a fait sa profession reli--
gieuse, sur son lit de mort, chez les Fraýciscaines
Missionnaires de Marie de Qtiébec. Décl4dée le 9 no-
vembre 19o4 et inhnlnýc à Ste-Anne de Beaupré.

Nousavons déjà dit
quÉ leprenlier médecin

à Etchemin
fut le docteur JAMFS
MAURICE: PIýrZGF,.
RAU. Il était iië à
Dublin, Irlande, le Io
novembre 18 12, et était'
iliarié à Mary Lord, Il
demeura StýRomuald
pendant une trentàine.:.

Afouiti DéSMnýý:. à st-

1874, à.lýde de 62 ans.
Sa femme retourna en
Irlande.
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....................

1. 3"wRtlcx

Le docteur ADALSTAN DE MAPTIG>;r ýý ê
Ma L.enîpine'dý M2TtjgrÉý'e t

on,
y pratiquerla m6decine
xetouena à, Montréal où
mien t de la ellarge 4ý-j4ýP«tëùr
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Le docteur MICMEL JOSJýPH AHERN, né à
Québec,ý le ig, mars 1844,. avait fait soný,cours dýétndes

à PEcole-Normale dé
Québec. A la demande
du curé Sax, il était
venu ýà, St-Romuald,
tenir une école indé.
pendante ,de 1862 à
1865.

Un jour le curé Sax
qui était charmé de son
esprit vif et original, et
de ses saillies remplies
de sel celtique (irish
witý ne put s'empècher
-de',.Iui, demander s'il
avaitTintention de pas-
ser toute. sa vie à faire
Pêcole., Il Il leïaut bien,
répondit le ýpxofesseur

Pt 'AUER
jeftlài.p,ýLS lee moyens

Qll tsfce que "vous auriez
4imé à faire depréf&=M la Classe ? deniaàde le curé

jlauràigý Préféré «4ýâeX la médecine, répond aussitôt
bién1ýdit le-Icuré, allez à l'uni-

.y. qùý14ues années serez médecýn
ýW, Cs curé «vgiený:ch la Vocatiô'n du.

pro esseur.
Apiýè-4 de fortes audemédicales à l'Université Laval,

lejeune Michiael A-h= reven titrede 'Docteur
lenmédcçiuey se ;ftxe-*,$týRomualdoù ildevaitpratî.

M Mtoarna alors à U-Vil le, natale ý1 àiVint Pgç-
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fesseur à l'Université Laval et l'un des chirurgiens les
plus célèbres de la -ville.

Le curé Sax l'avait marié à Québec en 1877, avec
9--Gorgiana Marcotte qu'il eut le malheur de perdré le
6 avril i8gi6.

....... ....... ....... ...... ......

u docte& PIP.RReMAICOLX GUAY éÜqt'filg
PiançoWICavier: " y et M Adebîdé t6tée,,tt il

etait né, en 148 à'ttthemfn,'alors dlmé«Vi'p& S>ý"
Cb*ýyËowbbnm Il Et uw:étaâàt tu séminaite, de Qùêbdeg

*U
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et fut TeÇýu médecin en 1872 après le stage ordinaire
d'études iùédièàlës*'à l'Ullivusité Lzval.

Depuis 1883, il ne cessa d'être l'un des gouverneurs
du, collège des médecins et chirurgiens.

Il fut élu Maire de &-Romuald puis,- en février
1885ý' député du comté de Iýévis aux, communes, et réélu
ensuite à chaque élettiOn subséquente jusqu'à sa mort
le igfévrieri8g9.

Le docteur Guay avait épousé en 1874 Marie Louise
Ant.oinette Roy, fille dé, feu M. J. E. Roy, en son vivant

ntidlarmes de. Pàs'semblée législative de Québec. Ilserge
avait éù deux fil -Edg,ýr, aujourd'hui employé à la
douane de Québec, Ie 1.4 mars 1875' et marié à Ama-
rilda Dussault jules, décédé le 24 mars igo2, à l'âge
de .24 ans.

Le: docteur PrERRE
7 LEMIEUX

Etchemin le 27
ér 1849, est file de

anbVriiel TFmieux et de
-marie forcade., il fit
ý.5es'étudeS-au Séminaire
de Québec et:a'u collège
de Ste-Auneý Admis.à
le ýratiquC de là m0qr.

aeh I8ý74,,ilaÏl"
paser quelque teMPS 

îýÏ44X Etats-Unis aVawtý.
se ûxer définitivt,

ment à St-R=tiald ô,ý
réside enèOrîý,
Il, est Ùlàdè ASan'

Elise 4wffllmpe
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;edcer'HMSýAfl T isd:jle
tmbe; ;td uan oeg. ti é4S-oul

le 4uOvmbte185. Ap6 aôif aitses tuds clss*
ques au Séxlinire e Qébe et étdes édiale

s *ynvriéLvl lléabî-àS-onl n 88
11:et d4eé l 22 6ÛtX$;3

.....
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sltabakss.im s eso te . ml .7ý.o m m s

×OEH-I,
PHON; ;ILNUF s

*éli vi ,6,e letfl
de Fednn Vilnuv td

93

P.~~ ~ NEUVER estnél

4 rme oemr :6

st-R mual et l es fil d*

; éal ×

×Banh Ri!d deet
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90

dotý.eitt NARCISSE CANTI.N, fils de'Nâiciml
de r4uphroeine Bégin, est à St-Pomualdý

le1r mgtý 1863-,
mit fts' ét#4es élàsiiqués au sémi1;ý de

et, Au -,Attne 1 à suivi le.édgiýg
dq

eýt i
ell= Donovtn, le

Utst coron«-cmioi.ut du d!sýtict de Be4uS.
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101>

.............. ...........

.............

docteur PItRRF, LAGtTJEU -P

X lié St
-1ÉttËi1dý le 31:oeýbré,làà,,, est. fils de Pierre eux et

r see étûdes c
tu Coýèe de Lèvâ et $"études, médicales à IFU=
14iý'à1 àk été: admÎà à, ii: Pm#qÙîè de ý la lùédtýciàe e*

la ville de Lévà
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V.-1ýeS~~ ;VCr E1A AOý .

* IXXCNir vct

M.RR CATIN fil deNarisseCanin t ;

Zuhoie éi s éàS-oul e2 ule

; .
IË, , fat ss êt es lasique auSé;

d ared

Québc ê 41 étdié e doit l'nivesit-Ia7al*
Ad i aubreud ubclex:Jnir.86

il. es 4.uâ immred ascééLu
*vêt aubreud ubc

Il es i×êae oan elex le ePe
:YeUeuxde t-Iavidde "Aueriiére Juqu! p*

Piere Cntinet e sel àécat.,û dân 1;
h ;î--
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VI.-L£S NO'rAlk,£S D.£ IA PAROISSF-

Ndus avons déjà parlé du notaire ETIENgE si-,
qùi fût le premier notaire établi' à St.

Ilétait. natif ýdè Ste-Anne de Beaù-ý
P' il 'se maria, avec itélanire agueu , fille dé1#a8.uýux Il a été niaize de St-Romualâ et eê
Pltell'a tenwli les fonctions d'assistant gréffier
chambre des dèputës '&- Québec. Il est à sa rêttài'té
d.ePue Plusieu.rs.aunée.sý

(r) Chapitre XIL

tâ,
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4.. ..

..... ~ ~ ~ ~ ..

U noaireLÉONDASLALIERTÉ e4les; ; .JloBldad teMred ý ëao
it à ??mad eeçn a p e16

; 89. ;l ;lasefxe×*îçàd

4tý à htod M nso .i s é él 2

Il: ét inhmé StèMare' ýe *
; ç cor, ..3 é61âf
;e ;oa éndsLlbrëéatM tr

de Loliie lei×j've 83
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Txxxat&-i. P.

notaire EliÉAR IITTBeklr 'rRnmBLAY né,
L 0. >27 sept=,bre. 848 a été adçai» à la

pratique clunotanat.en 1871 Usem.4,haýavecU..L40-,
cadÀe.'RebecR týéjWe.

Le nôWre E. Il. 'rrembla .y, a pràtiquë a St.k,6niý,
878)1: à St-AgtPit.(I878-1890) et finalement

Shàýwenegin. ôù. est clécëjé, le 28 oëtôbré ]LgOçý à
a'm. f

cOInftl&- nOus l'avons déjà.dit.
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*4

Ž N. A
Le ntair NACISS DAMEN ËéAR ve

nantde uébc o il va4 -éé. dmisà l prtiqe:;
notaiat a ésid à,Stýomuad d 1170 à 188 - Ils,maria, ~ ~ ~ ~ ~ C *e2 vi 83 vcSzneL metfled

Juli- Lame;t
Iles dcéé Caresoug . . e S pr

à l'ge d 75ans t 6 oi*
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x. P.

le notaire JOSEPH BOJLJTIN Drr BOURASSA
é«Ué à Si-ROMilaiti, le: 13 laovemb" 1854- Il a étudié
un. Collége de Lèvis, au SéMiùsié de Québec et au

de Ste-Anný où il a tèrminé s0à tours classiique
exi juin 1876.

Il fait son cSus de, droit à I'TSnÏversiié Laval.
A1êýis à la prati4ne du notariat en i88o, il siest

1hê dans sa perome nafâle où il, bmgo= pra.tiqué,
s'Ca ma1iéý'le 14 jýin -188à, avec Ursule cantin,

fille de NArci3m Cinitin de St-Romtieict
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Le notaire JEAN-THÉOPRILE, L 'le

EM ux est
né à. eotre-Dame, de.. Lèýis (aujourd'hui StýTélesphOte)
le, 5 mars 185ý7. Il est fils. de Bgnjaýn tcmýçnx çt' dý
Marie-Louise Dussault. 11. a fait su études au. Colýè9ë

1.,«is et à lEcole-eormale de 'Québec.

Admig à la.pratique 4u notariàt en. mai 1m6 il a
4xé sa résidence à, StRomualà'depuis cette époque'

il est =arîé 4 e *a,

elle
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J0ý 1-là0t kt

JOSEPH: ZAGUËVX fils dé pierre
IÀË'ffélX et 4e Marie Gàay ýst :yjê à St-IR., iLi, di15 fë-Výer i8ý5ý Il ýÀý feit ail: Ci)llêgëde Uvis «ýsOn, cOurs de droit à, l'Université 1,aval.

est: ûOtRim depuis i899,etýpraùqne à Stýjokph
de Uffl-, où. il s"Iêst marié avec Donalda Lamontagm,

1 ýÏ 1
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* * *

M.PÈuDMES lcnu

RAU DEeS.flýe *oi juinDnes
M. -, ;td liaGru ,çtn :S-o lk

août188. I a aitson-co" cassiue u clýëe d
×s .iléis t sn cors e doit- PU mit LavL,.,Il.eÅ

*lr-oar etdi×teamsàlapaiue 96
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PERSOliNAG£S DE IA PAROISSF_

M LoUIs-jutlElï de Benjamin
Deiners et de Pëùýitéé, à est Etcheinit le

dé tnbiý 1849. Après
avoir corqlété ses, études

au Collêe
ik-visý. il fut emýlo:yé

CÔ-ý1ffië bâlinis chez
J'Été icÉlaud, de Lév:*

cmvrit un magasin
sèches à

en 1880 et
MËli' kn 1882 avec..iroux, fille de %

x de st-jea

1"ýt él

d'êSles, emséilièt
Maire C.'Mar sa

l- comillerce en iàg et
Dt]ýîn", ,m. P, 7,

fut, lîppèlé ù Preb&e ta
ession dix Uay, ns

-q,1ýt' eh x ët

:Z9 aviii
ts
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fi
GUORG

'Xavier 1 Guay etde AdélaMe C& est né

lé: 4 avril 185S..
a faii son COUTS' c. al aû co lége âe Lé

il ëtait. cluployé civil. çh

tîéw Où ii. exerçaitles ïonciion 'àJ înýpectf»r dée Püiýý

êtmésures.
Marié delmis le TS Vi= 1879j, à Marie 0 ina

eil est décëdé-4 S't..ROUUO!â mai 190,ýj,
emers

Il'àgè de 49.ans-
a été emmissairle (11401M 0", QWYI

ewalits, est numhand.à ep4muald.
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LAGVETJX' est né à st-Ro.

A le cour.,; commerleia 1 du collège de
0& idû coilègtdé.Stesgane de la Beauce, il

s'est établi à St-Romuald qur les: propriétés de son Pèrý
augâientées.

il est juge de paixêt conseiller dé la paroisse,
ané.:eül Kýère noce avec eva Villeneuve

et, eâ sewnde, neçý,- avec Amanda Gapon.
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. ...............

fils dek. 14OÙiS ROBURG 1
ae pýhiloûîé#e Lecoun de Ne*rLiývetpoo t$t'

ideýt desttiXciinit. a Il eýt âjj_,ýQ, près-Id &Püiý 18ý7
.1À

. yËè et
à àt àý l'ansilliohli. c'est uà ai e reprèàëù:tý cv-mme

W,
A
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ale Loiiis St-Hilàà.PlJWEPH Sýr4Fa
et marié, le '14 févýr1ÇT Pergeron est un

, âuý
et bënne ýen les'tra x de réparation enfreA

Il a aussi el#replig,de

1 fait don ù l'église de St-RoinUa de,ýùelq-àcî.
celles de gteAnu èt..clë 

iz

Y
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.ONS".
P, Y, ATK t né à, 'Québec en

M li4N INSO-N -tai

18 PUward A.tkilism qui
3 et.."..état fils de M

..en quatM autir,98 thf8lt.S-.:. Wi.

AtkiltLieii Mftýe n. CI. Th ="PsQn,)ý Harriett AtkhmIn.

*9e), et jýsSiC ÀtIcin-ll"ml

A la emort de X Edward Atkiiison qui :1ýýt

victime de son zéle, pendar-t le g-rai-d cho1ýra de Quëbec,

KIienry Atk itis :i,.son fr'-re, qui ýtait1e grand propné-

taire de spencel- chairez des enfantz.WC od, ale
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Le jeune Henry Atkinson fit ses études à l'école du
Dr. Wilkie de Québec et peu à peu il s'initia aux secrets
-du commerce de bois dans lequel il devait passer sa vie,
aux moulins d'Etchemin.qui étaient devenus la propriété
de son oncle, M. Henry Atkinson, et auquel il devait
.succéder.

M. Henry Atkinson se maria en 1867, en Angle-
terre, avec Daie Celina Crawford, fille du Dr. Crawford,
un chirurgien de la marine anglaise, et qui lui donna
quatre garçons et trois filles.

Pendant plus de quarante ans, M. Henry Atkinson
est demeuré dans la paroisse de St-Romuald dont il a été
maire. en 188o, et où la population a pu admirer ses
brillantes qualités d'homme d'affaires- et de digne
-citoyen.

M. Henry Atkinson est décédé, le 21 mai 1906, à
Denver, Colorado, où il était ailé, pour rétablir sa santé,
.en compagnie de madame Atkinson et de ses trois filles.
Il était.âgé de 63 ans 9 mois (i).

(i) Voir Clronide de Quèbcc, numéro du 26 mai 1906.





CHAPITRE VINGTIÈME

FONDATION DE LA PAIROISSE DE NOTRE-DA31E DU
PERPÉTUEJ, SECOURS DE CIIARNY.

D'où vient son ixom ?-La concession de, 'Hêtrière.-La chute de la
Chaudière.-La prem~ière messe à N.-D). dle Charny par M.
Célestin Lemieux.-M. H. Fortier, second desservant.-Cons-
trnctiort de I'êglise.-Mli. 0. Poirier, curé. -Bénédiction de
l'église.-Presbytère.-Augxentation des familles.

]En terminant cette monographie de la paroisse de
St-Romnuald d'Etcheînin, dans laquelle nous avons été
amenés à faire aussi le récit de la fondation de la paroisse
de St-jean-Chirysostôme, nous ne pouvons nous empêcher
de faire une courte excursion sur le territoire de cette
petite et jolie paroisse, démembrée, depuis 1902, de St-
Jean-Chrysostâine et située sur les bords de la Chaudière,
aux confins de la paroisse de St-Roinuald d'Etchemin.

Cet endroit portait autrefois le nom très sentimental
de IlBelles Amours 11, à raison sans doute de l'éloigne-
-nient et de la tranquilité des bords escarpés et pittoresques
de la chute de la Chaudière, où les étrangers aimaient,
en grand î:ombre, à faire des promenades agréables.
Plus tard, on l'a .désigné sous le nomi de <Çaài
Citrve.")

Aujourd'hui la nouvelle paroisse est sous le -vocable
de IlNotre Dame du IPerpétuel Secours.',' auquel on a
accolé le-nom de"I Charnyl en souvenir de 1M. de Charny



Lauzosiidont nous avons déjà parlé, (i) -qui avait admi-
iiistré les biens de son frère, le grand sénéchal Jean de
Lauzon, troisième seigneur de Lauzon, et qui avait été
aussi gouverneur intérimaire de Québec.

M. de Charny avait toujours en beaucoup de piété.
Après la mort de sa femme, (2) il se détacha entièrement
du monde pour se donner parfaitement à Dieu. (3) Le
24 février 1657, on voit qu'il fut nommé le premier
préfet des Congréganistes de Notre-Dame, société reli-

gieuse que les Jésuites venaient de fonder à Québec. (4)
Le 18 septembre de la même année, il abandonnait son

gouvernement intérimaire à M. d'Ailleboust et s'emnbar-
quait pour la France aven le Père Poncet. .. .Rendu
dans sa patrie, il s'y fit ordonné prêtre et, le 16 juin 1659,ý
il revenait à Ouébec sur le vaisseau qui emmenait lévê-
que de Laval, le Père Lallemand et les prêtres de Ber-
nières, Jean Torcapel et Philippe Pellerin.... Mgr de,
Laval se l'attacha et le fit official puis Grand Vicaire.(5)

D'après les apparences, le nom populaire de la pa-
-roisse sera toujours "Notre-Dame de Charny" tout court.,

La paroisse nouvelle a peu d'étendue; elle ne com-
prend actuellement que les terres situées depuis -la.
Chaudière jusqu'à la propriété de Jean Cantin inclusi-:
veinent, dans cette concession de l'Htrière, où nous
avons vu les Ducas, les Déjadon, les Créquis, commen-
cer des défrichements en 1752 et les Michel Lemieux,
les Claude Leinieux, habitants de la Pointe Lévy, pren-
dre des terres en 1766.

Elle est traversée par deux lignes de chemin de fer,

(1) Chapitre III.
(2) Louis Giffard décédée le 30 octobre 1656.
(3) Hist. de P'Hôtel-Iieu p. 309.

S(4) Journal des'Jésuites p. 2c6.
(5) Hist. S.'L., 1-142.
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lune venant de la Rivière-du-Loup et l'autre venant de
le Lévis, qui'se réunissent d'abord par une courbe (curve),
té -non loin de l'église nouvelle, et finissent par s'unir coin-

plètement, en formant un angle aigu, près du pont de la'
Chaudière, construit vers 1850 par le G-and- Tronc.
Elle est aussi à proximité de cette autre ligne de chemin

e de fer, passant dans la concession du Santi et devant
r relier l'Intercolonial et le Grand-Tronc au grand pont

du St-Laurent.
Non loin de l'église de Notre-Daine de Charny (à

1 environ io arpents), sur un terrain appartenant encore à
la paroisse de St-Romuald d'Etchemlin, se trouve la
célébre chute de la Chaudière dont nous avons déjà
donné une description, dans les temps primitifs, (i) et
au sujet de laquelle il nous plait de citer encore Plhis-
toire de la seigneurie de Lauzon. (2)

Ce n'est ni le volume d'eau qui s'y jette, ni la
hauteur d'où elle s'abat qui a rendu la chute de la Chau-
dière célèbre. Elle n'est pas de moitié aussi haute que
celle de Montmorency et il s'en faut que. la masse de
ses-eaux soit aussi considérable. Si au printemps, à la
fonte des neiges, elle prend des proportions grandioses,
au milieu de la saison d'été, son lit se dessèche et elle
n'est plus qu'une cascatelle pittoresque.

" Ce qui en fait le charme principal, c'est la beauté
du paysage qui l'encadre, c'est la forme gracieuse de ses
colonnes d'eau, c'est Paspect étrange des rochers contre
lesquels elle vient se briser, c'est la solitude et le calme
-décors au milieu desquels elle roule ses flots tourmentés.
Rien de plus pittoresque que cette nature agreste, rien de
saisissant comme le contraste de cette tranquilité et de

(1) C-hapitre.L.
(2) In1troduction XXIV-2XXV.
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cette pâix parfaite à côtd de cette clameur assourdissante.

"Le grandiose spectàcle de la chute Montmorency
étonne et surprend l'oil, la nature attrayante du saut de
la Chaudière le réjouit. .. ."

Aujourd'hui lindustriè électrique est venue s'em-
parer de cette force superbe d'énergie, en construisant
une immense chaussée sur le haut de la chute; cepen-
dant, comme il n'y a encore du côté est, ni maisons ni
usines, la tranquilité des lieux environnants est toujours
la même et rien ne semble gâter le tableau.

" La chute de la rivière Chaudière, si peu visitée
aujourd'hui, était autrefois fort recherchée des touristes.
Plusieurs en ont laissé de belles descriptions dans le récit
de leurs voyages. L'explorateur anglais Isaac Weld s'y
rendit en 1796, et il. ne peut taire le plaisir qu'il eut à
contempler cette belle scène de la nature. Avant lui,
madame Frances Brooke, célèbre romancière qui vécùt
plusieurs années en Canada, peu de temps après la cession
du pays à lAngleterre, en avait parlé en termes pleins
d'admiration, dans son roman d'Emely Montague et dans
l'histoire de Lady Jzia Wandeville.

"Au mois d'août 1807, un autre voyageur anglais,
John Lambert, y allait à son tour en compagnie de M.
Hawdon, garde magasin genéral du département des
sauvages, et du lieutenant Burke du rooème régiment.
Il déclare que le spectacle qu'il y vit était plus beau.
encore que celui de la chute Montmorency. C'est lui
qui rac.o.nte que les.-.his qui etivirônnaieüt la chute
étaient tellement épais qu'un capitaine de vaisseau s'y
égara un jour. Le malheureux avait erré en vain à
travers la solitude dans l'espoir de rejoindre ses conpa-
gnons. Il tait mort de faim et d'épuisement, Son
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cadavre fut retrouvé deux mois après, à près de deux
milles du sentier. (i)

"En 1822, le touriste Hodgson visitait la 'Chau-
dière et s'émerveillait de sa beauté, même après avoir
vu le Niagara.

"On voit de cette cataracte une très jolie gravure
prise d'une esquisse qu'en fit le fameux dessinateur
anglais, W. H. Bartlett. (2)

"On en trouve aussi un dessin à la sebia dans les
Suvres de George Heriot."(3)

Ce dernier dessin est en la possession de M. Jos.
amnond Roy, l'auteur de l'histoire de la seigneurie de

Lauzon.
Mais comment est-on parvenu à obtenir l'érection

de la paroisse de Notre-Dame de Charny?
La population de PEatrzère ou de Chaudière Cirve

appartenait à la paroisse de St-Jean-Chrysostôme, et les
familles qui en majorité y cultivaient la terre, prenaient
volontiers le chemin de léglise de St-Jean, avec leurs
chevaux et voitures, et franchissaient une distance d'en-
viron cinq milles, soit par le chemin de l'Hétrière et de
Taniata, soit par le chemin qui longe la rivière et par la
route de Beaulieu. Les résidants qui n'avaient point de
voitures faisaient un trajet plus court en prenant, à pied,
la ligne de l'Intercolonial; quelque fois ils avaient l'usage
d'un char à bras (hand-car).

Mais avec k temps, par suite des travaux qui aug-
mentaient de plus en plus dans les hangards (sheds) de
l'Intercolonial, la population s'était accrue, et gand
nonibre dî Bsonhes, ctout parmi les femines et les

(i) TraveTs throuh Uver-Cânåda, etc., 1-419-428.
(2) Canadian Scetiery de WVillis, 1, 121.

(3) Hist. S. L., loco citato.
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enfants, se trouvaient- dans la quasi impossibilité de
remplir leurs devoirs religieux.

Le pieux et zélé M. Auclair, curé de St-Jean-Chry-
sostôme, comprenant la position de ces familles qui
n'avaient point de voitures pour se rendre à l'église,
-venait-souvent, le dimanche après-midi, à l'école de l'en-
droit, faire' le catéchisme aux enfants et donner des
exercices de dévotion.

Cédànt aux instances réitérées des familles 'de Chau-
dière Curve qui ·ne cultivaient point la terre, et un -peu
.contre les désirs des paroissiens de St-Jean Chrysostome
naturellement opposés à in démembrement, Sa Gran-
deur Mgr l'archevêque de Québec permit l'installation
d'ine chapelle temporaire dans l'ancienne salle à diner
de la gare de P'intercolonial et chargea M. Célestin
Lemieux, du collège de Lévis, d'aller y faire les offices,
le dimanche, et y donner des instructions.

M. Lemieux recevait sa lettre de desservant, le 27
juin 1902, et deux jours après, le 29 juin, fête de St-
Pierre et St-Paul, grâce au travail généreux des citoyens
de l'endroit, il pouvait dire la messe dans le local impro-
visé et bien trop étroit pour contenir toute la population.

Il fut alors question de placer la nouvelle mission
sous le vocable de Si-Célestin, patron du premier des-
servant, mais les citoyens ayant manifesté le désir d'être
mis sous la protection de la Ste-Vierge, vû qu'ils étaient
continuellement exposés à des dangers dans leurs
travaux sur les chemins de fer, on la plaça, sous le vo-
cable de Notre-Dame du Perpétuel Secours, comme nous
l'avons dit, avec le titre 'civil de Charny.

M. Célestin Lenieux d'ailleurs ne devait rester à
Charny que peu de temps. Il' devait retourner à son
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cher collège de Lévis, où il a fait beaucoup de bien
depuis qu'il est prêtre.

Le 2a juillet 1902, M. Hilaire Fortier, un autre
prêtre du collège de Lévis, allait prendre charge de cette
desserte où il devait, pendant un an, se dévouer avec zèle
et courage à tous les travaux nécessaires pour organiser
la nouvelle paroisse. M. Hilaire Fortier est né- à Ste-
Claire, le 2 mars 1865, et il est prêtre depuis le 20, iiai
*1894.

'Le *19 février 1903, Mgr. H. Têtu, aumônier de
l'archevêché de Québec, député par Sa Grandeur Mon-
seigneur l'archevêque de Québec, présidait une assein-
blée des paroissiens de Notre-Dane de Charny, pour y
vérifier les allégués d'une requête, en date.du 9 janvier
précédent, demandant une érection canonique de la
nouvelle paroisse.

Le décret canonique porte la date du 2 mars 1903,
et celui de l'érection civile, la date du 29 juin 1903.

Le premier acte inscrit dans les régistres est l'acte
de baptême de Joseph Désiré Patrice, un enfant de Adé-
lard Demers; il est daté du 22 mars 1903.

Le 12 juillet 1903, la paroisse faisait sa première
élection de marguilliers, comme suit: M1M. Ferdinand
Demers père, Jean Cantin. Edouard Fontaine, marguil-
liers du banc d'œuvre et MM. Pierre Morneau, J.-Bte.
Lemieux, Gabriel Lemieux, Joseph Fontaine, Georges
Fontaine, anciens marguilliers.

Depuis lérection canonique et civile de la pàroisse
de Noire-Dame du Perpétuel Secours de Charny, M.
Hilaire Fortier, le second desservant, en était deveriu
efectivement le premier curé, sans avoir reçu aucune
nomination officielle.

Dans la même année, la municipalité rurale ainsi
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que la commission des écoles furent <organisées dans la
paroisse de N.-D. de Charny.

En mê1me temps, on fi'oubliait pas la grande affaire
de la construction d'une église et du choix d'un terrain
pour un cimetière. Deux respectables citoyens de la
nouvelle paroisse, MM. Jean-Baptiste Lemieux et Pierre
Fontaine avaient généreusement cédé à la fabrique les
terrains nécessaires, moyennant une légère redevance
facile à rencontrer pour cette même fabrique. L'église
et le presbytère furent construits sur le terrain venant
de M. J.-Bte Lemieux et mesurant 60,250 pieds en
superficie. Le cimetière a été organisé sur le terrain
de M. Fontaine et mesurant 45,000 en superficie. (r)

L'église qui est en pierres et en briques d'Ecosse fut
commencée au printemps de 1903, sous la direction de
M. Josepli St-Hilaire, de St-Romuald. elle a une
longueur de 85 pieds sur une largeur de 55 pieds, et elle
est susceptible d'agrandissement avec le temps.

La première pierre de l'église fut bénie le 7 juin
1903, par Mgr 4. Têtu, aumonier de l'archevêché, à la
générosité duquel l'église doit beaucoup de ses orne-
ments, et le sermon fut donné par le Révérend Père
Tamisier, S. J.

Les murs avançaient rapidement sur cette petite
élévation où l'église apparait aujourd'hui daims toute sa
beauté, et déjà on allait mettre le comble sur ces murs,
quand M. H. Fortier, le pieux et digne curé de Notre-
Dame du Perpétuel-Secours de Charny, fut appelé par
son archevêque, à se consacrer complètemneút à l'œuvre
du Collège de Lévis où il devait rendre de grands ser-
vices.

(1) Voir archives de N.-D. de Charny.
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Ses paroissiens qui avaient apprécié ses qualités ne
le virent pas partir sans regret.

Il était remplacé, le 29 juillet 1903, par M. Oner
Poirier, originaire de St-Joseph de la Beauce, et né le
25 octobre 1866. Depuis son ordination, le 19 mai 1894,
il avait été professeur au collège de Lévis, et vicaire à
Notre-Dame de Lévis. M. Poirier se mit à l'ouvre
immédiatement pour mener à bonne fin les travaux de
l'église commencés par son prédécesseur.

Doué d'un caractère vif et entreprenant, et plein de
zèle pour le progrès de sa chère paroisse, il ne devait
pas avoir peur de faire des appels chaleureux à la géné-
rosité de ses paroissiens et autres, pour solder les dé-
penses considérables qu'il avait à rencontrer.

Il continua à dire la messe dans la chapelle tempo-
raire de la gare de lIntercolonial et il logea dans une
maison non loin de la gare.

Enfin, le 15 novembre 1903, eut lieu la bénédiction
de la nouvelle église. Ce fut un jour de joie extraor-
dinaire pour les paroissiens. Sa Grandeur Mgr l'Arche-
vêque de Québec qui avait suivi avec grand intérêt les
progrès de cette nouvelle mission, maintenant érigée en
paroisse, voulut s'y rendre en personne pour faire cette
bénédiction et y célébrer une grand'messe pontificale.
Le sermon fut donné par M. C. E. Carrier, ancien supé-
rieur du collège de Lévis.

Les pavillons en grand nombre flottaient au vent et
le corps de musique de St-Romnald faisait retentir les
airs des plus beaux morceaux de son répertoire.

Le curé Poirier dût ensuite travailler à la construc-
tion d'un presbytère qui fut placé à l'est de l'église. Les
.travaux commencèrent de bonne heure au printemps de
1904. Bâti en briques d'Ecosse, comme l'église, ce pres-

r 23



bytère, très élégant à lextérieur et très comfortable à
l'intérieur, a toutes les allures d'un joli collage.

Cette jeune paroisse de Notre-Dame du Perpétuel
Secours de Charny grandira vite, si l'on en juge par les
apparences.

En 1903, sa population ne comptait que 437 catho-
liques avec 8 protestants. En 1905 elle était de 596
catholiques avec 9 protestants. En cette année 1906,
on nous assure que la population comptera au delà de
800 âmes.

Les travaux sur les chemins de fer du Grand Tronc,
de PlIntercolonial et de la nouvelle ligne coiiduiisant an
grand pont en construction ýur le St-Laurent devront
attirer un grand nombre de nouvelles familles dans la
nouvelle paroisse et contribuer à la faire marcher dans
la voie du progrès.

Oui sait ? Peut-être qu'avant longtemps, la ligne
des tramways du comté de Lévis se rendra dans la
paroisse de N.-D. de Charny, jettera un pont sur la
Chaudière, en face de la chute, construira un parc dans
les environs et créera, dans cette contrée vraiment pitto-
resque, des altractions qui la feront rivaliser avec la
région du saut Montmorency.



APPENDICE

A

LISTE DES MARGUILLIERS DE ST-JEAN.CHRYSOSTO.ME
(1330-1S54)

1830 Michel Cantin :1843
* Pierre Lagueux 1843

Joseph Gosselin) 1844
1831 François Simoneau 1845*

1832 Augustin Couture fils1846

1833 Alexis Duias 1847

1834 Abraham Bégin 1848
1835* François Couture 1849*
1836 Jean. Rouleau 18.o
1838 Albert Bégin
1839* Edouard Lagueux 1852*
184o Jean-Bte. Tardif 1853
1841 Joachim Paradis 1854
1842* Jean Marie Côté

* indique ceuxc d'E tcIei8n.

Pierre Blanchette
Louis Carrier
Louis Couture
Julien Lainbert
Abraham Cantin
Norbert Gosselin
Pierre Lambert
Autoine Hallé
Benoni Gosselin
Joachim Paradis
Louis Roberge
François Roberge
Joachimu Levasseur

B

LISTE DES PRESIDENTS DES COMIMISSAIRES D'ECOLES
DE ST-JEAN-CHRYSOSTOME <xS4 6.S54).

1846-P. Beaumont, prêtre,
1847-Michel Couture
1848-Louis Gosselin
1849-Jean-Baptiste Vachou
1S5o-P. Beauiont, prêtre.

gnon, VU-9999-9
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REQUÊTE DES HABITANTS D'ETCHEMIN DEMANDANT

A SA GRANDEUR MONSEIGNEUR PIERRE FLAVIEN

TURGEON, ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC,

LA CONSTRUCTION D'UNE ÉGLISE À ETCHEMIN.

Qu'il plaise à Votre Grandeur.

Les soussignés formant la majorité des habitants
franc-tenanciers intéressés .au démembrement de la pa-
roisse de St-Jean-Chrysostôme de Lauzon (et) à la fonna-
tion d'une nouvelle paroisse, tous propriétaires de terres
formant le premier rang deg concessions de la paroisse
de Saint jean-Chrysostôme de Lauzon, an nombre de
quarante-sept, sur lesquelles terres se trouvent aussi
quatre-vingt-un emplacements habités, salis y comprendre
un grand nombre d'autres domiciliés, donnant ensemble
mil cinquante et un communiants, et seize cent trente
et une âmes, Vous représentent bien respectueusement
que cette population toute catholique romaine augmente
rapidement, que la distance moyenne est d'environ une
lieue et demie pour aller à l'église, que souvent les che-
mins sont mauvais et que les trois quarts au moins des
familles qui composent cette population, n'ont point les
moyens d'avoir et d'entretenir des chevaux et voitures
pour aller au service divin et sont privées des instruc-
tions religieuses.

Pour remède à un tel malaise, nous Vous demandons,
en toute humilité et respect, de nous diviser de la pa-
roisse de Saint Jean-Chrysostôme, si Vous le trouvez
convenable, et de nous permettre de bâtir une égise,
sous l'invocation de tel saint ou sainte qu'il plaira à
Votre Grandeur et que nous vous prions d'en marquer
ou faire marq'uer la place au plus tôt sur un terrain d'en-
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viron sept arpents et demi en superficie, situé assurément
dans le plus bel endroit de la dite concession, que les
Sieurs Benjamin Deiers, Edouard Lagueux et Narcisse
Cantin sont prêts à donner à Votre Grandeu:. pour cette
fin.-Ce terrain est propre pour y ériger et construire-
presbytère, cimetière et toutes autres dépendances néces-
saires, ainsi qu'il appert par le Plan ci-annexé (de) cette
oremière concession suscitée et bornée comme suit
pardevant au nord-ouest au fleuve St-Laurent, par der-
rière aul sud-est, partie par les concessions Taniata, St-
Jean et l'Hêtrière, au côté nord-est à la rivière Etchie-
min, et au côté,sud-ouest à la rivière Bruyante ou Chazu-
dièr¿.

Vos Pétitionnaires, persuadés que Votre Grandeur
payera une dûe attention aux exposés ci-dessus, et
confiants dans la bonté de leurs vues, osent se flatter que
Votre Grandeur voudra bien décider et ordonner ce que
dans sa Sagesse Elle trouvera juste et raisonnable aux
fns de la présente ; et Vos Pétitionnaires, autant par
devoir que par reconnaissance, ne cesseront de prier.

Saint-jean Chrysostôine de Lauzon, le 25 septembre

1853.

(Signatures)

Ed. Lagueux
J.-B. Vachon
Jolin McNaughton
Edouard Horion
Pierre Lagueux (fils)
John McReady
J.-B. Vacion (fils)
David Hardy
Pierre Bourassa

Damase Roberge
Benjamin Deiers
Gabriel Lenieux
L. Tanguav, inst.
Henry McReady
Octave Bourgette
Widow Henry McReady
Robert McReady
Joseph Forcade



-- 358 -

Midi. McýavoY Louis Roberge
Ietienne Gauvreau Hubert Roberge
Lawrence Moore Magloire Roberge
11,douiard Croteau. Thomas Prouix
Augustin Plaisance Laurent Savard
joseph Bergeron Thomas Joncas
Pierre Lagueux (père) Chrysologue Joncas
Thomas Hickey Antoine Joncas
Michel Couette Augustin Joncas.
Edmond Turgeon joseph Robe-rge
Joseph Croteau Eusèbe Pelletier
James Esxnond jean Baillargeon
La-wrence Esrnond Ëtienne Nolin
Edouard Bisson Edouard Pelletier
jean Vallière Louis Cadoret
Pierre Camnîiry jean jolicoeur
EdMward Cullin Romain Emond
Odilon Vachion Frederick Marcoux
Agenus Vachon joseph Morency
George Vachon John Menion
Thornas Fecteaux Jacques Labri
Donald Kennedy 'Richard Topping
jean Fecteau Elisée Legendre
John MeNaughton Ignace Côté
Thos Callaghian Laurent Bernier
John Tearney Isaac Fontaine
François Nolin Anthixue Fréchet
Magyloire Pichet dit St- J-t elte

jean Samson [Hilaire Narcisse Auger
.Angus Carrier Casimir Vallières
Joseph Gosselin L.-Hubert Roberge
Louis Bolduc H~ubert Roberge
David Carrier James McCewv



jean Falardeau
jean Gauthier
Pierre Buisson
I4ouis Cadoret, père
Louis Cadoret, fils
Anthiime Gongua
J.-Bte Huard
François Huard
Edouard Lavertu
Mag»loire Huard
Jacques Cadoret
Vincent Ga gnon
Charles Roucelle
Albert Forcade
Frs Bélanger
Abrahamn Guay
Prudent Anctil
jean Nadlaux
Edward Carrigani
Baptiste Morin
J. W. MKurphiy
Léon Toussaint
Jan Tremblez
Tlhéophile Nolin
Thimiotliy McNaghlan
Isaac Vallière
Louis Fontaiine
Ainable Toussaint
S. D. Lepurgy()
Mlis. Latulippe
George Toppeu
Louis Bilodeail
Elie Hailnse
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François Martin
Augustin Beaulay
Pierre Cainmniré
Louis Huard
Michel Carrière
George Cadorette
Léon Cadorette
Jean Lavertu
Benjamin Bouxassa--
Olivier Lavertu, père
Pierre Gonqua
John Cullin
Etienne Defi
Pasehal Bouchier
François Fecto
Napoléon Isabelle
François Breton
Pierre Rouleau fils
Etienne Genet
Louis Verinette fils
William Harding
Ricliard Healy
Jamnes Clostoil
Ferdinand Nolini
]Edouard Nolini
Josephi DeVarennes
Antoine Toussaint
Williamn Gallagh an
Thos. Gibbons
Jamies Galogaly
André Bourassa
Nazaire Hainse
Join, McDermian,



36o -

John MeGuire
Edouard Bourassa
Zephiirin Landry
'Williamn Hylauld
W. Reynold
Julienl Siinouleau
François Arinos
Edw%-ard Aîn os
Saînuiel Leilnieiîx
EI ven. Rousseau
Patrick Shiainghuessy
François Couture
Louis Deulers
Michel Fonitaine
jack Cart
Louis Bouleau
Louis Lambert
Jean-Baptiste. St-Hilaire
Pierre Jelicare
l3aptisté Jelicare
Isidore Barney
Isaac TIirarra
Johni Demners
MagYloire Demners
Josephi Croteaux
Edwvard Jelicarue
Jos. S. MCL1atîgliin
Johni Doughlerty
Michael Eganl
Pierre J3uske
Jéréiuie Vasseur
Williain Cassol
James Neville'

P-elix Bourassa
Orner Marini
'Terence O'Bx:ien
Cliarles Sanîsoli
J. Bte 1-aînel
John M ,cDoiiald
An.toinie Laclianice
Autoiine G-agui
Cýassiiînere M\1aurice
François Xav. Gosli
Pierre Laiidry
Friderick Dunui
Jo11n St Hi] iire
Da-vid Boanau
Pierre St Pierre
Aniable Roberge
Geore Aiiiioind
Edward BurkIe
Modeste Falardeau
jean Falardeau
Charles Bonnieaux%ý
jack Deners
Julien Croteaux s-en.
julien Croteaux jinn.
Germiaini Breshamn
Elisée Carrier
Patrick Deegaii
Ferdîniand Allard
Joseplh Gosl
Pierre Rollo
Joseph Lamuibert
Daniel O'Brieui
Thos. O'Brien
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Jolin Shanlian
Louis Gelly
Efdivard Lavine
Williami Duggcan
Xavier G-tay
*Joseph Forcade
julien Lamibert (père)
Remi, f4anbert
Julien Lanibert (fils)
Josephi Lambert sén.
Josephi Lamnbert jun.
Julien Lambert
M. Neville
J. Melean (?)
John B. Vallière
Louis Vallière
George Brown
David MeNc-\a1nea
Dennis Kelly
John O'Shea
Thliiothiy Kelly
Patrick O'Brien
Michael Shelian
Michael McHeough
Jolux Cain
John Hartney
Joli Hartnet
PIatrick WTalshi
Harry Walsh
Jamies Higgius
Johin Murray
James Nowvlan
Jamnes Lynchi

Be-u-ijaiiiii Roberge
Johin Côté i
John Bapt. Deniers
Patrick Fitzgera,,ld
Josepli Gagnon
Etienne Cout-tre
Xavier Jon ca-s
r.douard Paq-tet
Ferdînla Joný,ca-s
George Bourassa
Françaois Bourassa
John Mek--euizie
Philippe Leclerc
Ben.jamnin Valière

Xax-ier Vali're
Tlias Gagnon
John ià-emiii:
Jereniiah O'Connell.
Jamles Sînyth
Phiilip Silyth
Jamnes Smnith
Thoinas Rustuck
Thomias Moriarty
Thioanas Caplice
Johiney Crour
Mlathew Crour
John Gearn
Patrick Gearn
John Mully
Ricli'd Dorahler
Ricli'd Kelley
William Casey
Denis Gibbins
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John Malrooney
Owen Flanaghan
Dennis Summners
James Smith
Philippe Smith
François St-Pierre
Pierre Dion
Louis Dion
Williamn Kerr
François Sixnoneau
George Ewazd,
François Buske
Joseph Gérard
Isaïe Bergeron
W. Robe:rts
Dennis Galierty,
James Smnith
Louis Mariage
Henry Geai
An4-oine Alé
James Mclnley
Trhonias Roberge
Louis Curodeau
John Harding
Richard Heagher
Ignace Roberge
François Berton
J. Baptisse Paradis
jean Bapt. Gauselin
'rhomlasîFrichiet
Patrick Gallahlar
Jolhn Nagle
John Driscoli

Pratrick Connors
Patrick Collins
James Burns
James Smith
Flavien Laporte
Joseph Labrie
Edouard Gagnon
Antoine Lambert père
Antoine Lamnbert fils
Etienuie Gagné
Celest-ii Gagné.
Frs-Xav:- Boucher
Benjamin Boucher
Procul St-Hilaire
James Thopmson,
Jaines Sin John
Narcisse Cautin
Ralph -Wilson
Thoinas Richi
Hênry Flagan
Pierre Gagnon
Jos§ephi Huard
Alex. Falardeau
Thomnas Wilson
Robert McNaughton,
Pierre Cantin
Pierre Cantin fils
Janmes Doni
Barîîe Don
Jolîî Don
P. B. 'McNainie
Josephi Corri'veau
William Murphy
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James Sheehan
Hubert Lemieux
Michael Shannon
Pierre'Robe-rge
Ferdinand Roberge
J amnes Coyle
Sievan Bell
jean Marie Côté
Abrahamu Cantin

* Louis Forgues
Ignace Samson,
Jos. Ma-urice'Fitzgera,
Augustin Sinioneau
Julien Demers
Chs. Gilchrist
Michel McC:aithiv.
James Smnith
George Hallé

Nous soussignés

Jeremias Sullivan
E dward McGuire
Andrewv Thornson
Williamn Fleining
Michael Connors
Michael Shamnron
Léonx Côté
Anthixne Côté
Louis Paradis
France Samson
Louis Leinieux

Ld-i\.-D. Louis -Paradis
Gabriel Lemieux
John Curran
John (?)
Antoine Hallé (fils)
François Hallé
Octave Hallé

certifions que les signatures ci-des-
,sus et aux autres parts et noms entrés sous marque d'une
croix sont véritables.

St-Jean Chrysostôrne, le 27 septembre 1853.

(Signé) Pierre Lamnbert
Donald Kennedy
John McReady
John Stantoni.

D

LISTE DES MARGUILLIERS DE LA PAROISSE

ST-ROMXUALD D'ETC11EMIN DEPUIS 1854.

9 juillet Edouard Lagueux
1854 Léon Côté >.Marg,. du banc.

Edouard Horion
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Benjamin Côté
josephi Forca±2 -
Antoine Hallé Ancien Marguilliers
Etienne Roberge père
J ulien Lambert J
1854 Johin McNi\a-,ghltoln
1855 Benjamin Deniers
1856 Pierre Bourassa
1857 Pierre Cantin

Louis Roberge
John Stanton

1858 Josephi Lambert
1859 Abraham dantin
i86o Hubert Roberge
1:861 Thomias Wilson
1862 Narcisse Cantiin
1863 Louis Forgues
1864 Josepli Girard
1865 Robert McReacly
1866 Pierre Lagrueux
1867 Ignace Sainson
,868 Magloire Roberge
1869 John M\,cNaughItol
1870 Frs-Xavier Guay
1871 Louis- Roberge
1872 Vincent Gagnon
I873 James Gahierty
1874 Frs-Xavier Joncas
1875 Joseph Roberge
1876 David Hardy
1877 Edward McNaughton
1878 Augustin Couture
1878 Eusèbe Pelletier
:1879 Isaïe Bergeron
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188o John McReady
1881 Pierre Pichette St-Hilaire
1882 Jean-Bte Vachon
1883 Damase Roberge
1884 Jaines Kiely
1885 Anthime Côté
1886 Augustin Simoneau

1887 Albert Forcade
1888 Napoléon McReady
1889 Edouard Leclere
1890 Rémi Lambert
1891 Casimir Roberge
1892 James Conroy

1893 Alcide Aubert
1894 Louis Julien Demers
1895 Paul Gagnon
1896 Michael Esmond

1897 Dr Pierre Ed. Lemieux
1898 Théophile Hallé
1899 Norbert Couture
1900 Peter William Wells
1901 Narcisse Gingras
1902 Rigobert Bégin
1903 Louis Demers

1904 Michael Nolan
1905 Edouard Toussaint
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LISTES DES MAIRES DE LA PAROISSE DE ST-ROMUALD

DEPUIS 1855

1855 Edouard Lagueux J. P. maire
30 juillet Jolin McReady conseiller

F. X. Guay do
Narcisse Cantin do
Anthinie Côté do

Thimnothy Amniraux doy
Pierre Lagueux fils do

i858 JEdouard Hoion01, maire
186 :2 Pierre Lagrueux do
1872 John MeKenzie do
1874 Etienne Simard. do
1877 Pierre Lagueux do

1878 Xavier Joilcas do
I879 Ferdinand 'Villeueuve do
i88o Heiir> Atkinison do
iSSi Josephi Bittner do
i882 Anthinie Côté do
1883 Pierre Lagueux do
iSS5 Dr. P. Yi. Guay do
1887 Albert-PForcade do
1889 Louis Julien Deniers do
1891 Jos. Boutin Bourassa do

18S97 Louis Roberge do

Io LISTE- DES PRÉSIDENTS DE LA COMMISSION
SCOLAIRE D'E-TCHiEM.IN DEPUIS 1856.

i85d Laurent Sax-ard
:1757 -Frs-Xavier Guay
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1868 Narcisse Cantin
1873 Pierre Lagueux
1875 Narcisse Cantin
1879 E. H. Tremblay N. P.
i88o Rémi Lambért
1883 Pierre Lagueux
1890 Olivier Lambert
1891 Edouard Leclerc
1892 Rev. M. P. Lessard
1896 Edouard Côté
19oo George Bégin
1902 Edouard Nolin
1905 Louis Martineau

2° LISTE DES' PRÉSIDENTS DE LA COMMISSION

SCOLAIRE DE NEW-LIYERPOOL, DEPUIS 186I

1S61 Joseph Roberge
1866 Magloire Roberge
1869 Thomas Joncas

1874 Louis Diot

1875 Jean-Bte Vermette-

1876 Jacques Cadorette

1879 Louis Lambert
18o Paul Gagnon

1883 Norbert Couture
1885 Louis Deniers
1888 Louis Nolin
1890 Casimir Roberge
1891 Louis Roberge
1892 Napoléon McReady
1893 Louis Deniers
1S94 Joseph Fréchette
1895 Honoré McReady
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1897 Jolinny à1cReady
1900 Louis Nolin
1901i Johnny l3ouret,
1903 Charles Deniers
1904 Louis Roberge.

30-LiSTE DES P.RïSID.EN-TS DE LA CoM.'MISSION
SCOLAIRE- dit Sati DEPUIS îSS 7.

IS87 Jacob Cautin
1889 Josephi Curodeau
1891i Stanislas Bouclier
1892 Norbert Co'uture
i895 Adjutor Cantin
:r896 Olivier Robergce
1898S Ignace Couture
1899 Ignace Laniibert
1901 Stanislas Bouchier
1903 Audré Cantin.
1904 Pierre Côté.

G

MIEMORANDA DE L'ANNE, 1906.

1.-L CIN1.~XTEN1REDE 12EGLISE.

L'égylise de St-Ro-nuiald d'Etcheîniin avant ê té bénie
et livrée aut culte le 3avril 856 sa toe célébrer,

eni cette année 190b, ses premières iloces d'or. Espérons
qu'elle sera préservée de l'incendie et de tout autre acci-
dent et qu'elle pourra. dans l'avenir, célébrer encore
plusieurs noces d'or. Puissent surtout ses célèbres pein-
tures, dont nous avons donné la description, continuer
encore longtemps àù faire les délices des visiteurs intel-
ligents et l'orgueil des paroissiens!
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II.-LA POPULAMrON DE LA P-AROISS;E.

La population, eni 1906, &'après le dernier recense-
nment du curé -Richard, compte 3657 âmes dont :z568
communiants et IoS9 noiz-co7;m,zaizîs. il y a 7-2
familles caniadiennes et 2o familles irlandaises ; eni tout:
752 familles catholiquies.

La population protestante compte m0 familles ren-
fernmnt environ 40o âmes.

Lors de la formation de la paroisse, d'après le pre-
inier rapport du curé- Sax en iS.56, la poplation cathîo-
lique de la paroisse compreniait 15o0 âmles, dont iooo
conunun111i:aIts et 500 q-nconmnins Il Y a-vait alors
18,5 familles canadiennies, 6; familles irlandaises, et
environ 40 familles protestantes qui comptaient 1,50
ailles.

. 01n voit, par là. que les familles caniadiennes onit
conidicérablemienit augmenté et que les familles irlan-
daises et protestantes ont beauicouip diinuiié.

III. QUELQUES X031S SUR1- LE EC SME' DU

CU-RE, EX. 1906.

M. Charles Phiilippe Richard, curé
M. jos. Alexis Guillot, vicaire

Au vmasicrec desTrpste:

Revd. Père Cléophas, Trappiste, chapelain
R'cvde. -mère 'Marie-josepli Fabre, supérieure

9 religieulsesfrnass- ocer.pstlts
Ct 2 Soeurs tourlières.



- 370

Au coziveni de la par-oisse:'

Les SSeurs de l.a congrégation de Notre-Daine.
Sbeir Marie-Anne, supérieure

St-Félix de Candalice, relgius
ciSte-Eléonora do

tg St-Louis du Rosaire do
ciSt-Alphonse de Rodrigruez do

Ste-M!-artine do
St-Stanislas de Mà-arie do
Ste-Marie Phiiloilnène do
Ste-Radagonde ~ do

27,5 élèves, dont 4o -pensionnaires; et :23,5 externes.

Au Collèe:

Les Chers Frères Maristes.
F-rère Boniface. suipérieuir

Dioscoride
CCMarie-Philibert

Charles-Etienne

Adrieni-Augiiuste
Erniest-]Béatrix

230 élèves ex%-teriies.-Pas de pensionnaires.

Aulbanc d'oeuwre de lazfabrique:
Rigobert ]3égn marillier eu exercice

Louis Deniers, marguiillier
Michiael Nolaii dIO
Edouard Toussaint do

Au Conseil inzciftal:

Louis- Roberge, miaire
Paul Gagnrion, conxseiller
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Joseph Roberge do
Joseph Iolin do
Henri Lagueux do
Philéas Pâquet do
Octave Forgues do
J. T. Lemieux N. P. secrétaire.

Aux t-ois Commissions des écoles:

1° ETcHEMIN :

Louis Martineau, président,
Léon Gagnon. commissaire,
Léon Dorval, do
Isaïe Morency, do
Edouard Gingras, do
Jos. Thomas Fournier, secrétaire.

2° NEW-LIVERPOOL :

Louis Roberge, président,
James Pelletier, commissaire,
Achille Cadoret, do
Pierre Siioneau, do
Edouard Villers do
J. T. Leinieux, N. P., secrétaire.

3° SAUT DE L.A CHAUDIî'RE:

Pierre Côté, président,
Octave Lemelin, .commissaire,
Joseph Côté, do
Israël Couture do
Josepli Curodeau do
Arthur Cantin, secrétaire.
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A la Commission de la Paîx:

François Leclerc
Henri Lagueuix
J. Bte -Martel
Ferd. Villenieuve.

Aux bmreaux debioste:

Edouard Roberge, (Etchemin)
Josephi Joncas, (Pont Etcheiniîi)
Honoré McReady, (New Liverpool)
Augustin Couture, (Chaudière Bassin)

Pierre E. Lemiieux-, médecin
Mlichel P. Lamnbert) do
Alphonse Villeneuve, do
Etienne Simard (retiré), notaire
Jos. Boutin-l3ourassa,* do
J. T. Lemnieux,. do
Raoul Deners (clerc)-' do
Pierre Cantin, avocat
J. Bte *Martel, pharmnacien
La pharmnacie cie St-Roniuald

Miýar-chai1dj de bois:

Héritiers H. Atkinson M .Breakev
H. C. Atkinson Louis Mlartimmeau

Ed. H-arper Wade
H. C. Craw%%ford, àérant des moulins d'Etchenuin
Thé Gravel Luinber Company; (St-Thélesphore)
The Edson Fitch Comnpany (H. E. Peters, gérant)

Jos. eap Go rg e B égin
E. Benson
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Dainp.se Roberge Ferd. Roy
Augustin Simoneau Edouard Grosleau
Frs. Leclerc Josepli Derners

Michel Boivin

Banque:

La succursale de la Banque de Ouébec
(W. Crawford, goéranIlt)

M4archa;zds:

J. O. G'agnon & Cie (Sinméoiz lilodeau, gérant).
La Cie commerciale et industrielle de St-Roinuald

(J. A. Marier, 'gérant).
Xavier Côté Atugustiii Couture
Mis. Decliène Jos. Dubuc P
G. Oscar Guay Bd. Giugras
josephi Joucas Théophile Hardy
Jacques Labrie Jamnes Kiely
Julien Lamnbert Josephi Landry
Arthur Levasseur Geore Lee
Edin. Robitaille Georges M\arois
Eus'be RobergeJoelNoi
Calixte Roy Pierre Robitaille
Ed. Toussaint Louis St-Hilaire
Alph. Toussaint Geo. St-Hilaire
W. Wells Alph. St-Hilaire
Léo Alain Johin McReady
Eugèiie Croteau Alfred Deners

Jos. Picard

joseph Boulet Wil liamn Lee
Eugène Nadeau Augustin Paradis
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Charetiers :

Olivier Bélanger
Josepli Breton
Gaspard Cauchon
Baptiste Enond
Georges Emond
Jean Fradet
Naz. Gingras
P. Isabel
Joseph Lefebvre
Damase Nolet
Michel Paradis

Entreprenzeurs :

Ferd. Villeneuve
Hon. Huard

Franc. Belleau
Jos. Couture
Jérémie Deners
Hon. Enond
Frs. Fecteau
Reni Giasson
Narcisse Goulet
Ferd. Joncas
Etienne Morin
Jean Robitaille
Noël Dubé.

Jos St-Hilaire
Jos. Villeneuve

Contre-Maîtres :

Ed. Leclerc
Arthur Aubert

Commis :

B. Anderson
Ed. Labrie
Alph. Bergeron
Jos- Bégin
Aristide Duiont

.7orgerons :

Théophile Hallé
Amédée DeVarennes

Jules Hallé

Alcide Aubert
Théophile Morineau

Alf. Joncas
Adjutor Labrie
Henri Beaudry
Jos. Ed. Fournier
J. N. Joncas

Geo. Lambert
Frs. Ratté
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Boucliers

Ôvide Béruibé
Israël Guay

P. Bégin1

Louis Deniers
iHon. Tremblay

Cliarrons :

l{ect. Bertrand Philéas Faucher
Michel Robitaiille

.illasiiiezt;-s de boisç, (cul1lers) :

Tlélesphore Gagnon,
J. B. HT. Landry
Ainb. Verinette
John Wilson,

Télesphiore

Arr-imjezirs.

J rames Conroy,

Eiilboitczllezt;s:

Alph. Gicyu&re,

Isale Bélanger,
Norbert Couture,

J. -Bte

Louis Boucher
Abrahain Cantin,
Adjutor Cautin,
Josep)h Cauitin
Piizrre Cantin

Paul Girard
John Lynch,
Robert Wilson,
josephi Boulet,

Gagiion.

Joseph Roberge

Louis Labrecque.

J. A. Cainpeau,
Alb. Thériauit.

iMartel, fils.

Amnédée Cautin
Jacob, Cantin
LNarcisse Cautin
Polycarpe Cantin
Authinie Côté
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Oné-siplîore Caîîtin
Télesphiore Cantin
Israel Couture
Frs-X. Jonçais
Olivier Roberge
Arth. St-Hilaire

Hon. Robitù

mlenzuisiers

Cyprien Béchard
Ed. Picard
Firmn Godreau
Jean-Bte Gosselin Suir.
Hon. Huard
Pierre joncas
Théop. M\,oitiguiy

Léon Lefrauçois
Henri Lenielin
Narc. Nolin

Pierre St-Hilaiix-

Cordonniers:

Oco. Dechênes

Théod. Cauclion
Artfhur Grosleau
Ijldéric Leclerc

Barbiers:.

Ed. Lamubert
Cyr. Verniette

Octave Porgues,
LeBretoîî de ville Landry
Louis Roberge
Ant. Sainson
Georges Roberge
Pierre StI--Hilai-re, père

Stailislas Bouclier
Philippe Deniers

ij.-Bte. Gosseliin jr.
Lazare Grenier.
Fort. Marconx
Jos. Lacroix
Jos. Lavoie
J.-Bte. Nicol
Nap. Lord
Pierre St-Hilaire

Pierre Dorval

Frs. Grosleau
Alplî. Huard
James Fréchette

Jos. Bois
Nap. Desroclies-
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J3cueirs :

Auguriste Biais
Philéas Pâquet
Benjamin Bourassa
Théophile Hardy
Louis Hardy
Josaphat Charest
Léon Gagrion1
Jos. Gendron
Arthur R-oberg.e

J os. Bouchier
Benj. Pâquet
Vlictor Hardy
bos. Hardy
Michel Hardy
Jos. Gagnon
P'aul Gagnon
Xavier Lamnbert
Pantal'on Roberge

DivderS :

Odiilon Vallières, Horloger
J. P. Kieiy d (o
Rigobert BÉ-gi, tanneur
N apoI'on Boutet, curu
Alex. Barda ux, jardinier
David Brochut, mécanicienî

Pierre Carrier, charpentier
Jos. Déchêne, ferbl1antier
Nar. Desrochers, sellier
Théophile Dion, mécanicien
]Etienne Dulfresue, ingýénieur
Patrick Esmiond, plongeur
San. Fournier, peintre
Jos. Gendron. laitier
Fré. Goddard, iingéniieuir
Julien Gosselin, do
Ed. Labrie, do
Thomi. Lafontaine, photographe
Théophi. Landry, miaçon
Alfred Laperrière, sellier
Euî-ilie Lapierre, pâtissier
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Ovide Leclerc, sacristain
Jos. Lessard, inécanicien
Adjutor Marcoux, commis-Voyagelli
Evence Guay,
Frank Martel, inrénîeiir
Aýl en iqcLaren, foreinan
L. âl. Maguire, ' do
Michael Nolail, employé civil
Achille Picard, ineublier
Geo. Roberge, agent de station 1:
jos. 'Roberge, charpe-.,itier'.
jos. St-Hilaire, tailleur
Oct. S-t-Hilaire, pýintre
Léon Toppitig, in&ýon
Ernest Vachoil, pefutre

(Et grand; nombre d'autm),
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IV.-UN COUP D'CEIL SUR LE ST-ROMUALD
D'AUJOURD'HUI.

La paroisse de St-Romuald d'Etchemn est bornée
au nord-ouest par le fleuve St-Laurent, au sud-ouest par
la rivière Chaudière, au sud-est par les paroisses de Notre-
Darne de Charny et de St-Jean-Chrysostôie et au nord-
est par la rivière Etcheinin. Il faut cependant y ajouter,
depuis 1881, une.étendue d'environ quarante-septprpents
en superficie, située au nord-est de la rivière Etchemin,
dans la paroisse civile de St-Télesphore et annexée, pour
les fins religieuses, à la paroisse de St-Romuald
d'Etchenin.

La paroisse est divisée géographiquement en trois
parties <..tinctes, comme suit

1° ,a partie d'Echeminz depuis le poit qui traverse
le chemin de fer au nord-est de la rivière Eteemin
jusqu'à la pointe Benson ;

2° La partie du Nezu-Liverpool qui s'étend, sur les
bords du fleuve, depuis la pointe Benson jusqu'à la
rivière Chaudière où est construit le pont Garneau ;

3° La partie du Sant qui commence sur les hauteurs
de la Côte Rozug-e et finit aux limites de Notre-Dame de
Charny.

Dans ces trois parties ou divisions de la paroisse; il
y a cieux églises: fine dans la division d'Etchemin pour
tous les catholiques romains de la paroisse, et une autre,
sur le sommet de la Côte Rouge, pour tous les protestants.

Il n'y a qu'une municipalité rurale.
Mais il y a trois municipalités scolaires ayant cia-

cune une commission scolaire avec écoles, à part d'une
commission dissidente pour les protestants.

Nous jeterons un coup d'œil rapide sur ces trois
divisions de la paroisse.
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I° ETcIEMIN.

Cette partie de la paroisse n'est plus recouverte
d'une épaisse forêt de bois de toute sorte comme elle
l'était dans les temps primitifs ; c'est à peine si Pon y
voit quelques vieux ormes, sur les bords du fleuve, ou
quelques arbres plantés pour servir d'embellissement.
Mais la disposition du terrain en amphithéâtre est tou-
jours la même.

A.u bord du fleuve, depuis la rivière Etchemin jus-
qu'à la pointe Benson, l'espace est presque partout occupé
par des édifices de toute sorte; il n'y a des éclaircies que
sur les propriétés de MM. ŽNarcisse Cantin et Etienne
Simard.

C'est dans cette partie que Pon trouve l'hôtel-de-
ville, la banque, deux bureaux de poste, beaucoup de
beau'X nagasins, des hôtelleries et un grand nombre de
résidences privées parmi lesquelles il y en a de très
jolies. C'est là que sont les moulins Atkinson, la ina-
nufacture Fitch, et un peu plus bas les moulins Gravel,
dans St-Télesphore. C'est là que le tramway électrique
venant de Lévis, transporte avec rapidité les passagers
de St-Romuald à Lévis et à Ouébec, pendant, que à la
pointe Benson, le bateau à vapeur " Le Frontenac,"
appaitenant à la Comiagnie Maritime et Industrielle
de Lévis, voyage entre St-Romuald et Québec. C'est là
que 'on a commencé en 1905, au noni de la compagnie
du crédit municibal, un grand aqueduc en fer. C'est là
aussi que les habitants des paroisses voisines viennent
en grand nombre vendre leurs denrées aux familles
nombreuses qui résident dans les maisons bâties sur le
grand chemin ou sur les rues transversales. C'est là
véritablement que se trouve le centre des affaires.
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Sur le sommet de la première élévation, on aper-
çoit léglise, le presbytère, le collège, le couvent et un
grand nombre de maisons, surtout aux approches de la
rivière Etchemin. Une manufacture v est en construc-
tion. C'est sur cette élévation que passe le chemin de
fer du Grand-Tronc, utilisé par l'Intercolonial; une gare
est construite à peu de distance de la rivière.

Sur toute cette étendue, il y a encore des terrains
considérables qui sont très-propices pour la constri-étion
des maisons.

La seconde élévation, que l'on appelle la grande
côte, ne contient aujourd'hui que le cimetière avec sa
chapelle, et le monastère des Trappistines près de PEt-
chemin.

Oui peut dire ce qui se passera à Etcheiin dans
les cinquante ans qui vont suivre? Comme nous ne
sommes pas prophète, nous ne pouvons pas prophétiser.

2° NEW-LIVERPOOL.

Cette partie de la paroisse a perdu de son ancienne
splendeur. Peu de bâtiments viennent aujourd'hui y
chercher les bois de commerce pour les transporter en
Angleterre. Les moulins Benson et Ritchie sont dis-
parus. Dans la belle anse de New-Liverpool, le chan-
tier de M. Wade est loin d'avoir l'importance qu'avait
celui de M. Benson. Les maisons demésuréient longues
que l'on y voyait autrefois ont fait place à d'autres bien
moins considérables. Il y a une maison d'école dirigée
des maîtresses diplômées, et, autour de cette maison
d'école, il y a un groupe de résidences privées, r.n bureau
de poste, des magasins, etc. Mais depuis la poi::te Ben-
son jusqu'au pont Garneau, il n'y a plus cette activité
que le commerce de bois entretenait.
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En sera-t-il toujours ainsi ? Nous le croyons pas.
La vaste et splendide anse de New-Liverpool devra at-
tirer un jour les regards des capitalistes qui viendront,
comme autrefois, y amasser de grandes fortunes, non pas
peut-être dans le commerce de bois, mais dans d'autres
industries très-importantes.

3° LE SAUT.

La division du saut contient plusieurs familles qui
cultivent la terre et plusieurs autres qui sont groupées
dans un petit village, sur les hauteurs du bassin de la
Chaudière où Plon voit des magasins, un bureau de poste,
une école, etL. C'est au centre de ce village que vient
aboutir le chemin defer Breakey qui amène des moulins
de St-Augustin , le bois que Pon lance dans de longues
glissoires pour le descendre au bas du bassin et le char-
ger ensuite sur les bateaux.

La construction actuelle du grand pont sur le St-
Laurent a nécessité la construction d'un autre polit
sur la" Chaudière, en haut du bassin, et d'un chemin de
fer pour relier ce grand pont à PInfercolorda/ ou au
Grand- Tronc.

Ces travaux ot donné beaucoup d'activité dans la
concession du saut. On croit que lorsque le pont permet-
tra aux compagnies de chemin de fer d'y passer leurs nom-
breux et puissants engins, cette activité devra augmenter
considérablement. De nombreuses familles devront s'y
fixer, et -déjà plusieurs voient, dans un avenir peu éloi-

gné, une église nouvelle s'élever, quelque part sur les
hauteurs, à un endroit central et commode pour y réunir
les familles de la divison de iVe-Li;epool et celles de
la division di Saut.
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EPILOGUE.

Notre tâche est achevée.
Nous voulions raconter Phistoire de ce petit. coin

de terre situé eute les deux rivdièrcs Echemin ci Chau-
dière, à environ quatre milles de Québec, et devenu la
paroisse de St-Romuald d'Etcheimin.

Avec les documents que nous avions en mains, nous
avons dit cominent ce territoire a été organisé et com-
ment il a été d'abord occupé par quelques familles cana-
diennes, cultivant la. terre, auxquelles sont ýVenues
s'ajouter dans la suite d'autres familles canadiennes et
étrangères qui y ont été attirées par le travail dans les
moulins, les chantiers et d'autres industries.

Les familles de la paroisse,-peu nombreuses dans
le commencement, comme nous l'avons vu-atteignent
aujourd'hui le chiffre d'au delà 7,5. Nous regrettons
beaucoup de n'avoir pu faire connaître l'histoire de
chacune de ces familles. Cependant, à part des familles
les plus anciennes et les plus importantes dont nous
avons parlé plus longuement, nous ne croyons pas avoir
omis de mentionner ait moins les noms des autres
familles.

Desservi pendant cent cinquante ans par les curés
de St-Josepl d la pointe de Lévy et pendant vingt-cinq
ans par les curés de St-Jean-Chrysostôme, le territoire
d'Etclemnin a ci son autonomie complète en 1854, alors
qu'il fut organisé ci paroisse sous le vocable de saint
Romuald.
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Pendant cette période de deux siècles et quart, nous
avons salué avec respect les missionnaires, les curés, les
vicaires, les marchands de bois, les honunes de profession
et les principaux citoyens qui ont fait leur marque dans
Etchemin et y ont donné de beaux exemples de vertus
chrétiennes et civiques que leurs successeurs sont invités
à imiter.

Le nombre des prêtres, des religieux ou des reli-
gieuses qui sont nés à Etchemîin n'est pas considérable,
comparativement au nombre des familles qui l'habitent.

Il y a eu, quelquefois, comme ailleurs, de grandes
excitations dans certaines luttes iiicipalcs ou poli-
tiques. Il y a eu aussi des Mlésordres, des rixes causés
par l'abus des boissons enivrantes. Quelquefois aussi on
a entendu parler de chicancs et de procès qui ne doivent
pas nous étonner parmi les descendants de ces Normands,
à réputation chicanière, qui s'étaient établis sur ce terri-
toire d'Etchemin. Mais il nous est agréable de cons-
tater, que notre plume n'a pas eu à faire le récit d'aucun
meurtre, ni d'aucun de ces crimes odieux qui défraient
la chronique locale pendant toute une génération et qui
laissent sur la réputation d'une paroisse des taches inef-
façables.

Nous avons aussi jeté un regard sur le présent.

Au point de vue religieux, la paroisse est parfai-
temient organisée avec sa belle église. son collège, son
couvent et ses écoles catholiques, où se continue 'ins-
truction religieuse commencée dans la chaire de l'église
par le curé ; il v a même un monastère de Trappistines
où les bonnes religieuses, tout en travaillant à leur

propre sanctification, dans la pratique des conseils évan-
glignes, prient pour ceux qui oublient de prier.

Au point de vue civil, l'organisation municipale se



se perfectionne de plus en plus, aux fins d'améliorer les
chemins publics, de donner toutes les commodités néces-
sitées par le progrès moderne et lhygiène publique, de
prévenir les incendies qui pourraient être désastreux au
milieu des maisons nombreuses construites en bois et
très près les unes des autres, de veiller au main-
tien du bon oidre et de la paix, et enfin d'appeler sur le
sol de la paroisse, des industries nouvelles qui donneront
aux familles, les moyens de vivre que l'on trouvait au-
trefois dans le travail des moulins et des clmaitiers.

A ce point de vue, la tâche des esprits dirigeants et
des hommes d'affaires de la paroisse est de la plus haute
importance.

Mais, tout en travaillant à atteindre ce noble but,
les citoyens de la paroisse devront aimer à monter
souvent sur cette côte où se trouve l'église qui est
l'ouvre de leur générosité et de leur zèle religieux, afin
d'y entendre la parole de Dieu qui leur fera connaître
leurs devoirs envers Dieu et envers le prochain.

. C'est à l'église en effet,-et nbOn dans les grands
journaux quotidiens,-qu'ils apprendront à se mettre en
garde contre les habitudes de l'intempérance qui cause
tant de désordres dans les familles, contre les excès de ce
luxe américain qui envahit de plus en plus nos paroisses
et qui fait' oublier de régler les dépenses sur le revenu,
contre les dangers d'un certain nombre de sociétés
philanthropiques qui sont vraiment les filles de la franc-
maçonnerie condaimnéz par PEglise, et contre toutes les
occasions de perdition devenues si nombreuses aujour-
d'hui, à raison des facilités de communication.

C'est à l'église en un mot, que les paroissiens con-
naîtront les vertus de charité, de sobriété, de pureté,

25
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d'honnêteté et de franchise qu'ils doivent pratiquer,
comme chrétiens et connne citoyens.

Ce qui fait la beauté et la grandeur d'une famille,
c'est la fidèle observance des lois contenues dans le déca-
logue et le saint évangile.

Or une paroisse n'est pas autre chose qu'une grande
faille dont le pasteur, représentant léglise catholique,
est le père. Si la loi promulguée par le Christ est muise
en pratique, la paroisse y trouvera la source de son bon-
heur, de sa- force et de sa grandeur.

La fer/iité des terres d'une paroisse peut augmnen-
ter les richesses de ceux qui en sont les propriétaires;
mais ce n'est pas à l'abondance desgerbes ct des1produits
agricoles que Pon mesure le tvrai mérite d'une paroisse.

Le grand nombre des usines à hautes cheminées ou

des manzactures d'un village peut donner l'abondance
dans les familles ouvrières, mais ne sera jamais la source
principale de sa vraie grandeur.

Le site enchanteur d'une baroisse pourra charmer
le voyageur ou le touriste, mais n'imposera pas le res-
pect et la confiance que les habit'.nts n'inspirent pas, par
la sagesse de leur conduite.

Les vrais éléments qui constituent la grandeur
d'une paroisse sont les suivants :

1° La docilité respectueusc des paroissiens envers
le pasteur qui est chargé de la direction morale et reli-

gieuse de la paroisse, comme le pilote est chargé de la
conduite d'un navire sur les eaux de notre beau fleuve.

2° La probité reconnuedes habitants dont la parole
donnée vaut un contrat. Heureuse la paroisse où on peut
dire: " Ici vous pouvez être tranquille dans vos ventes
et vos achats ; tout le monde est honnête."
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3° La moralité générale et zublique de tous. C'est
là un des plus beaux fleurons de la couronne d'une pa-
roisse et qui lui donne au dehors une réputation en-
viable. Pour cela-, les pères de familles et les autorités
civiles doivent venir en aide au curé et éloigner toutes
les causes d'immoralité, comme la vente des boissons
enivrantes, l'entrée des romans ou des journaux corrup-
teurs, la présence des personnages ou des lieux dan-

gereux ou suspects.

4° La surveillance de l'enfance et de la jeunesse,
soit à Pécole, soit dans la famille, soit dehors. -- Rien de

plus honorable pour une paroisse quand la jeunesse y
grindit dans le travail et la vertu et non dans la dissi-
pation et l'esprit de révolte contre les parents!

5° L'esprit de charité chrétienne qui n'attaque pas
la réputation du prochain, qui rend les gens complai-
sants, serviables, généreux les uns envers les autres,
compatissants envers les pauvres et les éloigne des chi-
canes et des procès. (i)

6° La généreuse énzulation qui pousse les citoyens
à contribuer, suivant leur moyens, aux grandes œuvres
de la paroisse, comme l'église, le couvent, le collège, les
écoles, les institutions d'utilité publique. Cette ému-
lation, si elle est -bien comprise, fera aussi prendre à
tous, les moyens de veiller à la santé générale, par l'éloi-
ginement de toute nuisance biublique, et par Pentretien
convenable des maisons, des cours, des égouts, etc.

C'est avec ce petit sermon, que nous prenons congé
de la chère et belle paroisse de St-Romuald d'Etchemin,
dont nous avons fait Passer devant nos yeux et notre
cœur, Phistoire vraiment instructive.

(i) Voir De Verdeney, plans oraz!oies, pages 545, 546.
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Nous lui souhaitons, dans l'avenir, bonheur et
succès, dans la voie du progrès chrélien, conformément
aux enseignements de Notre Mère la Sainte Eglise
Catholique, Apostolique et Romaine.
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